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LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1976

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi de finances rectificative pour 1976
(n"' 2523, 2526, 2528) .

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à
M . Grussenmeyer.

M. François Grussenmeyer. Monsieur le Premier ministre,
messieurs les ministres, mes chers collègues, l'examen du - col-
lectif budgétaire est d'une importance capitale pour l'avenir
de la France et des Français car ce qui est en jeu ce sont la
situation économique et sociale de notre pays et sa capacité à
résoudre la crise.

Débat d'une profonde gravité puisque les mesures que nous
analysons aujourd'hui et dont nous percevons les prolongements
financiers et fiscaux, doivent répondre au mieux aux préoccupa-
tions de justice sociale, de progrès et de développement éco-
nomique que l'U . D. R. s'est toujours attachée à promouvoir
et à défendre depuis dix-huit ans.

MM . Offroy ;
Bécam ;
Christian

	

Bonnet,

	

ministre de l 'agriculture ;
Offroy ;
le Premier ministre, ministre de l'économie et des finances.

Il serait fastidieux, après la discussion de politique générale,
de revenir trop exhaustivement sur toutes les mesures du plan
gouvernemental . Aussi me bornerai-je à les commenter d'une
façon très sectorielle avant d'apporter critiques et suggestions,
puisque e sans liberté de blâmer, il n ' est pont d'éloge flatteur s.

Le blocage des loyérs et dés prix durant trois mois est une
disposition courageuse, mais pas assez téméraire. Il sera dif-
ficile de l'apprécier sur une si courte période..

La réduction du taux normal de la T . V. A. de 20 à 17,6 p . 100

Clôture

	

de la discussion générale.

Passage à la discussion des articles.

Renvoi de la suite de la discussion.

2. — Dépôt de propositions de loi (p. 6582) . est une bonne mesure, mais l'appréhension est grande qu 'elle

3. — Dépôt d ' un rapport (p. 6582). ne soit guère répercutée : la vigilance s'impose:

4. — Dépôt d'un projet de loi adopté par le Sénat (P . 6582).

6 . — Ordre du jour (p . 6582).

Le blocage des hauts salaires à partir de 24 000 francs par mois
concerne au plus 100 000 Français . Il aurait été audacieux de
commencer à 20 000 francs, ce qui, de toute façon, ne concer-
nerait pratiquement pas le personnel d'encadrement salarié.

Le plafond des ressources fiscales que les établissements publics
régionaux pourront percevoir va passer de 25 à 35 francs par
habitant, ce qui permettra ainsi aux régions, en augmentant leurs
moyens, de mieux se développer et de mieux appréhender leur
aménagement.

Les mesures en faveur des agriculteurs victimes de la séche-
resse ne doivent pas être une fin en soi et il est nécessaire
de ne pas réduire mais d'améliorer leur pouvoir d'achat.

PRESIDENCE DE M. EUGENE CLAUDIUS-PETIT,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M . le président. La séance est ouverte.



6562

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 13 OCTOBRE 1976

La hausse du coût de l'essence et du supercarburant est trop
forte et psychologiquement mauvaise, alors que l'automobile est
devenue un bien de consommation courante au niveau profes-
sionnel et à celui des ménages.

Dans de nombreuses régions excentrées, la voiture particulière
est indispensable à cause de l'inadaptation encore flagrante des
transports en commun et de l'irrégularité des horaires de tra-
vail . De nombreux ruraux sont obligés de prendre leur véhi-
cule personnel pour rejoindre leur lieu de travail. Ne pourrait.
on pas prévoir pour eux un tarif préférentiel de l'essence,
comme il en existe déjà un — à juste titre — pour les agri-
culteurs ?

Comme l'a écrit avec pertinence M . ;Michel Debré : t Il est
important de savoir qu'il n'y a pas de lutte contre l'inflation
par les seules mesures techniques . s J'ajouterai que tout excès
est fâcheux.

Ainsi la limitation du crédit . qui est, techniquement, une pièce
maitresse du plan et qui a pour ambition de ramener la pro-
gression de la masse monétaire de 16 à 12,5 p. 100 ne va-t-elle
pas avoir pour effet d'accroitre encore le ralentissement de
l'activité industrielle constatée par 1`I . N . S . E. E. en septem-
bre, dans la plupart des secteurs où l'activité avait générale-
ment retrouvé un niveau proche de la normale ?

D'une manière générale, depuis quatre mois, les carnets de
commandes stagnent et les stocks faiblissent . L'équipement ména-
ger et l'automobile sont particulièrement touchés.

L'automobile française est inquiétée par l'offensive japonaise
et l'apparition en Europe de petits modèles américains.

En arrivera-ton à une stagnation dans la morosité?

Ce qui est certain, c'est que l'augmentation du chômage
conjoncturel risque de prendre une nouvelle ampleur . Le cap
d'un million de chômeurs est atteint à nouveau et l'effort de
création d'emplois productifs semble abandonné . Il ne s'agit pas
de vouloir la croissance pour la croissance ; mais le développe-
ment industriel est essentiel si l'on ne veut pas tomber dans
une déflation désastreuse.

Le dossier de l'emploi, en pareilles circonstances, risque d'être
explosif d'ici à la fin de l'année. La situation des jeunes est
particulièrement critique . Dans le Bas-Rhin, par exemple, l'arri-
vée des jeunes sur le marché a entraîné une hausse de 30 p . 100
des demandes d'emploi en septembre . Sur 11 807 inscrits,
50 p. 100 sont âgés de moins de vingt-cinq ans et la moitié de
ceux-ci sont à la recherche d'un premier emploi.

De nouvelles dispositions se révèlent donc nécessaires pour favo-
riser l'accès à l'emploi par le biais de formules plus offensives
en matière de contrats t emploi-formation n et par un régime plus
audacieux d'aides à la création ou à l'extension des petites et
moyennes entreprises.

Il est également urgent de relancer les moyens du fonds
d'aide à la décentralisation en vue de multiplier la création de
zones industrielles dans les cantons ruraux et dans les petites
villes.

La limitation du crédit à la consommation aura des consé-
quences sociales importantes à terme au niveau des ménages.
Des enquêtes récentes permettent d'affirmer que les Français les
plus endettés sont les jeunes couples . Ceux qui s'endettent
pour acquérir des biens d'équipement familial appartiennent
aux classes les plus démunies . Il est essentiel de rappeler que
le crédit à la consommation a une fonction sociale et qu'il est
un réducteur des inégalités sociales.

En misant peut-être trop sur une baisse de la consommation
des ménages, on risque d'assister à une perte de confiance
de la part de la grande masse des salariés modestes qui ont
eu le plus à souffrir des effets de la crise.

L'érosion de l'épargne est très révélatrice d'une situation dif-
ficile et étroite, dans la mesure où l'on décide de freiner la
consommation alors même que rien n'est entrepris pour rému-
nérer une épargne largement priviligiée chez certains de nos
voisins européens.

La spoliation est importante pour les petites gens, de sur-
croît souvent âgés, pour qui l'épargne a été de tout temps un
comportement courageux . On n'incite pas l'épargne à revenir
vers l'investissement direct dans l'entreprise . On note un climat
sombre à la Bourse, où la chute des cours atteint 25 p . 100
depuis six mois . Le citoyen ne croit pas aux placements en
actions si ceux-ci ne bénéficient pas d'abattements fiscaux
substantiels : il est à la recherche d'une épargne de sécurité
qui, en fait, n'existe plus . Il est donc urgent d'assurer une
meilleure protection de l'épargnant .

Par ailleurs, il aurait été indispensable d'accompagner le plan
anti-inflation d'un véritable programme en faveur de la famille,
afin de répondre aux souhaits maintes fois exprimés tant à
cette tribune que par les associations familiales.

Dans notre société moderne, où la technique supplante trop
souvent l'homme et la femme au travail, il est essentiel et
impérieux de maintenir la cellule familiale en y consacrant réso•
lument plus de moyens.

L'augmentation des prestations familiales ainsi que la recon-
naissance du droit de la femme à rester au foyer par le verse-
ment d'une allocation spéciale apparaissent hautement souhai-
tables.

Il est également nécessaire que la bonification de la durée
d'assurance accordée aux femmes ayant élevé un ou plusieurs
enfants soit portée à trois ans par enfant.

Les conditions d'octroi de la retraite à soixante ans aux
ouvrières mères de famille ayant élevé trois enfants ou plus
doivent étre moins draconiennes, en particulier en ce qui concerne
la durée minimum de cotisation, fixée actuellement à trente
ans.

La relance de la dynamique familiale mérite que l'on s 'y
attache avec conviction.

Après la politique de l'épargne et la politique en faveur de
la famille, j'en arrive au troisième élément de mon plaidoyer,
la politique du logement.

L'expectative est grande dans ce secteur. Si l'on se réfère aux
quatre premiers mois de 1976, en constate que le nombre de
logements mis en chantier est inférieur de 35 p . 100 dans le
secteur libre et de 25 p. 100 dans le secteur aidé par rapport
à la même période de 1975. Et aucune évolution favorable ne
semble se dessiner.

En Alsace, les autorisations de construire ont baissé de
5 p. 100 dans le secteur aidé et de 36 p.-100 dans le secteur
libre . Ce dernier constat est inquiétant, car il signifie que pour
les mois à venir les entreprises du bâtiment auront encore
moins de travail.

Il est particulièrement impérieux de relancer fortement ce sec-
teur en difficulté par des mesures en faveur des accédants de
condition modeste qui pourraient obtenir de nouveaux prêts
progressifs permettant d'abaisser les premières annuités.

IL est opportun, il est urgent, dirai-je, que les conclusions de
la commission qui porte votre nom, monsieur le Premier ministre,
soient bientôt mises en application pour une politique sociale
du logement qui aide plus la personne que la pierre.

Le philosophe Alain écrivait que « le métier d'augure fut
toujours sans gloire » . Aujourd'hui, nous augurons des lende-
mains difficiles où un large consensus social et politique sera
nécessaire pour surmonter nos difficultés.

Pour cela, au-delà des mesures techniques et fiscales qui sent
en discussion, nombreux sont ceux qui estiment que l'éperg;ie,
la famille, le logement, la lutte contre le chômage doivent être
des préoccupations majeures . Le pays ne nous pardonnerait
jamcis d'avoir entretenu des sinistrés du chômage et les jeunes
n'auraient plus confiance en nous si nous les laissons pour
compte, à l'aube de leur entrée dans la vie active.

Puissions-nous permettre à chaque Français et à chaque Fran-
çaise de s'épanouir dans tous les domaines puisque, comme le
disait saint Thomas d'Aquin : t Un minimum de bien-être est
indispensable à l'exercice de la vertu e.

L'élément humain est également nécessaire à la réussite de
toute politique, si argumentée techniquement soit-elle.

Notre soutien critique vous est acquis, monsieur le Premier
ministre, mais vous devez tendre avec énergie vers la voie du
progrès et du développement pour le meilleur avenir de la
France et des Français . (Applaudissements sur les bancs de
l 'union des démocrates pour la République, des républicains
indépendants et des réformateurs, des centristes et des démo-
crates sociaux .)

M. le président. La parole est à M . Bertrand Denis.

M. Bertrand Denis . Monsieur le Premier ministre, notre ami
Alain Mayoud a exprimé hier l'opinion du groupe des républi-
cains indépendants sur le collectif budgétaire et il a dit combien
nous avions apprécié votre brillante description d'ensemble de
la situation financière et budgétaire . Permettez-moi de préciser
à mon tour que nous vous accompagnons de nos voeux et que
nous espérons pouvoir le faire par nos actes .
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Mais, sur ce chemin, il ne suffit pas de convaincre vos parti-
sans qui siègent dans cet hémicycle . Le maire rural que je suis
sait combien Il est difficile de faire passer l'information du
conseil municipal aux six cents ou sept cents habitants de ma
commune. Vous avez, vous, la responsabilité d'une grande com-
mune et vous éprouverez de grandes difficultés à transmettre
le message que vous avez lancé ici . Si j'en juge par certains
tracts et articles de journaux, vous n'avez pas été compris jus-
qu'à présent . Nous vous souhaitons donc bon courage.

Cela dit, je formulerai quelques simples remarques sur les
problèmes qui touchent l'agriculture.

Sécheresse, al-on dit . Oui et non. « Non > parce que ce n'est
pas simplement de la sécheresse qu'il s'agit ici . « Oui v parce
qu'il est de fait — et j'insiste sur ce point, car j'ai entendu dire
le contraire — que, du moins dans nos régions de l'Ouest, la
sécheresse a eu des effets beaucoup plus pénibles que toutes
celles que nous avions subies jusqu'à présent.

Cette année dans l'Ouest, il n'y a eu aucune précipitation du
20 avril au 20 août . Ajoutez à cela une température anormale:
37" à l'ombre ont été homologués . Vous imaginez ce qu'il a pu en
résulter pour les plantes! J'ai vu disparaitre des arbres cente-
naires . Or j'ai connu l'année 1921 ; je tn'en souviens parfai-
tement . Eh bien, des arbres qui avaient résisté en 1921, et
peut-être même en 1893, n'ont pu survivre à 1976.

Bien sûr. il faut secourir l'agriculture et faire un geste de
solidarité . Peut-être ce geste serait-il moins important si les prix
agricoles étaient meilleurs . Or, monsieur le Premier ministre — ce
point est important car il relève directement de votre action —
il est des montants compensatoires qui ne se justifient plus.
Pourquoi alors les conserver ? Certes, lorsque le taux de change
de deux monnaies varie, le montant compensatoire peut être
nécessaire pour éviter des courants de hausses trop violents.
Mais, petit à petit, dans le pays dont la monnaie a perdu de la
valeur, les prix montent . et nous le savons . Alors les prix de
revient augmentent également car les produit, importés que
l'agriculture utilise sont nombreux, et je pense notamment aux
phosphates.

Pourquoi donc maintenir, en France, des prix différents de
ceux qui sont pratiqués dans d'autres pays ? Pourquoi main-
tenir ces montants compensatoires, qui, sur d'autres points, ont
été critiqués par M. Charles Bignon, puisqu'ils jouent en faveur
de l'Angleterre ?

Tout cela est contraire à l'édification de l'Europe, que nous
souhaitons,

Que des montants compensatoires statutaires aient été institués
quand l'Angleterre et l'Irlande sont entrées dans la Communauté,
passe encore ! Mais que des montants compensatoires prétendu-
ment créés pour équilibrer les taux de change ne varient plus,
j'estime que cela est injuste et inexplicable.

Je présenterai maintenant une observation sur la taxe foncière.

Je sais que la commission des finances a écarté l'article 6.
Peut-être a-t-elle bien fait, monsieur le Premier ministre, même
si cette suppression doit vous causer quelque ennui.

En effet quelles seront les réactions lorsque, dans le même
village, un ménage qui acquittera l'impôt sur le revenu, aura
droit à l'exonération foncière alors qu'un autre, qui ne paiera
pas cet impôt, ne pourra bénéficier de l'exonération et ne
touchera qu'une petite prime pour dix unités de gros bétail s'il
est partiellement agriculteur? En effet, les textes s'appliqueront
à ceux qui n'auront pas reçu cette indemnité . Il y a là quelque
chose à revoir.

J'en viens à l'article 9. Il s'agit du problème de l'eau.

Votre texte est trop compliqué, monsieur le Premier ministre.
Il opprime les municipalités saisies de nombreuses demandes de
raccordement qu'il va bien falloir honorer . Or nous n'avons pas
le droit de présenter des budgets d'eau en déséquilibre . En ce
qui me concerne, je n'ai, comme certains de mes amis, confié
mon service d'eau à aucune société gérante ; eh bien, je suis
dans l'incapacité de soutenir que si je fais effectuer des travaux
neufs, je n'aurai pas à augmenter le tarif de l'eau.

Et si les tarifs restent inchangés, je ne pourrai procéder à
l'indispensable extension du réseau de distribution, réclamée
aujourd'hui plus que jamais . C'est donc cet article 9 qui m'em-
pêchera d ' atteindre mes objectifs . A mon avis, il faudrait faire
quelque chose dans ce domaine.

Par ailleurs, à propos de l'aide à l'agriculture, il faut recon-
naitre que ce sont ceux qui ont le plus fidèlement suivi les
conseils de productivité qui sont les plus touchés, et cela parce
que leur économie est plus fragile . Il est donc normal qu'on

leur vienne en aide. Peut-être les conseils qui leur ont cté don-
nés n'étaient-ils pas toujours assez prudents et — chas_ curieuse !
— c'est avec (le l'argent de l'Etat qu'on a payé les conseilleurs.

Ii n'en reste pas moins qu'on constate une clécapitalisation
profonde . Il ne s'agit pas seulement de la disparition d'un cer-
tain nombre de têtes de bétail : j'ai vu partir, dans ma région,
beaucoup d'animaux pour l'abattoir, mes chers collègues . Il s'agit
aussi de la diminution des stocks de fourrage. On a coutume de
dire : « Il a du foin dans ses bottes . » Cela signifie que !a grange
est pleine . Eh bien les granges sont vides ! Or, c'est souvent un
report de deux ou trois ans qui avait permis d'accumuler ces
provisions ; les pertes subies ne se rattraperont pas rapidement.

Ma remarque suivante concerne les jeunes agriculteurs . Il est
question de payer, à tous, les intérêts des emprunts aux jeunes
pour l'année 1976. Vous avez bien fait de supprimer le zonage.
Mais qu'en est-il des jeunes qui ont commencé à exploiter en
octobre 1975 ? A cause de la lenteur des dossiers, leur première
échéance n'arrivera qu'en 1977 . Alors, elle ne sera pas rembour-
sée . Et pourtant, quelle est l'année la plus difficile en agricul-
ture, comme du reste dans d'autres métiers ? C'est la première,
celle où l'on ne sait pas encore « prendre » sa terre, celle où
l'on n'a pas encore toute l'expérience voulue, celle où l'on s'ins-
talle et où tous les problèmes se posent à la fois.

Alors, monsieur le Premier ministre, il faudrait trouver le
moyen d'indemniser les jeunes agriculteurs qui ont bénéficié
d'un prêt aux jeunes, en fonction non pas de la date d'échéance,
mais de la date d'installation et de l'établissement du contrat,
souvent rédigé six ou sept mois après le début de l'activité, avec,
lorsque c'est nécessaire, un prêt relais.

Ces jeunes agriculteurs sont victimes aujourd'hui d'un retard
qu'on ne peut pas leur reprocher.

Le ministre de l'agriculture a supprimé les zones, et je m'en
réjouis. Nous nous inquiétons cependant de voir exclure les
agriculteurs dont le revenu cadastral dépasse 5 760 francs . Selon
nous, dans des terres dont les revenus cadastraux n'ont aucun
lien avec les productions du sol, il faudrait établir des correctifs,
tel- celui qui est appliqué par la mutualité sociale agricole, ou
fixer une limite basée sur la surface d'exploitation. En effet,
dans nos régions où la demande de terres est forte, les prix
des sols et le revenu cadastral ne correspondent en rien à la
réalité . Ce point a déjà fait l'objet de nombreuses discussions
dans cette enceinte et nous aimerions que vous nous le confir-
miez à la tribune.

En outre, monsieur le Premier ministre, il conviendrait de
payer aux agriculteurs ce qui leur est dû . Leur devons-nous
quelque chose, me direz-vous ? Je réponds « oui n, Les subven-
t i ons au titre des bâtiments d'élevage ont été arrêtées au
31 mars 1974. Cependant des millions et des millions de francs
actcels sont encore dus à des agriculteurs qui sont bénéficiaires
de subventions, dont les bâtiments sont terminés et ont obtenu
leur certificat de conformité.

Dans mon département, c'est deux millions de francs qui
restent dus . Mais cet état de choses se retrouve dans d'autres
départements.

De même, on note un retard considérable dans le paiement
des agents remembreurs . On les a pourtant engagés par contrat.
Mais ils ne sont pas payés et leur personnel ne sait pas de quoi
demain sera fait.

II est une question qui concerne directement le ministre de
l'économie et des finances que vous êtes aussi ; il s'agit du
remboursement forfaitaire de T . V.A. qui, cette année, comme
par hasard, est payé encore plus tard que d' habitude, alors que
les agriculteurs ont eu besoin de beaucoup d'argent pour acheter
des fourrages ; c'est du moins ce qu'ont fait les plus avisés
d'entre eux, car il sera très difficile de trouver des fourrages
dans quelques semaines.

Autre observation : vous savez que la brucellose est un han-
dicap pour nos ventes de produits agricoles et laitiers à l'étran.
ge 'r. Nous avons une occasion unique d'éliminer les bêtes bru-
celliques car les agriculteurs ne demanderont pas mieux que
d'avoir un peu moins de bêtes dans leurs étables cet hiver, sur-
tout si le printemps est long à venir. Des subventions de sept
cents francs par bête abattue sont prévues, mais elles ne sont
pas encore mandatées parce qu'on attend toujours la publi-
cation du décret qui est en préparation dans vos services et sans
lequel on ne peut verser ces subventions aux agriculteurs.

Voilà, monsieur le Premier ministre, ce que je voulais vous
dire . Même si toutes mes suggestions sont satisfaites, il restera
encore des problèmes à résoudre . C'est ainsi qu'il faudrait assu-
rer les approvisionnements du monde agricole qui ne le sont pas
actuellement : il manquera du fourrage en février et en mars.
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C'est un grave problème . J'espère que vous voudrez bien faire
étudier, avec les organismes coopératifs, commerciaux, syndi-
caux et avec les chambres d'agriculture, ce qui peut être fait
pour que nous sauvegardions notre puissance agricole qui dépend
de notre élevage.

J'ai peut-être légèrement dépassé le temps de parole qui m'était
imparti, mais je veux, en conclusion, au nom du groupe des
républicains indépendants, vous souhaiter à nouveau bon courage.
Je le répète, nous vous accompagnons de nos voeux et nous
vous demandons de prêter attention aux quelques remarques
que je me suis permis de vous présenter . (Applaudissements
sur les bancs des républicains indépendants, de l'union des démo-
crates pour le République . et des réformateurs, des centristes
et des démocrates sociaux .)

M . le président. La parole est à M. Burckel.

M . Jean-Claude Burckel . Monsieur le Premier ministre, mes
chers collègues, je tenterai, dans le peu de temps qui m'est
imparti, de vous présenter les quelques observations d'ordre
général que suscite l'examen de votre plan de lutte contre
la hausse des prix, phénomène dynamique, permanent et inter-
national oui perturbe depuis quelques années l'économie mondiale.

D'entrée de jeu, je tiens à vous indiquer, monsieur le Premier
ministre, que votre plan reçoit mon assentiment . Je suis per-
suadé qu'il a écé établi après un examen approfondi de la situa-
tion économique et sociale de notre pays, après une projection des
conséquences éventuelles de ses principales dispositions à
moyen et à plus long terme et, par conséquent, avec un souci
d'efficacité, malgré les difficultés de résoudre cette équation à
plusieurs degrés dont les termes peuvent paraitre contradictoires.

De fait, votre projet tend à donner un coup d'arrêt à la pro-
gression des prix, sans compromettre l'économie, tout en indem-
nisant les agriculteurs victimes de la sécheresse et en comblant
le déficit de la sécurité sociale.

C'est entreprendre beaucoup de choses à la fois, et l'on peut
se demander si le fait de vouloir atteindre simultanément ces
divers objectifs ne risque pas de limiter la portée réelle des
principales dispositions envisagées.

Certes, le blocage des prix, à condition qu'il soit respecté,
permettra de réduire la progression du mal inflationniste dans
les quelques mois à venir et pour ces quelques mois . Mais
n'assisterons-nous pas, au début de 1977, à un rattrapage
néfaste. ?

Je pense que c'est cette analyse qui vous . a conduit à inten-
sifier votre action afin de limiter ce rattrapage par l'incidence
de la réduction du taux de la T . V . A . au début de 1977.

Votre objectif de limiter l'année prochaine la hausse des prix
à 6,5 p. 100 est réaliste . Nous souhaitons ardemment que le pari
soit effectivement gagné. Mais, sur ce point, les analyses de
l'O . C .D.E. me laissent quelque peu perplexe puisqu'elles pré-
voient pour l'année prochaine un taux de hausse de 10 p. 100.

Je vous serais reconnaissant, monsieur le Premier ministre,
des renseignements dont vous pourriez éventuellement nous
faire part à ce sujet, et des autres informations que vous
pourriez nous donner concernant ce rapport de l'O . C .D.E . dont
le Gouvernement, je crois, s'est préoccupé.

Autre élément dans l'arsenal de la lutte contre l'inflation :
le blocage relatif du pouvoir d'achat . Cette mesure a été prise
en tenant compte des leçons tirées du plan anti-inflation de 1972.
Elle est indisp msable, et nous nous devons d'en faire comprendre
les raisons à nos compatriotes.

Nos amis des pays voisins ont su s'y résoudre . Pourquoi pas
nous?

Ma deuxième série d'observations concerne le problème de
l'emploi, et surtout de l'emploi des jeunes et des moins jeunes.
Nous vous sommes reconnaissants de l'avoir abordé sans détour.
La carte de la reprise de l'économie doit également être jouée,
mais un tassement au niveau des investissements a été constaté
depuis le mois de juin, alors qu ' une croissance de l'ordre de
2 p . 100 à 4 p . 100 devrait être enregistrée en 1976. Cette crois-
sance serait le résultat des incitations d'ordre fiscal du mois
de septembre 1975.

Il est donc urgent, devant cet essoufflement des entreprises,
de favoriser le a rebondissement » des investissements, et le
fonds d'action conjoncturelle devrait y pourvoir.

Mais il me semble que les entreprises ne pourront accom-
pagner cet effort eu égard à leur endettement qui résulte de
la chute de leur capacité d'auto-financement . Le taux qui sera
enregistré cette année sera de loin inférieur à celui qu'envi-
sageait le VII' Plan .

Cette situation vous a également préoccupé : c'est tout au
moins ainsi que j'interprète la décision du Gouvernement non
seulement de bloquer les prix et les revenus, mais surtout de
renchérir le crédit.

De plus, la réévaluation partielle des bilans devrait contr'buer
à assainir la situation financière des entreprises . Mais, à mon
avis, le plan connaît des limites en ce domaine . Il ne suffit pas,
en effet, d'assainir la structure financière des bilans pour que
les investissements abondent . Favoriser l'amortissement dégressif
n'est qu'une mesure technique réduisant, certes, l'impôt ; mais
ses effets n'interviendront qu'à terme et n'inciteront que peu
les entreprises à investir.

Les problèmes des entreprises sont en effet immédiats : il leur
faut vendre . Mais comment encourager la consommation tout en
luttant contre l'inflation ? C'est là le problème fondamental,
pour ne pas dire la quadrature du cercle.

Je crains fort que la situation économique du printemps pro-
chain ne soit telle que le Gouvernement sera conduit non seule-
ment à mettre en oeuvre le fonds d'action conjoncturelle mais
également à le compléter par un plan de relance des investisse-
ments par la consommation.

Mais il ne s'agit là, bien entendu, que d'une simple suppo-
sition : j'espère que cela ne dépassera pas le stade de l'hypo-
thèse d'école.

Ma troisième observation concerne l'une des conséquences de
l'inflation : je veux parler du problème de la protection de
l'épargne populaire . Vous avez indiqué, dans votre intervention,
qu'il convenait d'adapter la politique des taux d'intérêt à la
situation générale de l'économie, en appliquant le principe
selon lequel les taux d'intérêt ne' doivent jamais être inférieurs
au taux d'inflation.

Eh bien ! Je dois dire qu'une telle déclaration revêt, à mes
yeux, une importance certaine ; elle devrait pouvoir satisfaire
les petits épargnants qui ont le sentiment d'être victimes de ce
mal persistant . Mais un doute subsiste dans mon esprit : s'agit-il
des taux d'intérêt des emprunteurs, et seulement de ceux-là
— ce que je pense — s'agit-il des taux d'intérêts servis aux
épargnants ou s'agit-il des deux à la fois ?

Je vous serais reconnaissant, monsieur le Premier ministre,
de bien vouloir fournir quelques éclaircissements sur ce point
et sur les mesures pratiques qui pourraient être prises dans
ce domaine.

Cette crise économique n'est pas la première et ne sera pas
la dernière . Chaque fois, les économies occidentales ont pu sur-
monter les crises et favoriser ainsi le redémarrage de l'éco-
nomie dans une situation financière assainie.

Je suis persuadé qu'il en sera de même cette fois-ci . Mais,
dans notre pays, le résultat ne sera atteint que grince au
concours de chacun d'entre nous . Non seulement le consensus
est acceptable par tous mais, à terme, il sera profitable pour
tous . Nos compatriotes devraient être conscients que ce dont
il s'agit c'est non de restreindre la demande ni de pénaliser les
salariés, mais de réduire la tension inflationniste.

Il y va de l'intérêt de tous et de chacun, afin que le temps
de remise en ordre de notre économie soit le plus court pos-
sible.

Monsieur le Premier ministre, la voie que vous avez choisie
n'est certes pas celle de la facilité ; c'est celle de l'effort et.
pour notre part, nous sommes prêts à vous y accompagner.

Ce n'est pas le langage de la facilité, qui conduit tout droit
à la démagogie, que vous avez utilisé, mais celui de la vérité,
de la sincérité . Les Français y ont été sensibles . Ils savent bien
que ce qui est en cause, c'est le devenir de notre pays, son main-
tien au rang des grandes nations industrialisées, non dans un
souci périmé d'hégémonie mais afin de mieux aider les peuples
des pays en voie de développement,

En conséquence, soutenir votre plan, c'est aujourd 'hui, dans
l'environnement économique international, accomplir un devoir
d'intérêt national ; c'est, tout simplement, accomplir son devoir
de citoyen responsable et qui a confiance dans l'avenir de son
pays.

Parce que nous sommes et voulons être des citoyens res-
ponsables, conscients de nos responsabilités, nous vous témoi-
gnons notre confiance . (Applaudissements sur les bancs de
l'union des démocrates pour la République, des républicains
indépendants et des réformateurs, des centristes et des démo-
crates sociaux.)

M. le président . La parole est à M. Maurice Andrieux .
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M . Maurice Andrieux. Mesdames, messieurs, le projet de loi
de finances rectificative, dont mon ami Roger Combrisson a
démontré le caractère fondamental, m'apparaît en effet — et je
vous prie de m'excuser d'utiliser une image usée — comme une
des crêtes visibles du bloc des mesures que le pouvoir compte
imposer pour tenter de résoudre la crise, c'est-à-dire celle du
système qu'il défend.

Dans quelques jours, à la faveur de la discussion du budget
de 1977, d'autres parties de l'iceberg apparaîtront.

Mais il en est de plus profondes sur lesquelles le Gouverne-
ment demeure d'une remarquable discrétion tandis que les
mass media poursuivent une persévérante entreprise d'intoxica-
tien . afin de préparer les Français à les accepter le moment
venu.

C'est le cas pour ce qui concerne la protection de la santé,
les prestations familiales et les retraites.

Cette action de remise en cause des conquêtes sociales ne date
certes pas d'aujourd'hui, et l'histoire des atteintes multiformes
à la sécurité sociale serait longue à rappeler tant sur le plan
de la gestion que sur celui des prestations.

Mais la crise est là, profonde, structurelle . Pour le patronat,
le temps de la mise en oeuvre du plan conçu de longue date est
venu, le plan de démantèlement de l'oeuvre originale de 1946.

Ainsi, les mesures récentes qui furent prises et le refus
d'accepter le logique rattrapage de prestations dégradées ne
sont pas conjoncturelles.

La majoration, à compter du 1" octobre, de 1 .40 p. 100 des
cotisations — dont le montant représente, je le rappelle, un
salaire différé — constitue non une mesure d'exception, mais
bien les prémices d'une action de plus grande envergure dans
cette voie.

De nième, l'augmentation du taux du ticket modérateur appli-
qué aux prestations de certaines professions paramédicales ne
préfigure-t-elle pas l'extension de ce même taux de 35 p . 100
à d'autres services ?

La réduction du remboursement de certains médicaments,
l'effort de sélection, comme il est dit si pudiquement, ne s'ampli-
fieront-ils pas jusqu'à écarter de tout remboursement ce qui est
appelé = petit risque ? Et quand, selon ce processus, le petit
risque deviendra-t-i3 grand ?

En vérité, si l'on estime en haut lieu que !es Français vivent
au-dessus de leurs moyens, on doit penser également qu'ils se
soignent au-dessus de leurs moyens.

Le retraité mineur, par la faute de qui il faut, au chapitre
47 .23, ajouter 150 millions de francs, ne devient-il pas un retraité
privilégié qui va vivre manifestement au-dessus de sa condition ?

L'enfant anémié des grandes villes à qui l'on administre un
fortifiant n'était-il pas un de ces gaspilleurs sur lesquels il faut
crier haro?

A quoi riment donc ces multiples et coûteuses séances que suit
cet infirme chez le kinésithérapeute? Et la cure thermale pour
cet asthmatique? II est bien clair qu'il s'agit de vacances
supplémentaires et prises à bon compte !

Quel gâchis que cette sécurité sociale, comme dirait M . de
Poulpiquet !

Quant à la revalorisation des prestations familiales, au réta-
blissement de l'allocation de rentrée scolaire que réclamait
vendredi ma collègue Gisèle Moreau, n'est-ce pas pure déma-
gogie que de les évoquer seulement!

Bref, on peut schematiser les orientations des dirigeants
actuels de la manière suivante : premièrement, limiter le mon-
tant des dépenses de santé et de protection sociale dans le
cadre d'un budget alimenté, pour l'essentiel, par les salariés ;
deuxièmement, à l'intérieur de ce budget, apprécier la quantité
et la qualité des prestations qui pourront être ou ne pas être
servies.

Comme nous sommes loin d'une réflexion tendant à apprécier
la qualité de la vie qu'apporte la sécurité sociale, d'une réflexion
tendant à mesurez' ce qu'il convient de réaliser pour améliorer la
santé des Français qu'elle protège !

Au contraire, il s'agit bien, là encore, de la nécessité d'adapter
les besoins aux moyens afin de préserver d'autant la marge de
profit du grand capital !

Et ce n'est pas une des moindres contradictions de ce régime,
qui en est bourré, que de voir entrer en bataille les géants de

l'industrie pharmaceutique qui réalisent de beaux profits sur
cette excellente marchandise qu'est pour eux le médicament
comme l'est pour d'autres le béton ou l'équipement hospitalier.

Mais il en a été ainsi décidé : la crise et l'austérité qui devrait
s'ensuivre ne doivent pas épargner le domaine social . Et c'est là,
monsieur le Premier ministre, que les problèmes se compliquent
ou, si vous préférez, que vos ennuis augmentent.

En effet, les salariés, les familles, les retraités, tous les Fran-
çais soucieux de leur santé n'entendent pas laisser faire . Ils
ont conscience, de plus en plus vivement, que cette conquête
sociale portée par le conseil national de la résistance est un
bien précieux, inaliénable è notre nation . Ils découvrent de plus
en plus net tement que les insuffisances et les lacunes qui exis-
tent dans la qualité des services que rend la sécurité sociale
ne sont que des traits négatifs, les conséquences des coups qu 'ont
réussi à lui porter patronat, gouvernants et quelques complices.

Pour eux, les questions relatives à la sécurité sociale relèvent
d'une reconquête, menée hardiment par eux, avec le parti
communiste français, avec les signataires du programme com-
mun, les organisations syndicales, sociales et familiales démo-
cratiques, contre l'emprise patronale et gouvernementale, pour
l'amélioration de son fonctionnement, pour l'augmentation des
prestations qu'elle sert.

Les travailleurs et leurs familles entendent demeurer fidèles
au concept de la sécurité sociale et bénéficier d'un droit à la
santé qui ne soit pas un minimum situé au niveau de l'assistance,
un minimum qui les conduirait droit vers les incroyables publi-
cités de compagnies d'assurances dont les départements a santé »
prennent le nom de « coeur assistance », a supergarantie hospi-
talière » ou s familiale hospitalière ».

On y lit, par exemple, sous la photo d'un alité : « Il est
malade, son salaire ne rentre plus . Comment vont vivre ses
gosses ? » Voilà ce que sait écrire, dans un style approprié, le
Lloyd Continental, alors que cela signifie : Il est malade mais
son argent nous intéresse . »

Les familles de notre pays n'acceptent pas que le pouvoir
d'achat des allocations familiales, qu'elles devraient d'ailleurs
recevoir dès le premier enfant, ait perdu la moitié de sa valeur.

Les personnes âgées, touchées par la misère, l'isolement et
l'insécurité n'admettent pas d'être privées des droits auxquels
une vie de travail leur permet de prétendre.

Chacune de ces catégories approuve ou approuvera les mesures
urgentes en faveur de la sécurité sociale contenues dans la
proposition de loi n" 2278 que le groupe communiste a déposée
et qu'il serait bien temps de discuter.

Ces mesures sont réalistes, monsieur le Premier ministre, et
pourtant vous allez les juger outrancières, démagogiques . Nous
n'avons pas la même vision des problèmes, ni le même choix
des moyens.

M. Roger Corrèze . C'est vrai !

M. Maurice Andrieux. Vous voulez économiser un milliard
de francs sur les dépenses de santé. Nous voulons que six
milliards de dettes patronales soient enfin payées.

Vous voulez limiter le montant des prestations . Nous voulons
que les charges que vous avez reportées sur la sécurité sociale
et que le C . N. P. F. lui-même estime à seize milliards de francs
lui soient ôtées et que, liée à une réforme démocratique de la
fiscalité, soit accrue la participation de l'Etat à l'aeuvre de
solidarité.

Vous voulez réduire les prestations de services . Nous voulons,
par la nationalisation de l'industrie pharmaceutique, par la
limitation des appétits des fabricants de matériel médico-chirur-
gical, réduire les profits réalisés sur le dos de la sécurité sociale
par les mercantis de la santé.

Vous voulez économiser sur les produits, les services, par la
contrainte et le contrôle . Nous voulons aussi économiser mais
en développant les préventions dès la naissance, puis à l'école,
dans la cité et à l'entreprise . Car l'ouvrier aurait bien voulu gar-
der sa main que des conditions de travail inhumaines ont arra-
chée . Et l'hôpital coûte cher à la sécurité sociale quand la loi
sur la sécurité est violée par le patron.

Sur un plan plus large encore, nous voulons que ces chômeurs
qui sont à la charge de la sécurité sociale puissent payer leurs
cotisations, c'est-à-dire devenir ou redevenir des travailleurs
producteurs de richesses.

Vous pesez de toutes vos forces sur les salaires . Six millions
et demi d'ouvriers, selon la dernière statistique officielle,
gagnent entre 1500 et 2 000 francs par mois . Une augmentation
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de 1 p . 100 des salaires fait entrer deux milliards de plus dans
les caisses de la sécurité sociale . N'obtiendrait-on pas ainsi une
belle et bonne ressource ?

Mais ces solutions, conformes aux intérêts de la classe
ouvrière, de notre peuple, vous ne pouvez ni les admettre ni
les envisager. Elles sont contraires à vos théories, à vos pra-
tiques, à ves soucis.

Heureusement, elles sont nôtres et, n'en doutez pas, elles
finiront, par l'action des hommes et des femmes de cotre pays,
par s'imposer. (Applaudissements sur les bancs des communistes
et des socialistes et radicaux de gauche.)

M. le président . La parole est à M . Corrèze.

M . Roger Corrèze . Monsieur le Premier ministre, le projet de
loi de finances que vous soumettez aujourd'hui à notre examen
est inspiré par deux considérations principales : la lutte contre
l'inflation et l'indemnisation des agriculteurs victimes de la
sécheresse.

C'est dire que 'e budget de 1977 ne sera pas un budget
comme les autres . Nous comprenons que, dans cette affaire,
votre tâche soit délicate et votre marge de manoeuvre réduite.

Dans ce contexte difficile, vous pourrez compter sur nous,
gaullistes . Nous saluons en effet votre haute compétence en
matière économique et financière : notre soutien vous sera donc
acquis si, comme nous le croyons, votre action est inspirée par
le souci de la justice sociale, le respect de l'indépendance natio-
nale . le sens de l'intérêt général et la préservation de l'autorité
de l'Etat.

Je ne reviendrai pas sur le détail des mesures que vous pré-
conisez et qui constituent en ensemble cohérent de décisions
courageuses

Vous nous avez assurés que « l'incendie n'était pas dans la
maison e . Nous nous en réjouissons avec vous, tout en nous
demandant si le feu ne couvait pas depuis un certain temps.

Quoi qu'il en soit, vous savez mieux que personne que la
réussie:, de votre entreprise repose essentiellement sur le climat
de confiance que vous saurez instaurer . Ce climat, l'opposition
ne contribue pas, c'est le moins qu'on puisse dire, à le créer
puisqu'elle continue, contre vents et marées, à se référer à la
lutte des classes, principe contraire à la nature humaine et
générateur de violentes querelles aboutissant à la rupture de
l'unité nationale.

Pour nous, au contraire, il est vain, sans consensus social
sur le programme anti-inflation, d'espérer mener celui-ci à
son terme.

Or vous n'obtiendrez ce consensus que si chaque Française
et chaque Français se sent concerné.

La loi de finances rectificative reflète ces préoccupations et
nous y souscrivons. Mais je tiens à insister sur trois objectifs
précis.

Je souhaiterais, en premier lieu, que vous nous donniez,
monsieur le Premier ministre, des assurances sur un chapitre
qui nous tient à coeur : celui du respect de notre politique de
défense nationale.

Votre projet de budget fait ressortir en effet un certain
nombre de mesures d'économie . Ainsi des autorisations de pro-
gramme s'élevant à 950 millions de francs ont été annulées du
fait que des commandes prévues n'ont pas été engagées.

De plus, certains projets ont été ralentis, voire supprimés.
C'est le cas des commandes d'AMX 30 et d'AMX 10, des avions
F 1, Alphajet et Jaguar, du plan de charge des constructions
navales et, ce qui intéresse particulièrement mon département,
des industries d'armement et de l'entretien des matériels.

Je sais bien qu'en période de rigueur budgétaire les dépenses
de l 'Etat doivent être réduites ; mais, dans le domaine essentiel
à la sauvegarde de l'indépendance nationale, la défense occupe
une place prépondérante que nous entendons voir maintenue.

La loi de programme militaire, adoptée lors de notre dernière
session, proposait certes des objectifs ambitieux ; il convien-
drait de les reprendre en priorité. Différer trop longtemps
les engagements de dépenses risquerait de remettre en cause
la crédibilité de nos armées.

D 'autres crédits occupent, monsieur le Premier ministre, une
place importante dans votre projet de loi : ceux qui sont des-
tinés à venir en aide aux agriculteurs victimes de la sécheresse.

Pour justifier les contributions supplémentaires que vous
demandez aux Français, vous avez largement fait appel à la soli-
darité nationale. Si cet appel me semble parfaitement justifié

sur le plan des principes, il m'apparaît cependant très regrettable
que les mesures propres à indemniser les agriculteurs soient pré-
s,ntées en même temps que le plan anti-inflation.

Psychologiquement, l'opinion publique a l'impression que tous
les efforts supplémentaires que vous sollicitez vont bénéficier
à l'agriculture . Cette confusion a donc eu pour effet de réveiller
des égoïsmes socio-professionnels qui, s'ils ne sont pas à l'hon-
neur des protagonistes, n'en sont pas moins réels.

II eût sans doute été préférable de séparer les deux aspects
de la loi de finances . Car les agriculteurs, disons-le clairement,
ne doivent pas être présentés comme des assistés systématiques.
Ils ont subi une baisse souvent dramatique de leur revenu, et
pour certains depuis plusieurs années consécutives ; il était donc
normal qu'on les soutienne.

Quelle autre catégorie sociale accepterait de voir son niveau
de vie baisser sans réclamer l'aide de l'Etat ?

Les agriculteurs sont d'ailleurs bien loin d'être les seuls à
bénéficier de crédits publics lorsqu'ils sont en difficulté : les
entreprises privées de construction aéronautique ou automobile,
les chantiers navals, à certaines époques, la sidérurgie et bon
nombre d'autres entreprises privées ou publiques ne profitent-
elles pas de subventions directes ou indirectes de l'Etat ?

Vous avez su, à cette occasion, établir un plan d ' indemnisation
qui allie le recours à l'impôt, contribution obligatoire, à celui de
l'emprunt, contribution volontaire.

Vos services ont évalué à six milliards de francs le total des
pertes subies par les agriculteurs. Je pense, quant à moi, que
cette estimation se situe au-dessous des pertes réelles, et je le
déplore.

II est hors de propos de demander, dès maintenant et pour
les raisons déjà exposées, deux milliards supplémentaires pour
atteindre le montant des indemnités chiffrées par la profession
à huit milliards . En revanche, est-il déraisonnable de penser,
compte tenu des injustices inévitables qui vont se faire jour
dans le mode de répartition, d'inclure ce complément, si besoin
était, dans le projet de loi de finances pour 1977 ?

Mais j'approuve le choix que vous avez fait, en son temps,
en décidant d'indemniser en priorité les éleveurs car, indiscu-
tablement, ce sont les plus touchés. Cependant, depuis, les
cultures de maïs et de plein champ ont, elles aussi hélas, subi
un sinistre total qui n'est pas encore comptabilisé.

Je voudrais, monsieur le Premier ministre, appeler votre
attention sur la répartition par département de l'envelo p pe
globale destinée aux aides directes aux revenus.

Pour répartir les 90 p . 100 de crédits en faveur des éleveurs,
vous avez tenu compte de plusieurs critères dont : le déficit
fourrager, la pluviométrie et le produit du revenu agricole des
départements . Or ce dernier critère peut être à l'origine d'injus-
tices graves lorsque la production départementale n'est pas
homogène, notamment lorsque l'élevage ne fournit pas l'essen-
tiel de la production du département.

Je m'explique à l'aide d'un exemple que je choisirai dans la
région dont je suis l'élu : vous voudrez bien m'en excuser, mais
on ne parle bien que de ce que l'on connaît bien . J'ajoute qu'il
ne s'agit certainement pas d'un cas unique en France.

Le département de Loir-et-Cher est en effet un département
composite, constitué de trois parties essentielles : la Beauce,
riche région céréalière qui fournit la plus grande partie du
revenu agricole ; le Perche, représenté par mon amis Desanlis et
qui est une région pauvre de polyculture et d'élevage ; la Sologne,
région au sol encore plus pauvre et dont l'activité est tournée
presque en totalité vers l'élevage . Ces deux dernières régions ont
été particulièrement touchées par la sécheresse.

La production animale ne représente, pour l'ensemble du
département, que 30 p. 100 du revenu agricole, lequel provient
pour l'essentiel des productions céréalières de la Beauce et, pour
le reste, de la production viticole.

Le mode de calcul retenu pour déterminer le montant indem-
nisable de l'U . G. B. aboutit donc à évaluer ce montant sur la
base des 30 p. 100 du revenu provenant de l'élevage . Le résultat
est que les deux régions les plus pauvres du Loir-et-Cher sont
doublement pénalisées : sur le plan départemental, à cause de
leur maigre productivité par rapport à la Beauce, et sur le plan
national par la méthode de calcul retenue pour l'indemnisation.

Vous êtes sensible, j'en suis sûr, monsieur le Premier ministre,
à l'importance que revêt l'agriculture pour la conservation de
l'espace naturel, notamment par le rôle qu'elle joue dans la
protection des forêts contre les incendies eh intercalant des
terres labourées, véritables coupe-feu, dans les zones boisées .
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Vous êtes attaché, aussi, au maintien en activité des hommes
qui ont démontré par leur travail achar,i- qu'ils pouvaient trans-
former une des régions de France les plus ingrates et les plus
insalubres en un ensemble naturel parmi les plus vastes et les
plus beaux de notre pays.

Je vous demande donc instamment, monsieur le Premier
ministre, de tenir compte des problèmes spécifiques posés à
certaines régions naturelles par la sécheresse . Il y va notamment
de la survie ale l'agriculture en Sologne . Mes collègues parle-
mentaires du Cher et du Loiret se joignent à moi dans cette
prière . Nous vous demandons aussi d'examiner la possibilité
d'un moratoi-•e comme le permet la loi.

Puisque lieus êtes en même temps ministre de l ' économie et
des finances, donc l'un des ministres de tutelle du Crédit agri-
cole . je me permets d'insister auprès de vous, monsieur le
Premier ministre, afin que vous exerciez pleinement votre
autorité sur les décisions d'octroi de prêts . Il n'est pas dans mes
inteni ons de contester les services rendus par cet établisse-
ment public, mais je considère que les premiers bénéficiaires des
prêts doivent être, en cette période difficile pour la profession,
les agriculteurs dans le besoin et non les autres.

Entendez-vous donner des instructions à la direction du Crédit
agricole pour que soient examinés avec la plus grande attention,
et en dehors des règles d'encadrement du crédit, les dossiers
présentés par les responsables des caisses locales, seuls en
mesure de connaitre avec précision la situation de certains
exploitants particulièrement endettés et touchés par la séche-
resse ?

Il s'agit non pas d'augmenter le volume ou la durée des prêts
prévus dans le plan général de soutien à l'agriculture, mais de
prendre en considération avec la plus grande attention les
facilités supplémentaires sollicitées pour les cas particulièrement
dramatiques . C'est bien là, me semble-t-il, la vocation originelle
du Crédit agricole mutuel : report d'annuités en fin de prèt,
allongement à quinze ans, prise en charge des bonifications,
autant de mesures qui ne touchent en rien votre plan de redres-
sement grâce à une application rigoureusement sélective.

Enfin, monsieur le Premier ministre, je veux insister sur un
point qui nie parait capital : celui de l'équité fiscale. Il me
semble urgent de mettre fin en France à ce perpétuel procès
d'intention que s'intentent salariés et non-salariés.

J'ai été particulièrement heureux de vous entendre prendre
l'engagement de procéder à une étude approfondie de l'éva-
luation des revenus non salariaux.

Je me réjouis, en outre, de la mesure de moralisation fiscale
que constituera l'affichage des déclarations de revenus et du
montant de l'impôt payé par tous les contribuables . Mais cette
mesure doit être suivie par d'autres.

Il serait notamment souhaitable que, dans la recherche de
techniques nouvelles d'évaluation des revenus non salariaux,
les contribuables ne soient pas les seuls à faire preuve de bonne
volonté et que les services fiscaux consentent, de leur côté, à
leur faciliter la tâche en adoptant des procédures plus simples
et en cessant de les considérer par définition comme des
suspects.

Il est temps, en effet, que cesse cette suspicion illégitime
qui pèse sur les commerçants, les artisans, les entrepreneurs,
les exploitants agricoles. Comme les autres catégories sociales,
ils participent très largement au développement de notre pays.
Je dirai même que, par leur esprit d'initiative, ils contribuent
plus que les autres à maintenir le sens de l'effort.

Rendez-leur justice en définissant avec précision des moda-
lités d'imposition qui suppriment les tracasseries insupportables
dont beaucoup sont l ' objet . Je puis vous assurer que c ' est leur
voeu le plus cher.

Redonnez confiance à tous, salariés et non-salariés, et faites en
sorte que les Français retrouvent le goût d'entreprendre. Pour
ce faire, je vous le répète en terminant, monsieur le Premier
ministre, vous avez notre soutien. (Applaudissements sur les
bancs de l'union des démocrates pour la République, des répu-
blicains indépendants et des réformateurs, des centristes et des
démocrates sociaux .)

M . le président. La parole est à M. Glon.

M. André Glon. Monsieur le Premier ministre, je suis de ceux
qui, au cours du grand débat sur le plan de lutte contre l'inflation,
ont apprécié votre logique, votre clarté et, aussi, votre sincérité.

Nous allons maintenant nous engager dans des discussions
plus techniques.

Avant de présenter des suggestions, permettez-moi quelques
brèves réflexions sur ce qui a été dit à cette tribune par les
uns et les autres.

Dans l'ensemble, chacun est d'accord sur les dangers de l'infla-
tion. sur les dégàts causés par la sécheresse de cette année, ce
qui a aggravé encore la situation

Sur les causes de l'inflation, il a_ ` plus facile d'accuser le
Gouvernement, voire d'oublier la facture supplémentaire de
quelques dizaines de milliards en francs constants due à l'atig-
mentation du prix du pétrole.

Le soleil, que les agriculteurs attendent souvent, est venu
trop abondamment ajouter aux difficultés du pays . Il est cer-
tain qu'on pourra toujours formuler des critiques quant au
montant des préjudices subis ou à l'exactitude des répartitions.
Il y a toujours des exceptions, mais il est évident que les aides
apportées ne compenseront que partiellement les dégâts causés.

Vous demandez, monsieur le Premier ministre, qu'une pre-
mière solidarité s'établisse entre les agriculteurs eux-mêmes.
Les nombreux contacts que j'ai eus avec le inonde agricole me
permettent de vous dire qu'elle est acceptée, sous réserve qu'elle
soit logique et équitable . Un effort de solidarité fondé sur
le chiffre d'affaires ne pouvait recueillir .l'assentiment des inté-
ressés, et je souhaite que vous acceptiez les amendements
tendant à tenir compte des moyens réels des agriculteurs.

J'ajoute que le chiffre d'affaires ne peut, en aucune façon,
constituer un critère, non seulement parce qu'il ne signifie
pas s bénéfices i, mais parce que les agriculteurs risquent de
rechercher des formes d 'activité salariées où ils perdraient
leur indépendance.

Autre observation à propos de la solidarité agricole : on
prend pour référence les années 1974 et 1975. Or, si dans cer-
tains cas elles ont été positives — mais pas toujours — les
ressources ont été largement utilisées pour procéder à des inves-
tissements, rembourser des emprunts ou compenser les pertes
de l'année en cours . Il eût été plus normal d'étaler cet effort
de solidarité afin que le dernier versement soit basé sur l'année
de calamités de 1976.

Pour faire face à cette situation, il faut en appeler à la
solidarité nationale. Certes, chacun peut soutenir qu'il faut
prendre à sun voisin ou aux électeurs qui ne sont pas les siens.
Certains nous disent : il faut casser la mécanique et changer
de système, distribuer abondamment, et le miracle se produira.
Les expériences de ce genre n'ont pas été concluantes ici et là.
Je crois, pour ma part, qu'il faut créer la richesse avant de
la distribuer.

On a encore essayé de nous faire comprendre que la solution
résidait dans une socialisation et une nationalisation accélérées
de l'économie . Qu'en sera-t-il quand les derniers rescapés des
secteurs positifs auront disparu ? (interruptions sur les bancs
des communistes et des socialistes et radicaux de gauche .)

Vous n'aimez pas entendre la vérité, messieurs : cela vous
donne des convulsions. (Rires et applaudissements sur plusieurs
bancs de l'union des démocrates pour la République, des répu-
blicains indépendants et des réformateurs, des centristes et des
démocrates sociaux .)

M . Louis Darinot. Où sont les responsables ?

M . André Glon. Certes, il est facile de poser des équations
savantes dans des bureaux climatisés, mais si les résultats en
sont toujours exacts, les données se modifient 365 fois par an.

On a beaucoup parlé d'injustice et d'inégalités. Il en existe
depuis que le monde est monde . Je pense aussi qu'on aurait
pu parler davantage d'équité . En effet, si l'égalité des chances
est une nécessité évidente, elle ne peut se concevoir sans la
juste récompense de l'effort physique ou intellectuel, sans une
égalité dans les responsabilités et les risques acceptés . Je n'ai
entendu personne le dire : ce même esprit d'équité justifie
que chacun remplisse son rôle là où il est placé et que chacun
aussi apporte un minimum de contribution aux charges de
la collectivité nationale.

Monsieur le Premier ministre, vous ne disposez pas aujour-
d'hui de solution toute faite et il est indispensable que vous
étudiiez ce problème . Il vous faut d'urgence dresser un inventaire
des activités qui se soustraient à l'effort national soit par des
artifices, soit par des privilèges . soit par une mauvaise gestion
ou, pis encore, parce qu'elles sont invisibles.

Votre plan constitue l'indispensable a pansement d'urgence s,
mais il doit être immédiatement suivi de mesures propres à
inciter tous les Français à participer aujourd'hui' et demain
aux charges de la nation . Il vous faut prendre les moyens néces-
saires et ne pas envoyer le docteur seulement chez les bien-

à portants .
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Je ne prétends pas que toutes les entreprises déficitaires soient
douteuses, mais encore faut-il connaître la vérité et leur apporter
conseils et aides quand elles le méritent, ce qui est le plus
souvent le cas.

Leurs responsables ont certainement apprécié vos déclarations
concernant l'entreprise, la libre entreprise . II est temps, grand
temps, en effet, que ceux qui assument de lourdes responsabilités
dans l'entreprise sachent les intentions véritables du Gouver
nement, compte tenu des problèmes auxquels ils ont à faire face
sur les plans financier, économique et social . Ils ne doivent
plus avoir l'impression d'être sans cesse accusés, persécutés,
avec le vocabulaire que l'on sait. Ils ont le droit de connaitre
leur devenir.

Peut-être, monsieur le Premier ministre, pourrez-vous penser
aux possibilités d'économies . Dans certaines administrations, par
exemple, on remplace, dit-on, des meubles neufs pour éviter
des restrictions de crédit l'année suivante, pendant que d'autres
sont dans l'impossibilité de jouer leur rôle comme il serait
souhaitable.

En examinant votre texte article par article, on constate,
une fois de plus . qu'on va faire payer ceux qui paient déjà
avec assiduité.

Avec la majoration de la taxe sur les carburants, vous éloignez
un peu plus les plus éloignés. Cette mesure causera un grave
peéjudice aux entreprises de province en milieu rural de même
qu'aux producteurs des différentes régions françaises. Alors que
les salariés des centres urbains seront protégés par le blocage
des prix des transports publics, l'ouvrier de la campagne sera
pénalisé par l'augmentation du prix du carburant . C'est dire,
exemple à l ' appui, que notre politique en la matière va direc-
tement à l'encontre de nos efforts de décentralisation et d'amé-
nagement du territoire, et que cette taxation constitue une des
plus - graves incohérences de notre fiscalité indirecte.

Pour cette raison, je souhaite que vous acceptiez l'amendement
n" 34 que j'ai signé avec mon collègue Vauclair. De même,
on peut affirmer que la surtaxation constante des carburants
constitue . en fait, une surtaxation des productions des régions
excentrées qui se heurtent déjà aux difficultés que nous savons.

'Puisque nous sommes à l'époque des réformes, je vous fais
confiance pour placer celles que je vous propose dans le premier
convoi.

Cet état de choses accélère l'exode rural et la concentration
urba`ne, avec toutes les conséquences qui en résultent sur les
prix, sur le budget des collectivités et sur le budget national,
sans parler de la qualité de la vie.

Je conclus mon propos en vous disant, monsieur le Premier
ministre, que nous avons des habitudes fiscales à changer . C'est
une tâche immense qui vous demandera beaucoup de courage,
mais si vous acceptez de l'entreprendre, nous serons, je crois,
suffisamment nombreux pour vous soutenir.

Un orateur précédent a déclaré que la solution était du côté
gauche. Quant à moi, je pense qu'elle est du côté de la lumière.
(Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates pour
la République, des républicains indépendants et des réformateurs,
des centristes et des démocrates sociaux .)

M. le président. La parole est à M . Bouvard.

M. Laïc Bouvard . Monsieur le Premier ministre, à l'occasion
de ce projet de loi de finances rectificative, vous avez voulu
solliciter la confiance de notre assemblée et, par-delà cet
hémicycle, vous en appelez au pays tout entier.

Vous savez déjà — et les débats qui se sont déroulés ici depuis
plusieurs jours en témoignent — que la confiance et le soutien
de votre majorité ne vous seront pas mesurés . Sans doute,
nombre d'entre nous ici auraient souhaité que l'opposition
elle-même, à l'exemple de ce que l'on a pu constater dans des
pays voisins comme l'Italie et le Portugal, participe à l'effort
courageux de redressement économique que vous entreprenez.
La rigidité et les crispations de notre vie politique en ont décidé
autrement, et nous le regrettons.

Quant à nous, réformateurs, notre confiance vous est acquise
parce que vous la méritez . Mais, vous le savez bien, il ne suffit
pas de mériter la confiance, il faut encore la conquérir et la
conquérir auprès de l'ensemble des Français dont dépend, en
définitive, l'échec ou la réussite de ce plan.

Vous méritez notre confiance, monsieur le Premier ministre,
car vous avez su, au cours de ces dernières semaines, parler
à notre pays le langage de la vérité . Par-delà les querelles idéo-
logiques, vous avez voulu engager une véritable pédagogie poli-
tique qui met en lumière et l'enjeu du combat et les moyens
de l'emporter.

L'enjeu, chacun en est désormais conscient. Dans un 'nonde
où l'interdépendance économique s'affirme dav a ntage. il s'agit
de mettre la France en mesure d'affronter une compétition
internationale chaque jour plus âpre et de faire en sorte qu'elle
demeure dans le peloton de tête des nations, pour le bien-être
et la prospérité de ses citoyens.

Confusément, les Français pressentaient que l'accalmie de ce
début d'année n'avait pas réglé les problèmes et que notre pays,
malgré les efforts accomplis, demeurait fragile : fragilité de
notre commerce extérieur, fragilité de notre monnaie face à la
spéculation , fragilité, enfin, de la situation de l'emploi, le marché
ne parvenant pas à absorber totalement les jeunes générations.

L 'inflation, en minant les bases de notre économie, remet en
cause les équilibres péniblement restaurés, comme en témoigne
la nouvelle flambée des prix que nous avons connue cet été.
L'opinion sait désormais que cette inflation, en dépit de certains
avantages trompeurs et à court terme, demeure le mal absolu
qu'il convient d'extirper au plus vite en préalable à toute
politique réformatrice.

La prise de conscience pie cette priorité n'est pas le moindre
de vos mérites . En désignant l'objectif, vous vous procurez
aussi les moyens de l'atteindre . Je n'entrerai pas dans le détail
des mesures fiscales, budgétaires, monétaires, que vous nous
proposez et qui me semblent constituer un plan équilibré,
bien adapté à l'enjeu ainsi qu'à la conjoncture.

Sans doute, certains d'entre nous auraient-ils souhaité enre-
gistrer, dans le domaine 'fiscal, quelques mesures novatrices
traduisant une volonté plus affirmée de rompre avec une situa-
tion devenue difficilement supportable.

Dans l'immédiat, je reconnais l'effort d'équité qui a présidé
à l'élaboration du plan. Je suis heureux de constater que le
Gouvernement, ainsi que vous l'avez dit hier, a la volonté de
favoriser une progression du pouvoir d'achat des salariés les
plus modestes et; surtout, des familles et des personnes âgées.

L'équité de la répartition des charges est le gage de notre
réussite . Dans la conjoncture présente, il n'est d'autre moyen
efficace que l'acceptation par tous, salriés et non salariés,
d'une stabilisation temporaire du pouvoir d'achat.

Une politique de redressement est incompatible, en effet,
avec la statisfaction immédiate et sans réserve des revendica-
tions catégorielles . Prétendre le contraire serait condamner notre
pays à une autarcie anachronique.

Les Français en sont conscients mais ils n ' accepteront l'effort
demandé que dans la mesure où chacun y contribuera dans
l'exacte proportion de ses moyens.

A ce sujet, je souhaite vous soumettre quelques remarques
relatives à l'aide exceptionnelle accordée aux agriculteurs tou-
chés par la sécheresse . La crise de l'été a joué le rôle de révé-
lateur pour certaines tensions catégorielles . Au sein même du
monde agricole, elle a accusé certains clivages.

Malgré ce que l'on a pu affirmer à propos des modalités de
l'indemnisation, le principe même de celle-ci n'est pas contes-
table . Je me réjouis que la solidarité nationale se manifeste,
car elle met en lumière l'interdépendance de tous au sein de
la communauté nationale.

Quant aux modalités de sa répartition, elles devront être
souples et bien adaptées . Le cadre départemental m ' apparaît
bien comme le pins approprié, sous réserve qu'une certaine
latitude soit donnée aux préfets car il faut prendre en compte
les zones naturelles et climatologiques si l'on veut cerner au
plus près la réalité des effets de la calamité par région et par
production.

Une attention particulière doit être portée aux jeunes agri-
culteurs dont bon nombre sont déjà lourdement endettés, ainsi
qu'aux petits agriculteurs qui exercent parallèlement des pro.
fessions salariées . Il ne devraient pas être exclus du bénéfice
des aides.

Enfin, je souhaite que la commission n° 2 auprès des préfets
puisse accorder aux agriculteurs, non seulement des subventions
de secours, mais aussi des modifications des plans de finan-
cement, pour transformer les prêts à court terme en prêts à
moyen ou à long terme.

La commission des finances a modifié quelque peu le projet,
notamment en ce qui concerne la participation des exploitants
les plus importants à la contribution de solidarité. Je souhaite
que le Gouvernement suive sur ce point la commission des
finances et que la taxe exceptionnelle soit assise, non sur le
chiffre d 'affaires, mais sur le bénéfice d'exploitation, afin
d'assurer une répartition plus équitable de la contribution.
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vous, nous soumettez
et notre confiance.
Gouvernement et sa

opinion qui se révèle
attentiste, sinon sceptique. Il convient donc de regarder plus
loin, à plus long terme.

L'adhésion des Français ne sera obtenue que si, dépassant
le pur « conjoncturel » . et les contraintes qu ' il impose, nous
abordons au fond les problèmes majeurs et demeurés en suspens
de notre société.

Seule une politique volontariste et clairement exprimée susci-
tera ia confiance . De ce point de vue, deux objectifs me
paraissent prioritaires : la recherche d'une plus grande équité
entre les citoyens et le renforcement de notre outil industriel
créateur d'emplois.

Le premier objectif ressortit, à l'évidence, des réactions
suscitées par votre programme au cours de ces dernières
semaines.

L'appel à l'effort et à la solidarité s'est heurté à des réactions
catégorielles qui, toutes, se fondent et se justifient par le
spectacle d'une société inégalitaire où les écarts entre les
revenus et surtout les fortunes apparaissent parmi les plus
importants des pays occidentaux. Chaque catégorie socio-profes-
sionnelle juge que la situation plus favorable qui lui semble
être faite à d'autres est une raison suffisants pour refuser le
freinage de son propre pouvoir d'achat.

En outre, l'ignorance relative dans laquelle nous sommes de
la valeur des patrimoines et des revenus permet le développe-
ment de la fraude et l'évasion fiscale . Celtes-ci aggravent les
inégalités structurelles, en accusant les disparités dans les
contributions aux charges communes.

Monsieur le Premier ministre, vous connaissez le problème
pour avoir animé le centre d'études des revenus et des coûts.
Dès à présent, je me réjouis que la mission de cet organisme
soit étendue afin de parvenir à une plus grande transparence —
seule elle peut asseoir une véritable réforme fiscale — des
revenus de toutes les catégories socio-professionnelles.

Si les contraintes de la conjoncture — vous l'avez souligné
à juste titre — et notamment les menaces qui pèsent sur le
franc, nous imposent de nous montrer très circonspects dans
ce domaine, une refonte globale reste nécessaire . Aussi, je me
réjouis que vous ayez invité le Parlement, par l'intermédiaire
des commissions des finances, à « étudier ce problème dans
toute son ampleur et en toute objectivité » — je vous cite.

Ce que les Français demandent, ce n'est pas l'égalitarisme
bureaucratique, mais une équité qui accorde à chacun la juste
rétribution du risque, de l'initiative, de la créativité et de la
tâche accomplie . Or, il est trop de rentes de situations, plus
ou moins parasitaires, dont le revenu ne correspond en rien à
l'utilité sociale. Quel talent, quel service, quel risque encouru
justifient un niveau mensuel de rémunération correspondant à
plusieurs années d'un salaire au bas de l'échelle ? Que penser
de l'écart qui sépare les 800 francs mensuels de tant de nos
anciens des 24 000 francs de ceux dont le pouvoir d'achat sera
stabilisé ?

Monsieur le Premier ministre, je ne vous apprends sans doute
rien et le catalogue que l'on pourrait dresser de toutes les
inégalités dans notre pays vous est bien connu . Je sais aussi
que vous êtes résolu à les combattre.

Le second objectif concerne notre appareil de production
dont l'excellence conditionne précisément un haut niveau d'em-
ploi et, par voie de conséquence, l'élévation continue de notre
niveau de vie.

Je vous remercie d'avoir eu le courage d'affirmer ce qu'un
grand nombre n'osent pas dire, à savoir que dans une économie
de marché, même corrigée par les interventions de l'Etat, la
vigueur des entreprises, leur capacité à « générer » des profits
est bien la règle d'or de la croissance.

Or, trop d'entreprises françaises, des plus grandes aux plus
petites, sont aujourd'hui beaucoup trop faibles et insuffisam-
ment compétitives face aux entreprises étrangères . En dépit
d'efforts réels pour améliorer leur gestion, elles supportent,
en plus des rémunérations, des charges sociales que l'inflation
gonfle d'année en année, ce qui grève leurs fonds propres et
amenuise leur capacité à s'autofinancer.

Comme le proclamait le Président de la République au cours
de la campagne électorale de 1974 : « Nous n'avons pas le droit
de briser l'outil économique de la France . » Je vous sais gré

de le réaffirmer aujourd'hui avec force . Nous devons même
aller plus loin et conforter les entreprises, notamment les petites,
pour qu'elles puissent, en toute confiance, investir et créer des
emplois.

Dans ce domaine, vous avez prévu dans le cadre de la loi de
finances pour 1977 un fonds d'action conjoncturelle de deux mil-
liards et demi de francs et un einprunt de trois milliards et
demi de francs en faveur des P . M . E. et des artisans . Les entre-
prises industrielles et artisanales en ont besoin . Elles en feront
bon usage : ce sont des milliers d'emplois qui peuvent être
créés grâce à elles dans tout notre pays . Mais ne serait-il pas
possible aussi de réduire les charges sociales pesant sur les
industries de main-d'oeuvre ?

En tout cas, pour s'insérer dans la vie professionnelle, nos
jeunes ont besoin eux aussi d'entreprises saines qui leur ouvrent
leurs portes.

Equité sociale, productivité économique : tels sont bien, à
mes yeux, les objectifs prioritaires au stade actuel du dévelop-
pement de notre pays . Or ils sont tous les deux minés par
l'inflation et tous deux ont la confiance pour dénominateur
commun.

Monsieur le Premier ministre, nous mesurons l'ampleur de
la tâche . C'est de votre calme détermination que nous avons
besoin pour résoudre ensembles les problèmes fondamentaux
de notre société . Nous comptons sur vous comme vous pouvez
compter sur nous.

Je conclurai en citant un brave homme que j'ai rencontré
avant-hier dans ma Bretagne lointaine et qui me confiait, par-
lant de vos effurts : « M . Barre, moi j'y crois ! s.

Oui, monsieur le Premier ministre, nous sommes nombreux
à croire en vous et à vouloir que vous réussissiez . (Applaudis-
sements sur les bancs des réformateurs, des centristes et des
démocrates sociaux, des républicains indépendants et sur plu-
sieurs bancs de l'union des démocrates pour la République .)

M. le président. La parole est à M . Rolland.

M. Hector Rolland. Monsieur le Premier ministre, je mesure
votre tâche à la grandeur des difficultés devant lesquelles vous
vous trouvez, mais qui assaillent surtout la France et les
Français.

	

.

Quelles que soient les couches sociales avec lesquelles un
député a des contacts. ..

M. Marc Bécam. Il en a avec toutes !

M. Hector Rolland . . . . il n'entend que récriminations . Ce ne
sont qu'angoisse, découragement, incompréhension, ou manque
de confiance.

Or cet état d'esprit ne date pas seulement de quelques
semaines, monsieur le Premier ministre : il existait bien avant
votre venue au Gouvernement, je tiens à le souligner.

Plusieurs députés socialistes et radicaux de gauche . Depuis
dix-huit ans !

M. Hector Rolland . C'est l'âge de la majorité, messieurs, et il
me semble que vous ne l'avez pas encore ! (Rires et applaudisse .
ineuts sur plusieurs bancs de l'union des démocrates pour la
République .)

On ne peut vraiment pas croire, d'après les nombreux rensei-
gnements recueillis, que cette attitude générale a pour origine
la disette, la misère, ou la perception d'un péril.

Quelle est donc, dès lors, cette maladie de langueur qui
étreint et conduit à douter de l'avenir ?

En 'écoutant votre discours du mardi 5 octobre, et en le reli-
sant ensuite, j'ai constaté que vous aviez traité le problème
économique en estimant, je crois, que les diverses propositions
énoncées résoudraient les problèmes économiques et ramène-
raient la confiance dans le pays.

Certes, personnellement, je juge nécessaire de traiter les
problèmes économiques, mais j'estime qu'il est indispensable
de créer dans le même instant un climat de confiance.

C'est pourquoi, si je ne puis me prononcer encore sur les
bienfaits de votre plan pour l'économie de notre pays, en revan-
che je sais déjà qu'il ne possède pas le remède qui, du jour au
lendemain, renverse du tout au tout les données du problème
en créant spontanément la confiance.

En ma longue vie d'homme, j'ai pourtant vu ce phénomène se
produire deux fois : d'abord en .1926 . quand Herriot quitta
la présidence du conseil — M. Mitterrand, citant le président du
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parti radical . a écrit à son propos qu'il visait trop bas pour que
la France, en son temps, trouve sa véritable dimension . (Exclama-
tions sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche .) Le
successeur de Herriot ramena, lui, la confiance du jour au lende-
main.

Eh oui, il faut lire les livres de M. Mitterrand, mes chers col-
lègues! (Rires sur les bancs des soci.alisti et radicaux de
gauche .)

Il m'a semblé pourtant que vous ne les lisi ,as . Ce n'est pas
un reproche, bien entendu, mais une simple constatation.

M. Gilbert Faure. Nous constatons seulement que vous avez
de bonnes lectures !

M. Hector Rolland. Vous devriez en faire autant, mon cher
ami'

Ensuite, je rappellerai l'exemple de M. Pinay quand il devint,
en 1952, ministre des finances, à une époque où M. François
Mitterranc! — encore lui — min stre inamo"ible de la IV' Répu-
blique, ne visait pas assez haut ! M . Pinay, lui, visait juste.

Dans votre discours, monsieur le Premier ministre, vous avez
soulevé quelques problèmes.

Aurez vous la possibilité de les résoudre ? Je le souhaite de
tout cœur.

Par exemple . vous avez traité de l'autorité de l'Etat . Mais
croyez-vous que le Gouvernement puisse se targuer d'en posséder
la volonté, alors que chacun fait ce qu'il veut, quand il veut,
et que certains responsables, qui n' assument pas leurs respon-
sabi! i 'és ne sont pas esnetionnés, si ce n'est par des déplace-
ment avantageux.

Je vous remercie d'avoir évoqué la famille. J'ai voté person-
nellement contre le projet de loi autorisant l'avortement.

M. Alain ;Aayoud. Très bien !

M. Hector Rolland . Aurez-vous la volonté de demander la sup-
pression de cette loi, dont l'application entraine la diminution
du nombre des naissances ?

M. Robert Aumont. Rétrograde !

M. Hector Rolland . Ceux qui en connaissent :as néfastes
résultats écrivent que la France ne comptera plus que 28 millions
d'habialnts dans moins de cinquante années.

Alors, — je irae pose la question suivante : qui payera pour
les retraites? Qui aura le courage de répéter cette question
ici, à la tribune, afin que le pays mesure toutes les fatales
conséquences de la baisse du nombre des naissances'

En attendant, afin que soient vraiment secourues les mères
célibataires et les épouses qui, après avoir perdu le'irs maris,
morts ou divorcés, sont devenues chef de famille, supprimez,
monsieur le Premier ministre, la gratuité de la pilule ! L'argent
ainsi récupéré, vous l'emploierez à payer au S.M.I. C. la mère
célibataire, et à combler la différence qui sépare le montant du
S . M .I .C . de la pension payée par le père défaillant — quand
il la règle . Voilà qui serait de la bonne politique familiale !

M . Marc Bécam . II en faudra des pilules !

M . Hector Rolland . Au contraire, il n'en faudra plus!

Je vous remercie également d'avoir parlé de l'agressivité . Dès
lors, rétablissez donc le contrôle destiné à supprimer une grande
partie des films agressifs qui développent l'esprit du mal, notam-
ment chez les jeunes. Il vaut mieux exalter la propreté morale,
l'amitié, le dévouement et l'esprit d'entraide.

A ces films agressifs, qui désarçonnent la société, s'ajoutent
une politique trop hésitante ou des projets de réformes qui,
annoncés successivement, découragent les meilleurs fils de
France.

Contentez-nous de tout faire pour améliorer ce qui existe :
f! ne faut pas toa_-"ouloir changer en un temps record.

En faveur de la défense nationale, je ne puis que me réjouir
qu'un effort soit en cours, tout en soulignant qu'il reste encore
insuffisant en comparaison de l'extraordinaire armement des
pays de l'Est dont la menace ne peut nous échapper.

N'est-ce pas, général Bigeard ? . . . Ah ! il est vrai qu'il n'est
plus là pour dire la vérité. (Mouvements divers et rires .)

M. Robert Aumont. Et pour cause !

td . Hector Rolland. En dehors de cela, dois-je vous confier,
monsieur le Premier ministre, pourquoi je crains que votre plan
ne constitue pas la bonne thérapeutique? Je m'appuie sur des
témoignages enregistrés au sein des diverses couches sociales
qui composent notre société.

Un vieux proverbe affirme que la manière de donner vaut
mieux que ce que l'on donne . Or ce que vous allez donner aux
agriculteurs contient plusieurs germes d'un profond méconten-
tement.

D'abord, tout le bruit qui a été entretenu à leur sujet ne
leur plaît guère . Ils estiment qu'une aide pouvait être accordée
sans être accompagnée d'une aussi large orchestration, et ils
jugent que la décision prise à leur égard les coupe du reste
de la nation en raison des critiques qu'elle suscite . Je ne suis
pas loin de penser comme eux.

Vous avez d'abord répondu non, en ce qui concerne l'emprunt
pour le remboursement des frais provoqués par la sécheresse,
mais finalement, vous dites oui en partie. Pourquoi donc ne
pas avoir pris une décision conforme à la sagesse politique ?

Comme dans la fable : t Ils ne mouraient pas tous, mais tous
étaient touchés . . .»

Plusieurs voix sur les bancs de l'union des démocrates pour
la République . a Frappés '.

M. Hector Rolland. a Touchés s, c' est plus doux . (Rires .)

M . Marc Esécam . Cela réduit la portée du texte ! (Rires.)

M. Hector Rolland. Les agriculteurs et surtout Ies éleveurs
furent tous victimes de la sécheresse mais ils ne toucheront
pas tous.

En effet, je me suis laissé dire que les agriculteurs dont le
revenu cadastral atteignait 5740 francs n'y avaient pas droit,
que les agriculteurs dont le chiffre d'affaires a été de 80 mil-
lion ., anciens pour deux années n'y avaient pas droit . Or chiffre
d'affaires n'est pas bénéfice.

Enfin, certains agriculteurs seraient tenus de payer un impôt
Spécial. au titre d's la sécheresse . Pour ma part, je crois que c 'est
une erreur car tous les bovins sans exception ont souffert de la
sécheresse et tous les proprietaires ont dû acheter des aliments
pour les nourrir.

Puisque j'évoque l'achat massif d'aliments pour garantir la
nourriture de l'automne et de l'hiver, je dois porter à votre
connaissance que les agriculteurs sont inquiets au sujet des dates
de remboursement . Ils sont nombreux à se trouver devant des
difficultés financières et attendent avec impatience la part qui
doit leur revenir.

Ainsi, monsieur le Premier ministre, ceux qui touchent sont
loin de chanter louanges et ceux qui ne touchent pas crient à
l'injustice . Il n'est pas besoin de vous dire que ceux qui don-
nent ne baignent pas dans l'euphorie, vous le savez aussi bien
que moi (Rires .)

Vous me répondrez peut-être que le Gouvernement a garanti
aux agriculteurs le même pouvoir d'achat en 1976 qu'en 1975.
Je serais vraiment curieux de savoir quelle machine électronique
a produit ce résultat.

M. Henri Deschamps . C'est une machine IBM !

M. Hector Rolland . Je me refuse à croire que le cerveau d'un
homme ait pu inventer cela!

En effet, en 1973, les éleveurs vendaient leurs bovins treize
francs le kilo de viande.

Depuis, le prix des tracteurs a augmenté de 40 p . 100, celui
des automobiles presque autant ; le prix des produits alimentaires
a doublé ; les frais sociaux et les émoluments ont progressé
d'environ 75 p . 100 . En dépit d'une augmentation moyenne de
50 p . 100 de ces différents postes, la viande se vend toujours
treize ou quatorze francs le kilo.

Dans ces conditions, il aurait été plus sérieux de passer sous
silence la question du pouvoir d'achat des agriculteurs.

Pour la sécurité sociale, un seul chiffre suffit à faire craindre
le pire . Voilà à peine trois ans, les recettes étaient supérieures
(le 800 millions de francs aux dépenses ; pour demain, on prévoit
un déficit de 15 milliards de francs, malgré le renflouement
qui a été opéré l'année dernière . Pour combler ce déficit, vous
ne proposez que l'augmentation des taxes . Je ne pense pas que ce
soit là une science économique nouvelle . (Rires.)
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Et demain que nous propoeercz-vous ? Encore l'augmentation
des taxes car, dès maintenant, !l faut bien prévoir un nouveau
déficit de la sécurité sociale!

Personnellement j ' aurais recherché, voire imposé l'équilibre
des recettes et des dépenses. (Exclamations sur les bancs des
socialistes et radicaux de gauche et des communistes .)

M. Claude Delorme. César !

M . Robert Aumont. Quelle trouvaille !

M . F°ector Rolland . J'ai précisé s imposé e, messieurs de la
gauche ! (Exclamations sur les mêmes bancs .)

M . Hector Rolland . En ce qui concerne l'entreprise — et je
vous rappelle que j'en dirige une -- vous avez indiqué qu'elle
devait affirmer sa responsabilité . Encore faut-il qre pour les
assumer elle dispose, par l'intermédiaire soit de son créateur, soit
de ses responsables, des moyens nécessaires !

Il est exact qu'elle doit garder son indépendance, mais il est
également indispensable qu'elle ne dépende pas de syndicats
qui la briment trop souvent.

Le profit, lorsqu'il n'est pas excessif, ne doit pas être considéré
comme une tare . Il doit au contraire servir de base à une répar-
tition équitable entre tous ceux qui participent à la vie de l'entre-
prise à tous ses niveaux.

Monsieur le Premier ministre, à moins que je ne fasse
erreur. ..

M . Marc Bécam. Sûrement pas! (Sourires.)

M . Hector Rolland . Ne faites pas un procès d'intention qui
risquerait d'être malveillant à l'égard de M . le Premier ministre !
(Sourires.)

M. Henri Deschamps . Tout est possible !

M. Hector Rolland . A moins que je ne fasse erreur, vous
n'avez pas évoqué les petites et- moyennes entreprises dont
43 000 ont pourtant i . .mé leurs portes depuis 1974 . Ces fer-
metures — et cela n'est plus risible — ont provoqué 250 000
à 300 000 mises au chômage ! A l'époque et' nous vivons il
est nécessaire de porter un regard bienveillant sur le sort des
petites et moyennes entreprises, d'autant que !'on ne peut croire
que ces fermetures soient restées sans effet sur notre équilibre
économique.

En l'absence de frein véritable à l'augmentation des salaires,
le blocage des prix ne pourra être maintenu, d'autant que le
coût des matières premières en provenance de l'étranger
s'accroit . Ces augmentations ne pourraient pas être supportées
longtemps sans rajustement.

Mon exposé, monsieur le Premier ministre, vous livre le
Mute qui m'assaille . II rend sa source au sommet, car je
constate qu'en dépit des s hommes extraordinaires » qui se
succèdent au pouvoir depuis quelques années, le pays est plongé
dans une extraordinaire inquiétude . (Sourires .) Il y a en effet
de quoi.

Depuis le vote de la loi sur les plus-values, dont M . Fourcade
voulait faire son chant de gloire, alors que ce fut son chant
du cygne (Rires .), les valeurs boursières ont baissé de plus
de 30 p '90 . Après avoir remonté un tout petit peu, elles ont
rinalemer_• ^'---` 4 g -__«eurent hier . C'est ce que Le Figaro
baptisait ce matin une journée s e'ire - . Pour ;na part, dans ce
noir, j'ai décelé quelques lueurs rouges . (fines .)

M . Gilbert Faure. Vous tirez à boulets rouges!

M. Hector Rolland. Monsieur le Premier ministre, à quoi attri-
buez-vous cette soudaine défaillance du franc?

En réalité, la politique menée depuis un certain temps me
rappelle singulièrement celle pratiquée par Paul Reynaud en
1939 au nom de l'acier victorieux qui conduisit le pays direc-
tement aux difficultés les plus graves . J'ai bien peur qu'actuelle-
ment nous soyons confrontés à d'aussi graves difficultés.

Mons' sur le Premier ministre, si le Gouvernement était formé
en partie de personnalités qui ont donné des preuves de leur
capacité dans l'entreprise privée, nul doute que la conduite des
affaires de l'Etat prendrait une toute autre allure et que bien
des erreurs seraient évitées. (Sourires sur les bancs des socia
lisets et radicaux de gauche et des communistes.)

M. Henri Lucas.

	

z Dassault !

M. Hector Rolland . Messieurs les socialistes et communistes
vous souriez . Or vous devriez savoir qu'il n'est pas de liberté
sans vérité, sans un minimum d'objectivité et de bonne foi face
aux réalités . Vous serez cruellement déçus le jour où vous vous
réveillerez de vos rêves.

La majorité a un passé, disait, mardi dernier, M. François
Mitterrand . Est-ce que vous croyez, mes chers collègues, que
M . Mitterrand fait figure de nouveau-né en politique? (Rires
sur les bancs de l'union des démocrates pour la République, des
républicains indépendants et des réformateurs, des centristes
et des démocrates sociaux .) Il possède aussi un passé, et quel
passé! et si ce passé doit préfigurer l'avenir, alors je plains
la France.

Je dirai à M. Mitterrand . ..

M . Robert Aumont . Attendez qu'il soit là !

Plusieurs députés sur les bancs de l'union des démocrates
pour la République. II n'est jamais là ! -

M . Hector Rollar.d . . . . que, s'il veut faire des comparaisons
de hausses de salairr>, il ne doit pas partir de 1969 mais de 1968,
année où les augmentations ont atteint 25 à 30 p. 100.

M . Gilbert Faure . Il n'était pas au pouvoir !

M . Hector Rolland . M . Mitterrand a également affirmé que les
administrateurs de société s'adjugent le quart des bénéfices de
celles-ci. Or les tantièmes versés aux administrateurs, qui ne
représentaient qu'un faible pourcentage des bénéfices, ont été
stpprimés par une dispositior du gouvernement Chirac . Que
si . Mitterrand me dise le coin, aire !

v. p h ;É' ;.pe Madrelle. Il fallait l'écouter hier soir à la télé-
vision!

M. Hector Rolland . Je l'ai entendu ici la semaine dernière !

he te président. Veuillez conclure, je vous prie, monsieur Rol-
land.

M. Hector Rolland. Je conclus, monsieur le président, et je
vous remercie de votre patience.

Monsieur le Premier ministre, j'ai essayé de vous parler avec
la voix du peuple, qui travaille chaque jour sérieusement, qui
ne fait pas de grèves sur le tas, qui accomplit son devoir sur
le plan national, sans rouspéter, même si parfois il gémit . (Mur-
mures sur les bancs des socialistes et radicaux de gauche et des
communistes.)

M. Maurice Blanc. C'est le national-travaillisme !

M. Hector Rolland . Il me semble que le moment est venu d'exa-
miner ensemble tous ces problèmes en faisant preuve de la plus
grande réflexion qui, je le crois très sincèrement, a manqué à
certains, même aux postes les plus élevés, depuis quelques
années.

Un député socialiste. Quel aveu!

M . Hector Rolland . Cette réflexion, dont nous avons tous
besoin, doit servie aux diverses couches sociales qui composent
notre société, et surtout à notre pays . (Applaudissements sur
de nombreux bancs de l'union des démocrates pour la Répu-
blique et sur divers bancs des républicains indépendants et
des réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M. le président. Mes chers collègues, je vous demande d'être
raisonnables et de respecter les temps de parole que vous avez
vous-même fixés . (Protestations et rires sur les bancs des
socialistes et radicaux de gauche.)

M. Gilbert Faure. On n'a pas tous les jours l'occasion de rire !

M . le président. La parole est à M. Duffaut.

M. Henri Duffaut. Mesdames, messieurs, après le réquisitoire
de M. Rolland, je me demande s'il était bien nécessaire que je
prenne la parole.

Je voudrais d'abord regretter que le débat de politique géné-
rale qui s'est déroulé la semaine dernière n'ait pas été conclu
par un vote . Ainsi, nous aurions évité un débat inflationniste
sur l'inflation.

Il n'en a rien été . On nous a dit que les méthodes qui étaient
bonnes sous la IV" République ne l'étaient plus actuellement .
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Pourtant, vos prédécesseurs, monsieur le Premier ministre,
avaient, sur des déclarations semblables, engagé la responsabilité
de leur gouvernement.

Il est vrai — et M . Chaban-Delmas le sait bien — qu'un vote
de l'Assemblée nationale, même massivement favorable au Gou-
vernement, n'a pas toujours eu pour ce dernier la valeur d'un
brevet de longue vie. Mais je ne pense pas que ce précédent ait
guidé votre décision.

C'est donc par le biais du collectif budgétaire que nous don-
nons notre opinion sur le plan de redressement que vous nous
proposez.

Depuis treize ans, nous avons connu beaucoup de plans de
lutte contre l'inflation . Le premier était dit de » stabilisation v,

le dernier de refroidissement Aujourd'hui, on n'emploie
plus de substantif — peut-être sont-ils tous épuisés — et on
donne tout simplement au nouveau plan le nom de son auteur,
ce qui est beaucoup plus simple.

Tous ces plans n'ont pas connu jusqu'à présent une réussite
remarquable . A leur propos, les ministres des finances qui se
sont succédé ont posé trois questions : fallait-il faire un plan ?
Son contenu était-il adapté à la situation ? A-t-il obtenu de bons
résultats ? A toutes ces questions, le Gouvernement a toujours
répondu d'une façon très positive et, en particulier, à la der-
nière.

Combien de fois avons-nous entendu nos ministres se féliciter
de la modération de la hausse des prix, de son atténuation, de
sa décélération ? En cette matière, c'est une véritable anthologie
que nous pourrions citer.

On peut s'étonner qu'après ces succès renouvelés et répétés,
vous en soyez réduit, monsieur le Premier ministre, à nous
présenter un nouveau plan de redressement. Certes, je sais
bien que dans les milieux les plus autorisés, on a dit que la
lutte contre l'inflation avait trop tardé et que beaucoup de
temps avait été perdu inutilement. Nous ne pouvons évidemment
que le regretter.

Mais une question, me semble-t-il, n'a pas été posée. Pourquoi
a-t-il fallu faire des plans de stabilisation? Quelles étaient les
causes structuelles de l'inflation ? Oh ! e sais bien qu'on a
souvent trouvé des réponses qui en appelaient au destin, à la
fatalité . C'est ainsi que la facture pétrolière est rendue respon-
sable de l'inflation dans notre pays . Elle n'y est pas étrangère.
Mais la véritable réponse, vous avez commencé à la fournir,
monsieur le Premier ministre, en affirmant que l'inflation résul-
tait d'un certain désordre financier et d'une croissance de la
masse monétaire beaucoup trop rapide.

Je rappellerai, faisant un peu d'histoire, que le coup d'envoi
de l'inflation a été donné en octobre 1972, c'est-à-dire quinze
mois avant l'augmentation de la facture pétrolière . C'est à ce
moment-là que le premier indice enregistré a eu un caractère
particulièrement inquiétant . Quelle en était la cause? Elle
tenait à une progression de la masse monétaire de 18,2 p . 100
en 1971, de 18,6 p. 100 en 1972 avec une pointe supérieure à
20 p . 100 au cours du quatrième trimestre de 1972.

L'inflation a eu pour cause le laxisme de la politique gouver-
nementale qui était déterminée uniquement en fonction
d'échéances électorales . On a ensuite tenté de freiner la progres-
sion de l'inflation . De fait, un dégrèvement de la T.V.A. de
douze milliards de francs a permis d'obtenir de bons résultats
au cours du premier trimestre de 1973 : pas de hausse des
prix en janvier, 0,3 p . 100 en février, 0,5 p . 100 en mars . Mais
dès le mois d'avril on retrouvait le taux de 0,7 p . 100 et au
cours des trois derniers trimestres, on atteignait 10 p . 100.
Sur ce terrain, l'augmentation du prix du pétrole a produit
tous ses effets et il n'est pas étonnant que, partant de 10 p . 100,
nous soyons montés à 14 p . 100, voire à 15,3 p . 100.

L'année 1975 est une année de répit . Est-ce dû au plan de
refroidissement ? J'en suis moins sûr, Je pense que la récession
mondiale a eu un effet de baisse sur les matières premières.
Au surplus, le cours du dollar était relativement bas . Les prix
ont donc connu une certaine décélération . Mais au même moment
la situation de l'emploi s'aggravait nous enregistrions ua million
de chômeurs . Elle ne s'est pas améliorée aujourd'hui.

Nous avions déclaré ici même que ce répit était provisoire,
que l'équilibre retrouvé de la balance des comptes ne résisterait
pas à une reprise de l'activité et que l'inflation s'aggraverait
alors.

Pourtant, des pays comme l'Allemagne fédérale, le Japon, les
Etats-Unis ont su dominer leur inflation . J'ai constaté aujour-
d'hui avec tristesse que, si nous étions à égalité en matière
d'inflation avec la Suisse, c'est parce que, pour ce pays, le taux
était annuel alors que pour la France il était mensuel .

Vous en êtes donc réduit, monsieur le Premier ministre, à
nous présenter un nouveau plan avec des mesures fiscales, un
emprunt, moindre que celui de 1973, un dégrèvement de T . V . A .,
mais plus faible qu'en 1973. Compte tenu des résultats du
plan précédent, nous pouvons donc éprouver quelque inquié-
tude pour l'avenir.

Le collectif budgétaire, objet de nos débats, s'équilibre en
recettes et en dépenses au niveau de 9 380 millions de francs
Les recettes se répartissent entre 5 500 millions de francs de
mesures nouvelles et 3 880 millions de francs de plus-values.

Mais ces recettes nouvelles n'auraient-elles pas dû servir à
couvrir le déficit précédent ? Et comment peut-on dégager des
plus-values sectorielles dans un budget en déficit de 15 mil-
liards?

M. le rapporteur général, dont vous connaissez tous le sens
de la nuance et de la modération, considère cela comme une
fiction. Pour ma part, je parlerai de recettes fictives, et la
démonstration en a été donnée par vous-même, monsieur le Pre-
mier ministre.

En effet, le 22 septembre, devant la commission des finances,
vous avez déclaré que le budget était en déficit de 15 milliards
de francs . Le 23 septembre — un jour sans lendemain — le
collectif s'est trouvé en excédent de 7 millions . Mais avec ces
3 880 millions de dépenses fictives, le déficit passait, le 25 sep-
tembre, à 19 milliards de francs. Vous avez-vous-même fourni
ce chiffre, monsieur le Premier ministre, puisque, à la page 10
de'votre rapport, qui accompagne le projet de loi de finances
pour 1977, vous indiquez que le déficit du budget de l'année 1976
ne sera pas inférieur à 19 milliards de francs . (Applaudisse-
ments sur le,, bancs des socialistes et radicaux de gauche et des
communisl es . )

Autrement dit, du 22 au 25 septembre, le déficit a augmenté
de 4 milliards de francs, parce qu'on a fait état, pour équilibrer
un collectif, de quatre milliards de recettes fictives.

M . Maurice Blanc . Le a meilleur économiste français a a trouvé
son maître !

M. Henri Duffaut. Je me demande dans quelle mesure cette
manière de faire est compatible avec ce qu'on peut lire dans
votre rapport . En effet, à la page 27, on apprend que a le
succès de la lutte contre l'inflation repose sur une stricte dis-
cipline en matière financière» . Souhaitons que cet esprit de
discipline se manifeste en 1977, car, en 1976, il nous parait
avoir été singulièrement négligé. (Applaudissements sur les bancs
des socialistes et radicaux de gauche et des communistes .)

Parmi les dépenses on note l'effort en faveur de l'agriculture,
effort auquel tout le monde souscrit, et mon ami Josselin a
dit tout à l'heure pourquoi . Mais nous pensons que d'autres
efforts de solidarité auraient pu être réalisés, notamment en
faveur des anciens combattants et des rapatriés . Nous nous
sommes penchés sur le sort des agriculteurs qui ont perdu une
partie de leurs revenus, mais nous avons oublié ceux qui,
quittant l'Algérie à la suite d'événements étrangers à leur volonté
ont perdu no seulement une partie de leurs revenus, mais aussi
leur capital et fout ce qu'ils avaient acquis au cours d'une vie
de travail . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
radicaux de gauche.)

Nous ne pouvons que regretter que des mesures n'aient pas
été prises en leur faveur.

En ce qui concerne les ressources utilisées, nous constatons
que, si l'on impose assez lourdement les contribuables passibles
de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, l'impôt sur
les sociétés est beaucoup moins sensiblement majoré . Ainsi, on
pourrait aboutir à cette situation paradoxale qu'à revenus égaux
un commercent, personne physique, serait plus lourdement
imposé qu'un commerçant ayant créé une société.

Le projet de loi de finances pour 1977 aggravera encore une
situation anormale puisque la pression fiscale s'exercera très
durement sur les moyens et petits contribuables et sur les sala-
riés. N'oublions pas que cette pression fiscale sera majorée
cette année, pour une famille comptant deux parts, à partir d'un
revenu imposable de 2200 francs par mois . C'est très lourd, sur-
tout si l'on tient compte du fait qu'il s'agit d'un salarié dont le
traitement, dans le même temps, aura été amputé par l'aug-
mentation de 0, 7 p . 100 des charges sociales.

Ainsi, si la politique que vous poursuivez ne recueille pas le
consensus souhaitable, c'est précisément parce qu'elle n'est pas
marquée du sceau de la justice.

Par ailleurs, monsieur le Premier ministre, les mesures que
vous proposez vont atteindre très durement le secteur de l'auto-
mobile pourtant essentiel pour notre pays, puisqu'il s'agit d'une
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industrie exportatrice dont dépendent nombre d'activités en aval
et en amont, et je songe notamment à la sidérurgie dont la
situation n'est pas particulièrement prospère.

Cette taxe différentielle sur les automobiles appelle une
seconde observation. L'article 11-2 de la loi de 1972 -- M . Bou-
lin doit bien connaitre ce point — prévoit que le chapitre 46-96
des charges communes reçoit, au titre du fonds de solidarité,
le produit de la taxe différentielle. Dans ces conditions, comment
l'utilisation d'une recette légalement affectée peut-elle être modi-
fiée par une décision du Gouvernement ? Vous avez d'ailleurs si
bien perçu ce que cette façon de faire a de criticable que, dans
le budget de 197 7, vous avez, peut-être à la suite de votre venue
devant la commission des finances, corrigé cette situation, mais
pour 1977 seulement, et par un biais, en vous attaquant au code
de la sécurité sociale.

A propos de la limitation de la hausse des loyers à 6,5 p . 100,
on ne peut s'empêcher de songer aux offices municipaux ou
départementaux d'H. L. M. qui, bien souvent dans le passé, et
parce que les élus savent combien sont réduits les moyens de
leurs administrés, n'ont pas appliqué les majorations au taux
autorisé . Or il n'est pas exclu que l'application de ce taux de
6,5 p . 100 ne suffise pas à couvrir l'augmentation des charges
de ces offices H . L. M., et, s'ils sont en déficit, ce sont les
garanties communales ou départementales qui devrrmt jouer.
Autrement dit, les difficultés des contribuables locaux seront
encore accrues.

Le même problème se pose pour l'eau . La majoration de son
prix sera limitée à 6,5 p. 100 . Mais, en raison de l'augmentation
de son prix de revient et, dans certaines communes, du montant
des investissements réalisés, on peut craindre que certains bud-
gets ne se trouvent en déficit . Or ce déficit ne pourra être cou-
vert que par une nouvelle augmentation des taxes directes qui
sont déjà si lourdes.

Dans ces conditions, je plains les maires — et ils sont nom-
breux dans cette enceinte — car ils rencontreront encore des
difficultés. L'année dernière, les collectivités locales ont touché
22 milliards de francs au titre du V. R . T . S., plus un milliard
de francs de régularisation, soit 23 milliards de francs . Cette
année, elles recevront vingt-cinq milliards de francs, soit moins de
10 p . 100 de plus que l'année dernière . Cette augmentation est
donc très inférieure à la croissance moyenne d'un budget, qu'il
soit d'Etat, départemental ou communal . Il va de soi que cette
politique ne manquera pas d'entraîner les plus grandes difficultés
pour les collectivités locales.

Un plan de stabilisation, un plan de redressement, tout le
monde souhaiterait qu'il réussisse . Mais, pour cela, il faudrait
non qu' il recueille un consensus, mot que j'ai entendu employer
et qui traduit un consentement, une résignation, mais qu'il
suscite sinon l'enthousiasme, du moins la confiance de tous les
Français.

C'est précisément, hélas! cette confiance du pays qui nous
fait défaut et que nous ne pouvons pas non plus vous accorder.
(Applaudissements sur les bancs des socialistes et radicaux de
gauche et des communistes .)

M. le président . La parole est à M. Bisson.

M. Robert Bisson . Monsieur le Premier ministre, une loi de
finances rectificative modifie, en raison de la conjoncture, la loi
de finances de l'exercice en cours. Celle qui est soumise à notre
examen concerne notamment la nécessité de lutter contre l'infla-
tion, l'aide exceptionnelle aux agriculteurs victimes de la séche-
resse et les mesures de redressement du régime général de la
sécurité sociale.

Ces objectifs sont impératifs et essentiels.

Mais je voudrais appeler votre attention sur d'autres modifica-
tions de la loi de finances qui n'apparaissent pas dans ce col-
lectif . Elles sont latentes, et n'auront leur traduction que dans
la loi de règlement définitif du budget de 1976 dont nous n'au-
rons à connaitre que dans plusieurs mois.

Elles ont pourtant, dans l'immédiat, une importance capitale
sur le plan économique et social ; je veux parler du concours
de l'Etat au financement des équipements des collectivités
locales.

Par la procédure de décentralisation administrative et après
avis dee conseils régionaux, les préfets subventionnent, dans
le cadre des enveloppes financières dont ils disposent, les projets
inscrits au Plan ; notification en est faite aux communes et les
versements ont lieu par acomptes sur production de situations
de travaux .

Mais avant que ceux-ci puissent commencer, avant que les
marchés avec les entreprises soient signés, les maires sent
invités à rechercher le financement de la part communale, c'est.
à-dire la différence entre le montant de la dépense et la sub-
vention de l'Etat.

Ils s'adressent généralement à la Caisse des dépôts et consi-
gnations et, jusqu'à une époque très récente, il n'y avait aucune
difficulté . I1 suffisait de produire l'arrêté de subvention et
le prêt était consenti après avis de- la commission de surveil-
lance que j'ai l'honneur de présider.

Mais votre prédécesseur avait fixé un plafond des prêts pour
' 1976 moins élevé en volume que celui de 1975, alors qu'au
début de cette année la Caisse des dépôts a dû honorer les
prêts sollicités pour l'exécution du plan de soutien à l'économie
décidé à l'automne dernier ; si bien qu'actuellement cet impor-
tant organisme doit refuser son concours puisque ledit plafond
des prêts est atteint, alors que la Caisse dispose pourtant des
fonds nécessaires du fait, notamment, de l'abondance des dépôts
dans les caisses d'épargne.

C'est ainsi que les subventions de l'Etat ne sont pas versées.
C'est un moyen de réduire le déficit budgétaire prévu pour
1976, mais je constate que ce blocage suspend en partie l'exécu-
tion de la loi de finances et celle portant approbation du
Vit Plan . Cela est grave.

La limitation des équipements collectifs et ce gel des fonds
disponibles à la Caisse des dépôts ne semblent pas s'inscrire
dans le cadre de la lutte contre l'inflation.

En effet, comme l'a fort bien indiqué M. Pérouse, directeur
général de la Caisse des dépôts et consignations, dans une récente
communication à l'Académie des sciences morales et politiques,
l'utilisation sous forme de prêts à long terme aux communes et
aux départements de sommes apportées aux caisses d'épargne
par les déposants n'est qu'une transmission et non une création
de monnaie . Elle n'est donc pas génératrice d'inflation.

Tout au contraire, l'exécution de travaux d'équipement permet
de limiter le chômage alors que celui-ci, paradoxalement, est
inflationniste, puisque les indemnités versées aux chômeurs
sont imputées sur le budget de l'Etat et obligent à une création
monétaire supplémentaire.

Mais, monsieur le Premier minist re, en dehors de ces, ques-
tions de technique financière, il y a le climat social et psycho-
logique . Si les municipalités et les conseils généraux ne peuvent
atteindre leurs objectifs prioritaires dans le domaine des équi-
pements socio-culturels et sportifs, par exemple, eux-mêmes
et leurs administrés n'arriveront pas à se départir d'une inquié-
tude et d'une morosité qui peuvent nuire au succès si nécessaire
du plan que vous avez courageusement élaboré.

Je vous demande donc avec la plus vive insistance de recon-
sidérer cette importante question qui n'est pas sans rapport,
vous voudrez bien l'admettre, avec la qualité de la .vie que
votre gouvernement, comme le précédent, s'efforce de promou-
voir. (Applaudissements sur les bancs de l'union des démocrates
pour la République, des républicains indépendants et des réfor-
mateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M. le président . La parole est à M . Ferretti.

M . Henri Ferretti . Monsieur le président, monsieur le Pre-
mier ministre, mes chers collègues, le large débat qui s'est
engagé dans . l'opinion à propos du plan de lutte contre l'in-
flation a mis en relief les injustices de notre système fiscal.

En outre, et ceci me paraît particulièrement grave, le système
fiscal a été et est encore utilisé. pour dresser les unes contre
les autres certaines catégories socio-professionnelles et faire de
certains Français des victimes de l'impôt et d'autres des pro-
fiteurs.

L'impôt facteur d'injustice, l'impôt facteur de désunion, l'im-
pôt facteur de division, voilà ce que nous ne pouvons plus
continuer à supporter.

Une conclusion s'impose : il faut réformer notre système
fiscal . Je n'ai pas, bien sûr, en affirmant cela, 1• prétention
d'être original. Je n'aurai pas davantage la présomption de
présenter en quelques minutes un exposé complet sur cette
question . Néanmoins, je m'arrêterai sur deux points particu-
liers pour présenter quelques très brèves réflexions.

Comme vous, monsieur le Premier ministre, je pense qu'il
convient de se garder du vertige des mots . J'ajouterai que nous
devons également nous délivrer du poids des idées reçues et des
idées fausses.

Des mots reviennent à la surface -du débat, comme de trom-
peuses bouées de sauvetage . On parle d'impôt sur le capital et
d'impôt sur la fortune, mais la magie du verbe ne règle pas les
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problèmes, et il convient de ne pas céder au charme super-
ficiel des formules qui sont comme les auberges espagnoles :
on y trouve ce que l'on y apporte.

Je crois aussi qu'il faudra bien dépoussiérer un jour le grenier
des vieilles idées reçues, comme celle qui veut, par exemple,
que la justice fiscale se mesure à l'importance plus ou moins
grande de l'impôt direct dans les recettes.

De même, il faudra bien un jour, bientôt j'espère, adopter
une position cohérente vis-à-vis de la fraude qu'on ne peut à
la fois combattre et implicitement justifier par l'application
des réfactions.

Enfin, il faudra bien choisir entre la volonté de connaître
les re venus et cette prothèse de la connaissance qui consiste à
taxer les signes extérieurs de richesse.

Cela me conduit au deuxième point de mon propos . En effet,
quelles que soient les techniques fiscales employées, la justice
implique la connaissance exacte et précise de la matière impo-
sable . El l'évasion fiscale est sans doute l'injustice qui est
ressentie de la manière la plus immédiate, tant il est vrai, comme
l'écrit le Président de la République, que a le contribuable
exact sent ia révolte monter en lui à la pensée de celui qui,
légalement ou non, se dérobe s.

Dans ce domaine, on ne peut se satisfaire du contrôle fiscal
qui n'est qu'un palliatif . En effet, le but à atteindre n'est pas
tant de traquer la fraude une fois qu'elle a été accomplie que
de combattre la tentation de la fraude.

M. Jean Brocard. Très bien !

M . Henri Ferretti. Dans cette perspective, je ne peux qu'ap-
plaudir à vôtre volonté de parvenir à une meilleure publicité des
revenus déclarés, des parts et des impôts payés, car il y a là un
moyen de s'attaquer à la racine du mal qui se situe au niveau
des mentalités et non des techniques . En effet, par une étrange
perversion, on se flatte parfois en France d'avoir pu, légalement
ou non, échapper à l'impôt, mais jamais, comme dans d'autres
pays étrangers, d'être un contribuable important.

Dans le même ordre d'idées, l'obscurité et l'ambiguïté quant
au revenu réel sont soigneusement entretenus . Dès lors, tou-
jours avec le souci de parvenir à la transparence, je me
demande s'il ne serait pas possible d'intégrer dans le revenu
publié, et non nécessairement soumis à l'impôt, la totalité des
transferts sociaux.

En tout état de cause, la publicité des revenus et de l'impôt
payé serait loin, à mes yeux, d'être une mesure négligeable.
Parce qu'elle serait un moyen de changer les mentalités face
à la fiscalité, elle me paraît de nature à rendre plus proche la
réconciliation si nécessaire des Français avec l'impôt . (Applau-
dissements sur les bancs des républicains indépendants .)

M. le président . La parole est à M. Charles Bignon.

M. Charles Bignon . Monsieur le président, monsieur le Premier
ministre, mes chers collègues, les électeurs de mon département
qui sont, comme chacun sait, gens bizarres (Sourires), pensent
que le Parlement sert à parler et à voter. Or, dans la discussion
d'un texte aussi important que celui qui nous est actuellement
soumis, il ne me sera guère possible de parler, et je le comprends
fort bien, puisque mon groupe dispose d'un temps de parole
très limité . ..

M. Jean Brocard . N'exagérons rien !

M. Charles Bignon. Ce que je vous dis est exact, monsieur
Brocard, et vous pourrez le vérifier.

Par ailleurs, je ne pourrai voter ni la confiance au Gouver-
nement ni les mesures contre l'inflation, pas plus que je n'ai
l'intention, évidemment, de voter la motion de censure lorsqu'elle
sera présentée, car je considère que les remèdes que ses auteurs
proposent sont aussi mauvais que le mal qu'ils prétendent
guérir.

Donc, pas de temps de parole ou presque et pas de possibi-
lité de vote ! Je le regrette d'autant plus, monsieur le Premier
ministre, que j'ai beaucoup apprécié vos remarquables inter-
ventions.

Il me reste seulement la possibilité de présenter trois remar-
ques, en style télégraphique.

La première portera sur un problème qui, me semble-t-il,
n'a pas été suffisamment évoqué, celui du rôle du budget de
l'Etat dans l'inflation .

Je ne crois pas en effet qu'un budget équilibré soit, par
définition, neutre . De nombreuses dépenses comme de nombreu-
ses recettes ont un caractère inflationniste.

Vous avez affirmé hier, monsieur le Premier ministre, votre
intention d'examiner la manière dont se formaient les coûts.
Je souhaite que vous n'omettiez pas d'étudier également les
coûts du service public et notamment ceux qui découlent de la
manière dont la collectivité perçoit ses recettes. Vous découvri-
rez alors certaines singularités qui vous jifieront !

Ce contrôle serait sans nul doute plus efficace que la vérifi-
cation systématique du prix des tasses de café dans les débits
de boissons ruraux !

Ma deuxième remarque concerne le problème de l'emploi . Je
suis l'élu d'une circonscription ouvrière et pour moi le plein
emploi, même en période d'inflation, constitue la priorité . Je
l'ai toujours affirmé et je n'ai pas changé d'opinion sur ce point.

Vous pourriez, monsieur le Premier ministre, présenter diffé- .
nuement les choses. Vous auriez pu dire — c'eût été peut-
être moins accessible au public, mais en tout cas plus conforme
à la réalité et certainement pas très éloigné de votre pensée
— que le plan Barre est en réalité un plan contre la stagfla-
tion et non un plan contre l'inflation, car à plusieurs reprises,
et hier encore, vans êtes revenu sur la nécessité de se préoccu-
per de l'emploi.

	

'

Il aurait fallu -- permettez-moi ce léger reproche — tenir
compte plus directement dans vos dé larations et dans les cons-
tats que vous avez dressés des conséquences possibles du fait
que nous sommes, peut-être, ainsi que vous l'avez fait remar-
quer très clairement et très honnêtement hier, dans une période
de prérécession.

Je vois dans la situation actuelle toutes les caractéristiques
de la stagflation, ce mal moderne des sociétés occidentales.

J'ajouterai, sur ce sujet, deux observations.

Je soulignerai tout d'abord les dangers de l'encadrement du
crédit tel que vous l'avez décidé. En effet, du fait des dépas-
sements qui se sont produits l'année dernière, la marche arrière
sera beaucoup plus nette qu'il n'y paraît à première vue . Nous
allons, en réalité, passer d ' une progression annuelle de la masse
de crédit de 18 p. 100 à une progression de l'ordre de 11 à
12 p . 100. Un tel coup de frein aura forcément un effet défla-
tionniste. Vous affirmez que le remède est nécessaire pendant
un certain temps . Mais prenez garde aux conséquences.

Je veux ensuite, profitant de la présence au banc du Gouver-
nement de l'actuel et d'un ancien ministre de l'agriculture, évo-
quer le problème de la revalorisation des prix agricoles que
posent la sécheresse, le désordre monétaire et l'anarchie que
connaissent actuellement ces prix au sein de la Communauté.
On ne pourra pas indéfiniment débattre des structures ; il fau-
dra bien un jour parler des prix agricoles . C'est une nouvelle
menace qui va peser sur les coûts.

Je présenterai maintenant deux suggestions.

Ne pourriez-vous, monsieur le Premier ministre . faire élaborer
par vos services ce qui devrait être le code de la nation et
donnerait satisfaction à M . Duffaut, je veux dire un bilan conso-
lidé de l'ensemble des dépenses des collectivités publiques —
Etat, départements, communes — des services sociaux et des
établissements publics ?

C'est toujours dans les mêmes poches que l'on prend, tou-
jours dans les mêmes poches que l'on transfère . Il serait bon
de savoir qui est concerné et ce qui se passe exactement. Ce
bilan consolidé serait véritablement un moyen de voir clair dans
le désordre croissant des dépenses et des recettes des collecti-
vités. Et il ne serait certainement pas inutile pour le profes-
seur d'économie politique devenu Premier ministre.

Je suis trop âgé, monsieur le Premier ministre, pour avoir
suivi vos cours à l'école des sciences politiques. Mais j'ai suivi
des cours de droit fiscal qui avaient le mérite d'être clairs et
que la rue de Rivoli semble oublier . On parle beaucoup en ce
moment d'impôts nouveaux : l'impôt sur la fortune est le grand
thème à la mode, la tarte à la crème du mois d'octobre 1976.
Mais tout de même, mes chers collègues, avant de parler d'im-
pôt sur la fortune, il serait peut-être bon de remettre un peu
d'ordre dans la maison fiscale et de rechercher qui, comment,
où et combien de fois l'on frappe !

Je souhaiterais, monsieur le Premier ministre, que vous disiez
au pays combien de fois une simple automobile est frappée, et
par combien de taxes différentes — directes, indirectes, succes-
sorales, sur le capital, etc . C'est toujours le même véhicule à
quatre roues qui est visé, et toujours le contribuable qui
doit payer.
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L'on devra bien, un jour ou l'autre, revenir à quelques prin-
cipes de base clairs. Avant de créer des impôts nouveaux, voyons
d'abord ceu xqui existent et comment ils sont appliqués . On a vu,
avec la taxation des plus-values, l'exemple du mauvais impôt.
Si l'Assemblée m'avait écouté, elle aurait pu gagner bien du
temps et le consacrer è d 'autres problèmes !

M. le président. Veuillez conclure, monsieur Bignon.

M. Charles Bignon . Je termine, monsieur le président.

Dernière remarque : vous cherchez, monsieur le Premier minis-
tre, à gagner la confiance. Sachez que vos déclarations — je vous
le dis très franchement et je ne suis pas, croyez-le, un syco-
phante — sont de nature à vous valoir la mienne. Je les ai
beaucoup appréciées . Mais il est bien tard ! Votre marge de
manoeuvre est très étroite. II importe donc que nous vous aidions
au maximum . Mais, en contrepartie de cet appui vigilant, vous
devrez réfléchir à toutes les suggestions qui voùs ont été pré-
sentées.

Si vous collaborez avec cette assemblée et avec tous ceux qui
désirent vous aider, nous pourrons, je crois, faire ensemble un
grand bout de chemin . Cela n ' a de grande importante ni pour
vous ni pour moi, mais je suis persuadé que cela en a une consi-
dérable pour le pays . (Applaudissements sur les bancs de l'union
des démocrates pour la République, des républicains indépendants
et des réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M. Raymond Barre, Premier ministre, ministre de l'économie
et des finances . Je demande la parole.

M . le président. La parole est à M . le Premier ministre, minis-
tre de l'économie et des finances.

M . le Premier ministre, ministre de l'économie et des finances.
Monsieur le président . puis-je vous demander, en vertu de l'ali-
néa 7 de l'article 50 tu règlement, de prolonger cette séance
afin que nous puission : terminer ce soir la discussion générale
et aborder demain la

	

,cu,sion des articles ?

M. le président . Dès l'1 . .ant que vous la demandez, monsieur
le Premier ministre, la poursuite du débat est de droit.

M . le Premier ministre, ministre de l'économie et des finances.
Je vous remercie, monsieur le président.

M . le président. La parole est à M . Offroy.

M . Raymond Offroy. Mesdames, messieurs, plusieurs des obser-
vations que je comptais faire à cette tribune ayant déjà été
présentées par les collègues qui m'ont précédé, je me bornerai
à quelques remarques.

dn ce qui concerne le blocage des prix, ceux qui sont au bout
de la chaîne m'ont fait remarquer que depuis quinze jours
ils reçoivent de leurs fournisseurs de nouvelles listes de prix
et de nouveaux tarifs qui, manifestement, ont été imprimés
dans les jours qui précèdent mais sont antidatés . Cela place ces
travailleurs dans une position des plus difficiles, parce qu'ils
ne peuvent pas répercuter ces hausses sur leurs propres tarifs,
lesquels ont été bloqués à la date du 15 septembre.

Je souhaiterais donc que le service du cen t -tôle des prix pro-
cède à la vérification rigoureuse de ces hausses, afin d'égaliser
les chances de chacun.

Une autre remarque concerne le blocage de ce que j'appellerai
la mobilité de la main-d'oeuvre . Je suis frappé de voir combien
d'industriels, petits ou grands, combien d'artisans même, pré-
fèrent refuser des commandes plutôt que d'embaucher du
personnel supplémentaire, de crainte de se heurter à des diffi-
cultés insurmontables dans six mois, si la reprise s'essouffle.

M. Charles Bignon . Très bien !

M. Raymond Off roy. Si cet état d'esprit persiste, comment
peut-on espérer résorber le chômage, surtout au moment où
une nouvelle vague de jeunes arrive sur le marché du travail?

Mais il est une observation plus fondamentale encore, monsieur
le Premier ministre . Elle est d'ordre plus général, mais je la
crois essentielle . J'ai été frappé dans le débat de la semaine
dernière et dans celui de cette semaine, de voir que vous
étiez, sur un point, d'accord avec M . Mitterrand : votre pro-
gramme ne pourra réussir que s'il obtient un large soutien
populaire . Or les derniers développements de l'actualité montrent
que ce soutien n'est pas acquis. J'ai donc en même temps le
vif désir de voir ,votre plan réussir et une réelle crainte qu'il
échoue.

*

Alors, me direz-vous, comment faire pour obtenir ce soutien?
Je voudrais présenter à ce sujet une suggestion, fondée sur
des souvenirs qui sont peut-être aussi les vôtres . Que ,de fois
le général de Gaulle m'a-t-il répété que le peuple français ne
faisait jamais rien de grand s'il n'était poussé par un grand
idéal, par ce qu'il appelait e une grande querelle » . Il précisait
d'ailleurs qu ' en définitive, e la seule querelle qui vaille est celle
de l'homme s.

Cela m'amène à formuler un léger reproche. Votre programme,
monsieur le Premier ministre, est présenté uniquement en
termes comptables. Vous vous efforcez de répartir aussi équita-
blement que possible les sacrifices entre toutes les couches
sociales et professionnelles, et vous avez raison. Mais à aucun
moment vous n'avez donné l'impression que vous attachiez
une importance suffisante à une préoccupation essentielle pour
les Français et que j'appellerai le souci de la dignité x.

Combien d'agriculteurs ai-je entendu se plaindre de ce que
le plan du Gouvernement les fasse apparaître comme des men-
diants, comme des gens qui n'espèrent que des soutiens, des
subsides de la collectivité ! Combien d'ouvriers me disent qu'ils
ne jouent aucun rôle dans la gestion de l'entreprise, qu'on ne
leur demande leur avis que lorsqu'il faut en arriver à des licen-
ciements ou à une fusion et que jamais ils ne peuvent donner
leur opinion sur une gestion qui leur paraît souvent mauvaise 1

Combien de commerçants déclarent en avoir assez d'être tou-
jours considérés comme des fraudeurs en puissance et d'être
désignés à la nation comme les suspects numéro un !

Monsieur le Premier ministre, humanisez votre programme,
montrez votre souci d'accroître ou de restaurer la dignité de
toutes les couches socle-professionnelles auxquelles vous deman-
dez des sacrifices. Si vous ajoutez un peu de ce sentiment aux
explications techniques remarquables que vous avez déjà
fournies, je suis convaincu que vous progresserez dans la voie
de l'obtention de ce soutien populaire sans lequel votre plan ne
serait qu'une de ces bonnes intentions dont l'enfer est pavé.
(Applaudissements sur plusieurs bancs de l'union des démocrates
pour la République .)

M. le président. La parole est à M . Bécam, dernier orateur
inscrit.

M. Marc Bécam. Mesdames, messieurs, le projet de loi de
finances rectificative pour 1976 et le projet de loi de finances
pour 1977 présentent naturellement une stricte cohérence dans
la politique du Gouvernement .

	

-

Mon intervention portera sur des aspects de l'un et l'autre
texte parce que je crois nécessaire que le Gouvernement écoute
certaines observations pendant qu'il en est encore temps.

Ma première observation portera sur l'article 2 du collectif
pour 1976.

Nous sommes favorables à la contribution exceptionnelle des
exploitants agricoles les plus importants, mais il n'est pas pos-
sible de retenir pour base de calcul le chiffre d'affaires. Votre
objectif n'est certainement pas, monsieur le Premier ministre,
de taxer des contribuables dont le revenu s'est révélé négatif
en 1975 . C'est pourtant à quoi votre système aboutirait! Votre
proposition a l'avantage d'être simple, claire et précise, mais
elle frappera notamment des-aviculteurs et des producteurs de
porcs qui ont enregistré un déficit en 1975.

Sans entrer dans des détails, je veux défendre le principe
de la contribution basée sur le revenu réel, les années de réfé-
rence pouvant être 1974 et 1975 plutôt que 1975 et 1976, pour
tenir compte des difficultés d'appréciation du revenu de l'année
en cours.

Deuxième point : le blocage des prix . Je citerai trois cas par-
ticuliers.

D 'abord les loyers, qui font l'objet de l'article 8 du collectif.
Certains loyers, comme les loyers commerciaux, sont fixés pour
une période triennale. L'augmentation de ceux qui arrivaient à
échéance l'an dernier a pu prendre en compte l'inflation . En
revanche, ceux qui sont arrivés à échéance en septembre 1976,
qui avaient donc été établis en 1973, c'est-à-dire avant la période
la plus fortement inflationniste que nous ayons connue, sont
bloqués . Les bailleurs sont, dans ce cas, fortement pénalisés.

Deuxième cas particulier : le prix de l'eau . Je suis cosigna-
taire d'un amendement sur ce sujet . Je souhaite que vous accep-
tiez de revoir votre position dans ce domaine, Vous ne pouvez
pas, en effet, demander au Parlement de voter des crédits sup-
plémentaires, afin d'équilibrer les budgets des régimes de sécu-
rité sociale et d'accroitre les crédits de paiement de plusieurs
ministères, et dans le même temps refuser aux collectivités
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locales, aux communes ou aux syndicats de communes la possi-
bilité d'intégrer dans le prix de l ' eau le coût des captages ou
des transferts d'eau qu'elles ont été contraintes de réaliser d'ur-
gence cet été en raison de la sécheresse.

Troisième cas particulier : celui des augmentations de prix
des industries agro-alimentaires. Si des augmentations ne sont
pas acceptées, ou si des dérogations ne sont pas accordées,
des entreprises vont se trouver en péril . Je ne citerai qu'un
exemple, particulièrement significatif, celui des fumeries de
saumon.

Sur les douze fumeries de saumon françaises, deux sont
installées dans le Finistère . La plus importante représente
25 p .100 du marché . La quasi-totalité — 95 p.100 -- du saumon
est importée du Canada et des Etats-Unis ; la pèche a lieu entre
juin et septembre et les prix sont fixés en fonction de son pro-
duit . Cette année, la pêche a été mauvaise et les prix ont aug-
menté de 37 à 76 p . 100 suivant la taille et la qualité.

L'entreprise a, le 12 septembre, publié ses nouveaux tarifs,
applicables à compter du 1^' octobre. Elle se trouve donc victime
du blocage des prix ! Or elle n'avait prévu une augmentation
que de 11 à 15 p . 100 parce que sa bonne gestion financière et
son expansion lui avaient permis de comprimer les frais généraux.
Monsieur le Premier ministre, si vous refusez cette augmenta-
tion, c'est la faillite de l'entreprise et le chômage pour
250 employés . Acceptez une dérogation ! D'autant que les prix
départ usine ne représentent que 35 p .100 des prix à la consom-
mation . La pêche en Amérique, le transport, le stockage, le
fumage, toutes ces opérations représentent moins de 40 p . 100
du prix de détail ! Il convient de remettre un peu d'ordre dans
le marché.

Soyez vigilant, mais tenez compte des réalités !

Je veux enfin évoquer l'article 5 du projet de loi de finances
pour 1977. Je sais bien qu'il s'agit du sujet de la semaine pro-
chaine, mais je le mentionne aujourd'hui dans un esprit de
cohérence . Vous allez donc taxer les chevaux de selle et les
chevaux de course. Monsieur le Premier ministre, j'entends bien
que le propriétaire d'un seul cheval ne sera pas frappé puisque
l'on ne taxera qu'à partir du deuxième . Peu de particuliers,
hormis les éleveurs, possèdent deux chevaux . Mais allez-vous
imposer une taxe conjoncturelle de 1000 francs par cheval à
un éleveur breton spécialisé, alors que par ailleurs vous l'en-
couragez à garder les pouliches comme reproductrices en lui
versant une prime de 400 francs par tête? Et quel sera le sort
des cercles hippiques ?

Vous voulez donner l'impression, par cette opération, que
vous demandez un effort aux plus fortunés, mais vous oubliez
qu'un cheval de selle peut coûter deux mille, trois mille ou six
mille francs ou bien être un champion qui gagne les grands prix
et valoir plusieurs dizaines de millions de francs. Alors,
instituez une taxe ad valorem, mais ne frappez pas d'une taxe
de mille francs un cheval qui n'en vaut que deux mille !

Dernier point : vous prévoyez de taxer fortement les navires
de plaisance. A première vue, c'est équitable . On se dit qu'enfin
les yachts de luxe dans les ports de luxe — Saint-Tropez, Cannes.
Nice, etc . — vont être taxés. Malheureusement, les yachts les
plus importants ne battent pas pavillon français ; ils sont
immatriculés à l'étranger et ne supporteront donc pas la taxe.
En fait, vous allez toucher cent mille plaisanciers parmi lesquels
soixante mille possèdent des bateaux de trois à quatre tonneaux.
souvent équipés, c'est vrai de moteurs puissants . Mais ces pro-
priétaires viennent d'horizons très divers . Ils sont souvent de
condition moyenne, mais sont des passionnés de la mer --
quoi de plus naturel en Bretagne ? — qui consacrent tout à
leur bateau . Ont-ils tort de n'avoir pas plutôt choisi de possé-
der une résidence secondaire d'une valeur deux ou trois fois
supérieure, mais qui leur aurait évité d'être assujettis à la
taxe ?

Voulez-vous des exemples ? Pour un dinghy de quatre ans,
d'une valeur de huit m' .&e francs, la taxe sera de deux mille
francs parce qu'il utilisE un moteur de 50 chevaux . Pour une
vedette de 235 chevaux. -- c'est déjà plus important — elle sera
de 10 000 francs . Dites que vous ne voulez plus de moteurs puis-
sants . Précisez-en les raisons — économie de fuel, lutte contre la
pollution, pour la qualité de la vie — la construction navale s'y
adaptera . Mais sachez qu'il y a des Français, surtout dans les
régions maritimes, qui consacrent tous leurs efforts à leur
bateau, parfois au détriment de leur résidence principale . J'en
connais ..

Ne tuez pas leur passion ! Ne tuez pas les chantiers navals !
La taxe perçue ne suffirait pas à compenser la conséquence du
chômage qui en découlerait . Aménagez plutôt votre projet !

M. Gilbert Faure . Ne vous laissez pas mener en bateau ! (Sou-
rires.)

M. Mare Bécam. Je plonge vers ma conclusion . (Sourires .)

Franchement, je suis personnellement désintéressé en défen-
dant ce point de vue que j'ai sans cesse entendu évoquer
depuis huit jours . On pensera que votre projet frappe essen-
tiellement les sports de luxe . Je ne le crois pas, même si je
ne pratique pas personnellement ces sports.

Il est juste de demander une contribution exceptionnelle aux
plus favorisés de nos compatriotes ; mais ce n'est juste que si
l'on impose chacun à la mesure de ses moyens réels, et non
à la mesure de ses moyens apparents.

Ainsi serait-il injuste et dangereux pour votre plan de frapper
très sévèrement ceux qui ont la passion de la mer ou du cheval,
par exemple, en épargnant ceux qui préfèrent, la .montagne . ou
les croisières autour du monde.

Parce que j'ai la volonté de vous apporter mon soutien, parce
que je souhaite sincèrement que vos efforts soiènt couronnés
de succès, je suis sûr que vous aurez entendu ces observations.
Cela conditionne, en partie, votre réussite . (Applaudissements
sur les bancs de l'union des démocrates pour la République, des
républicains indépendants et des réformateurs, dee centristes et
des démocrates sociaux.)

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'agriculture.

M. Christian Bonnet, ministre de l'agriculture . Mesdames,
messieurs, pour répondre au désir de M. le Premier ministre,
je donnerai ici quelques indications précises sur trois points.

Le premier a trait aux montants 'compensatoires monétaires
— question fondamentale sur le plan européen, évoquée déjà
cet après-midi et sur laquelle est revenu ce soir M. Bertrand
Denis.

Le Gouvernement est très préoccupé par ce cancer qui ronge
actuellement la politique agricole commune. Nous avons
conscience qu'au-delà d'un certain niveau ces montants compen-
satoires monétaires çnt une., influence. .,#âcheuse sur le Marché
commun agricolt. . C',.est- d'ailleurs pourquoi ; nous : nous sommes
associés à la Commission et à la ' plupart de nos partenaires
pour insister -auprès du gouvernement britannique afin , qu'il
accepte, comme le souhaitait l'Irlande, un glissement de sa
monnaie verte. Actuellement, la Commission européenne négocie
avec le gouvernement britannique sur ce point.

Je veux ensuite apporter des précisions sur l'aide allouée aux
agriculteurs particulièrement atteints par la sécheresse et sur
les critères de répartition de cette aide . Voyons d'abord le
montant de l'indemnisation, issu d ' une machine électronique
quasi infernale selon M. Hector Rolland . (Sourires:)

La commission des comptes de l'agriculture avait chiffré à
5 .6 milliards de francs ce que j'ose à peine appeler le Gap,
pour permettre le respect de l'engagement pris par le Prési-
dent de la République concernant le maintien du pouvoir
d'achat des agriculteurs .. Le Gouvernement a décidé de le porter
à 6 milliards de francs. A ceux qui, comme M . Ginoux, pensent
que c'est trop, je répondrai que les agriculteurs ont pour la
grande majorité d'entre eux souffert d'une sécheresse qui ne
trouve de précédents qu'en 1893 et en 1921 ...

M. Roger Corrèze . C' est exact !

M. le ministre de l'agriculture. . . . qu'ils .assurentla sécurité de
nos approvisionnements, qu'ils participent à l'équilibre de la
balance des comptes. ..

M . Roger Corrèze . Très bien !

M. le ministre de l'agriculture.. . et qu ' ils sont les agents les
plus actifs de l ' aménagement du territoire.

Je ferai observer à M . Offroy qu'il ne faut pas dire à la
tribune, même si c'est pour en condamner le principe, que les
agriculteurs sont des mendiants. Ils ne sont pas des mendiants ;
ils ne sont pas des assistés . (Applaudissements, sur les bancs des
républicains indépendants, de l'union des démocrates pour la
République et des réformateurs, des centristes . et des démocrates
sociaux .)

Les agriculteurs sont des hommes «qui, modestes - en appa-
rence, sont . intérieurement plus fiers que, , ,la ..plupart, des
membres des autres catégories professionnelles et qui, de ce
fait, supportent plus mal que d'autres les aides, surtout lors-
qu'ils doivent passer à la mairie de leur commune pour y
demander des formulaires .
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Mais de là à penser qu'ils sont des assistés, il n'en est pas
question un seul instant. Je suis persuadé qu'ici, sur aucun de
ces bancs, nul ne reprend à son compte le terme utilisé tout
à l'heure par M . Offroy.

M . Raymond Offroy . Monsieur le ministre, me permettez-vous
de vous interrompre?

M . le ministre de l'agriculture. Bien volontiers, monsieur
Offroy ! J'ai d'ailleurs précisé que c'était pour le condamner
que vous aviez employé ce terme.

M. le président. La parole est à M. Offroy, avec la permission
de l'orateur.

M. Raymond Offroy . Monsieur le ministre, j'ai déclaré que le
plan gouvernemental pouvait donner l'impression que les
agriculteurs étaient des mendiants . Mais, bien entendu, je ne
prends pas ce terme à mon compte et, comme vous, je considère
qu'ils sont parfaitement dignes d'intérêt.

M. Pierre Mauger. Ils en prennent note !

M. le ministre de l'agriculture . Monsieur Offroy, je ne m'étais
pas mépris un seul instant sur votre pensée . J'avais simplement
déploré que le terme de a mendiants = ait pu être évoqué, fût-ce
dans l'esprit .dans lequel vous l'aviez employé.

A ceux qui, comme MM Piot et d'Harcourt, estiment à l'inverse
que c'est trop peu, je rappellerai que le ciel, qui nous devait
bien cela, a, depuis un peu plus d'un mois, permis d'éviter
la catastrophe de 1921, année où la première .pluie n'était tombée
que le 8 novembre. Je ra ?pellerai aussi qu'à l'aide directe
s'ajoutent les prêts sécheresse au taux préférentiel de 5 à 6 p . 100,
que le taux de l'argent au jour le jour — supérieur à 10 p . 100 —
permet de mieux apprécier aujourd'hui et dont la durée a été
portée de quatre à sept ans, répondant en cela à une aspiration
des dirigeants professionnels formulée depuis le début de cet été
torride.

Mais il n'y a pas que le montant de l'indemnisation à consi-
dérer : il y a aussi les critères de répartition de l'aide.

En l'occurrence, nous avons un fil conducteur : la justice.
Elle passe par la faculté de moduler, de plafonner et d'exclure.
Autant dire que l'instrument de . cette justice a nom sélectivité.
Et, comme cette sélectivité heurte les pesanteurs de l'égalita-
risme, que les Français confondent trop souvent avec l'équité
dont il est en réalité la contrefaçon, les principes qui ont
présidé à la mise en oeuvre de cette sélectivité doivent être pré-
cisés à la représentation nationale pour lui permettre d'apprécier
— je le dis en particulier à l'intention de M. Corrèze et de
M . Glon — la parfaite objectivité qui nous a guidés.

Objectivité et justice au plan des bénéficiaires et à celui
des procédures : nous allons examiner ces deux points rapide-
ment.

Au plan des bénéficiaires, nous avons voulu privilégier les
éleveurs, chers à M . Hector Rolland, d'ailleurs à très juste titre.

M. Hector Rolland. Merci, monsieur le ministre !

M . Pierre Mauger . On n'a pas toujours été objectif envers eux !

M. le ministre de l'agriculture. Ils ont été retenus pour 90 p . 100
dans la clé de répartition qui a servi de base à la détermination
des enveloppes départementales.

Si j'en crois le compte rendu analytique, monsieur Guermeur
— vous m'excuserez de n'avoir pu vous entendre personnelle-
ment — vous avez souhaité que la contribution exceptionnelle
des exploitants les plus importants soit réduite de moitié pour
les éleveurs . Je vous indique à ce propos que les éleveurs ont
bénéficié — et ce n'est que justice — de l'aide du « plan paille s,
qui s'est traduit par des aides au transport et par le concours
des militaires ; des primes à l'unité de gros bétail, des prêts
spéciaux « élevage » dont les intérêts ont été pris en charge par
l'Etat pour 1976, comme l'ont été les intérêts des prêts « jeunes
agriculteurs » — et beaucoup d'éleveurs — vous le savez mieux
que quiconque, monsieur Guermeur — sont de jeunes agricul-
teurs.

En ce qui concerne la brucellose, nous avons prévu que le
seuil de 20 p. 100 d'infection serait gommé . Cela fait partie des
mesures d'aide aux exploitants victimes de *la sécheresse.

M. Pierre Mauger. Très bien !

M. le ministre de l'agriculture . Je rappelle que les éleveurs
bénéficient, comme les autres, des prêts calamités à 5 ou 6 p . 100
et à sept ans, ainsi que du blocage des prix lies aliments du

bétail . Dès lors, bien qu'ils aient été les plus touchés, il n'y a pas
de raison que les plus privilégiés d'entre eux bénéficient d'un
régime de faveur dans la contribution exceptionnelle prévue à
l'article 2 du projet de loi de finances rectificative.

Au __veau des hommes, nous avons privilégié les jeunes, ce
qui était logique compte tenu de notre politique en matière d'éle-
vage et en faveur des jeunes agriculteurs . Dans un souci de
justice, nous avons voulu plafonner et exclure.

Nous avons plafonné à trente unités de gros bétail par exploi-
tation, mais nous n'avons pas plafonné par département ; car,
si nous avions retenu une moyenne départementale, nous aurions
par là même défavorisé les parties les plus touchées des dépar-
tements. Aussi bien les préfets ont-ils tout loisir de moduler la
prime moyenne dont le montant n'a qu'une valeur indicative,
bien qu'il ait figuré dans certains documents repris ensuite par
la presse.

Le plafonnement à trente U .G .B. a été ramené à dix U .G .B.
— soit le tiers — pour les agriculteurs à temps partiel . Encore
ceux-ci ne bénéficieront-ils de l'aide accordée aux agriculteurs
particulièrement atteints par la sécheresse que dans la mesure où
ils n'acquittent pas l'impôt sur le revenu.

J'insiste sur la formule « particulièrement atteints par la
sécheresse s, dont je crois pouvoir dire, sans révéler de secret,
qu'elle est due à la plume de M . le Premier ministre lui-même et
qui marque le souci de sélectivité et de justice qui l'inspire.
Ce ne sont pas, en effet, les agriculteurs atteints par la séche-
resse mais bien ceux qui l'ont été « particulièrement a qui
doivent être en priorité aidés pal' la collectivité nationale.

Guidés par ce même souci de justice, nous avons exclu ceux
des agriculteurs dont le revenu cadastral excède 5760 francs.
Nous avons cependant prévu de pouvoir, dans une vingtaine de
départements, substituer à ce critère du revenu cadastral, qui
risquerait de jouer à l'encontre des éleveurs, un critère équi-
valent de superficie, et ce en plein accord avec les organisations
professionnelles, pour éviter certaines iniquités qui conduiraient,
par exemple, dans le département de l'Aisne, à frapper plus
sévèrement la Thiérache que la plaine céréalière.

M. Hector Rolland . Il faut citer aussi l'Allier !

M . Emile Bizet . Ainsi que la Manche !

M. le ministre de l'agriculture. Il en va de même pour ces
départements ; mais je ne puis les énumérer tous.

En ce qui concerne les exclusions, les personnes dont les
revenus imposables extérieurs à l'agriculture excèdent 30000
francs ne pourront pas bénéficier des aides, même si l'homme ou
la femme sont inscrits à l'Amexa. Cette disposition tend à éviter
les bavures que , nous avons connues l'an dernier dans certains
départements où les épouses de membres de professions libérales
inscrites à l'Amexa avaient scandaleusement perçu la prime
spéciale agricole.

Cette justice que nous avons voulue au plan des bénéficiaires,
nous l'avons également voulue au plan des procédures. Nous
avons tenu compte de deux éléments pour la ventilation de la
somme globale en enveloppes départementales.

Le premier de ces éléments a été l'intensité de sécheresse,
calculée à partir d'un bilan fourrager prenant en compte les
nécessités de l'hivernage et à partir d'un déficit hydrique.

Le second a été la richesse relative du département. Cette
dernière a été mesurée par le revenu brut d'exploitation,
corrigé par le nombre de personnes actives travaillant dans
l'agriculture. Tout cela a été rapporté à une moyenne nationale
de 100 et varie entre 38 pour la Lozère et 450 pour la Seine-
et-Marne.

Cela explique qu'un département comme la Manche, qui com-
prend quelque 35 000 exploitations agricoles, irais dont les chefs
ne bénéficient pas de revenus importants, ait été mieux traité que
tel département du bassin parisien dont le revenu brut d'exploi-
tation important est partagé entre un nombre d'agriculteurs rela-
tivement faible. Tous ces détails techniques peuvent paraître
fastidieux aux députés de Paris.

• Plusieurs députés de l'union des démocrates pour la Répu-
blique . Non ! non!

MM. André Fenton et Claude-Gérard Marcus. Ils s ' y intéressent
aussi !

M. le ministre de l'agriculture . . . . mais je me devais de les
fournir à la représentation nationale car, pas plus que la femme
de César, la notion de sélectivité ne devait être suspectée par
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l'Assemblée nationale . (Applaudissements sur les bancs des
républicains indépendants, de l'union des démocrates pour la
République et des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux.)

M. le président. La parole est à Male Premier ministre, ministre
de l'économie et des finances.

M . le Premier ministre, ministre de l'économie et des
finances . Monsieur le président, mesdames, messieurs, au
terme de cette discussion générale, je répondrai aussi briève-
ment que possible à un certain nombre de questions qui ont
été soulevées.

J'ai demandé à M. le ministre de l'agriculture de vous fournir
des indications précises sur les dispositions que le Gouverne-
ment avait adoptées pour venir en aide aux agriculteurs. Mais je
rappellerai ici que le Gouvernement dont je suis le Premier
ministre a, depuis sa formation, veillé particulièrement à ce que
l'aide apportée par l'État aux agriculteurs n'humilie pas ceux-ci et
réponde aux sentiments de solidarité nationale.

M. Emile Bizet. Très bien !

M. le Premier ministre, ministre de l'économie et des finances.
Je dois dire que, lorsque j'ai pris mes fonctions, ce n'était pas
le cas et je constate que si, au cours des derniers jours, des
contestations ou des critiques se sont élevées sur tel eu tel
aspect de cette aide, le principe en est maintenant ac q uis, de
même que ne sont plus contestés les principes qui en régissent
le financement, Je le 'dis avec d'autant plus de satisfaction que,
comme je l'ai déclaré à diverses reprises, il était tout à fait
normal et légitime que les agriculteurs reçoivent l'aide de la
collectivité nationale dans la grande épreuve qu'ils ont subie . ..

M. Guy Guermeur. Très bien !

M. le Premier ministre, ministre de l'économie et des finances.
. . .et je le dis notamment à l'intention de M . Offroy . (Applau-
dissements sur les bancs de l'union des démocrates pour la
République, des républicains indépendants et des réformateurs,
des centristes et des démocrates sociaux .)

Je ne traiterai pas de certaines questions qui seront abordées
à l'occasion de la discussion des articles, me réservant de donner
alors toutes explications utiles et de tenir compte des suggestions
ou des avis qui ont été présentés dans cette enceinte.

Pour ma part, je n'ai jamais considéré que toutes les disposi-
tions que nous présentons fussent parfaites . J'ai déclaré, dès
le début, que je souhaitais que les projets du Gouvernement
puissent être largement discutés et que j'étais tout prêt à tenir
compte des suggestions qui seraient efficaces et opérationnelles,
tout en désirant, bien entendu, que le p"ojet présenté par
le Gouvernement ne soit point défiguré.

M, André-Georges Voisin. Très bien !

M . le Premier ministre, ministre de l'économie et des finances.
Or j'ai entendu un certain nombre d'avis et de suggestions
qui me paraissent devoir être retenus. Sur chacun des articles
où des amendements de ce type seront déposés, je tâcherai de
faire en sorte qu'ils puissent être pris en considération.

Ainsi manifesterai-je le souci que j'ai exprimé dès le départ
de travailler en étroite collaboration avec la commission des
finances et les autres commissions, et bien entendu avec l'Assem-
blée nationale elle-même . M . Charles Bignon peut être persuadé
que c'est dans 'cet esprit que je souhaite que nos travaux soient
menés . (Applaudissements sur les bancs de l'union des démo-
crates pour la République, des républicains indépendants et des
réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux.)

Je ne reviendrai ce soir que sur quelques points de fond qui
relèvent à la fois de' la loi de finances rectificative et de la
politique générale, économique et financière que j'ai exposée
à l'Assemblée nationale.

Je ne chercherai pas, bien entendu, à savoir si le plan du Gou-
vernement constitue une attaque sauvage contre la classe
ouvrière ou s'il est le plan le plus autoritaire qui ait jamais-
été conçu.

Je répéterai simplement ce que j'ai eu l'occasion de dire à
diverses reprises : lorsqu'on lutte contre l'inflation, et qu'on le
fait autrement qu'en paroles, il est indispensable de prendre
des mesures sérieuses. (Applaudissements sur les bancs de
l'union des démocrates pour la République, des républicains
indépendants et des réformateurs, des centristes et des démo-
crates sociaux.)

Ces mesures sérieuses sont des mesures désagréables. Elles
le sont d'autant plus qu'elles sont prises alors que certains
comportements ont été profondément altérés par des périodes
relativement longues de facilité. (Applaudissements sur les
mêmes bancs .)

Telle est la situation dans laquelle nous nous trouvons.
J'aurais cent fois préféré être Premier ministre et ne pas avoir
à prendre de telles mesures . Or il se trouve que je le suis pour
prendre de telles mesures . Eh bien, je ne m'y déroberai pas.
(Applaudissements sur les mêmes bancs .)

J'espère qu'au-delà de l'Assemblée nationale et de la majorité
qui soutient le Gouvernement, les Français comprendront que,
quelles que puissent être les difficultés qu'il entraîne, le plan
qui est, proposé va dans le sens de l'intérêt du pays, de toutes
ses catégories socio-professionnelles, et notamment des travail-
leurs dont nous savons qu'ils sont toujours les premières victimes
de l'inflation et des mesures draconiennes qui doivent être
prises lorsque celle-ci a duré trop longtemps.

Le premier point de fond que je ' voudrais évoquer est d'abord
la différence de diagnostic sur l'inflation qui est apparue entre
les propos tenus par plusieurs membres de 'cette assemblée et
par moi-même, au nom du Gouvernement.

Le diagnostic du Gouvernement a été partagé par un certain
nombre d'entre vous . En revanche, d'autres membres de cette
assemblée ont contesté l'analyse que j'ai présentée'et notamment
l'affirmation que le problème central de la lutte contre l'infla-
tion, c'est de parvenir à modérer .les évolutions nominales de
revenus qui découlent de la hausse des prix et qui réagissent
sur elle.

L'opposition, par la voix de ses orateurs, soutient que la
hausse des rémunérations n'est pas la cause de l'inflation et
que pour lutter contre la hausse des prix, il faut, au contraire
de la politique adoptée par le Gouvernement, augmenter le pou-
voir d'achat des rémunérations, relancer la consommation popu-
laire, réduire la durée de travail. De cette façon, elle estime
possible de résoudre les problèmes de la croissance et de
l'emploi.

M. André-Georges Voisin . Comment procède le gouvernement
en Italie?

M . le Premier ministre, ministre de l'économie et des finances.
Je ne crois pas que cette analyse soit bonne.

Les pays qui se trouvent dans la même situation que nous et
qui ont pris des mesures de ce genre ont dû changer de cap
très rapidement et adopter des politiques beaucoup plus restric-
tives et rigoureuses. Je n'ai pas besoin, sur ce point, de donner
des exemples particulièrement récents.

A cet égard — je le dis très franchement — je ne suis pas
de ceux qui soutiennent que la gauche vide les caisses et que la
droite les remplit. Je ne me situerai pas à ce niveau de discus-
sion . Mais je crois pouvoir affirmer que si certaines mesures
du type de celles qui sont proposées par l'opposition étaient
prises dans la conjoncture actuelle, nous verrions très rapide-
ment la hausse des prix s'accélérer, le déficit budgétaire
s'amplifier, la balance des comptes se détériorer et l'endette-
ment extérieur croître dans des conditions telles — et à condition
qu'on veuille bien .nous prêter de l'argent — que, tôt ou tard,
ce sont nos créanciers eux-mêmes qui nous imposeraient les
mesures draconiennes qui ne pourraient plus être évitées.

M. Robert Wagner . C'est ce que cherche l'opposition !

M. André Fanton. Cela s'est déjà vu!

M. le Premier ministre, ministre de l'économie et des finances.
Si nous considérons l'histoire économique de la France — et
je ne mets nullement en cause un certain nombre de mesures
sociales qui ont été adoptées par des gouvernements que l'on
appelle de gauche mais qui n'en sont pas moins restés des
gouvernements nationaux, je pense par exemple, à la politique
du Front populaire — nous nous apercevons clairement que la
hausse du pouvoir d'achat jointe à la rédu' t ion de la durée du
travail a conduit à une situation telle qu'i' a été nécessaire —
ce sont des souvenirs de jeunesse — de pratiquer a la pause r

et de modifier assez profondément la politique économique et
financière.

Je ne souhaite pas pour mon pays que cette tradition soit
de nouveau respectée et je le dis sans 'esprit de critique systé-
matique. Je souhaite simplement que, dans les circonstances
actuelles qui sont difficiles, certaines idées ne soient pas
avancées dont on peut penser, au fond de soi-même, qu 'elles
ne correspondent pas à la situation réelle de l'économie . fran-
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çaise et qu'elles ne seraient certainement pas appliquées si ceux
qui les profèrent avaient un jour la responsabilité de gouverner
ce pays . (Applaudissements sur les bancs de l 'union des démo-
crates pour la République, des républicains indépendants et des
réformateurs, des centristes et des démocrates sociaux .)

M . Emmanuel Hamel . Très bien !

M . Pierre Mauger. Mise au point nécessaire !

M . le Premier ministre, ministre de l'économie et des finances.
Ma deuxième remarque concerne l'estimation de la hausse des
prix pour l'an prochain.

J'aimerais qu'il n'y ait pas de confusion au sujet de la norme
de 6,5 p . 100 . J'ai eu l'occasion de montrer à la commission
des finances quelle était -la différence entre la norme et
l'objectif. Dans les hypothèses économiques pour l'an prochain,
nous n'avons pas voulu retenir la reconduction pure et simple
des taux d'inflation qui étaient enregistrés l'année précédente
car cela eût consisté purement et simplement à organiser toutes
les décisions de l'Etat en fonction d'un niveau d'inflation déjà
atteint qui ne pouvait, par conséquent, que se poursuivre.

C'est la raison pour laquelle la norme de 6,5 p . 100 a été
retenue et c'est à partir de là que nous organisons l'action pour
toutes les décisions qui relèvent de la puissance publique, en ce
qui concerne notamment les prix et les tarifs qui dépendent de
l'Etat . ou les décisions qui concernent certains revenus non
salariaux.

Pour le reste, l'évolution des prix ne dépendra pas de ce
genre de décision, mais de l'ensemble des disciplines globales et
des actions spécifiques qui seront mises en oeuvre afin que nous
puissions aboutir à une décélération des prix . C'est en ce sens'
que doit être comprise la norme de 6,5 p . 100.

J'espère que la norme se transformera en objectif et que
l'objectif pourra être atteint. Mais il n'est pas sage, dans ce
genre d'affaire, de prendre des paris ou d'affirmer avec fermeté
que tel ou tel taux sera respecté, à la décimale près . La réalité -
économique est beaucoup plus compléxe et je crois qu'il est
beaucoup plus important de définir un ensemble d'actions
cohérentes tendant vers un but que de fixer un objectif qui ne
serait pas suivi d'actions suffisamment cohérentes pour qu'on
puisse l'atteindre. (Applaudissements sur les bancs de l'union
des démocrotes pour la République, des républicains indépen-
dants et des réformateurs, des centristes et des démocrates
sociaux .)

Le troisième point que j'évoquerai est le risque de récession.
J'ai dit hier dans mon exposé sur ta politique économique et
financière du pays que c'est précisément parce que la conjonc-
ture française est fragile et que les perspectives de la conjonc-
ture internationale ne sont pas assurées pour l'an prochain que
la politique du Gouvernement a été conçue de façon à recher-
cher la modération des prix et des rémunérations tout en mettant
en ouvre des moyens destinés à soutenir l'activité économique
et à résoudre, quelles que soient les difficultés, le problème
de l'emploi.

Je me suis clairement expliqué sur ce point hier, je le répète à
nouveau : ce ne sera pas facile . Cependant, je n'ai pas voulu
adopter une politique qui se traduirait d'abord par un coup de
frein massif de type déflationniste, puis par une relance tout
aussi massive qui compromettrait les résultats obtenus.

La seule façon d'éviter ce que M . Bignon a appelé la « stag-
flation „ est précisément de combiner des mesures de décélé-
ration des prix et des revenus avec un soutien de l'activité
économique et notamment une action sur les investissements.

A ce propos, certains intervenants, en particulier M . le rap-
porteur général, ont fait observer que le soutien des investis-
sements n'était pas suffisant. Je répète que l'action sur les
investissements doit être menée sous des formes diverses . Nous
avons immédiatement pris plusieurs décisions qui peuvent rapi-
dement se traduire par une action sur l'investissement des
firmes.

Nous aurons l'occasion, à propos du débat sur la loi de finances
pour 1977, de discuter d'autres incitations . Je puis vous assurer
que, dans le courant de l'an prochain, je veillerai de la manière
la plus attentive à ce que les investissements publics et collectifs
puissent être, le cas échéant, accélérés grâce au fonds d'action
conjoncturelle et, si besoin était, à ce que les mesures néces-
saires soient prises pour stimuler les investissements privés.

Mais il faut que les mesures soient prises en temps opportun.
Dans la conjoncture présente, certaines mesures qui pourraient
intervenir ne seraient pas efficaces, parce que le contexte ne
s'y prête pas. En revanche, dès que le Gouvernement le jugera

utile, il prendra toutes les dispositions susceptibles de porter
rapidement leurs fruits pour favoriser l'investissement des entre-
prises, qu'il s'agisse des entreprises nationales ou des entre-
prises privées.

Pour ce qui concerne les exportations, nous nous efforcerons
de soutenir leur essor, qui a été important dans le courant de
cette année. J'ai dit que les perspectives de croissance du com-
merce international l'an prochain risquaient de nous conduire
à un rythme de croissance de nos exportations moins rapide que
celui, exceptionnel, que nous avons connu dans les premiers
mois de cette année.

Il n'en reste pas moins que les hypothèses que nous avons
faites sont réalistes, plausibles et même probables, de telle sorte
que cet élément de soutien de l'activité économique que cons-
titue l'essor de nus exportations peut être considéré comme
devant jouer de façon satisfaisante.

Je voudrais maintenant aborder les questions budgétaires pro-
prement dites et, à ce propos, donner quelques indications à
M . le rapporteur général et à M. Boulloche, qui a d'ailleurs été
relayé ensuite par M . Duffaut. Ces interventions ont visé à
obtenir plus de clarté sur la politique budgétaire . A cet égard,
je puis assurer tous les membres de cette assemblée que je
me prêterai toujours à la recherche de la clarté dans ce domaine.

M. Boulloche a parlé de e camouflage a . Je le connais depuis
assez longtemps et je crois qu'il me connait aussi suffisamment
pour que nous estimions l'un et l ' autre que ce terme ne convient
pas à la situation.

M. André Boulloche . Mais si !

M . le Premier ministre, ministre de l'économie et des finances.
Je lui demande de me faire le crédit de croire que s'il y avait
eu volonté de camouflage de ma part, j'aurais certainement été
moins maladroit qu'il ne l'a laissé entendre . Quand or. camoufle,
on prend ses précautions ! (Rires et applaudissements sur les
bancs de l'union des démocrates pour la République, des répu-
blicains indépendants et des réformateurs, des centristes et des
démocrates sociauu.)

Quant à la norme de 6,5 p . 100, c'est tout à fait délibérément.
je viens de l'expliquer, que je l'ai arrêtée à ce taux qui
correspond au glissement des prix retenu comme hypothèse pour
l'année 19'17. C'est sur ce glissement que porte la norme fixée
par le Gouvernement et non pas sur la moyenne.

Pour ce qui est de la politique budgétaire, sans trahir la
pensée de ceux qui sont intervenus sur ce sujet, il me semble
que trois questions peuvent être posées, auxquelles je voudrais
répondre.

Premièrement, quelle est la situation de l'exécution du budget
de 1976 ?

Deux remarques préliminaires s'imposent : M. Boulloche a
reproché au Gouvernement de faire apparaître ut excédent de
sept millions de francs, mais M . Boulloche est trop avisé pour
n'avoir pas remarqué que ce résultat tout provisoire n'est que
la conséquence arithmétique de l'addition du solde de la loi
de finances initiale qui a été votée et des soldes nuls des col-
lectifs de printemps et du projet qui vous est aujourd'hui
proposé.

Fallait-il déséquilibrer l'un de ces deux textes pour faire
disparaître la somme en question ?

M. André Boulloche. C'est la vérité qui nous intéresse, mon-
sieur le Premier ministre!

M. le Premier ministre, ministre de l'économie et des finances.
Je m'efforce de vous donner toutes les explications, monsieur
Boulloche.

M. Pierre Joxe . C'est laborieux !

M. le Premier ministre, ministre de l'économie et des finances.
Vous m'avez interrogé sur la prévision du déficit de 1976.
Depuis que j'ai présenté mon premier exposé sur cette question
devant la commission des finances, j'ai indiqué que ma prévi-
sion correspondait à un ordre de grandeur de quinze à vingt
milliards de francs. A cette époque de l'année, je ne peux pas
être plus précis en raison des aléas qui affectent la période
complémentaire, le rythme d'encaissement des chèques en fin
d'année et le solde prévisible du compte d'opérations moné-
taires, qui est lié à l'évolution du marché des changes.

Ces deux remarques étant faites, qu'en est-il de l'exécution
du budget de 1976 ? Trois approches permettent de cerner le
problème.
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La première est d'ordre juridique. J'évalue actuellement à
quinze milliards de francs environ les ouvertures de crédits que
le Gouvernement demandera dans le collectif d'ajustement de fin
d'année et dans la loi de règlement. Les textes présentés jus-
qu'à présent ayant été votés en équilibre, c'est à ce montant que
s'établirait le déficit de l'exercice 1976, à condition que nos
prévisions de recettes jusqu'à la fin de l'année se révèlent
correctes.

La deuxième approche est d'ordre comptable.

Il est vrai que la situation de trésorerie fait actuellement appa-
raitre un déficit, très provisoire, de l'ordre de 35 milliards,
chiffre que vous avez vous-même évoqué, monsieur Boulloche,
mais qui doit être doublement corrigé.

En premier lieu, il comporte un découvert de dix milliards du
compte d'avances aux collectivités locales ; or celui-ci retrouvera
son léger excédent structurel d'ici à la fin de l'année, ce qui
entrainera une diminution du découvert de douze à treize mil-
liards.

En second lieu . il ne tient pas compte du report au 15 décem-
bre de l'acompte de l'impôt sur les sociétés, soit cinq milliards
de francs . Ce deuxième raisonnement conduit donc également à
un déficit, pour 1976, de l'ordre de quinze milliards de francs.

La troisième approche est d'ordre économique.

Le déficit de 1976 correspond à l'incidence du programme de
développement de l'économie en 1976 ; c'est ce que j'ai indiqué
dans mon discours de présentation où j'ai donné la décomposi-
tion de ce chiffre.

Voilà donc les trois approches . Je suis prêt, si vous le désirez,
monsieur Boulloche, à vous fournir, par écrit, toutes indications
sur la question . Je suis également prêt à donner toutes expli-
cations à M. le rapporteur général, qui peut d'ailleurs les
obtenir quand il le désire.

M. Marc Bécam . Cela va de soi !

M. le Premier ministre, ministre de l'économie et des finances.
Dernier problème évoqué pour 1976, celui du supplément de
recettes, d'environ 4 milliards de francs, pris en considération
pour équilibrer le collectif qui a été présenté. A ce sujet, je vous
dois, mesdames, messieurs, une explication que je vous donne
voiontiers.

Le Gouvernement s'est trouvé dans la situation d'avoir à pré-
senter simultanément le collectif de 1976 et la loi de finances
initiale pour 1977 . Pour établir les prévisions de recettes de
cette dernière, il était obligé de réviser et de présenter des
recettes actualisées pour 1976. Celles-ci sont réalistes . Dès
lors qu'un effort fiscal était demandé au pays, omment ne pas
les prendre ew considération pour financer les c'.arges ?

En outre, les 5,5 milliards de francs demandés à l'impôt ont
paru constituer le maximum compatible avec l'état de la demande
et l'objectif du développement de l'économie . Suréquilibrer
le collectif en portant cet effort à 9,3 milliards de francs nous
a paru excessif au regard des impératifs de soutien de l'activité
économique.

Telles sont les explications que je puis vous donner sur ce
point . Je vous assure qu'elles ne cherchent en rien à maquiller
la réalité.

Une deuxième question a été posée : comment se déroulera
l'exécution du budget de 1977?

Je n'aurai pas l'outrecuidance de prétendre prévoir avec une
certitude absolue ce que sera l'exécution du budget en 1977.

Je vous ferai part simplement de deux constatations et de
la détérmination du Gouvernement.

Les constatations sont les suivantes.

Le budget de 1977 ne comporte pas de déficit potentiel, même
si le blocage des tarifs publics comporte des risques . Je sais,
par ailleurs, que 1977 connaîtra, comme chaque année, un collec-
tif d'ajustement en fin d'année, qui, dans l'état actuel des
hypothèses économiques, pourrait provoquer un très léger déficit
d'exécution que j'évalue à la dimension de la marge d'erreur
sur les masses, celles-ci étant d'environ 330 milliards.

La détermination du Gouvernement est de se rapprocher régu-
lièrement de l'équilibre . Bien entendu, on ne peut le faire que

si, en cas de déficit d'exécution, le financement est assuré autre-
ment que par des moyens monétaires. Dans ces conditions,
le chiffre cumulé que M. Boulloche a cité — de 70 à 80 mil-
liards pour 1975, 1976 et 1977 — ne rend pas compte de la
réalité.

La réalité, c'est un déficit de 37,8 milliards en 1975, lié au
plan de développement de l'économie, c'est un déficit de 15 à
20 milliards en 1976 — je vous ai indiqué pourquoi je ne pou-
vais donner qu'une fourchette — et c'est, à peu de chose près,
l'équilibre en 1977.

La réalité est que, depuis 1974, nous nous sommes efforcés
de rétablir progressivement l'équilibre des finances publiques.

J'arrive à la troisième question qui a été soulevée, notam-
ment par M. Boulloche : que faut-il penser de la signification
économique de l'équilibre ou du découvert budgétaire ?

Je puis assurer l'Assemblée qu'en ce qui me concerne je ne
fais ni de l'équilibre ni du découvert une question mytholo-
gique . Je crois qu'il faut décider de l'équilibre ou du découvert
en fonction de la situation économique . Je suis parfaitement
d'accord avec M. Boulloche sur ce point.

Où en est-on aujourd'hui ?

A la fin de 1976 et pour 1977, l'équilibre des finances publi-
ques, et non pas le découvert, est nécessaire.

Il est indispensable que la politique budgétaire concoure à
la lutte contre l'inflation . J'ai, comme ministre du gouvernement
précédent, assisté à la détermination des plafonds de dépenses ;
je n'ai pas modifié les décisiops qui avaient été prises en la
matière, et cela pour une raison très simple : il aurait suffi de
rouvrir la discussion pour que l'effort budgétaire consenti soit
de nouveau remis en question et compromis.

Pour évoquer la notion de découvert contrôlé dont parle
M. Boulloche, je préciserai que, si l'on aborde un exercice bud-
gétaire avec un découvert, on peut être sûr que le résultat ira
bien-au-delà du découvert envisagé, quel que soit le sentiment
que l'on ait du contrôle que l'on peut exercer sur les dépenses
publiques.

Nous ne pouvons pas, de surcroît, pour des raisons psycholo-
giques d'ordre national et international, présenter un budget en
déséquilibre, c'est-à-dire admettre une progression massive des
dépenses par rapport aux recettes prévisibles. Nous ne pouvons
pas le faire pour une raison bien simple que j'ai évoquée à
diverses reprises : dans certains pays, il peut y avoir un déficit
budgétaire compensé par d'autres instruments de la politique
économique, notamment par la politique du crédit et par celle
des changes, c'est-à-dire par l'appréciation de la monnaie, tandis
qu'en France l'équilibre budgétaire est un instrument de poli-
tique économique d'autant plus nécessaire que la politique moné-
taire n'a pas toujours été rigoureuse et que les pressions qui
s'exercent sur notre change contribuent à accroître, dans certains
cas, la hausse des prix.

Telles sont-les réponses que je voulais faire sur ces ques-
tions . Si je me suis étendu sur ce sujet, c'est parce que je
souhaite que l'Assemblée soit sûre que lorsque le Gouvernement
présente des documents ou expose sa politique, il le fait avec
honnêteté intellectuelle. (Applaudissements sur les bancs des
républicains indépendants et sur plusieurs bancs de l'union des
démocrates pour la République .)

On peut être d'accord ou non sur telle ou telle orientation de
la politique économique, sur tel ou tel diagnostic, sur telle ou
telle conclusion . Mais je pense qu'il ne serait pas digne d'un
gouvernement de maquiller une réalité qui apparaîtra tôt ou
tard.

J ' ai tenu à m'expliquer une fois pour toutes et longuement sur
ce point parce que je suis en mesure de donner des explications.
Elles convaincront ou ne convaincront pas, mais je voulais que
l'Assemblée fût assurée que ce qui a été fait correspondait à une
analyse aussi rationnelle et aussi honnête que possible . (Applau-
dissements sur les bancs de l'union des démocrates pour la
République, des républicains indépendants et des réformateurs,
des centristes et des démocrates sociaux.)

Je répondrai maintenant à une question qui m'a été posée au
sujet de la situation financière du ministère de la défense.

Le Gouvernement s'est fixé pour objecti f d'assainir la situation
financière des armées à la veille de la prc-nière année d'appli-
cation de la loi de programmation militaire . Trois moyens ont été
utilisés : une meilleure gestion de la trésorerie de la défense, le
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blocage d'un certain montant d'autorisations de programme et

	

cette même année qu'il conviendra éventuellement de procéder
l'ouverture d'un crédit de un milliard de francs dans le présent aux

	

ajustements

	

de

	

dotations

	

qui

	

pourraient

	

se

	

révéler,

	

en
projet.

	

Un

	

montant

	

maximal

	

supplémentaire

	

de

	

l'ordre

	

de définitive, inéluctables.
500 millions de francs sera ouvert dans la loi de finances recti-
ficative de la fin de l'année 1977. J'en arrive

	

à

	

une

	

question

	

qui a été soulevée par

	

certains
orateurs :

	

la

	

charge

	

du collectif

	

pèserait

	

principalement

	

sur

Cet effort . ajouté à la priorité évidente accordée à la défense les salariés.

dans le budget de 1977

	

majoration de 16,8 p . 100 — permet La charge qui résulte de l'article 1" du collectif sera appro-
d'engager

	

l'exécution

	

de

	

la

	

loi

	

de

	

programmation

	

militaire ximativement répartie comme l'impôt sur le revenu lui-même.
dans les conditions prévues et correspond à une étape signifi- Un tiers de cet impôt environ est acquitté par des non-salariés.
cative en direction de l'objectif retenu pour 1982

	

: porter les Je rappelle en outre que l'article 2 prévoit la contribution excep-
dépenses de

	

l'Etat.militaires à 20 p .

	

100 du budget tionnelle à la charge des agriculteurs et l'article 3 une contri-.

Je

	

répondrai maintenant à M. d'Harcourt qui s'est demandé
bution exceptionnelle à la charge des sociétés . Enfin, nous avons
eu recours à

	

la majoration des taux de la vignette et à une
s'il

	

n'était

	

pas possible de

	

procéder à des économies substan- augmentation

	

de

	

la

	

fiscalité

	

pétrolière,

	

ce

	

qui

	

contribuera à
tielles . donner une très large

	

assiette

	

à l'effort national .

Le budget de 1977 est rigoureux : il repose déjà sur des écono-
mies substantielles. Les dépenses de . l'Etat progressent de
40,3 milliards de francs. Sur cette somme, 25,8 milliards de
francs vont à des dépenses réellement inéluctables . Il ne reste,
pour couvrir les hausses de prix et financer les actions nouvelles,
que 14.5 milliards de francs. Or . sur ce total, 8,5 milliards se
trouvent affectés à la défense en application de la loi de pro-
grammation militaire.

Pour faire face à tous les autres besoins, le Gouvernement a
donc disposé de 6 milliards . Aussi est-il compréhensible qu'il ait
décidé de limiter les créations d'emplois nettes au niveau le plus
faible fixé depuis dix ans, de se borner à maintenir tous les
crédits de fonctionnement courant au niveau de 1976, sans tenir
compte de la hausse des prix ni des lois de finances rectificatives,
et de réduire les dotations en capital destinées aux entreprises
nationales . Ainsi s'est-il donné un certain nombre de contraintes.
Si ces contraintes n'avaient pas existé, il aurait été emporté par
le mouvement naturel qui conduit les administrations et tous
ceux qui gravitent autour de l'Etat à accroître régulièrement,
d'année en année, les dépenses.

Des économies ont été évoquées par M. d'Harcourt . J'ai
l'impression qu'elles seraient plus symboliques qu'opérationnelles.

Bien sûr, on a parlé du centre Beaubourg.

Faut-il fermer ce centre à peine achevé en le privant des
moyens de fonctionner alors que Paris manque d'une bibliothèque
de lecture publique moderne et d'un musée adapté au xx' siècle ?
La réponse, me semble-t-il, est claire . Mais cela n'exclut pas
qu'on réalise toutes les économies possibles, et le secrétaire
d'Etat à la culture y veillera.

Quant au projet de train rapide Paris—Lyon, sa suppression
n'aurait pas d'incidence budgétaire . Il est en effet intégralement
financé par l'emprunt et il dégage une rentabilité suffisante non
seulement pour couvrir les frais financiers, mais aussi pour
améliorer la situation de la S .N.C. F.

Le dernier point que je veux évoquer en matière budgétaire
concerne la compatibilité des concours budgétaires fournis aux
entreprises nationales avec la politique tarifaire adoptée dans le
programme (le lutte contre l'inflation.

Les concour s budgétaires apportés aux entreprises nationales,
inscrits dans les documents budgétaires pour 1977, ont effecti-
veinent été arrêtés en fonction de hausses tarifaires supérieures
à celles qui viennent d'être décidées par le Gouvernement,
c'est-à-dire le blocage jusqu'au l" avril 1977 et une hausse
moyenne de 6,5 p . 100 jusqu'à la fin de 1977.

Est-il nécessaire de procéder à un ajustement de ces dotations
dans l'immédiat? Nous ne le faisons pas pour les motifs suivants :

En premier lieu, ces dotations avaient été arrêtées par
référence à des hypothèses de prix et de salaires également
supérieures à celles qui ont été, en définitive, retenues par
le Gouvernement. On doit savoir, en effet, que la progression
des masses salariales dans les entreprises nationales et publiques
est comprise entre 15 p . 100 et 18 p . 100 . Des recommandations
adressées par le Gouvernement doit résulter une moindre crois-
sance des charges -les différentes entreprises.

En second lieu, e Gouvernement s'attachera, en tout état de
cause, à réduire le plus possible les dépenses des entreprises
publiques *ms. ia limite compatible avec le développement
normal de leurs activités industrielles et commerciales et le
strict accomplissement de leur mission de service public. C'est
donc seulement au cours de l ' année 1977 et même à la fin de

Ce quia été recherché, c'est l'extension la plus large possible
de l'assiette sur laquelle doivent être prélevées les contributions
nécessaires au financement de l'effort national.

Enfin, j'indique à M. Lauriol que le Gouvernement n'est pas
indifférent au problème des rapatriés.

Le ministre délégué à l'économie et aux finances, M. Dura-
four, doit recevoir, la semaine prochaine, les associations de
rapatriés, et j'espère que ces conversations pourront conduire
à des résultats satisfaisants et à des mesures concrètes.

Telles sont, mesdames, messieurs les députés, les quelques
observations que je voulais présenter sur ce collectif budgétaire,
au terme de la discussion générale.

Pour conclure, je veux évoquer le problème de la confiance,
qui a été soulevé ici.

On m'a dit : la confiance ne se mérite pas seulement, elle
se conquiert. Le Gouvernement s'efforcera à la fois de la
mériter et de la conquérir, quelles que soient les difficultés
de la situation qui ne peuvent être méconnues par personne ;
et je souhaiterais bien du plaisir à ceux qui se trouveraient à
la place du Gouvernement, à l'heure actuelle. (Sourires .)

Je ne crois d'ailleurs pas — mais je l'ai déjà dit — que
la confiance puisse , s'obtenir par quelques formules miracles
comme, par exemple : « Pas d'impôts nouveaux, suppression
d'une large partie des dépenses publiques, recours à un emprunt
massivement indexé . «

Je ne pense pas qu'il soit possible, dans les circonstances
actuelles, pour des raisons qui tiennent aussi bien à l'efficacité
de la lutte contre l'inflation qu'à l'équité, de recourir à ce
genre de cocktail.

Enfin, à M. Offroy qui a trouvé que le programme du Gouver-
nement était trop comptable et qu'il était nécessaire de l'humani-
ser par l'évocation d'une grande querelle, je répondrai que j'ai
eu aussi personnellement l'occasion, notamment sur des pro-
blèmes économiques et financiers, d'entendre le général de
Gaulle . Ce que j'ai appris de lui, c'est qu'il ne pratiquait pas
la confusion des genres et qu'il n'aimait pas le lyrisme poly-
valent . Ce qu'il souhaitait, c'était l'unité de but et l'unité d'ac-
tion, unité de but et unité d'action d'autant plus nécessaires
s'il s'agissait d'une ambition nationale.

Or la plus grande des ambitions nationales, celle qui com-
mande l'indépendance du pays, le développement économique
et le progrès social, c'est que nous soyons actuellement en
mesure d'engager efficacement la lutte contre l'inflation.

Cette formation que j'ai reçue naguère, s'agissant ' de l'am-
bition nationale, je me réjouis de pouvoir l'exercer aujourd'hui
pour une autre ambition nationale, qui est celle de faire pro-
gresser la démocratie française . (Applaudissements sur les
bancs de l'union des démocrates pour la République, des répit.
blicains indépendants et des réformateurs, des centristes et des
démocrates sociaux.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans
la - discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi dans
le texte du Gouvernement est de droit.

	

-

- Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues aux
alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.
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DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président . J'ai reçu de MM . Jacques Blanc et Coudere
une proposition de loi visant à compléter la loi n" 64-1245 du
16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des
eaux et à la lutte contre la pollution.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2535,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Gau et plusieurs de ses collègues une pro-
position de loi relative aux droits économiques et sociaux liés
à la présence d'enfants dans la famille.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2536,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commis-
sion spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M . Kalinski et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à assurer le développement d'un
réseau autoroutier libre de péage.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2537,
distribuée et renvoyée à la commission des finances, de l'éco-
nomie générale et du Plan, à défaut de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Chevènement et plusieurs de ses collègues
une proposition de loi relative au statut des personnels de la
fondation pour l'école supérieure de chimie de Mulhouse.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2538,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution d'une commis-
sion spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M. Pinte une proposition de loi modifiant l'arti-
cle 8 de la loi n" 67-6 du 3 janvier 1967 tendant à permettre
la suppression du régime juridique auquel sont soumis certains
terrains communaux, notamment ceux dénommés « parts de
marais » ou « parts ménagères ».

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2539,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution -
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Rigout et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à rénover la politique forestière de
la France.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2540,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Zeller une proposition de loi relative à
l'exploitation du droit de pêche dans les eaux du domaine privé
de l'Etat.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2541,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Crespin et plusieurs de ses collègues, une
proposition de loi relative à la commercialisation des vins pro-
duits sous l'appellation contrôlée

	

Coteaux champenois a.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2542,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et des
échanges, à défaut de constitution d ' une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . Simon-Lorière, une proposition de loi tendant
à modifier l'annexe à la loi n" 72-662 du 13 juillet 1972 portant
statut général des militaires afin de porter de cinquante à cin-
quante-cinq ans la limite d 'âge des musiciens de la marine.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2543,
distribuée et renvoyée à la commission de la défense nationale
et des forces armées, à défaut de constitution d'une commission
spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du
règlement.

J'ai reçu de M . Juquin et plusieurs de ses collègues, une
proposition de loi tendant à promouvoir une politique globale
de I'eau, un aménagement rationnel des ressources hydrauliques,
un développement des recherches et études en matière d'eau
et de météorologie et la limitation de la consommation d' eau
et de sa pollution par l'industrie.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2544,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. Tourné et plusieurs de ses collègues une pro-
position de loi tendant à revaloriser les pensions et retraites
des anciens combattants et victimes de la guerre.

La proposition de loi sera imprimée sous le numéro 2545,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales, à défaut de constitution .d'une commis-
sion spéciale dans les délais prévus par les articles 30 et 31
du règlement.

J'ai reçu de M. Dronne, une proposition de loi tendant à modi-
fier l'article 2, II, paragraphe e de la loi n" 75-678 du 29 juil-
let 1975 supprimant la patente et instituant une taxe profession-
nelle.

La proposition de loi sera imprimée sous le nùméro 2546, dis-
tribuée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administration générale de la Répu-
blique, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

-3—

DEPOT D'UN RAPPORT

M. le président . J'ai reçu de M . Genbet, un rapport fait au
nom de la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République sur :
1" le projet de loi modifiant l ' article 15 de la loi n" 71-1130 du
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques ; 2" la proposition de loi de M. Massot et
plusieurs de ses collègues relative eu droit de vote des avocats
honoraires aux élections au Conseil de l'ordre. (n"' 1872, 2365).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 2548 et distribué.

DEPOT D'UN PROJET DE LOI ADOPTE PAR LE SENAT .

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre,
un projet de loi adopté par le Sénat relatif à l'information et
à la protection des consommateurs dans le domaine des opéra-
tions de crédit.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 2547, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais
prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

-5—

ORDRE DU JOUR

M. le président. Aujourd'hui, à quinze heures, première
séance publique :

Suite de la discussion du projet de loi de finances rectifica-
tive pour 1976, n " 2523 ; rapport n"2526 de M. Maurice Papon,
rapporteur général, au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du Plan ; avis n" 2528 de M. Fouchier
au nom de la commission de la production et des échanges.

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est levée le jeudi 14 octobre, à une heure quinze .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,
JACQUES RAYMOND TEMIN .
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Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mardi 12 octobre 1976 .)

Additif au compte rendu intégral de la séance du 12 octo-
bre 1976 (Journal officiel, Débats parlementaires du 13 octo-
bre 1976) ;

ANNEXE

QUESTIONS ORALES INSCRITES A L ' ORDRE DU JOUR
Du vendredi 15 octobre 1976.

Questions orales sans débat :
, Question n" 32344. — M. Baumel attire l'attention de M. le

Premier ministre, ministre de l'économie et des finances, sur
les conséquences de la nouvelle répartition du calcul de la
taxe d'habitation, qui se traduira en 1976 par une forte diffé-
rence dans les pourcentages d'augmentation par rapport à
l'exercice 1975 . C'est ainsi que, suivant les communes dans le
département des Hauts-de-Seine, l'augmentation variera de 10
à 60 p. 100, et atteindra dans certains départements près de
100 p . 100 . Ces nouvelles charges qui viennent grever le budget
des contribuables, au moment où on leur demande par ailleurs
de faire des efforts sur le plan national, risquent de conduire
pour certains cas à des situations désespérées et reflètent une
inégalité difficilement justifiable, le taux variant suivant les
communes dans des conditions anormales . Ne peut-on envisager
dès l'année 1976 de corriger cette inégalité des taux en étai-lis-
sant une meilleure péréquation du calcul de la taxe d'habitation.

Question n" 32171. — M. Bécam rappelle à M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre de l'équipement (Transports) que le
taux actuel de renouvellement de la flottille de pêche artisanale
indique un vieillissement de celle-ci et donc une diminution
du potentiel des pêches françaises . Il lui demande dans quelles
conditions le Gouvernement français entend permettre aux
pécheurs artisans de bénéficier des aides spécifiques accordées
à ce titre par la Communauté économique européenne dont
bénéficient déjà certains de nos partenaires. I!. attire enfin son
attention sur la nécessité de fixer les moyens du Fonds de déve-
loppement économique et social à un niveau qui permette de
respecter les engagements.

Question n" 32406. — Dans le cadre de l'aide à apporter aux
régions les plus touchées par la sécheresse, le ramassage des
pailles a été demandé, contrôlé et organisé dans les départements
producteurs de céréales . C'est ainsi que le département de
l'Aube, à l'initiative de la profession agricole en particulier,
a établi un programme minimum de 12 000 tonnes . Celui-ci
a été en partie réalisé, au cours des mois d'août et de septembre,
grâce à une active participation de militaires, à l'action desquels
il convient de rendre hommage . Les pailles destinées à des
départements limitrophes ont pu être acheminées par la route ;
pour d'autres, plus éloignés, comme le Doubs, la Haute-Saône et
les Vosges, par voie ferrée. En ce qui concerne les départements
lointains, ceux de l'Ouest notamment, le caractère onéreux du
transport routier, comme les encombrements qui n'auraient pas
manqué alors de survenir en cette périe,' de vacances, impo-
saient de recourir à la S . N. C. F. Mais, d'une part, il aurait
fallu disposer d'un nombre considérable de wagons — un wagon
ne peut transporter que 7 tonnes de paille — d'autre part,
l'acheminement des expéditions vers l'Ouest était alors bloqué
par l'afflux des transports de même nature, dans certaines gares
de Bretagne . Ces complications ont provoqué des retards dans
l'application du programme prévu et les organisations profession-
nelles de l'Aube ont demandé aux céréaliers de stocker les pailles
en meules. Actuellement, amassées en plein champ, 3 000 tonnes
de paille représentant près de 450 wagons sont à expédier
notamment vers les Côtes-du-Nord, le Morbihan, la Mayenne et
les Deux-Sèvres . Devant l'approche de conditions météorolo-
giques prévisibles cette fois, il est évident que ces pailles doivent
être rapidement enlevées et dirigées vers les lieux de desti-
nation . Or, en application d'instructions impératives récentes du
ministère de la défense, la participation des militaires qui assu-
raient les transports et la manutention des pailles jusqu'aux
gares d'expédition a été définitivement arrêtée le 9 octobre
dernier . Leur retrait compromet irrémédiablement les résultats
de l'opération en cours, et ceci à la dernière phase, c'est-à-dire
au niveau de l'acheminement vers les régions où les éleveurs
sont toujours intensément demandeurs, M . Bonnet demande à
M . le ministre de la défense, sans méconnaitre les impératifs
et les nécessités du service national, d'accepter d ' examiner ce
problème et de bien vouloir envisager encore quelque temps
— d'après les estimations des organisations professionnelles, au
rythme des expéditions actuelles, un délai de quinze jours serait
suffisant — la participation des militaires à une opération qui,
sans eux, ne peut pas, en temps utile et dans de bonnes
conditions, être finalement menée à bien.

Question n° 32405 . — M. Gantier attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les conclusions d'une étude publiée dans
le bulletin de l'Institut national d'études démographiques de
juillet 1976 qui fait ressortir avec précision le fait que le niveau
de vie des familles ayant des enfants est inférieur à celui des
couples sans enfant et ceci, compte tenu des diverses prestations
familiales . Il lui souligne tout particulièrement certains aspects
de cette étude en matière de scolarisation qui démontrent qu'après
le milieu social, le nombre d'enfants constitue le second paramètre
en ordre d'importance s'agissant de la carrière scolaire des
jeunes.

Question n° 32299. — M . Carpentier appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur l'importance dramatique que revêt
le chômage des jeunes . En effet, sur plus d'un million de chô-
meurs, la moitié environ ont moins de 25 ans . Certains ont été
victimes de licenciements du fait de la fermeture de l'entreprise.
D'autres ne sont pas repris par leur employeur à l'issue de leur
service militaire. D'autres enfin sont dans l'impossibilité de trou-
ver un emploi à la fin de leurs études ou de leur formation pro-
fessionnelle et sont ainsi chômeurs avant même d'avoir commencé
à travailler. Il lui demande, en conséquence, en dehors des aides
que le Gouvernement apporte aux jeunes sans emploi, quelles
mesures il compte prendre pour, dans un premier temps, assurer
le meilleur emploi et, dans les plus bref délais, le plein emploi
des jeunes.

Question n" 32313 . — M . Bayou demande à M. le ministre de
l'agriculture quelles mesures il compte prendre pour que les
importations abusives de vin ne viennent plus perturber le
marché français et pour que le vin de notre pays connaisse une
indispensable revalorisation.

Question n" 32408. — M. Jean Briane attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences qu'entraîne le
blocage des crédits destinés aux adductions d'eau et aux réseaux
d'assainissement en ce qui concerne, d'une part, la desserte des
populations, particulièrement dans certains secteurs accusant un
retard important (Midi-Pyrénées), d'autre part, l'économie régio-
nale et la situation des entreprises et de l'emploi . Il lui demande
quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre afin que,
malgré les restrictions budgétaires et les dispositions du plan
de lutte contre l'inflation, l'équipement prioritaire et indis-
pensable de l'espace rural ne soit pas sacrifié et que les entre-
prises concernées ne soient pas asphyxiées.

Question n" 32373. — M. Dupuy attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la qualité de la vie
(Jeunesse et sports) sur les conditions dans lesquelles de très
nombreux jeunes motocyclistes se iivrent à leur sport dans
l'enceinte du marché d'intérêt national de Rungis . Il lui demande
dans quels délais sera réalisé le circuit motocycliste prévu à
Montlhéry et quelles seront les conditions d'accès à ce circuit.

Question n° 32041 . — M. Dalbera attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les problèmes que pose la rentrée
dans les maternelles à Paris. Huit jours après la rentrée, des
milliers d'enfants sont encore en attente, essentiellement dans
les arrondissements populaires de la ville. Les élus commu-
nistes de Paris avaient souligné à plusieurs reprises l'urgence
de la construction de nouvelles classes. A ce jour aucune solution
véritable n'a été apportée et la situation ne cesse de se dégrader.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour résoudre ce problème et faire en sorte que les
familles qui connaissent déjà d'énormes difficultés ne supportent
pas en plus les graves conséquences du refus de leur enfant à
la maternelle.

Question n" 32383. — M. Gau appelle l'attention de M. le
ministre de ('éducation sur l'insuffisance dramatique du nombre
de places disponibles dans les établissements scolaires du second
degré de la région Rhône-Alpes . Cette situation se traduit par
des conditions d'accueil et de fonctionnement laissant à désirer
dans de nombreux collèges et lycées dont les effectifs sont sur-
chargés. Or, les crédits qu'il est prévu d'affecter à la région
en 1977, soit 178 millions de francs, vont encore se traduire
par une aggravation de cet état de choses . C'est la raison pour
laquelle le conseil régional vient, au cours de sa session de
septembre, d'adopter à l'unanimité un plan d'urgence dont le
financement exige un supplément de crédit de 210 millions de
francs . Quelle suite M . le ministre de l'éducation entend-il
réserver à cette demande ?

Question n" 32407 . — Mme Crépin attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur l'inquiétude éprouvée par les mem-
bres de certaines associations de parents d'élèves qui craignent
les conséquences graves, pour leurs enfants, pouvant résulter
de la présence d'amiante dans les revêtements antifeux des
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locaux de certains établissements d'enseignement . Il en est
ainsi, notamment, pour les élèves du C .E.S. de Vie-sur-Aisne.
Elle lui demande si une étude n'a pas été entreprise sur les
dangers que peut présenter l'utilisation d'amiante dans la
construction des locaux scolaires et sur les graves inconvénients
qui peuvent en résulter pour les élèves, à quelles conclusions
cette étude a abouti et s'il n'y aurait pas lieu d'envisager l'inter-
diction d'utilisation de ce matériau, conformément à ce qui
existe dans différents pays européens.

Nomination d'un rapporteur.

COM.a SSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L ' ADDIINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M . Gerbet a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Massot et plusieurs de ses collègues relative au droit de
vote des avocats honoraires aux élections au conseil de l'ordre
(n" 2365), en remplacement de M . Massot.

Nomination d'un vice-président de l'Assemblée nationale.

Dans sa première séance du mercredi 13 octobre 1976, l'Assem-
blée nationale a nommé M. Jean Brocard, vice-président, en rem-
placement de M . Anthonioz.

Bureau de l'Assemblée nationale.

A la suite de la nomination d'un vice-président à laquelle
l'Assemblée nationale a procédé dans sa première séance du
mercredi 13 octobre 1976, son bureau se trouve ainsi constitué:

Président.
M. Edgar Faure .

Vice-présidents.

MM . Le Douarec .

	

I MM . Claudius-Petit.
Leenhardt .

	

Guy Beck.
Ducoloné.

	

Jean Brocard.

Questeurs.
MM . Corrèze .

	

` M. Voilquin.
Bayou.

BUREAU DE COMMISSION

Dans sa séance du mercredi 13 octobre 1976 la commission
mixte paritaire a nommé :

Président : M. Berger.
Vice-président : M . Grand.
Rapporteurs :

A l'Assemblée nationale : MM. Caille et Bonhomme ;
Au Sénat : M . Labèguerie.

MM. Alloncle.
Alaii, Bonnet.
Broc-bard.
Deliaune.
Albert Ehm.
Garcin .

DÉPUTÉS

Membres titulaires :

MM . Berger.
Berthelot.
Bonhomme.
Caille.
Foyer.
Gau.
Limouzy.

Membres suppléants :
MM . Bayard.

Jacques Blanc.
Briane.
Brocard.
Chazalon.
Fourneyron.
Gantier .

Secrétaires.

MM . Guilliod.
Hausherr.
Lebon.

Mme Moreau.
MM. Pinte.

Gilbert Schwartz.

SÉNATEURS

Membres titulaires :

MM. Labéguerie.
Grand.
Viron.
Mézard.
Mérie.
Boyer.
Marie-Anne.

Membres suppléants :

MM . Lemarié.
Touret.
Aubry.
Cathala.
Tailhades.

Mlle Scellier.
M . Talon.

Commission mixte paritaire.

COMMISSION MIXTE PtetITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE SUR
LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI
RELATIF AU DÉVELOPPEMENT DE LA PRÉVENTION DES ACCIDENTS DU
TRAVAIL

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le 12 octobre 1976 et par le Sénat dans sa séance du même
jour cette conùnisnion est ainsi composée :
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QUESTIONS

REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

r.~

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT
(Art. 133, 134, 136 et 137 du règlement .)

Etabllssements secondaires
(insuffisance des capacités d'accueil dans la région Rhône-Alpes).

32383 . — 13 octobre 1976. — M. Gau appelle l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur l'insuffisance dramatique du nombre de
places disponibles dans les établissements scolaires du second degré
de la région Rhône-Alpes . Cette situation se traduit par des condi-
tions d'accueil et de fonctionnement laissant à désirer dans de
nombreux collèges et lycées dont les effectifs sont surchargés . Or
les crédits qu 'il est prévu d' affecter à la région en 1977, soit 178 mil-
lions de francs, vont encore se traduire par une aggravation de cet
état de choses. C'est la raison pour laquelle le conseil régional
vient, au cours de sa session de septembre, d'adopter à l ' unanimité
un plan d'urgence dont le financement exige un supplément de
crédits de 210 millions de francs . Quelle suite entend-il réserver à
cette demande .

Familles (niveau de vie).

32405 . — 13 octobre 1976 . — M . Gantier attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur les conclusions d 'une étude publiée
dans le bulletin de l'institut national d'étades démographiques de
juillet 1976 qui fait ressortir avec précision le fait que le niveau
de vie des familles ayant des enfants est inférieur à celui des
couples sans enfant, et cela compte tenu des diverses prestations
familiales. Il lui souligne tout particulièrement certains aspects
de cette étude en matière de scolarisation qui démontrent qu 'après
le milieu social le nombre d'enfants constitue le second paramètre
en ordre d 'importance s ' agissant de la carrière scolaire des jeunes.

Service national (opportuni t é de maintenir momentanément la parti-
cipation de militaires 'i l' opération Fourrage dans le département
de l 'Aube).

32406 . — 13 octobre 1976 . — Dans le cadre de l'aide à apporter
aux régions les plus touchées par la sécheresse, le ramasage des
pailles a été demandé, contrôlé et organisé dans les départements
producteurs de céréales . C est ainsi que le département de l ' Aube,
à l' initiative de la profession agricole en particulier, a établi un
programme minimum de 12 000 tonnes. Celui-ci a été en partie
réalisé, au cours des mois d'août et de septembre, grâce- à une
active participation de militaires, i. l 'action desquels il convient de
rendre hommage. Les pailles destinées à des départements limi-
trophes ont pu être acheminées par la mute ; pour d'autres, plus

éloignés, comme le Doubs, la Haute-Saône et les Vosges, par voie
ferrée . En ce qui concerne les départements lointains, ceux de
l'Ouest notamment, le caractère onéreux du transport routier, comme
les encombrements qui n 'auraient pas manqué alors de survenir
en cette période de vacances, imposaient de recourir à la S . N. C. F.
Mais, d ' une part, il aurait fallu disposer d'un nombre considérable
de wagons (un wagon ne peut transporter que sept tonnes de
paille), d'autre part, l' acheminement des expéditions vers l'Ouest
était alors bloqué par l 'afflux des transports de même nature, dans
certaines gares de Bretagne. Ces complications ont provoqué des
retards dans l 'application du programme prévu et les organisations
professionnelles de l'Aube ont demandé aux céréaliers de stocker
les pailles en meules. Actuellement, amassées en plein champ,
3 000 tonnes de paille représentant près de 450 wagons sont à
expédier notamment vers des Côtes-du-Nord, le Morbihan, la Mayenne
et les Deux-Sèvres . Devant l 'approche de conditions météorologiques
prévisibles cette fois, il est évident que ces pailles doivent être
rapidement enlevées et dirigées vers les lieux de destination . Or,
en application d ' instruct'ons impératives récentes du ministère de
la défense, la participation des militaires qui assuraient les transports
et la manutention des pailles jusqu 'aux gares d ' expédition a été
définitivement arrêtée le 9 octobre dernier . Leur retrait compromet
irrémédiablement les résultats de l ' opération en cours, et cela à la
dernière phase, c 'est-à-dire au niveau de l ' acheminement vers les
régions où les éleveurs sont toujours intensément demandeurs.
M . Hornet demande à M . le ministre de la défense, sans mécon-
naître les impératifs et les nécessités du service national, d 'accepter
d 'examiner ce problème et de bien vouloir envisager encore quelque
temps (d'après les estimations des organisations professionnelles,
au rythme des expéditions actuelles, un délai de quinze jours serait
suffisant) la participation des militaires à une opération qui, sans
eux, ne peut pas, en temps utile et dans de bonnes conditions, être
finalement menée à bien.

Constructions scolaires (interdiction de l'emploi de l 'amiante
dans les revêtements ant:Jeu).

32407 . — 13 octobre 1976. — Mme C répin attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'inquiétude éprouvée par les
membres de certaines associations de parents d'élèves qui crai-
gnent les conséquences graves, pour leurs enfante, pouvant résul-
ter de la présence d'amiante dans les revêtements antifeu des
locaux de certains établissements d'enseignement . Il en est ainsi,
notamment pour les élèves du C.E .S. de Vic-sur-Aisne. Elle lui
demande si une étude n'a pas été entreprise sur les dangers que
peut présenter l 'utilisation d 'amiante dans la construction des locaux
scolaires et sur les graves inconvénients qui peuvent en résulter
pour les élèves, à quelles conclusions cette étude a abouti et s 'il
n'y aurait pas lieu d'envisager l'interdiction d'utiliser ce .matériau,
conformément à ce qui existe dans différents pays européens .



6586

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 13 OCTOBRE 1976

Développement rural (déblocage des crédits destinés aux adductions
d'eau et aux réseaux d'assainissement).

32408 . — 13 octobre 1976 . — M . Jean Briane attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les conséquences qu 'entraîne le
blocage des crédits destinés aux adductions d 'eau et aux réseaux
d' assainissement en ce qui concerne, d'une part, la desserte des
populations, particulièrement dans certains secteurs, accusant un
retard important t111idi-Pyrénées), d 'autre part, l'économie régionale
et la situation des entreprises et de l 'emploi. II lui demande quelles
mesures le Gouvernement envisage de prendre afin que, malgré les
restrictions budgétaires et les dispositions du plan de lutte contre
l 'inflation, l ' équipement prioritaire et indispensable de l'espace
rural ne soit pas sacrifié et que l 'es entreprises concernées ne soient
pas asphyxiées.

QUESTIONS ÉCRITES
(Art . 139 et 133 du règlement.)

Article 139 du reglement
« 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixées par l'article 133. Eu outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d 'ordre personnel à l 'égard de tiers
nommément désignés ;

« 2. Les réponses ries ministres do)rent ètre publiées dans le mois
suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte aucune
interruption;

« 3. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de répondre,
soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler les éléments
de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut excéder un
mois;

« 4. Lorsqu 'une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, sep auteur est invité par le président de
l 'Assemblée à lui faire connaître s 'il entend ou non la convertir en
question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose d 'un
délai supplémentaire d'un moïs ;

« 5 . Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l 'article 133 ;

« 6 . Font l 'objet d 'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais prévus
aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

« 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié . s

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L' ASSEMBLEE NATIONALE

T.V .A . (exonération en faveur des bulletins des fédérations
sportives et mouvements de jeunesse).

32374 . — 14 octobre 1976. — M. Hamel attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur le problème de l 'ins-
cription des bulletins des fedérations sportives et mouvements de
jeunesse à la commission paritaire des publications et agences de
presse. Pour bénéficier de certains avantages, tels que l 'exoné-
ration de T .V.A. sur les frais de confection et l 'affranchissement
à un tarif préférentiel pour l'expédition, les bulleti; s et publications
doivent bénéficier d 'un numéro d'inscription délivré oar la com-
missiun paritaire. Cette attribution est subordonnée à en certain
nombre d ' exigences mentionnées à l 'article 72 de l'annexe "I du
code général des impôts. Le 6 " e de cet article stipule notamment
que ne peuvent bénéficier des avantages mentionnés ci-dessus les
e publications qui constituent des organes de documentation admi-
nistrative ou corporative, de défense syndicale ou de propagande
pour des associations, groupements ou sociétés n . Or, cette catégorie
comprend les publications des fédérations' ou associations de jeu-
nesse . A ce jour, plusieurs fédérations se sont vues retirer ou
refuser leur inscription, ce qui entraîne pour elles des charges
très lourdes . R lui demande donc s'il ne lui parait pas souhaitable
de revoir la législation existante, par exemple en rattachant ces
publications à l 'article 73 du code général des impôts qui stipule qu'à
la condition « qu'elles ne servent pas directement ou indirecte-
ment à la défense d'intérêts commerciaux ou professionnels e, ver
tains publications peuvent bénéficier du régime spécial sous
réserve de l'avis favorable de certains ministres.

Etablissements secondaires (création des postes d'enseignants eéces-
ssaires à la pédagogie de soutien pratiquée au C. E. S. expéri-
mental de M'.crlyde-Roi (Yvelines]).

32375. — 14 octobre 1976. — M. Dupuy attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les problèmes du C . E . S. expérimental
de Marly-le-Roi . Ce C . E, S . vient de voir supprimer le contingent
d'heures de soutien, destiné au rattrapage des élèves en difficulté,
qui avait jusqu'ici été intégré au service des enseignants et recon-
duit chaque année en application du protocole de Saint-Quentin
d 'avril 1970. Cette décision est à la fois surprenante et scandaleuse.
Surprenante car elle va à l 'encontre de toutes les déclarations
faites à propos de la réforme Haby sur la « pédagogie de soutien s,

scandaleuse car une fois de plus les premiers touchés sont les
élèves les plus défavorisés . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour assurer la création des postes nécessaires au réta-
blissement et à l ' extension d' un soutien ayant pour objectif d' ame-
ner le maximum d 'élèves à un niveau commun.

Imprimerie (menaces de licenciements à l 'entreprise Adrex).

32376. — 14 octobre 1976 . — M . Lampa attire l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la situation
de l' entreprise Adrex . Cette entreprise avait déjà été frappée en
mai 1976 par une première vague de licenciements et de départs
dans l 'un des deux secteurs de l 'entreprise, celui de l' impression
de chèques, à la suite du retrait de commandes de banques impor-
tantes : cinquante suppressions d'emploi. Actuellement, soixante
licenciements effectifs sont prévus qui vont toucher en priorité le
personnel féminin O. S. Au-delà de ces soixante licenciements il
e' agit en fait de la liquidation de l 'entreprise. En effet, la direction
d'Adrex, filiale de la C . I . T. et de ce fait de la C . G . E., a pour
objectif de scinder en deux la société : d ' un côté le secteur
Impression dont le gros du travail est actuellement dirigé sur
Adrex-Perbant, dans la banlieue lyonnaise, de l'autre, le secteur
Fabrication machine qui fusionnait avec la société Machines Havas
et dont le plan de charge ne pr" unit du travail que jusqu'à la fin
du premier semestre 1977 . Il lui demande y : elles mesures il compte
prendre pour empêcher une liquidation de fait d'une petite entre-
prise.

Imprimerie (menaces de licenciements-à l 'entreprise Adrex).

32377. — 14 octobre 1976 . — M. Lampa attire l'attention de M. te
ministre de l ' industrie et de la recherche sur la situation de l' entre-
prise Adrex. Cette entreprise avait déjà été frappée ,en mai 1976
par une première vague de licenciements et de départs dans l 'un
des deux secteurs de l'entreprise, celui de l 'impression de chèques,
à la suite du retrait de commandes de banques importantes : cin-
quante suppressions d ' emploi . Actuellement, soixante licenciements
effectifs sont prévus qui vont toucher en priorité le personnel fémi-
nin O. S. Au-delà de ces soixante licenciements il s'agit en fait de
la liquidation de l 'entreprise. En effet, la direction d 'Adrex, filiale
de la C . I. T. et de ce fait de la C . G. E., a pour objectif de scinder
en deux la société : d ' un côté le secteur Impression dont le gros
du travail est actuellement dirigé sur Adrex-Perbant, dans la ban-
lieue lyonnaise, de l'autre, le secteur Fabrication machine qui
fusionnait avec la société Machines Havas et dont le plan de charge
ne prévoit du travail que jusqu 'à la fin du premier semestre 1977.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher
une liquidation de fait d ' une petite entreprise .

	

-

Allocations de chômage (extension de la liste des diplômes ouvrant
droit à l'attribution des allocations spéciales aux jeunes à la
recherche d ' un premier emploi).

32378. — 14 octobre 1976 . — M. Dhinnin rappelle à M. le ministre
du travail que certaines catégories de salariés qui, du fait de leur
situation, ne peuvent justifier des conditions générales requises pour
bénéficier du régime d'allocations de chômage de l'U.N.E .D .I .C.,
peuvent cependant prétendre à des allocations spéciales . Tel est le
cas des jeunes gens qui n' ont jamais occupé d 'emploi mais qui sont
d'anciens stagiaires d'un centre de F.P .A. ou titulaires de certains
diplômes . Les diplômes qui ouvrent droit aux allocations spéciales
des A .S .S . E. D . I. C. sont dei diplômés ' très techniques' et' en nombre
limité. Sans doute la liste de ces diplômes résulte-t-elle du règlement
intérieur de l'U .N.E.D.I .C. Il lui demande cependant s'il ne pour-
rait intervenir auprès de l'organisme en cause afin d'ouvrir plus
largement le droit aux allocations spéciales eu bénéfice des jeunes
gens n 'oyant yamais occupé d'emploi . I•I lui signale en particulier
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de leurs assurances . Ces discriminations sont d'ailleurs contestables
car une perte de quarante-cinq jours de paturage et d 'une coupe de
regain les ont tous conduits à acheter du foin, alors au prix de
0,54 franc le kg, ce qui donnait dans tous les cas des dépenses
exceptionnelles supérieures à 500 francs. D 'autre part, il leur est
demandé, lors des dégâts occasionnés par l 'arrivée prématurée de
la neige, de cotiser au fonds national de calamités, condition qui
ne semble pas avoir été retenue pour les pertes dues à la séche-
resse, alors qu 'il s'agit dans les deux cas d ' une calamité de type
climatique. Devant ces démarches totalement incompréhensibles, il
lui demande que tous les agriculteurs ayant subi des pertes au
cours de l 'automne 1974, soient indemnisés le plus rapidement pos-
sible sans tenir compte de leur situation vis-à-vis du fonds des
calamités.

Comités régionaux consultatifs de l 'audio-visuel
(conditions d'exercice des fonctions de membre de ces comités).

32397 . — 14 octobre 1976. — M. Maurice Blanc attire l ' attention de
M. le Premier ministre sur le fait que le projet de décret portant
création des comités régionaux consultatifs de l 'audio-visuel, en
application de l'article 10 de la loi n" 74-696 du 7 août 1974, rela-
tive à la radiodiffusion et à la télévision, ne comporte aucune dispo-
sition précisant les incompatibilités avec l'exercice de membre des
comités régionaux consultatifs . Il lui demanda donc si les fonctions
de salarié d'un établissement public de radiodiffusion et de télévision
sont compatibles avec le mandat de membre de ces comités.

Emploi (Société Air Alpes de Viviers-du-Lac).

32398. — 14 octobre 197G . _ M. Maurice Blanc attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les intentions manifestées par la direc-
tion générale L'Air Alpes (siège : Viviers-du-Lac 73240) de procéder
à un certain nombre de licenciements dans sen personnel . Le
comité d ' entreprise a demandé la nomination d'un expert pour
contrôler le bilan financier de la société . Il lui demande s 'il c mpte
accepter les licenciements envisagés avant de connaître le rapport
de l ' expert financier D'autre part, il demande que les personnels
déplacés dans d'autre sociétés ne soient pas amenés à être par la
suite licenciés de leurs nouveaux emplois, ceux-ci pouvant alors
apparaitre une surcharge pour ces sociétés.

Crédit agricole (négociation d' une nouvelle convention collective).

32399 . — 14 octobre 1976. — M. Josselin demande à M. le ministre .
de l' agriculture de bien vouloir lui faire connaître l 'état actuel des
négociations en cours d ' une nouvelle convention collective au crédit
agricole . 11 souhaite savoir de quels moyens il dispose pour faire
en sorte que cette nouvelle convention collective soit le résultat
d 'une véritable négociation entre toutes les parties intéressées.

Assurance vieillesse
(point de départ d 'appartenance à la profession d'exploitant agricole).

32400 . — 14 octobre 1976. — M. Josselin appelle l' attention de
M. ie Premier ministre (Economie et finances) sur la s; :'ration
particulière des exploitants agricoles, relative à l' assurance vieil-
lesse. L' article 70 de la loi n" 75-1278 du 30 décembre 1975 prévoit
que les dispositions du code rural (art . 1123 et 1124) relatives à
l'assurance vieillesse des non-salariés agricoles précisent que sont
assujetties au régime les personnes ayant atteint l 'âge d'au moins
dix-huit ans. Par contre, en ce qui concerne les exploitants arri-
vant à l'âge de la retraite, il n ' est tenu compte de leur appar-
tenance à la profession qu ' à partir de vingt et un ans . En consé-
quence, il lui demande si une large interprétation de la loi est
possible pour permettre à ceux qui partent actuellement en retraite
de gagner ainsi trois ans.

Assurance invalidité (assouplissement des conditions médicales
d'attribution des pensions aux exploitants agricoles).

32401 . — 14 octobre 1976. — M. Josselin demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) pour quelles raisons les modalités
d 'application de l 'article 14 de la loi de finances rectificative
n° 75. 1242 du 27 décembre 1975, article relatif à l' assouplissement
des conditions médicales d ' attribution des pensions d ' invalidité
servie au titre de l 'assurance maladie des exploitants agricoles, n'ont
pas encore été fixées, notamment en ce qui roncerne la date d'effet
de la disposition législative, le montant de la pension et les critères
médicaux d'appréciation de l' incapacité des deux tiers à exercer la

profession agricole. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que les agriculteurs sachent s ' ils remplissent ou non
les conditions requises et s ' ils sont en mesure de percevoir les
fonds qui leur seraient éventuellement dus.

Bâtiments agricoles (conditions requises
pour le bénéfice de l 'aide fiscale à l 'investissement).

32402 . — 14 octobre 1976. — M. Le Foll expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) la situation créée par le dispositif
d'aide fiscale à l'investissement, loi n" 75 .408 du 29 mai 1975 (art. 1").
En ce qui concerne les éleveurs, cette aide fiscale est notamment
limitée aux achats de bâtiments légers d ' exploitations dont la durée
normale d ' utilisation est inférieure à quinze ans et dans lesquels
les matériaux de qualité inférieure, tels le bois et la tôle, tiennent
une place prépondérante . Les techniques actuelles de construction
de bâtiments d'élevage ne font plus appel aux matériaux tradition-
nels, tels que le bois et la tôle, mais à des matériaux plus élaborés,
plus coûteux, plus durables et d 'une mise en oeuvre plus rapide.
Ainsi, pratiquement tous les bâtiments d ' élevage commandés ou
construits en 1975 ne peuvent bénéficier de l ' amortissement dégressif
et donc de l 'aide fiscale à l 'investissement. Au moment de l'établis-
sement du système de l' amortissement dégressif, le critère d'une
durée nor male inférieure à quinze ans, appréciée d ' après la qualité
des matériaux employés à l ' époque (bois et tôle) pouvait encore
se concevoir. Aujourd'hui, la technique de construction tradition-
nelle a été abandonnée au profit des méthodes modernes de
construction . Il lui demande que toutes dispositions soient prises
pour éviter que ne soient pénalisés les éleveurs qui, en consentant
de lourds investissements dans la construction, ont répondu à
l' appel des pouvoirs publics pour promouvoir la relance.

Impôt sur le revenu (quotient familial des handicapés mariés).

32403 . — 14 octobre 1976 . — M- Le Foll appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation fiscale
des handicapés . La loi du 30 juin 1975 dite « Loi d 'orientation en
faveur des handicapés» a pris une série de mesures à caractère
social en faveur des handicapés. Sans nier l 'intérêt de ces mesures,
il semble que les handicapés auraient pu bénéficier de mesures à
caractère fiscal. La loi de finances pour 1976 prévoit que les handi-
capés bénéficient d 'une demi-part supplémentaire s'ils rem.plissent
l' une des conditions prévues à l ' article 19 :i du code général des
impôts. Parmi ces conditions se trouve en effet la suivante : être
titulaire d'une pension d'invalidité pour accident du travail de
40 p . 100 au moins. Cette mesure s'avère être dans les faits d ' une
portée très limitée. En effet, si cette mesure est valable pour les
célibataires, divorcés ou veufs, elle ne s 'ap p lique aux handicapés
mariés que s ' ils sont sans enfant et si les deux conjoints sont inva-
lides à 40 p. 100 au moins. C 'est 'cette dernière condition qui enlève
pratiquement tout intérêt à la mesure précitée . Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que tout invalide puisse
bénéficier d' une demi-part supplémentaire.

Réfugiés politiques espagnols
(répression des agissements criminels).

32404. — 14 octobre 1976 . — M. Delong appelle l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, sur l' intolérable
conduite de certains soi-disants réfugiés politiques espagnols en
France et tout particulièrement dans les départements proches de
la frontière d ' Espagne . Il estime que l 'Espagne est un paye
ami et que la France, à un moment où le Gouvernement espagnol
conduit une politique délicate, se doit de ne rien faire qui puisse
le gêner . Aussi, il lui , demande quelles mesures il compte prendre
pour mettre hors d ' état de nuire les assassins et leurs complices
et expulser de France tous ceux qui sont mêlés à ces actions
condamnables et dont l 'attitude est une insulte à la dignité de
notre pays.

Sociétés ffiscalité applicable aux associés des sociétés de fait).

32409. — 14 octobre 1976 . — M . Jean Foyer appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur l 'incertitude qui
persiste quant à l 'application dans le temps des réponses ministé-
rielles publiées au Journal officiel, Débats A . N . des 11 et 13 mars
1976, définissant une nouvelle doctrine administrative à l 'égard des
sociétés de fait, et alignant la fiscalité de ces sociétés sur celle
les sociétés de droit. De cette nouvelle théorie découleraient des
conséquences injustes pour certains contribuables si les situations
acquises devaient être remises en cause à l'avenir. La non-rétro-
activité de la nouvelle doctrine doit-elle bien s 'entendre comme
laissant « aux sociétés de fait » créées avant lesdites réponses minis-
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térielles le bénéfice — pour l' avenir — de l 'ancienne doctrine
administrative, notamment en ce qui concerne la déductibilité des
intérêts pour le contribuable qui a souscrit un emprunt pour acqué-
rir une part indivise d'un fonds de commerce . Dans la négative, la
situation financière de ces associés de fait », souvent des jeunes,
deviendrait impossible. D ' autre part, n'apparaît-il pas contraire à
l'esprit des lois récentes sur les sociétés civiles professionnelles,
injuste et antisocial, que cette nouvelle doctrine rendra impossible,
dans le cas d'exploitation indivise, l'association d 'une personne
pcssédant des capitaux, avec une autre qui, n'en possédant pas,
doit recourir à l 'emprunt pour acquérir sa part indivise. Pourquoi
admettre qu 'un contribuable acquérant, seul, un important fonds
puisse déduire les intérêts des emprunts alors contractés par lui,
alors que celui qui en achète une moitié indivise ne le pourrait.
N ' est-il pas, au contraire, parfaitement souhaitable de permettre,
par exemple, dans le cadre d ' une importante profession dont l 'exer-
cice est subordonné à un diplôme, des cessions de parts indivises
d 'intervenir au profit de jeunes diplômés, dont certains seulement
peuvent avoir recours à l'emprunt . Pourquoi refuser alors à ceux-là
la déductibilité des intérêts, le cadre d 'une société de droit ne
s 'adaptant pas à leur cas, attendu l ' inégalité de leurs apports.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

ECONOMIE ET FINANCES

Exploitants agricoles (jeunes agriculteurs : modalités d 'application
de l'aide fiscale à l ' investissement).

26622. — 28 février 1976 . — M . Cornet expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les exploitants agricoles ne
relevant pas du régime de la taxe sur la valeur ajoutée n 'ont pu
bénéficier de l 'aide fiscale de 10 p . 100 instituée par la loi du
29 mai 1975 qu'à la condition d'être inscrits au régime du rem-
boursement forfaitaire au titre de l' année 1975 . Or, il peut lui
signaler le cas d' un jeune agriculteur, installé vers la fin du mois
de septembre 1975, auquel l' assujettissement à ce régime au titre
de ladite année a été refusé du fait que l 'intéressé n' avait pu
commercialiser aucun produit avant la date du 31 décembre, ce
qui a entraîné le refus de l' aide de 10 p . 100 . II lui demande, en
conséquence, s' il ne lui paraîtrait pas possible de remédier à une
telle situation en autorisant, par exemple, une inscription pour
ordre au régime de remboursement forfaitaire, dans le cas des
exploitants récemment installés, en accord avec la volonté mani-
festée par les pouvoirs publics de favoriser l 'installation des jeunes
agriculteurs.

Réponse . — Aux termes de l ' article 1" de la loi n " 75-408 du
29 mai 1975 l' aide fiscale à l ' investissement accordée aux agricul-
teurs placés sous le .régime du remboursement forfaitaire vient
en complément des sommes mandatées en 1975 au titre des ventes
faites en 1974. Il en résulte que les exploitants qui se sont installés
en 1975 se trouvent en principe écartés du bénéfice de l 'aide fis-
cale dès lors qu'ils n ' ont pu percevoir de remboursement forfai-
taire en 1975 . II a été toutefois admis de ne pas priver de l 'aide
les exploitants dont l 'activité a débuté en 1975 même s' ils n'ont
réalisé aucune vente au cours de l' année en cause . Les intéressés
peuvent donc bénéficier de l 'aide au titre des investissements y
ouvrant droit et commandés dans les délais requis mais cette aide
est susceptible d' être remise en cause ultérieurement s'il apparaît
qu 'à l 'issue de l ' année 1977 les agriculteurs concernés se sont
abstenus de souscrire une demande de remboursement forfaitaire
au titre des ventes faites ers 1976.

T. V . A . (construction pour son propre compte
d 'un hangar pour un artisan maçon).

26733 . — 28 février 1976 . — M . Valbrun expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d' un artisan maçon qui réalise
pour son propre compte, avec l 'aide de son personnel, la construc-
tion d ' un hangar à usage de dépôt dont le coût des matériaux
utilisés s' établit à 10000 francs hors taxes (T. V. A. 20 p . 100) et
le prix de revient au sens de l'article 266 .1 du code général des impôts
à 18000 francs hors taxes. 1.1 lui demande, dans cette hypothèse,
suivant quelles modalités pratiques doivent être rédigées les décla-
rations 3310 CA 3/CA 4 et 3517 MS/CA 12 (le cas échéant) dans le cas
où l'artisan est soumis au forfait (non bénéficiaire de la décote
spéciale), l'artisan est imposé suivant le régime réel simplifié, l'arti-
san est soumis au régime du réel normal .

Réponse . — Un redevable assujetti à la T . V . A. qui construit pour
lui-même un bâtiment industriel ouvrant droit à déduction devrait
normalement, conformément aux dispositions de l 'article 257 (7")
du code général des impôts, déclarer la livraison à soi-même des
travaux effectués après avoir déduit la taxe ayant grevé l'achat des
matériaux, puis déclarer la livraison à soi-même du bâtiment et pro-
céder à la déduction de la taxe afférente aux travaux, enfin opérer
la déduction de la taxe ayant grevé le bâtiment après application,
le cas échéant, du pourcentage de déduction de l'entreprise. Il est
toutefois admis, par mesure de simplification, d 'une part de ne pas
exiger, la livraison à soi-même des travaux, d ' autre part de per-
mettre aux redevables placés sous le régime simplifié ou sous celui
du forfait, de procéder comme ceux qui sont placés sous le régime
du chiffre d'affaires réel . Les modalités pratiques sont les sui-
vantes . La déduction de la T . V. A. ayant grevé les achats de
matériaux est effectuée dans le cadre de l 'activité industrielle, com-
merciale ou artisanale, sur la déclaration déposée au titre du mots
suivant celui au cours duquel les matériaux ont été livrés, savoir :
à la ligne 45 de la déclaration CA 3/CA 4 si le redevable est placé
sous le régime du réel ; à la ligne 11 de la déclaration CA 12 s 'il
est placé sous le régime simplifié d 'imposition ; dans le cadre du
forfait, s'il s' agit d' un redevable forfaitaire . Il est admis que la
déclaration de la livraison à soi-même du bâtiment et l' exercice
du droit à déduction de la taxe y afférente s'effectuent drns le
délai d ' un an à compter de l'achèvement sur un imprimé de décla-
ration CA 3'CA 4. Les redevables placés sous le régime du réel
utilisent la déclaration relative à leur activité industrielle, commer-
ciale ou artisanale. Les autres redevables souscrivent à titre excep-
tionnel une déclaration CA 3/CA 4 . La livraison à soi-même est
déclarée à la ligne 06, la valeur à indiquer étant le prix de revient
du bâtiment, y compris le coût du terrain ou sa valeur d 'apport.
La déduction de la taxe sur la valeur ajoutée correspondante est
effectuée à la ligne 44.

Transports routiers (preuve de la destination à l ' étranger de

transports de marchandises par sous-traitance pour l'exonéra-

tion de la T . V. A .)

29142. — 20 mai 1976. — M . Neuwirth rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu ' il résulte des articles 256 à 259 du
code général des impôts que les transports par route de marchan-
dises à destination de l ' étranger sont, même pour la partie du ser-
vice utilisé en France, intégralement exonérés de la taxe sur la
valeur ajoutée. Aux termes de l 'article 68 de l ' annexe 3 au code
général des impôts : « Les dispositions de l 'article 24 de l'annexe I
au code général des impôts sont applicables aux redevables effec-
tuant des transports qui sont utilisés soit hors dè France, soit partie
en France et partie hors de France n- Aux termes de l'article 24
de l 'annexe I ait code général des impôts il est dit : a Pour les rede-
vables rendant des services, effectuant des locations ou cédant
des droits qui sont utilisés ou exploités soit hors de France, soit
partie en France et partie hors de France, le bénéfice des disposi-
tions de l ' article 258 du code général des impôts est subordonné à
la preuve, qui doit être apportée par les redevables intéressés, que
les services rendus, les objets loués ou les droits cédés ont bien été
utilisés hors de France en totalité ou en partie, et, le cas échéant,
dans quelle proportion. A défaut de cette preuve, les opérations
dont il s'agit sont considérées comme effectuées en France e. La
preuve prévue par l'article 24 de l' annexe I au code général des
impôts est dans certains cas extrêmement difficile à apporter. En
particulier, lorsqu ' il s'agit d' un transporteur qui effectue en sous-
traitance des transports à destination -de l'étranger, aucune pièce
justificative émanant de l' administration des douanès ne lui est
délivrée . Or, chaque fois qu'un transporteur effectue une opération
de transport à destination de l' étranger par voie de sous-traitance,
il considère que la facturation qu'il est amené à faire à son donneur
d' ordre est hors taxes . Certes, il pourrait, par mesure de prudence,
facturer la T. V. A . mais cela lui est rendu difficile du fait de l'oppo-
sition manifestée en général à cette solution par le donneur d'ordre
qui ne se soucie guère d'accumuler de la T. V. A . à récupérer pour
la restitution de laquelle il devra procéder à un certain nombre de
formalités vis-à-vis de l'administration fiscale . Les sous-traitants sont
donc conduits à considérer comme exonérées de T. V. A . les presta-
tions pour lesquelles ils savent très bien qu 'il leur sera très diffi-
cile d 'administrer la preuve qu 'elles sont effectuées à l' étranger.
Ce faisant, ils prennent un risque extrêmement important car, en cas
de reprise de T. V. A . à l ' occasion d 'une vérification, ils ne sont pas
sûrs de pouvoir facturer cette T . V. A . a posteriori 'à leur donneur
d'ordre, ce dernier pouvant très bien à ce moment-là ne plus accep-
ter du fait par exemple d'une cessation d'activité (volontaire ou
forcée) . Il lui demande s' il lui serait possible, afin d 'éviter que des
situations totalement inéquitables résultent de l'application stricte de
l'article 24 de l'annexe I au code général des impôts, d'exprimer
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clairement quelles pourraient être les preuves qui lui paraissent
suffisantes pour que les opérations de transport par sous-traitance
puissent être considérées comme effectuées à l 'étranger.

Réponse . — Pour apporter la preuve que les transports routiers
de marchandises ont été réalisés à destination de l 'étranger, les
transporteurs doivent présenter au service des impôts toutes jus-
tifications de nature à établir que les marchandises transportées
ont effectivement passé la frontière. La principale justification en
cette matière est constituée par le

	

compte rendu de voyage
qui accompagne l 'autorisation de transport communautaire ou l'au-
torisation de transport international délivrées respectivement par
les services de l' équipement et ceux des préfectures . Ce compte
rendu, établi i; l 'occasion de chaque voyage par l ' exécutant du trans-
port à destination de l ' étranger, doit être visé par les bureaux de
douane à l'entrée et à la sortie du pays pour lequel l 'autorisation
est valable, puis renvoyé au retour aux services désignés ci-dessus.
Les redevables intéressés et notamment les transporteurs sous-
traitants peuvent apporter la preuve que les marchandises trans-
portées ont été effectivement acheminées à l ' étranger en conser-
vant dans leur comptabilité un exemplaire de ces comptes rendus
comportant les mêmes mentions que les originaux ou, à défaut,
une photocopie de ces derniers . La preuve de l'acheminement des
marchandises à destination d ' un pays étranger est corroborée par
la production des copies de factures et, le cas échéant, des lettres
de voitures internationales ou de leurs photocopies lorsque ces
derniers documents, non obligatoires, ont été établis par l'expé-
diteur ou sous sa responsabilité. Ces documents constituent, par
ailleurs, ta preuve de l'acheminement des marchandises à l'étranger
pour les transports qui ne nécessitent pas d'autorisation spéciale de
transport international.

Réunion (mesures de lutte contr e ) ' inflations.

29756. -- 10 juin 1976. — M. Fontaine signale à M. le Premier minis-
tre (Economie et finances) qu ' il ressort des renseignements fournis
par l'I. N. S . E . E. dans son périodique Indicateurs mensuels de
conjoncture du mois d'avril 1976, que les prix à la Réunion ont
augmenté de 14,1 p. 100 au cours des douze derniers mois et de
1,4 p . 100 au cours du mois d 'avril 1976. Ces constatations infligent
un démenti catégorique aux propos optimistes des déclarations offi-
cielles . Il lui demande, en conséquence, de lui faire connaître :i
le Gouvernement entend prendre toutes mesures appropriées pour
freiner cette inflation qui fait surtout des victimes parmi les couches
les plus défavorisées de la population et, dans l ' affirmative, il
serait intéressé de savoir les dispositions qu'il est envisagé de mettre
en oeuvre.

Réponse . — Par question n" 29756, du 10 juin 1976 . M. Fontaine
pose le problème de la montée des prix à la Réunion et de l 'atti-
tude du Gouvernement à son égard . Le ministre de .l'économie
et des finances indique à l ' honorable parlementaire que ce problème
a retenu son attention et qu 'une politique adaptée a été élaborée
pour le maîtriser. L ' évolution des prix à la Réunion au cours
de ces derrières années est préoccupante. Les moyennes annuelles
d ' augmentation ont été, en 1973, de 13,03 p. 100 à la Réunion contre
8,50 p. 100 en métropole ; en 1974, de 16,3 p . 100 contre 15,2 p . 100
et en 1975 de 10,5 p. 100 contre 9 .6 p . 100 . Néanmoins, d' avril
1975 à avril 1976, la progression des prix a été de 9,2 p . 100 dont
0,9 p . 100 au cours du mois d 'avril 1976 et non pas 1,4 p. 100
qui représente la progression en point d ' indice . Plus encore peut-
être que leur évolution, le niveau des prix pose un problème
et l'on constate que les prix enregistrés pour les mêmes produits,
distribués par des formes de commerce semblables, accusent entre
la métropole . d 'où ils proviennent, et la Réunion des différences
que rie justifie pas le seul coût de l ' éloignement . Les mêmes
constatations se retrouvant dans les divers départements d ' outre-
mer, une même politique leur est appliquée . L 'action gouverne-
mentale s ' inscrit dans le cadre de la départementalisation écono-
mique et fait suite à la nouvelle définition des tâches en matière
de contrôle des prix . Ainsi que le sait M. Fontaine, le ministre
de l ' économie et des finances détient désormais une partie des
compétences antérieurement déléguées aux préfets des départe-
ments d ' outre-mer, ces derniers conservant les mêmes compétences
que leurs collègues métropolitains . Depuis le 1"' janvier 1976, plu-
sieurs mesures sont intervenues en matière de contrôle des prix,
d'autres sont en préparation . Partant de la constatation qu 'il était
impossible de déterminer avec certitude les responsabilités des
différents agents économiques dans le dérapage des prix des pro-
duits vendus dans les départements d ' outre-mer, un arrêté a
défini le prix de revient des produits qui entrent dans ces
départements (art . n" 76.48 ,P du 12 mai 1976) . La recherche d 'une
connaissance améliorée des éléments de coût a exigé un contrôle
renforcé des intermédiaires métropolitains . Les arrêtés n " 76-15/P
du 19 février 1976 et n " 76-49,P du 12 mai 1976 réglementent, d 'une
part, les modalités de facturation, d ' autre part, la prise en compte,

dans le prix des produits en provenance de la métropole, de la
rémunération des commissionnaires qui assurent les expéditions
vers les départements d ' outre-mer . Ces dispositions vont permettre
une limitation des niveaux de prix et de leur gonflement parfois
excessif. A partir de ces mesures, diverses réglementations ont
été prises ou sont sur le point de l 'être pour limiter les marges
de distribution de certains produits alimentaires d'usage courant.
Un premier arrêté a stabilisé les marges en pourcentage, article
par article, des produits manufacturés, à tous les stades de la
distribution, à la date du 11 juin 1976 . Un second arr êté vient
d'être pris pour limiter, par la fixation de coefficients multipli-
cateurs, les marges prélevées par le commerce sur la vente d 'un
certain nombre de produits alimentaires. Un autre arrêté est en
préparation qui fixera les coefficients multiplicateurs applicables
aux prix de certains matériaux de construction, des engrais et
des aliments du bétail. Pour compléter ce dispositif, les préfets
des départements d 'outre-mer ont été invités à prendre, pour chaque
département, les mesures exigées par l' évolution particulière des
conjonctures locales . Il est satisfaisant de constater que, pour le
mois de mai dernier, l 'indice de progression des prix n'a été que
de 0,2 p. 100 )prix de détail) . Ce ralentissement constitue un
premier indice positif de l 'efficacité de l'action entreprise par le
Gouvernement depuis la fin de 1975.

Réunion )progression du eofit de la vie),

30184. — 23 juin 1976. — M. Fontaine signale à M . le Premier minis-
tre (Economie et finances) qu 'il ne compte plus le nombre de
fois qu' il l'a alerté sur les graves dangers que fait courir à l'éco-
nomie réunionnaise l 'incapacité des pouvoirs publics à maîtriser la
progression galopante du coùt de la vie . A cet égard, les services
départementaux de la concurrence et des prix se sont révélés parti-
culièrement inaptes à trouver et à promouvoir des mesures pour
endiguer le raz de marée des prix. C ' est pourquoi il lui demande
de lui faire connaître s 'il envisage de revoir les habilitations et
les moyens de ce service.

Réponse . — Par question n" 30184, M . Fontaine a interrogé le
ministre de l ' économie et des finances sur la progression du coût
de la vie à la Réunion. Le ministre de l 'économie et des finances
renv oie l'honorable parlementaire à la réponse qu'il vient de lui
faire à une question n " 29756 sur le même sujet . En ce qui
concerne la question soulevée des moyens donnés aux services dépar-
tementaux de la concurrence et des prix, il est signalé à l'honorable
parlementaire qu 'un nouveau poste de commissaire vient d ' être
créé à la Réunion.

Pensions de retraite civiles et militaires
(revendications (les travailleurs de l 'Etat retraités).

30593. — 8 juillet 1976 . -- M. Pranchère fait part à M . le Premier
ministre (Economie et -finances) du légitime mécontentement des
retraités ayant le statut des travailleurs de l ' Etat devant le refus per-
sistant du Gouvernement de prendre en compte leurs revendications
dont le bien-fondé est indiscutable . Il les lui expose ci-après : 1" la sup-
pression des discriminations entre retraités selon la date d ' ouverture
donnant droit à pension . Les retraites proportionnelles attribuées
avant le 1'' décembre 1964 doivent bénéficier des dispositions du der-
nier code des pensions avec la suppression du plafond à 50 p . 100 et
de la majoration pour enfants à compter du 15 ans de services;
2" que le taux des pensions soit porté de 50 à 75 p . 100 d 'après
une étude faite par un organisme officiel le taux minimum devrait
être porté à 66 p. 100 sans tenir compte des dépenses évitées
par le conjoint disparu ; 3" l 'indexation de l' épargne populaire,
seul moyen de protég er le pécule constitué par le travail ; 4" pour
tous les révoqués de la M .A.T. la prise en compte des années
d'éviction dans le calcul de la retraite . C ' est la première fois qu' à
l 'intérieur des établissements des licenciements injustifiés soient
aussi longs à recevoir une solution équitable ; à' face à la dégra-
dation permanente des retraites des mensuels, que le traitement
soumis à retenue comporte l 'intégration complète de toutes les
indemnités et primes ayant un caractère de rémunération . Qui
peut soutenir qu'une retraite avec un pourcentage affiché corres-
pondant aux annuités soit 75 p, 100, soit en réalité de 54 p. 100,
le seul traitement budgétaire étant pris en compte ; 6° face à
la crise aiguë que nous traversons qui se traduit par plus d 'un
million de chômeurs, dont la moitié sont des moins de 30 ans,
d 'exploiter davantage les possibilités offertes par les établissements
de l' Etat . Il lui demande quelles mesures il compte prendre, et
notamment dans l 'élaboration du budget 1977 pour satisfaire les
revendications des retraités travailleurs de l 'Etat.

Réponse . — En vertu d 'un principe constant en matière de pen-
sions, les dispositions dont bénéficient les retraités sont celles
prévues par la réglementation en vigueur au moment de l 'ouverture
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du droit . C 'est pourquoi, l'article 2 de la loi n° 64-1339 du 26 dé-
cembre 1964 portant réforme du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite écarte du champ d'application du régime fixé
par le nouveau code des pensions les avantages liquidés avant la
date d ' effet de la réforme. Les diverses réformes intervenues en
matière de pensions de l ' Etat s'étant en effet traduites par la
succession de régimes différents qui ont eu pour objet à la fois
l'amélioration de la situation des retraités et l' abolition d 'avantages
qui n ' avaient plus leur justification, l 'application rétroactive' des
textes de pensions risquerait de se traduire par le cumul des
dispositions les plus favorables contenues dans les régimes suc-
cessifs . Cette situation ne manquerait pas de susciter des revendi-
cations de la part des retraités de l 'Etat admis à la retraite
récemment et qui ne peuvent prétendre qu ' aux avantages ouverts
par le nouveau cade. Pour les pensions de reversion, le taux de
50 p . 100 fixé par le code des pensions civiles et militaires correspond
à celui en vigueur dans le régime général de sécurité s, ,iale.
Il n' est donc pas envisagé de l 'augmenter . La politique menée par
le Gouvernement a pour priorité de garantir le pouvoir d 'achat de
tries les retraités et de revaloriser les pensions des catégories les
plus défavorisées . C 'est ainsi qu 'à l ' occasion de l 'accord salarial
1976, négocié dans la fonction publique par le secrétaire d 'Elat
avec les organisations représentatives, il a été prévu un relèvement
de dix points dn minimum de pension au 1"' juillet 1976 ainsi que
l'intégration d 'un point et demi d 'indemnité de résidence dans le
traitement de base soumis à retenue pour pension, à compter du
1"'' octobre 1973 . La validation du temps passé en dehors de l 'adminis-
tration par les ouvriers révoqués ne peut être prise en compte, car
il ne peut y avoir validation que pour les services effectivement
accomplis, ce qui n ' est pas le cas en l 'occurrence.

Publicité (sanctions pécuniaires pour publicité mensongère).

30708 . — 10 juillet 1976. — M. Oeillet demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) s ' il ne lui apparaît pas que la cam-
pagne publicitaire de la société a Carrefour », que le B. V. P .,
l'I . N . C . et les associations de consommateurs estiment menson-
gère au regard des dispositions de l'article 44-I de la loi du
27 décembre 1973, et qui est évaluée à 25 millions de francs,
démontre avec évidence que les sanctions pécuniaires prévues
(maximum 27000 francs) sont insuffisamment dissuasives et qu'il
est nécessaire de les mettre en rapport avec les bénéfices obtenus
ou les dépenses de publicité engagées . Il lui rappelle à cet égard
les propositions de sa question n" 28329 parue au Journal officiel
du 24 avril 1976.

Réponse . — Ainsi que l ' indiquait la réponse à la question n° 28329
posée par l' honorable parlementaire, la loi du 27 décembre 1973
sanctionne les publicités mensongères de peines plus diversifiées
que celles prévues par la législation antérieure. S'il est exact que
les sanctions pécuniaires sont faibles au regard des dépenses de
publicité engagées, il convient de remarquer qu 'elles ne sont pas
exclusives d ' autres mesures, sans doute plus dissuasives, telles que
la cessation de la publicité, la publication du jugement et la diffu-
sion, aux frais du condamné, d ' une ou de plusieurs annonces recti-
ficatives . En outre, indépendamment de toute évaluation quantitative,
on ne saurait sous-estimer l ' effet dissuasif d' une condamnation
pénale. Indépendamment de ces sanctions, déjà aggravées par
rapport à la situation antérieure à 1973, et comme il l'a déjà été
indiqué à l 'honorable parlementaire, de nouvelles mesures sont
actuellement étudiées qui permettraient de mieux adapter les peines
à l' importance des délits, notamment en les proportionnant aux
dépenses engagées par la campagne de publicité jugée mensongère.

Instituteurs (modalités de calcul des retraites des instituteurs
chargés de classes de transition ou de classes pratiques).

31358 . — 28 août 1976. — M . Delehedde attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des institu-
teurs chargés de classes de transition ou de classes pratiques
partant en retraite. ,r plusieurs reprises, et notamment le 8 avril 1974,
la direction du budget du ministère de l ' économie et des finances
a précisé que pour ces catégories l'ancienneté acquise dans les
différents groupes de professeurs de C . E . G. ne saurait être régu -
lièrement décomptée pour la rem c qu'à partir de la date d ' obten-
tion du certificat d ' aptitude spécialisé . L 'application de cette
mesure conduit à calculer certaines retraites sur la base d 'un groupe
de professeurs de C . E. G. inférieur à celui qui servait de basé au
calcul du dernier traitement. Cette pratique est en contradiction
avec l' article L. 15 du code des retraites des fonctionnaires qui pré -
cise que, pour la retraite a les émoluments de base sont constitués
par les derniers émoluments soumis à retenue afférents à l'indice
correspondant à l'emploi, grade, classe et échelon effectivement
détenus depuis six mois au moins au moment de la cessation

des services valables pour la retraite s . En conséquence, il demande
à M. le Premier ministre (Economie et finances) s'il entend prendre
les mesures nécessaires pour que les instituteurs chargés de classes
de transition et de classes pratiques partant à la retraite puissent
bénéficier des droits auxquels ils peuvent prétendre.

Réponse . — Plusieurs recours relatifs aux modalités de calcul des
retraites des instituteurs chargés de classes de transition ou de
classes pratiques ont été introduits devant la juridiction adminis-
trative et il convient d'attendre que les arrêts correspondants soient
rendus pour connaître le droit en cette matière.

FONCTION PUBLIQUE

Action sanitaire et sociale
(reclassement indiciaire des directeurs).

31010 . — 31 juillet 1976 . — M. Delhalle expose à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que les directeurs de l'action sanitaire et
sociale atteignent en fin de carrière l 'indice brut 950. En revanche, les
directeurs d'hôpitaux de 2' classe ont l 'indice 975 et ceux de 1'° classe
l 'indice 1000, qui peut se poursuivre hors échelle. Ainsi, tous les
directeurs de l 'action sanitaire et sociale ont une rémunération
inférieure à celle des directeurs d'hôpitaux dont ils partagent
les responsabilités et sur lesquels ils exercent la tutelle adminis-
trative sous l'autorité . du préfet . Si les directeurs de l'action
sanitaire et sociale sont à parité avec les directeurs du service
des anciens combattants, ils sont en revanche surclassés par les
autres chefs des services extérieurs : inspecteurs d' académie, direc-
teurs de l ' équipement, directeurs de l 'agriculture, directeurs du
travail, directeurs de la jeunesse et des sports, qui terminent leur
carrière hors échelle . Depuis six ans, une promesse a été faite
aux directeurs de l'action sanitaire et sociale de reviser, leur
statut, revision qui aurait été différée dans la perspective de la
fusion des ser vices extérieurs de l'action sanitaire et sociale et
de la sécurité sociale. Les propositions faites par le ministère de
la santé seraient contestées par les services du ministère de
l ' économie et des finances et ceux du Premier ministre. C ' est par
suite de l 'opposition de ses propres services que M. Delhalle demande
à M . le Premier ministre les raisons qui s 'opposent à ce que
les directeurs de l'action sanitaire et sociale soient considérés
comme leurs homologues des autres services extérieurs et à ce
que soient reconnues leurs charges, leurs responsabilités et leur
action déterminante pour l 'application de la politique du Gouver-
nement en matière .de santé et dans le domaine social.

Réponse . — Dans la perspective d 'une fusion en un service
unique des directions régionales de la sécurité sociale et des
services extérieurs de l ' action sanitaire et sociale, le ministre du
travail et le ministre de la santé ont saisi, en 1974, la direction
générale de l'administration et de la fonction publique d ' un projet
tendant à la fusion des corps des directions régionales de la sécurité
sociale et de l ' inspection de l 'action sanitaire et sociale. La création
et le niveau des emplois de direction aux échelons régional et
départemental dans le nouveau corps ont été étudiés par la com-
mission qui a été chargée d'examiner la situation des chefs des
services extérieurs des administrations de l ' Etat. La situation qui
sera faite aux intéressés tiendra compte des mesures prises dans le
cadre de la revalorisation des fonctions de direction dans ces
services extérieurs. Il est permis de penser que les textes corres-
pondant aux réformes projetées seront mis au point dans un avenir
proche.

Départements d'outre-mer (suppression des restes
de la pratique du a cadre colonial » dans les emplois publics).

31381 . — 28 août 1976. — M . Fontaine expose à M. le Premier
ministre (Fonction publique) ce qui suit . En droit, depuis l 'érection
des quatre vieilles colonies en départements, il n 'y a plus, dans la
fonction publique, de « cadre colonial a . En fait, il est constaté qu'à
quelques rares exceptions près les postes de responsabilité dans
les différentes administrations publiques ou parapubliques sont
pourvus par des agents qui ont fait ou qui font carrière outre-mer,
reconstituant ainsi, dans la pratique, ledit « cadre colonial n . Il lui
demande de lui faire connaître s ' il envisage de prendre des dispo-
positions pour faire cesser cette situation, qui est péniblement
ressentie dans les départements insulaires.

Réponse. — Les conditions dans lesquelles les emplois publics
devenus vacants sont pourvus font l' objet d 'une réglementation
applicable tant en métropole que dans les départements d'outre-
mer. Les postes de responsabilité ne constituent en aucune manière,
un cas particulier. Ainsi, toute vacance ou création d'emplois est
remplie conformément aux dispositions de l 'article 48 de l'ordon-
nance du 4 février 1959 portant statut général des fonctionnaires.
Les affectations prononcées tenant généralement compte des
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demandes formulées par les intéressés, il est indéniable que des
postes de responsabilité peuvent être confiés à des agents qui
ont fait, pour partie, carrière outre-mer. Il faut noter que les fonc-
tionnaires originaires des départements outre-mer, désireux d'obtenir
une affectation proche de leur lieu de naissance, bénéficient d ' une
telle mesure . Il n'est donc pas envisagé de modifier les textes actuel-
lement applicables en matière d'affectation qui constituent, en
définitive, des garanties accordées à l ' ensemble des fonctionnaires.

Fonctionnaires (majorat i on des taux les plus faibles
du supplément familial).

31529 . — 11 septembre 1976 . — M. Pierre Weber attire l 'attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les conditions
dans lesgt '11es est calculé le supplément familial de traitement
accordé au agents des services publics et des entreprises natio-
nalisées. 11 ii précise qu'un fonctionnaire classé au 1•' janvier
1976 à l'indice réel 138 et percevant un traitement mensuel brut
de 1 162 F se voit attribuer s 'il est père de trois enfants, 153 F ;
de quatre enfants 242 F, et de six enfants 422 F par mois, alors
qu'un fonctionnaire classé à l 'indice maximum 793 et percevant un
traitement de 6 681 F par mois, se verra attribuer pour des charges
familiales identiques à celles d'un fonctionnaire classé à l'échelle
138, les sommes de 468 F, 812 F et 1 480 F. 11 lui demande s'il
n'estime pas qu ' il serait équitable qu' en accord avec ses collègues
intéressés, toutes mesures utiles soient prises à son initiative,
sinon pour uniformiser le S . F. T., tout au moins pour majorer très
sensiblement les suppléments familiaux les plus faibles.

Réponse. — Il importe en premier lieu de préciser qu 'aucun fonc-
tionnaire en activité employé à plein temps ne percevait au
1 u janvier 1976 une rémunération inférieure à celle afférente à
l 'indice majoré 182, ce qui lui donnait droit, pour trois enfants, à
un supplément familial de traitement de 184,17 francs par mois . On
doit en outre remarquer que, pour les agents n 'ayant qu 'un enfant,
le supplément de traitement est fixé à un taux unique, quel que
soit le montant du traitement de l'agent. Enfin, pour répondre à
des préoccupations d ' équité analogues à celles de l' honorable parle-
mentaire, l'accord salarial conclu le 15 mars 1976 entre le Gouver-
nement et les syndicats de fonctionnaires a prévu qu'à partir du
lu juillet 1976 le supplément familial de traitement attribué aux
agents ayant deux enfants ou plus ne pourrait être inférieur à
celui afférent à l 'indice majoré 281 (indice brut 313) ni supérieur
au supplément familial de traitement afférent à l'indice majoré
621 . Cette mesure a été mise en oeuvre par le décret n" 76-590 du
6 juillet 1976 (Journal officiel du 7 juillet 1976, p . 4083).

Ponts et chaussées (conducteurs des travaux publics de l'Etat:
accès au premier niveau de le catégorie B de la fonction pu-
bliquei.

31646 . — 18 septembre 1976 . — M . Chazalon demande à M. le
Premier ministre (Fonction publique) s 'il n 'estime pas équitable de
permettre aux conducteurs des travaux publics de l 'Etat, classés
dans la catégorie C, d ' accéder au premier niveau de la catégorie B
de la fonction publique afin de rétablir la parité avec les conduc-
teurs de chantiers et conducteurs de chantiers principaux des
P. T . T . auxquels cet avantage a été accordé, étant donné que ces
deux catégories d ' agents exercent des fonctions analogues.

Réponse . — Le conseil supérieur de la fonction publique s ' est
prononcé au cours de sa session du 26 juin 1975 sur une proposi-
sion du Gouvernement tendant à aligner l' indice terminal du grade
de conducteur principal des travaux publics de l ' Etat sur l'indice
afférent au sommet du premier grade des corps de la catégorie B
type. Cette revalorisation nécessite la fixation d'un nouvel éche-
lonnement indiciaire du grade et la définition de nouvelles modali-
tés de nomination des conducteurs promus à ce grade . Cette der-
nière mesure, qui fait l'objet d 'un décret actuellement au stade
des contreseings, a été conçue de manière à assurer aux conduc-
teurs des T. P . E. des avantages comparables à ceux qui ont été
accordés aux conducteurs de chantiers des P . T. T.

AFFAIRES ETRANGERES

Monuments historiques.

30423. — l ui juillet 1976. — M. Cousté appelle l 'attention de M. le
ministre ales affaires étrangères sur l ' ensemble des monuments
d 'Angkor qui constitue un témoignage du patrimoine culturel mon-
dial. La France a pendant des années apporté son appui à la restau-
ration des monuments d'Angkor. Le Gouvernement est-il en mesure

de faire savoir ce qu'il est advenu, et quelle est la situation présente
à Angkor. Des possibilités d 'action internationale sont-elles actuel-
lement envisagées ou en cours pour préserver ces monuments du
patrimoine culturel mondial.

Réponse . — Le département ne dispose d ' aucune information
directe sur la situation des monuments d ' Angkor . Selon des indica-
tions recueillies par des diplomates étrangers qui ont visité le
Cambodge au printemps de 1976, des travaux auraient été entrepris
par les nouvelles autorités, qui se réfèrent volontiers dans les
textes officiels à la tradition angkorienne . Les autorités de Phnom-
Penh ayant rompu toutes les relations entre la France et le
Cambodge, nous ignorons quelles sont leurs intentions quant à la
conservation d 'Angkor.

AGRICULTURE

Vin (dépassement du plafond limite de classement
des vins d 'appellation d'origine contrôlée).

26560. — 21 février 1976 . — M. Deliaune rappelle à M . le ministre
de l ' agriculture qu ' aux termes de l'article 6 du décret n° 74-872 du
19 octobre 1974, au-delà d ' un rendement limite fixé en vins de
consommation courante (88 hectolitres à l ' hectare cette année), les
excédents sont présumés provenir d ' un dépassement du plafond
limite de classement des vins d ' appellation d 'origine contrôlée . Cette
mesure entraîne le déclassement automatique de tous les vins d ' appel-
lation d' origine contrôlée. La disposition prévue s 'appliquant à
l' ensemble des vins rouges et des vins blancs, il en résulte que le
dépassement du plafond appliqué aux vins blancs de consommation
courante oblige au déclassement des vins rouges d'appellation
d ' origine contrôlée, même si ceux-ci ont un rendement autorisé.
Il lui demande s' il ne lui parait pas logique qu' une discrimination
soit envisagée compte tenu de la couleur du vin et que la règle
prévue ne s 'applique en conséquence qu 'à l 'égard, soit du vin rouge,
soit du vin blanc, sans que le dépassement constaté pour l' un d 'eux
ait une influence sur l' autre. II lui fait observer que les dispositions
prescrites ont une particulière importance pour les vins de Gironde,
cette réglementation ayant joué cette année dans un certain nombre
de cas bien que la récolte se soit avérée peu abondante.

Réponse . — Les dispositions de l ' article 6 du décret n° 74-872
du 19 octobre 1974, relatif au rendement des vignobles produisant
des vins à appellation d 'origine contrôlée, ont été adoptées afin
d ' éviter qu'en cas de dépassement du rendement fixé pour une
appellation d ' origine contrôlée, les producteurs ne puissent imputer
fictivement les quantités excédentaires sur une parcelle de vigne
qui serait soit en dehors de )' aire de production, soit à l 'intérieur
de l' aire, mais non affectée, clans la déclaration de récolte, à la
production de vins d' appellation . C 'est pourquoi cet article dispose
qu 'il est présumé que le rendement des vignes produisant des
appellations est dépassé lorsque, dans une exploitation qui com -
porte également des vignes produisant d' autres vins, les quantités
produites sur ces vignes dépassent un certain seuil . Cette disposition
toutefois ne joue que lorsque les risques de fraudes signalés ci-
dessus sont réels . C ' est pourquoi il n 'est pas apparu nécessaire
d'établir une discrimination tenant compte de la couleur des vins.
En effet, la présomption de dépassement de rendement n 'existe pas
lorsque les quantités produites en «autres vins» 'sont des vins
blancs tandis que les quantités pour lesquelles l ' appellation est
revendiquée sont constituées de vins rouges, la différence de cou-
leur suffisant à elle seule à démontrer que les vins biancs sans
appellation ne peuvent pas avoir été produits en excédent du
rendement des vins rouges d' appellation.

Exploitants agricoles (jeunes agriculteurs : amélioration des condi•
tiens d' attribution de la prime d ' installation dans les Alpes-
Maritimes).

28326 . — 24 avril 1976 . — M. Barel attire l ' attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées dans les
Alpes-Maritimes pour la mise en application du décret sur l 'aide
à l'installation des jeunes agriculteurs. Il souligne le nombre déni.
soire de dotations déjà accordées en zone Montagne dans les
Alpes-Maritimes (une dizaine) notamment du fait des critères d 'attri-
bution trop restrictifs et ne correspondant pas aux conditions
particulières à notre département . Il soulève le problème particulier
du nouveau critère exigé par le décret d ' application du 6 février 1976 :
l 'obligation d' assujettissement à la T. V. A. Il apparaît que cette
condition est irréalisable par bon nombre d 'agriculteurs du dépar-
tement du fait des modes de commercialisation . Or, il existe en
agriculture deux systèmes applicables à la récupération de la T.V.A . :
l'assujettissement et le remboursement forfaitaire prévu pour ceux
qui ne pourraient pas s'assujettir. Il serait donc logique dans le
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cadre des critères d'attribution de la dotation atix jeunes que
l' obligation d'assujettissement à la T. V. A . soit étendue au rem-
boursement forfaitaire . Ceci afin de ne pas pénaliser un nombre
important de jeunes désirant s ' installer sur une exploitation. Il
déclare qu'il s'agit là d'une question importante pour que le décret
sur la dotation aux jeunes trouve une réelle application dans notre
région. Il est indispensable, dans cette optique, que cette propo-
sition soit étudiée avec le maximum d'attention. Par ailleurs,
il lui demande que le décret portant extension de la zone
Montagne du département à dix-neuf communes supplémentaires soit
rapidement rendu officiel, afin que les jeunes de ces secteurs
puissent bénéficier de la dotation d'installation au tarif montagne,
soit 45000 francs . Il rappelle qu 'une politique efficace d'installation
des jeunes agriculteurs . en créant les garanties de revenus néces-
saires, est indispensable pour l 'avenir de l ' agriculture dans les
Alpes-Maritimes et dans tout le pays.

Réponse . — Le décret n" 76-129 du 6 février 1976, publié au
Journal officiel du 8 février, exige en son article 5 des bénéfi-
ciaires à la dotation d ' installation des jeunes agriculteurs l 'assu-
jettissement à la T.V .A. Il est certain, ainsi que le souligne
l'honorable parlementaire, que cette condition, compte tenu d ' usages
occasionne des difficultés aux petits agriculieurs . Il parait ' toute-
fois difficile d ' admettre qu'une telle condition constitue un véri-
table handicap pour les bénéficiaires de la dotation d'installation
auxquels il est demandé, notamment, de réaliser, après leur ins-
tallation, des investissements d'un montant minimum de 60000 francs,
ceux-ci devant être générateurs d' importants crédits T.V.A. D'autre
part, l'obligation d'assujettissement ne peut être étendue à la for-
mule du remboursement forfaitaire, celle-ci étant de règle en l ' ab-
sence de délaration d ' option ; la demande des jeunes agriculteurs
des Alpes-Maritimes reviendrait en fuit à supprimer la condition
relative à la T . V . A . fixée dans le décret précité.

Fruits guise eu orurre de la clause communautaire de sauvegarde

en faveur des producteurs de cerises du Gard).

29650. — 5 juin 1976 . — M. Millet expose à M . le ministre de
l'agriculture la situation dramatique des producteurs de cerises du
département du Gard . Ceux-ci ont dû interrompre la cueillette en
raison de la chute des prix (1,20 franc à 1,69 franc contre 3,35 francs
en 1975i . Dans ces conditions les frais engagés (environ 1,40 franc
à 1 .60 franc le kilo, sont à peine couverts . L'origine de cette crise
grave, la production gardoise représentant le cinquième de la pro-
duction nationale, lient non seulement à l ' abondance de la récolte,
mais aux importations massives d'Italie et de Grèce . Cette situation
provoque l'inquiétude et la colère des producteurs de cerises du
département du Gard, elle justifie les manifestations entreprises.
n lui demande quelles mesures d ' urgenée il entend prendre pour
faire face à une crise qui représente d'ores et déjà une perle
considérable pour les exploitants familiaux gardois . R lui demande,
en outre, s'il n'entend pas faire jouer dans l'immédiat la clause
de sauvegarde.

Réponse . — L'abondance de la récolte de cerises, cette année, et
la courte période de commercialisation due aux conditions clima-
tiques ont effectivement provoqué un cffaissement inhabituel du
marché dans le courant du mois de juin . Il n 'en demeure pas moins
que les mesures nécessaires avaient été prises en temps voulu en
plein accord avec les organisations professionnelles intéressées,
notamment en accordant des facilités financières permettant aux
producteurs de renforcer l 'organisation du marché de ces produits.
Les exportations italiennes et grecques de cerises ne sauraient
être rendues responsables de la crise survenue dans une année
tout à fait exceptionnelle . Un intérêt tout spécial sera porté ait cours
de la prochaine campagne à cette situation afin de trouver les
remèdes nécessaires à l'écoulement dans des conditions satisfai-
santes des productions de fruits d ' été au cas où celles-ci seraient
pléthoriques.

Éleveurs n 'c nditiv s d'attribution par le crédit agricole

des préts pour la construction de bâtiments d ' élevage).

30397 . — 30 juin 1976 . — M . Naveau appelle l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les conditions d ' attribitiou de prêts
par le crédit agricole pour les constructions de bâtiments d 'élevage
qui exigent que les demandeurs scient adhérents au cont rôle laitier
pendant cinq ans . Il lui demande :,c, dans la situation du marché
des produits laitiers excédentaires, il ne juge pas possible de sup-
primer cette clause de restriction et de rétablir ainsi une égalité
entre tous les éleveurs quelle que soit la destination qu 'ils donnent
à leur cheptel.

Réponse . — Aux termes de l'article 1" du décret n " 73-33 insti-
tuant les prêts spéciaux d 'élevage seuls peuvent être financés
par ce type de prêt les projets de construction de bâtiments qui

satisfont aux normes exigees pour l 'attribution de la subvention
spéciale créée par le décret n" 66-323 du 25 mai 1966. Ces condi-
tions d'octroi ont été précisées par un arrêté interministériel du
même jour. C 'est ainsi que lorsque les investissements envisagés
concernent la production laitière et uniquement dans ce cas, l'exploi-
tant demandeur doit obligatoirement adhérer à un organisme de
contrôle laitier pendant cinq ans. Ces dispositions ne font nulle-
ment obstacle à ce que des éleveurs ayant choisi la production
de viande puissent, lorsque les bâtiments prévus à cet effet respec-
tent les normes fixées pour leur catégorie, solliciter le bénéfice
de prêts spéciaux d ' élevage.

Entrepreneurs de travaux agricoles et ruraux

(mesures eu leur faveur ..

30923 . — 24 juillet 1976 . — M. Laborde appelle l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés que rencontrent
du fait de la sécheresse les entrepreneurs de travaux agricoles
et ruraux. Auxiliaires indispensables des agriculteurs dont ils sont
solidaires ils partagent aujourd ' hui leur infortune. La destruction
d'une partie des récoltes, notamment des fourrages et des céréales,
va avoir pour eux aussi de graves conséquences. M . Laborde-souhai-
terait savoir si les mesures qui seront prises en faveur des agri-
culteurs, notamment dans le domaine fiscal, dans le domaine social
et dans celui du crédit, pourront s'appliquer également aux entre-
preneurs de travaux agricoles et ruraux.

Réponse. — En application de l'article 4 de la loi n" 64-706 du
10 juillet 1964 organisant un régime de garantie contre les cala-
mités agricoles et du décret n " 76-271 du 19 mars 1976, les indemni-
sations et les prêts spéciaux des caisses de crédit agricole mutuel
ne peuvent être accordés que pour les dommages matériels directs
touchant les sols, les récoltes, les cultures, les bâtiments, le cheptel
mort ou vif affectés aux exploitations agricoles. Il n 'est donc pas
possible, en l 'état actuel des textes précités, d'indemniser, au titre
du fonds national de garantie, le préjudice qu 'auraient subi indirec-
tement les entrepreneurs de travaux agricoles du fait de la réduction
d'activité résultant des calamités agricoles . Quant aux mesures d'allé-
gement fiscal souhaitées, elles ne peuvent être décidées qu'à l ' ini-
tiative du ministère de l'économie et des finances auquel l ' honorable
parlementaire est invité à adresser sa requête.

Exploitants agricoles (application de la réglementation commu-
nautaire relative au régime d'achat obligatoire de lait écrémé

en poudre).

31033. — 31 juillet 1976 . — M . de Kervéguen signale à M . le minis-
tre de l 'agriculture que les règlements de la commission des commu-
nautés européennes 677/76 du 6 mars 1976 et 1110/76 du 13 mai 1976
portant modalités d'application du régime d'achat obligatoire de lait
écrémé en poudre prévoient, dans le secteur des fourrages déshydratés
commercialisés, le dépôt d' une caution préalable à la vente, resti-
tuée lors de l 'achat de poudre de lait. Toutefois, les quantités déshy-
dratées pour le compte des agriculteurs et correspondant à une
autoconsommation sont disptr sées de caution sur la base des
moyennes enregistrées au cours des deux dernières campagnes.
Néanmoins, depuis l 'application de ces nouvelles dispositions, ce*-
tains agriculteurs se sont vu réclamer indument cette caution par
l 'entreprise de déshydratation traitant leurs produits dans le cadre
d'un simple travail à façon. En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que cette réglementation soit
strictement respectée et qu'une nette distinction soit faite pour
les fourrages déshydratés entre travail à façon et commercialisa-
tion des produits.

Réponse . — Les règlements de la commission des communautés
européennes 677/76 du 6 mars 1976 et 1110/76 du 13 mai 1976 portant
modalités d'application du régime d ' achat obligatoire de lait écrémé
en poudre prévoient que le bénéfice de l 'aide est subordonné au
dépôt d ' une caution ou à l'achat de poudre de lait par les produc-
teurs de fourrages déshydratés . A la demande de la délégation fran-
çaise, les producteurs travaillant à façon ou autoconsommant, ont
été exemptés de l ' obligation de dépôt de la caution ou d ' achat de
poudre de lait. En conséquence, les déshydrateurs ne peuvent
répercuter sur les producteurs une caution qui ne leur a pas été
imposée . Une circulaire conjointe du ministère de l 'agriculture et
du fonds d ' orientation et de régularisation des marchés agricoles
a précisé les modalités d'application de la réglementation communau-
taire et, en particulier, les cas et les conditions dans lesquels les
déshydrateurs osnt exonérés de la caution .
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Exploitants agricoles

(prime d'installation aux jeunes agriculteurs).

31227. — 1 .1 aoftt 1976. — M. Pierre Lagorce demande à M. le
ministre de l'agriculture s ' il peut lui confirmer qu' un jeune agri-
culteur qui, lors d 'une donation-partage, reçoit une propriété rurale
d'une superficie egale à la S . M. I. et comprenant notamment
des bâtiments d'exploitation, du matériel agricole et du cheptel, à
charge pour lui de payer à ses codonataires une soulte de
70 000 francs environ, peut bénéficier de la dotation d 'installation
prévue par le décret n" 76-129 du 6 février 1976 et les arrêtés
du même jour. Il lui demande s'il peut également lui confirmer
que le paiement de cette soulte rentre bien dans le programme
des dépenses visé par les articles 5 et 6 du décret précité . Il est
précisé que ce jeune agriculteur remplit toutes les autres conditions
d ' attribution de la dotation d' installation, notamment les conditions
d' âge et de capacité professionnelle agricole.

Réponse. — Il n 'existe dans le décret n" 76-129 du 6 février 1976
et les arrêtés d 'application instituant la dotation d 'installation aucune
clause excluant un jeune agriculteur s 'installant sur une exploitation
acquise par donation-partage, s'il rem p lit tous les critères d ' attri-
bution de cet avantage. Parmi ces conditions, figure effectivement
l 'obligation de présenter un programme de production et de dépenses
à réaliser dans les trois années suivant l 'attribution de la dotation.
Parmi les dépenses à prendre en considération au programme sus-
mentionné peut figurer le paiement des soultes réalisé après la date
d'installation telle qu 'elle est définie à l'article 3 tprem?er alinéa, du
décret précité, en contrepartie de dépenses concernant les catégories
d'investissement visées à l'article 6 du même décret et précisées
dans la circulaire d'application.

Coopératives agricoles Isauvetuge de la coopérative avicole
S. I . C . A .-S. A . V . A . de Challans IVendéeli.

31414 . -- 28 aodt 1976 . — M. Pranchère attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences graves qui
vont résulter du dépôt de bilan de la coopérative avicole la
Sica-Sava, de Challans (Vendée, . Il s'agit d 'une entreprise coopé-
rative qui s' est essentiellement heurtée à la crise du marché
avicole notamment celui du poulet . Le ,Gouvernement affirme
vouloir sauvegarder le niveau du revenu ales producteurs agricoles.
Or, dans cette am :ée de détresse du rait de la sécheresse, en
particulier clans l 'Ouest, la production avicole est une des ressources
qui restait comme moyen de survie aux exploitants familiaux.
La coopérative avicole de Challans compte quelques huit cents
coopérateurs éleveurs de volailles et environ sept cents salariés.
Outre la Vendée, son activité s ' exerce en Loire-Atlantique, dans
les Deux-Sèvres et dans le Maine-et-Loire. Elle réalise une production
de l'ordre de 120000 tonnes de volailles, ce qui la situe au tout
premier rang des entreprises de ce secteur . On ne peut empêcher
de rappeler qu 'en d'autres domaines le Gouvernement n' a pas
hésité à apporter des centaines de millions à certaines grandes
entreprises industrielles en difficulté, ce qui n'a d 'ailleurs pas
empêéhé celle-ci de mettre de nombreux salariés en chômage.
Dans le cas de la Sica-Sava, il ne s ' agit pas de centaines ni même
de dizaines de millions . Le Gouvernement était informé et, pourtant.
pour quelques millions refusés, il a conduit la coopérative au
dépôt de bilan qui risque tôt ou tard de mettre sept cents salariés
au chômage et de faire perdre leurs créances et leurs débou-
chés à hait cents éleveurs familiaux. Cette coopérative dispose
d ' installations modernes, techniquement elle peut donc continuer
à fonctionner . Sa gestion au cours du premier semestre 1976 a
été équilibrée. Le seul problème est celui d 'une aide financière
pour permettre l 'apurement du passé . C 'est ce que le Gouver-
nement peut faire. En conséquence, il lui demande : 1" pour quelles
raisons le Gouvernement n 'est pas intervenu en temps utile pour
empêcher le dépôt de bilan ; 2" les mesures qu'il compte prendre
pour permettre la poursuite de l'activité de cette entreprise coopé-
rative, activité qui concerne les conditions d 'existence de si nom-
breuses familles ouvrières et paysannes.

Réponse. — Le marché de la volaille a connu, dans les trois
premières années du Plan, un accroissement plus important que
prévu . La production française est passée de 737 000 tonnes en 1970
à 820 000 tonnes en 1974 . Cette augmentation rapide a été favorisée
par des progrès de productivité dans les secteurs de l'élevage et de
la transformation et par la hausse du prix des viandes rouges entraî-
née par la relative pénurie des années 1972-1973 . A partir de 1974,
le marché de la volaille s'est dégradé par suite de l'abaissement
relatif du prix des viandes rouges et d ' une production de volaille
mal ajustée à la demande. Certaines entreprises ont suivi le mou-

veinent sans maîtriser suffisamment leurs prix de revient et sans
organiser leurs circuits de vente : absence de politique de marque,
de réseau commercial et d'exportations. L' entreprise à laquelle
l 'honorable parlementaire s' intéresse relève de cette dernière caté-
gorie . La dégradation de sa situation financière a entrainé le départ
des dirigeants. Le crédit agricole a largement et longtemps soutenu
l'entreprise mais, faute d'un redressement de la situation, le dépôt
de bilan n 'a pu étre évité. Depuis plusieurs mois, des solutions ont
été recherchées en liaison avec les nouveaux dirigeants . De nom-
breux contacts ont été pris avec les entreprises privées et coopé-
ratives pour rechercher une solution viable. Ces contacts n'ont pas
donné de résultat . Un pian de redressement interne est en cours
d'étude avec les organismes financiers spécialisés et des experts de
la profession. Ce plan devra rechercher un ajustement de la produc-
tion aux possibilités de vente. II nécessitera un apport de capitaux
ainsi que, dans un premier temps, une réduction provisoire des
effectifs en attendant que l 'entreprise retrouve sa place sur le
marché.

Finances locales n accélération du versement des subventions
d'équipement rural).

31540 . — 11 septembre 1976 . — M. Besson attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les difficultés d 'un certain nom-
bre de communes qui ne parviennent pas à percevoir assez rapi-
dement les subventions dont elles ont pu être attributaires pour
des programmes d ' équipement rural. Il lui signale en particulier
le cas de plusieurs communes de Savoie qui ne peuvent percevoir
sur le chapitre 61-66, article 10, les subventions qui leur ont été
accordées pour les travaux d' alimentation en eau potable, en raison
de l ' insuffisance des crédits de paiement mis à la disposition du
préfet pour les programmes en cours . II lui demande si des dispo-
sitions ne pourraient pas être prises pour remédier à cet état de
lait qui ajoute aux difficultés des petites communes concernées.

Réponse . — Les difficultés soulignées par l'honorable parle-
mentaire ne sont pas propres aux communes de Savoie . L' accélé-
ration des travaux d 'alimentation en eau potable ne permet pas
toujours un versement rapide des subventions en raison de l 'exi-
guité des dotations en crédits de paiement votées dans le cadre
du budget 1976 . Aussi a-t-il été décidé de majorer les dotations
correspondantes dans le cadre de la loi de finances rectificative
soumise à l'approbation du Parlement.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants
(réautun de commissions d'iuforination tripartites .)

29591 . — 4 juin 1976 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants les différentes demandes
des associations d 'anciens combattants et victimes de guerre ten-
dant à la constitution de commissions d'information tripartites :
gouvernement, associations d 'anciens combattants, représentation
parlementaire. Il lui demande quelles mesures il compté prendre
pour donner satisfaction à ce droit 'u Inonde anciens combattants
et quand aura lieu la première réunion d ' information tripartite.

Réponse. — La réunion tripartite d ' information à laquelle ont
participé les représentants du Parlement des associations et des
administrations a eu lieu le 23 juin 1976 . Tous les points de vue
ont été exprimés et cette réunion a notamment permis de dégager
la notion de rapport constant du malentendu qui l 'entourait en
rappelant son application objective et d ' engager l 'ensemble des
participants dans une approche commune des problèmes de la
condition des pensionnés.

COMMERCE EXTERIEUR

Cuirs et peaux (industrie de la chaussurel,

27258. — 27 mars 1976. — M. Cousté demande à M. le ministre
du commerce extérieur s'il est exact que le Gouvernement envi-
sage des mesures de nature à protéger l 'industrie de la chaus-
sure en France, ainsi que la fabrication des collants . Pourrait-il
préciser si cette action se antre dans le cadre du traité de Rome
et notamment de l 'article 107. Pourrait-il préciser d 'autre part si,
ayant saisi les autorités communautaires européennes, il cornait
déjà le contenu des mesures qu'il compte appliquer. Envisage-t-il
une taxe compensatoire et de quel contant. Le Gouvernement
pourrait-il en outre indiquer si cette action est à l'étude, à l'égard
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de quais pays et notamment de l'Italie. Enfin, peut-il préciser si
cette application de compensation monétaire est également envi-
sagée pour d 'autres produits et de quelle provenance.

Réponse. — Le Gouvernement suit depuis plusieurs mois déjà,
avec une attention toute particulière, les problèmes que connaît
le secteur industriel de la chaussure et plus précisément ceux nés
de la hausse des importations concurrentes. Si dans ce domaine
il ne nous est pas possible d'avoir une politique d 'importation
autonome, en raison de l'appartenance de la France à la Commu-
nauté économique européenne, le Gouvernement, dès le premier
semestre de l 'année 1975, afin de mieux connaître l'évolution parti-
culière des échanges de certains produits, a décidé de soumettre
les transactions portant sur plusieurs articles, dont les chaussures
à dessus en cuir, à un examen technique particulièrement attentif
dans le cadre de la réglementation existante. C ' est ainsi que les
avis aux importateurs des 25 avril et 9 août 1975 soumettent les
importations de chaussures à dessus en cuir naturel, encore
appelées chaussures de ville, en provenance des pays tiers à la
C .E .E ., à la procédure du visa technique . Parallèlement, la direc-
tion générale des douanes et des droits indirects recevait des
instructions pour la mise en place de contrôles douaniers appro -
fondis, afin d' éviter toutes tentatives de fraudes ou de détourne-
ments de trafic . Ces dispositions ont été complétées par les avis
aux im ortateurs du 29 juin 1976 et du 15 septembre 1976, qui
soumettent jusqu ' au 30 septembre 1976 inclus l 'importation des
chaussures à dessus en cuir naturel originaires de tous pays à la
procédure du visa administratif.

CULTURE

Régions (personnel des services extérieurs de la région -
et des départements de Corse).

31278. — 14 août 1976. — M. Zuccarelli demande à Mme le secrétaire
d ' Etat à la culture de bien vouloir lui faire connaître : 1° quels
sont, à la date du 30 juin 1976, les effectifs employés dans ses set.
vices extérieurs de la région Corse, du département de la Haute-
Corse et du département de la Corse-du-Sud, ventilés par catégorie
d'emplois de personnels titulaires, et quels sont également, dans ces
services, les effectifs des personnels non titulaires ; 2° quelles sont,
pour chaque chiffre afférent à la question ci-dessus, les vacances
de poste (en chiffres par catégorie) ; 3° pour chacun des chiffres
visés dans la réponse au 1 ' ci-dessus, quel est le nombre de fonc-
tionnaires titulaires ou non titulaires originaires de la région Corse
et quel est le nombre de ces mêmes fonctionnaires originaires d 'au-
tres départements français ; 4" quel est, pour chaque catégorie d' em-
plois de titulaires ou de non-titulaires visés au 1° ci-dessus, le
nombre de demandes d'affectation en Corse émanant de fonction-
naires titulaires ou non titulaires originaires de la région Corse
et actuellement affectés dans un département du continent, un
département d'outre-mer ou un territoire d 'outre-mer.

Réponse . — Les renseignements demandés par l 'honorable parle-
mentaire figurent sur le tableau ci-joint en ce qui concerne le
secrétariat d ' Etat à la culture :

Personnel affecté en Corse (situation au 30 juin 1976) .

	

e

EFFECTIFS VACANCES ORIGINE DU PERSONNEL
DEMANDES D ' AFFECTATION

émanant de Corse.
EMPLOIS TITULAIRES

Fonctionnaires .
Agents

non titulaires.
d 'emplois. Corses . Non Corses. Fonctionnaires.

	

t Agents
non titulaires.

6
0
3
6
7
0

22

Directions régionales	
Architecture	
Archives	
Musées	
Livre	
Fouilles et antiquités	

Total	

4
5
2
2
0
3

16

8
4
4
5
5
2

28

0
0
1
6
0
0

7

0
0
0
o
0
0

0

DEFENSE

Forclusions (levées des forclusions au bénéfice des titulaires
de la médaille des évadés et de la croix du combattant volon-
taire).

26148 . — 7 février 1976 . — M . Jean Brocard expose à M. le
ministre de la défense que la levée des forclusions n ' a été que
partielle puisque la médaille des évadés, d ' une part, la croix du
combattant volontaire, d 'autre part, n'ont pas bénéficié encore
de cette levée de forclusion, entraînant une déception certaine
dans les milieux d ' anciens combattants . Il est demandé afin d 'assu-
rer un étroit parallélisme entre ce qui est de la compétence du
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et ce qui est de la
compétence du ministre de la défense que la levée des forclusions
pour les deux distinctions précitées intervienne dans les meilleurs
délais.

Réponse . — Le ministre de la défense fait connaître à M . le
président de l'Assemblée nationale qu'il a été répondu directement
à la question n " 26148 posée par M . Brocard.

Résistants (croix du combattant volontaire).

26465. — 21 février 1976, — M. Voilquin attire l'attention de M . le
ministre de la défense sur le fait qu ' il ne semble pas que la levée
de forclusion concernant les combattants volontaires de la Résistance
ait entraîné la levée de la forclusion frappant l 'attribution de la
croix du combattant volontaire 1939.1945 . Il semble que te fait
d' être reconnu combattant volontaire de la Résistance eetralne
ipso `acto l'attribution de la croix du combattant volontaire. Il lui
demande donc à cette occasion de confirmer ou d 'infirmer ce fait
en ajoutant que le bon sens voudrait que la reconnaissance du titre
soit suivie de l'attribution de la médaille.

Réponse . — Le ministre de la défense fait connaître à M. le
président de l'Assemblée nationale qu' il a été répondu directement
à la question n° 26465 posée par M . Voilquin . -

Service national (aide aux jeunes gens en instance de réforme
et dans l'impossibilité d' exercer une activité salariée).

31352. — 28 août 1976. — M . Weisenhorn appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation, au plan pécuniaire, des
jeunes gens qui, ayant contracté une maladie pendant l 'accomplis-
sement de leurs obligations légales d'activité, ne peuvent reprendre
une activité salariée à l'issue de celles-ci . Nombre d'entre eux,
devant continuer à suivre un traitement médical, doivent faire de
fréquents séjours dans les hôpitaux militaires, très souvent en
l'occurrence à Paris . Les indemnités qui leur sont octroyées à cette
occasion sont loin de compenser les frais engagés . Par ailleurs, et
jusqu'à la décision de la commission de réforme statuant sur leur
droit à pension, les intéressés ne perçoivent que leur prêt auquel
s'ajoute une très modeste allocation compensatrice (de l'ordre d.
200 francs par mois et payable trimestriellement) . C'est dire qu'ils
sont astreints, quelquefois pendant plusieurs années, à une dépen-
dance totale de leur famille, même si celle-ci est de condition
modeste . Il lui demande s'il n'estime pas qu'en stricte équité des
dispositions devraient intervenir afin de compenser la perte de
salaire subie pendant ce laps de temps par le versement d'une
somme forfaitaire correspondant au manque à gagner . Dans le
cas où les séquelles de l'affection obligeraient à une reconversion
professionnelle, il lui demande également que soit envisagée la prise
en charge par les pouvoirs publics du recyclage rendu nécessaire.
Cette prise en charge pourrait être assurée par le secrétariat d ' Etat
aux anciens combattants ou, éventuellement, par la sécurité sociale.

Réponse . — Les jeunes gens ayant été accidentés ou ayant
contracté une maladie pendant l'accomplissement de leur service
militaire ne perçoivent, en effet, jusqu'à la décision de la commis-
sion de réforme statuant sur leur droit à pension qu'une allo-
cation compensatrice modeste. Aussi la possibilité est-elle étudiée,
actuellement, en liaison avec le ministère de l'économie et des
finances, d 'allouer à ces jeunes gens en instance de réforme,
pendant leur séjour dans les hôpitaux militaires, des allocations
compensatrices plus substantielles . Si les séquelles de l'affection
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les obligent à changer de métier, ils peuvent, sur leur demande,
être pris en charge par les services départementaux du secrétariat
d' Etat aux anciens combattants aux fins d ' une reconversion pro-
fessionnelle.

EDUCATION

Constructions scolaires (pénurie de C. E . T .).

30419. — l e * juillet 1976 . — M. Sainte-Marie attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la pénurie de collèges d'ensei-
gnement technique qui se fait toujours cruellement sentir, de très
nombreux élèves ne pouvant être accueillis dans un établissement
proche de leur domicile ou dans les sections choisies lors de l'orien-
tation, ou bien ne pouvant être accueillis du tout . Le programme
de développement économique (4 septembre 1975) annonçait notam-
ment la construction de nouveaux C . E. T. pour concrétiser l ' effort
concernant la formation professionnelle et technique . Il lui demande
de vouloir bien lui faire connaître : le nombre de créations de
C . E . T . réalisées dans le cadre de ce programme ; le nombre total
d'établissements d'enseignement technique ouverts en 1975-1976 en
distinguant C. E. T . et lycées et leur capacité d 'accueil.

Réponse . — Dans le cadre des mesures d' application de la carte
scolaire quatre lycées d'enseignement technique, dont trois poly-
valents, et vingt-neuf collèges d 'enseignement technique ont été
ouverts à la rentrée scolaire de septembre 1975 . Compte tenu des
mesures de déconcentration r"ministrative, il appartient désormais
aux préfets de région, après des instances régionales, d 'établir
les programmes de construction des établissements du second degré.
En particulier c' est au plan régional que doit être appréciée la
répartition de l'enveloppe régionale globale entre les constructions
de premier cycle et celles de second cycle, d ' une part, entre l ' effort
pour l 'enseignement général et l 'enseignement technique de second
cycle, d ' autre part . Les assemblées régionales sont consultées au
cours de cette procédure. 11 y a lieu cependant de préciser qu'en
fonction du programme de développement économique, il a été
recommandé de consentir un effort tout particulier au profit de
la création de C . E. T. C'est ainsi que sur les crédits supplémentaires
d 'investissements ouverts par la loi de finances rectificative pour .
1975, il a été financé en métropole vingt C . E. T. représentant
10200 places nouvelles et que le budget de 1976 prévoit la construc-
tion de plus de 20 000 places nouvelles.

Enseignants (reclassement indiciaire

des professeurs techniques adjoints de lycée).

30808 . — 24 juillet 1976. — M . Balmigère expose à M. le
ministre de l'éducation que la revalorisation indiciaire des profes-
seurs de C. E . T . est fondée sur le recrutement de ces personnels
à baccalauréat 1 4 ; or, ce recrutement n ' entrera en vigueur
qu 'en 1976. 1977 et les professeurs qui ont bénéficié de la reva-
lorisation indiciaire (opération terminée le l er janvier 1975) ont
dont été recrutés sur d ' autres bases et à un autre niveau,
soit plusieurs années de pratique professionnelle, sans exigence
de diplômes post-baccalauréat . Or, pour enseigner dans les lycées,
les professeurs techniques adjoints (qui sont, en grande majo -
rité, d'anciens professeurs de C. E . T.) - ont dû passer un concours
établiasant une qualification sanctionnée par une amélioration indi-
ciaire de 60 points pour les professeurs de C . E . T . qui étaient
reçus à ce concours. Dans ces conditions, il est contraire aux
règles habituelles de la fonction publique que les professeurs
techniques adjoints de lycée soient rattrapés et dépassés par ceux
de leurs collègues qui ont échoué à ce concours ou qui n 'ont pas
voulu démontrer qu 'ils avaient acquis la qualification qu 'il sanc-
tionnait. Depuis le l'* janvier 1975, l 'indice terminal des professeurs
d' enseignement professionnel de collège d' enseignement technique
est en effet supérieur de 2 points à celui des professeurs techniques
adjoints de lycée . De plus, lorsqu ' ils ont accédé au corps des P. T . A.
de lycée, ces maîtres ont été reclasses en subissant un abattement
de 100/115 selon les règles en vigueur dans la fonction publique.
Ils ont donc été doublement pénalisés. La légitimité de la demande
de revalorisation indiciaire du corps des P. T. A. de lycée a été
reconnue par le ministre de l'éducation qui propose une revalori-
sation de 40 points . La qualification différente des professeurs de
C . E . T . et des P. T . A. de lycée est d' ailleurs reconnue par le
Gouvernement lui-même au plan législatif dans le décret n° 75-1161
du 16 décembre 1975 . Dans ce décret interministériel qui précise
les nouvelles conditions de formation au niveau certifié des pro-
fesseurs de l 'enseignement technique long les professeurs de C . E . T.
peuvent entrer, par concours interne, dans les nouveaux centres de
formation, au niveau baccalauréat + 2 et en sortir certifiés après
trois années de formation. De leur côté, les professeurs techniques
adjoints de lycée peuvent également entrer, par concours interne,
dans les mêmes centres de formation, mais au niveau baccalauréat
+ 4 et en sortir certifiés après une seule année do formation . II

lui demande quelles mesures il entend prendre pour que le niveau
de rémunération indiciaire des professeurs techniques adjoints de
lycée corresponde : 1" à la qualification acquise par ces maîtres ;
2" au niveau et à la valeur de leur enseignement, de la formation
professionnelle qu'ils donnent aux techniciens et techniciens supé-
rieurs qui sont leurs élèves ; 3° à une organisation sérieuse- des
carrières des maîtres des disciplines technologiques.

Réponse . — Le ministre de l ' éducation ne méconnaît nullement
les problèmes particuliers des professeurs techniques adjoints de
lycée technique qui, étant pour partie d' anciens professeurs de
collège d'enseignement technique promus par concours, estiment
que l 'indice de la fin de leur carrière doit être relevé par suite
de la revalorisation indiciaire accordée aux enseignants dont ils
faisaient partie antérieurement. Aux demandes multiples concernant
ces personnels, le Gouvernement a choisi de répondre, plutôt que
par un relèvement indiciaire, en offrant aux intéressés de larges
possibilités d'accès exceptionnel aux corps hiérarchiquement supé-
rieurs des certifiés et des professeurs techniques de lycée technique.
Ainsi les décrets n"' 75-1162 et 75-1163 du 16 décembre 1975, publiés
au Journal officiel du 18 décembre 1975, instituent des concours
spéciaux qui permettront aux P. T. A. d'être promus, dans des
conditions dérogatoires au droit commun et particulièrement favo-
rables, à des niveaux indiciaires plus élevés . Un contingent global
de 2000 postes avait été initialement offert à ce titre. Or, le Premier
ministre vient d 'accepter la double proposition du ministre de
l'éducation : de porter à 1 500 le nombre de places mises à la
première des deux sessions des concours spéciaux ; d'ouvrir une
tranche supplémentaire de quatre-vingts postes pour tenir compte
de l ' effectif des P. T . A . en fonctions dans certains établissements
d 'enseignement supérieur (cinquante de ces quatre-vingts places
seront mises au concours dès la présente année, ce qui porte à
1 550 le nombre des P. T. A. qui pourront être promus au niveau
certifié dès l' année 1076) . D'autre part, il n' est pas exclu que la
portée de ces mesures exceptionnelles puisse être réexaminée au
vu des premiers résultats des concours spéciaux . Compte tenu
du fait que sur les 6000 postes budgétaires de P . T. A . de lycée
technique, moins de 5 000 sont actuellement occupés par cette caté-
gorie d'enseignants, le contingent global de postes offerts aux
concours spéciaux représente dès à présent près de la moitié de
l' effectif du corps des P. T. A., ce qui constitue pour ies intéressés
des possibilités de promotion particulièrement favorables . D ' une
façon plus générale, il importe de souligner que le Gouvernement
envisage de permettre le recrutement des professeurs de l 'ensei-
gnement technique long au niveau certifié, ce qui se traduit déjà
dans le décret n" 75 . 1161 du 16 décembre 1975 créant un certificat
d'aptitude à l 'enseignement technique dans certaines disciplines par-
ticulières échappant au champ d 'application du certificat d ' aptitude
au professorat de l 'enseignement technique . Ainsi, l'ensemble des
mesures précitées est de nature à revaloriser de façon significative
la situation des maîtres des lycées techniques et donc de l'enseigne-
ment correspondant.

Enseignement technique (carrière et indices
des inspecteurs principaux de l 'enseignement technique).

31174. — 7 août '1976. — M. Simon-Lorière appelle l' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des personnels appel
tenant au corps des inspecteurs principaux de l'enseignement tech-
nique, conseillers des recteurs. Les personnels en cause jouent un
rôle qui peut être considéré comme de même niveau que celui
des inspecteurs d 'académie en résidence départementale . II apparaît
souhaitable de donner aux I . P. E . T . des moyens à la mesure de
l' importance du rôle qu ' eux seuls sont à même de jouer dans le
domaine de l' ouverture de l 'école vers les réalités du monde contem-
porain industriel. Les intéressés devraient disposer de pouvoirs
et de responsabilités correspondant à l ' audience et aux crédits dont
ils jouissent auprès des organisations professionnelles et surtout
patronales dont ils sont les interlocuteurs privilégiés et qui attendent
beaucoup de leur action . Afin de donner toute sa place à l'ensei-
gnement manuel et technologique ainsi que le souhaitent les pou-
voirs publics, il apparaît indispensable, comme c ' est malheureuse-
ment le cas actuellement, que les I . P. E . T. ne soient plus consi-
dérés comme des sous-inspecteurs d' académie . L'inquiétude des ins-
pecteurs principaux de l'enseignement technique est actuellement
tr€s vive car, si leur carrière était en résidence départementale,
il ,, ..mble qu 'elles doivent désormais s 'en distinguer dans un sens
qui leur est défavorable . M. Simon-Lorière lui demande donc
quelle est sa position en ce qui concerne la situation des I . P. E. T.
et de quelle manière il entend les conforter en leur donnant des
moyens adaptés au rôle qu ' ils ont à jouer et en leur assurant un
déroulement de carrière qui les mette à parité avec les Inspecteurs
d'académie.

Réponse . — La mission des inspecteurs principaux de l'enseigne-
ment technique a évolué depuis trente ans. Responsables à l'origine
des services administratifs académiques chargés du contrôle des
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l'enseignement technique et renforcé le prestige du titre et de la
fonction . Cependant leur situation statutaire a moins évolué et il
convient, en conséquence, d 'y apporter certaines retouches . C' est
pourquoi le ministre de l'éducation a soumis à l'accord de ses parte-
naires ministériels (finances et tonction publique) un projet de
décret tendant à améliorer le déroulement de carrière des inspec-
teurs principaux de l'enseignement technique de manière à le rap-
procher de celui des inspecteurs d'académie. Par ailleurs, le ministre
de l'éducation fait étudier la possibilité de prévoir progressivement,
dans chaque académie, des moyens qui leur faciliteraient l ' accom-
plissement de leur mission.

Apprentissage 'enseignement général : apprentis sortant
de l'cnseigeemest secondaire,.

31211 . — 14 août 197G . — M. Ferretti attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur le fait que, depuis un certain nombre
d'années, le niveau scolaire des apprentis orientés vers les métiers
dits de bouche > ,boulangers, bouchers, etc .) est nettement infé-
rieur à celui du certificat d'études primaires. Les conséquences de
cet état de choses se font cruellement sentir lorsqu 'un de ces
anciens apprentis à faibles possibilités Intellectuelles — mais excel-
lente habileté manuelle — s'installe en qualité d'artisan ou de com-

merçant . Ces cas ne représentent heureusement pas la généralité
absolue et il arrive que des jeunes gens titulaires du baccalauréat
ou possédant un niveau voisin entrent en apprentissage . Aux termes
de l'article 17 de la loi n" 71-576 relative à l'apprentissage, l'em-
ployeur doit s'engager à faire suivre à l'apprenti tous les enseigne-
ments et activités pédagogiques organisés par le centre où il est
inscrit . Compte tenu d ' une part du faible niveau scolaire moyen

des classes de C . F. A. dans lesquelles les programmes déjà modé-
rés n'arrivent pan à être assimilés, d'autre part de la large suffi-
sance — sur le plan de l'enseignement général — des connais-
sances des bacheliers ou jeunes sortant des classes du second
cycle de l'enseignement secondaire, il appareil que les recteurs
d 'académie pourraient logiquement être autorisés à accorder des
dispenses de suivre les cours d 'enseignement général aux appren-
tis sortant par exemple des classes de terminale, première, voire
seconde des lycées et collèges. Les jeunes gens concernés n'auraient
pas la désagréable impression de perdre leur temps et les progrès
susceptibles d'être enregistrés au stade des éléments moyens ou les
moins faibles ne seraient pas compromis par un trop grand écart
de niveau, lui-même source de perturbations dans les classes
)inattention, chahut, etc .' . Il lui demande donc d'envisager des
possibilités de dispense d 'enseignement général pour les cas excep-
tionnels dont il est fait étal.

Réponse . — Tout jeune qui a souscrit un contrat d'apprentissage
reçoit dans un centre de fo rmation d'apprentis, pendant un mini-
mum de 360 heures par an, une formation générale associée à une
formation technologique, théorique et pratique destinée à compléter
la formation qu 'il reçoit dans l'entreprise . En fixant ces règles, le
législateur a fait de l 'apprentissage une voie de formation spécifique,
réservée à des jeunes ayant satisfait à l 'obligation scolaire . Cette
formation doit conduire à l ' obtention d'une qualification profession-
nelle sanctionnée par un des diplômes de l'enseignement technolo-
gique et développer l 'aptitude à tirer profit d 'actions ultérieures
de formation professionnelle. Quel que soit le niveau de connaissances
générales du jeune au moment où il entre en apprentissage, un
enseignement général étroitemnet lié à une formation technologique,
théorique et pratique reste donc indispensable à l 'acquisition de
la qualification professionnelle recherchée . Il ne parait pas possible,
dans ces conditions, d'envisager, même clans des cas exceptionnels,
de dispenser certains apprentis de tout enseignement général.

Sociétés mutnaliales 'refus de prise en charge par le M. G. E. N.
des enfants d'eu enseignant public marié à un professeur de
l ' enseignement privé).

31583. — 11 septembre 1976. — M. Rohel signale à M. le ministre
de l 'éducation que la mutuelle générale de l 'éducation nationale
a refusé de prendre en charge le complément de frais d 'hospita-
lisation de l' un des enfants d'un enseignant public professeur
certifié dans un lycée d 'Etati sous prétexte que son épouse était
elle-même professeur dans l'enseignement privé et, de ce fait,
n ' adhérait pas à une mutuelle équivalente à la M . G . E . N. Cette
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position semble d'autant plus difficile à soutenir que la M . G. E. N.
accepte de prendre en charge les enfants de ses adhérents, pro-
fesseurs de l'enseignement public dont les conjoints, artisans ou
commerçants, se trouvent inscrits à des mutuelles privées concer-
nant ces professions.

Réponse . — La mutuelle générale de l'éducation nationale
'M . G. E . N.) est un or ganisme privé indépendant du ministère de
l ' éducation et disposant de services administratifs responsables
devant un conseil d ' administration . Dans ces conditions une inter-
vention quelconque du département dans les rapports établis entre
la M. G. E . N . et ses adhérents ne saurait être envisagée . Quant
à l'appréciation du bien-fondé, au regard de la législation et de la
réglementation en vigueur, de la décision prise par ledit organisme,
elle relève de la compétence des services du ministère du travail.

Santé scolaire (renforcement du service médico-social
dans l'arrondissement de Wissembourg IBas.Rhinl'.

31692. — 18 septembre 1976 . — M . Grussenmeyer attire l' atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur le fonctionnement du
service de santé scolaire dans le département du Bas-Rhin et en
particulier dans l ' arrondissement de Wissembourg . Les postes bud-
gétaires de ce service (14 médecins pour 173 000 élèves) ne per-
mettent pas une visite médicale annuelle de tous les élèves du
département. La pénurie en personnel est particulièrement préoc-
cupante dans le secteur de Wissembourg qui ne dispose que ,"une
secrétaire médico-sociale . Par ailleurs, le canton de Woerth a été
pris en charge en supplément de son secteur par le médecin
responsable de Haguenau et du canton de Niederbronn. Il demande
à m . le ministre de l' éducation de bien vouloir faire examiner par
ses services la possibilité d'un renforcement du service médico.
social dans le Nord de l'Alsace afin que l 'état de santé des élèves
de ce secteur puisse être suivi régulièrement et qu'un fonction-
nement normal de ce service public puisse être assuré.

Réponse. — Le ministre de l ' éducation est très conscient des
préoccupations exprimées par l 'honorable parlementaire . Une étude
menée conjointement par ses services et ceux du ministère de la
santé précisera prochainement les problèmes posés et permettra
d 'envisager les solutions les plus adaptées . Cependant, le contrôle
médical des élèves relevant de la compétence du ministre de la
santé, c'est à celui-ci qu ' il appartient, après avoir été saisi, d 'appor-
ter de manière plus précise des informations sur le fonctionnement
du service de santé scolaire dans le département du Bas-Rhin.

EQUIPEMENT

Sécurité routière (équipement des véhicules
destinés au marché intérieur de pare-brise en verre feuilleté).

31365. — 28 août 197G. — M. Schloesing demande ' à M . le ministre
de l'équipement pourquoi les constructeurs d ' automobiles s' obstinent
à ne pas équiper les véhicules destinés au marché intérieur de
pare-brise = feuilleté t, alors que cet équipement est exigé pour
les voitures exportées.

Réponse . — Les constructeurs français n ' équipent pas systéma-
tiquement les véhicules qu' ils exportent de pare-brise en verre
feuilleté. En effet, la quasi-totalité des pays de l 'Europe occidentale
ont une réglementation analogue à la nôtre qui permet le montage
des deux types de pare-brise . Au sein de la Communauté écono-
mique européenne seul le Danemark exige le verre feuilleté sur
les véhicules français ; pour les sept autres pays de la Communauté,
les pare-brise des voitures françaises exportées sont les mêmes
que ceux des modèles vendus sur le marché intérieur . Sur le fond
du problème, le débat technico-économique ea,re le verre trempé
et le verre feuilleté reste ouvert : il n'existe aujourd ' hui aucun
élément déterminant en faveur de l 'obligation du verre feuilleté.
Les éléments techniques de ce débat ont déjà été donnés à plusieurs
reprises, et la réponse faite à la question écrite n" 24153 posée le
19 novembre 1975 sur le même sujet par M . de Kerveguen (Journal
officiel du 7 février 1976, p . 529) est toujours d 'actualité.

Sécurité routière (anmélioration de la protection
des usagers au niveau de la conception technique des véhicules),

31366. — 28 août 1976. — M . Schloesing, alarmé par la progression
des accidents de la route, demande à M. le ministre de l 'équipement
de bien vouloir lui indiquer les (mesures réglementaires qu ' il a été
amené à prendrè pour contraindre les constructeurs d'automobiles
à produire des véhicules assurant une meilleure protection des
usagers contre les dangers de la route.

Réponse . — Les mesures réglementaires qui portent sur la
construction des véhicules sont strictes et fort nombreuses ; pour
s 'en convaincre, il n 'est que de regarder le code de la route, édité



ASSEMBLEE NATIONALE — 2` SEANCE DU 13 OCTOBRE 1976

	

6599

aujourd'hui en quatre tomes dont les trois derniers, d'un volume
total d 'environ 1 800 pages, contiennent presque exclusivement des
règles de construction des véhicules qui, pour la plupart, visent
à la protection des usagers . Il n 'est donc pas possible de brosser
en quelques lignes un tableau, même sommaire, de cette réglemen-
tation : la consultation du ,. de de la route est indispensable à cet
effet . Cette réglementation est constamment en cours de dévelop-
pement . Les mesures les plus importantes récemment prises
concernent l 'homologation des sièges pour enfants (arrêté du
2 septembre 19751, le freinage (arrêté du 27 janvier 1976), l 'éclairage
et la signalisation (arrêté du 22 mars 1976) . Les éléments essentiels
de la sécurité routière (freinage, comportement aux chocs, moyens
de retenue et de protection des occupants et des usagers) ont été
réglementés depuis plusieurs années et sont étudiés en permanence,
de façon que l 'amélioration de nos connaissances et les progrès
techniques soient intégrés aussi rapidement que possible dans la
réglementation.

Autoroutes (avenir de la société A . R . E . A.
et du tronçon Grenoble—Valence).

31400. — 28 août 1976 . — M . Mermaz demande à M . le ministre
de l ' équipement s 'il est exact que le Gouvernement envisage de
demander à la Société des autoroutes Rhône - Alpes (A . R . E . A .)
de rendre la concession qui lui avait été octroyée par décret du
5 avril 1971, et ceci afin de la rétrocéder à la Société du tunnel
sous le Mont-Blanc (S . T . M . B.) . Il s 'étonne que les difficultés
financières traversées par l' A. R . E . A. aient provoqué une-crise
d'une ampleur telle qu' il faille envisager une décision dont les
conséquences sont particulièrement graves sur le plan de l'emploi
et sur celui de t'équipement du département de l ' Isère. Sur le
plan de l 'emploi, 950 personnes travaillent actuellement à l 'A . R . E . A.
et toute solution de reprise de concession conduirait inéviteblem .ont
à les licencier dans un premier temps, à n 'en réembaucher ge ' amr
partie ensuite . Sur le plan de l'équipement du département, le
cahier des charges annexé au décret du 5 avril 1971 prévoya .t
la construction de l 'autoroute A 49 Grenoble—Valence. Le Ge
vernement semble •voir décidé de retarder les travaux de :e
tronçon . Il lui demande de bien vouloir l 'informer très rapidem nt
des intentions exactes du Gouvernement dans cette affaire et de
la manière dont il entend satisfaire les intérêts légitimes, t ' 'une
part, des agents de l'A . R. E. A ., qui doivent conserver leur emploi
et les avantages acquis, d'autre part, du département de l'Isère,
à l' économie duquel ie retard du tronçon vers Valence ferait :subir
un préjudice réel dans ses liaisons avec le Midi méditerranéen.

Réponse . — Compte tenu des difficultés rencontrées par la société
des autoroutes Rhône et Alpes (A . R . E . A.), notamment à la suite
de la crise de l' énergie, différentes solutions sont actuellement étu-
diées, afin de déterminer les modalités de la poursuite des travaux
;.sir le réseau concédé, et en particulier sur la liaison prioritaire
Grenoble—Scientrier (A 41i . Il va de soi que le problème de l' emploi
des personnels de la société A . R. E . A . fait l 'objet d ' une attention
particulière . Aussi est-il envisagé, quelle que soit la solution retenue,
de confie' aux équipes de la société A . R . E. A . le soin de mener
à leur terme les travaux de construction restant à exécuter . A
l 'achèvement des discussions en coeurs, l ' honorable parlementa i re
sera bien entendu tenu informé des décisions qui auront été prises.
En 'ce qui concerne la liaison Gre) oble—Valence (A 49), il n 'est
nullement envisagé d ' en retarder la réalisation. Cependant, il est
fait remarquer .;ue cette autoroute a été concédée à la société
A. R . E. A. à titre conditionnel. En eflat, aux termes du contrat de
concession, le concessionnaire est tenu 3e la mettre en service dans
un délai de quatre ans suivant la constatation que le total des cir-
culations aux postes de comptage fie l 'Albenc, sur la route natio-
nale 92, et de l 'Iseron, sur la route nationale 532, aura atteint une
moyenne de 14000 vehicules par jour pendant douze mois consé -
cutifs.

Sécurité routière (organisation d'un circuit spécial dans la région
parisienne à l' intention. des fanatiques de la moto).

31574 . — 11 septembre 1976 . — M. Krieg attire l 'attention de
M. le ministre de l 'équipement sur le grave danger que représente
pour les acteurs comme pour les spectateurs les courses « sau-
vages » de motocyclettes qui se déroulent chaque semaine sur
le boulevard périphérique des halles de Rungis : deux morts et
deux blessés graves voici une semaine. Plusieurs dizaines de
morte et des centaines de blessés en moins de trois ans. Comme
il semble impossible d'empêcher les « fans » de la moto de se
livrer à ce sport dangereux et que si l'on interdit Rungis ils
riequent de revenir à Paris où ils ont fait pendant plusieurs années
assez de dégâts, il semble que la meilleure solution consisterait
à organiser dans la région parisienne un circuit spécial, réservé aux

courses de motos et ouvert certains jours de la semaine à tous
les amateurs. Ce circuit pourrait alors offrir à ses utilisateurs les
meilleures garanties de sécurité (ce qui n ' est pas actuellement le
cas).

Réponse. — Le développement du sport motocycliste pose depuis
quelques années un problème important dans la mesure où n 'existe
actuellement aucune structure d ' accueil permettant aux usagers
de pratiquer celui-ci dans des conditions de sécurité satisfaisante
et sans apporter de nuisances pour l ' environnement . La recherche
de solutions s'est avérée difficile, du foi ; dis contraintes techniques
et financières qu'implique la réalisation n' un «centre de loisirs s
réservé à la motocyclette . L 'uti l isation de certains terrains mili-
taires à cet effet, suggérée par le préfet de la région parisienne,
avait fait l ' objet, courant I974, d 'une réponse négative du ministre
de la défense de cette époque, car les infrastructures existantes
répondent à peine aux nécessités minimales de l ' entraînement des
unités. Le réaménagement de carrières en vue de permettre la pro-
pratique du e moto-cross e, qui constitue une des disciplines du sport
motocycliste, a également été envisagé. Certaines sites, pas trop
éloignés de Paris, ont été examinés, mais les possibilités pratiques
de réalisation font que ces opérations ne pourraient se matérialiser
avant un certain nombre d 'années. A ce jour, seul le projet de la
prévention routière à Montlhéry est sur le point de se concrétiser.
Il implique l'acquisition de 34 hectares de terrains du domaine mili-
taire (après de longues tractations), jouxtant au nord l ' autodrome
de Monthléry, entre celui-ci et la future autoroute F . 6 . A partir
d 'un petit circuit routier de la prévention routière existant, seraient
créées une piste tous terrains pour motos et des structures d 'accueil.
Bénéficiant de subventions du secrétariat d ' Etat à la jeunesse et
aux sports et de la préfecture de la région d 'Ile-de-France, ce centre
de pratique du sport motocycliste devrait s 'ouvrir au cours de l'été
prochain. Une association sera créée pour sa gestion, son fonction-
nement ayant lieu tous les soirs et pendant les week-ends (en dehors
des heures d' utilisation de la piste pour les besoins de la pré-
vention routière) .

TRANSPORTS

S . N . C. F. (conditions d' application du plan Massif Central en ce
qui concerne l 'exploitation de la liaison ferroviaire Puris—Cier-
nto nt-Ferrand ).

31087. — 7 août 1976 . - M. Boulay indique à M . le ministre de
l 'équipement (Transports) que d 'après les renseignements qui lui ont
été communiqués par les syndicats de cheminots les prévisions du
plan Massif Central en ce qui concerne la liaison ferroviaire Parls—
Clermont-Ferrand entrerait en vigueur le 26 septembre prochain.
Toujours selon ces renseignements, la liaison Paris—Clermont-Fer-
rand s 'effectuerait désormais en 3 h 45 mais les trains les plus
pratiques (L ' Arverne, Le Thermal et Le Bourbonnais) ne pourraient
être empruntés que moyennant un supplément de 17 francs en
première classe et de 11 francs en seconde classe . Si ces informa-
tions sont exactes, il apparaît qu'en définitive le plan Massif Central
aura sur ce point des conséquences inattendues pour ne pas dire
défavorables pour l 'Auvergne. En effet, alors qu 'à l'heure actuelle
les voyageurs qui empruntent la ligne Paris—Clermont-Ferrand
doivent subir quotidiennement des retards quasi réguliers de
20 minutes à une heure, qui sont motivés par les travaux en cours
sur les voies et alors que les horaires officiels indiquent que la
liaison Paris—Clermont-Ferrand s 'effectue en 4 h 05 alors qu'elle
s ' effectuait en moins de 4 heures voici quelques mois, il apparaît
qu'en se référant aux anciens horaires le plan Massif Central ne
permettra de gagner qu ' une dizaine de minutes par rapport à ces
anciens horaires. Nul n ' ignore qu' il aurait été possible de réaliser
cette liaison en 3 h 30 si la S . N . C. F. avait bien voulu mettre
en service des matériels type a turbo-trains comme il en existe
sur les lignes de Caen à Cherbourg. Si tel avait été le cas, la
liaison Paris—Clermont-Ferrand aurait pu s'effectuer dans des condi-
tions de confort et de rapidité présentant un gain certain par
rapport aux anciens horaires. Même si elle est condamnable dans
son principe, l'application d 'un supplément de tarif aurait pu s'ex-
pliquer puisqu' un supplément de 17 francs en première classe repré-
sente une majoration de tarif supérieure à 15 p . 100 qui ne pour-
rait être compensée que par un gain de temps équivalent de plus
de 35 minutes . C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître si les informations diffusées actuellement à ce sujet
par les organisations syndicales sont exactes et, dans cette hypo-
thèse, quelles dispositions il compte prendre afin que l 'application
du plan Massif Central à la ligne ferroviaire Paris—Clermont-Fer-
rand constitue un progrès certain pour les usagers et que ceux-ci
ne soient pas victimes d ' une injuste politique tarifaire. Dans la
mesure où la mise en service du matériel « Corail s et le g ela de
temps escompté ne constituent pratiquement aucun progrès. Il lut
signale que, si la S . N . C . F. devait persister dans les intentions
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signalées par les organisations syndicales, ce plan Massif Central
s' avérerait dans le domaine de la liaison ferroviaire Paris—Cler-
mont-Ferrand comme une véritable duperie pour les usagers et
les habitants de l'Auvergne.

Réponse . — Les prévisions du plan Massif central, en ce qui
concerne la ligne de Paris à Clermont-Ferrand sont réalisées effec-
tivement au service d 'hiver qui est entré en vigueur le 26 sep-
tembre. Les travaux nécessaires à l'accélération de la vitesse ont été
achevés pour le 15 septembre 1976. Depuis le 26 septembre, le trajet
Paris—Clermont-Ferrand et vice-versa est effectué en trois heures
quarante-cinq minutes par les trains rapides Bourbonnais, Thermal
et Arverne qui sont composés de voitures Corail et en moins de
quatre heures sur les autres trains. Aucun supplément n'est perçu
sur ces trains. Les travaux nécessaires à l'accélération de la vitesse
ont été à l ' origine de certains retards. Toutefois, l'examen de ces
retards au cours des trois derniers mois fait apparaître qu 'aucun
d'entre eux n'a atteint quinze minutes, ce qui, compte tenu de
l ' importance des travaux réalisés et de l ' intérêt qui en résultera
pour la clientèle, ne peut pas être considéré comme anormal. Enfin,
l' emploi du matériel turbotrain RTG sur cette liaison aurait
permis de réaliser un gain de temps supérieur que dans la mesure
où auraient été effectués au préalable des travaux d 'infrastructure
permettant le relèvement de la vitesse . En outre, le matériel RTG
est d ' une capacité nettement inférieure au matériel Corail qui vient
d ' ètre mis en service et l 'importance du trafic sur cette relation
justifie pleinement le choix qui a été fait en faveur de ce dernier.

S . N . C . F. (conséquences socio-économiques du transfert du dépar-
tement de l 'Indre de la région ferroviaire de Limoges à celle
de Tours).

31335 . — 28 août 1976 . — Mme Constans souhaiterait savoir de
M. le ministre de l'équipement (Transports) s ' il est exact que la direc-
tion générale de la S. N. C . F. envisage de rattacher le département de
l' Indre, actuellement inclus dans la région S. N. C. F. de Limoges,
à la région S. N . C . F. de Tours . S'il en était ainsi, ce serait un pas
vers le démantèlement de la région de Limoges, néfaste à la fois
sur le plan économique par la diminution du tonnage de marchan-
dises traité par cette région et, sur le plan social, en raison des
menaces sur l' emploi qui en résulteraient au centre de Limoges
même . Une telle décision aggraverait encore la situation du Limou-
sin, alors que le Gouvernement méteils], par le plan Massif central,
vouloir y maintenir à tout prix les activités et les hommes . Elle lui
demande quelles sont les intentions du Gouvernement sur cette
question.

Réponse . — Aucune étude n 'a été entreprise par la S . N . C . F.
pour remettre en cause les limites de sa région de Limoges ; il
n ' est donc pas envisagé de rattacher Ir département de l ' Indre à
la région S . N. C . F. de Tours.

S. N. C. F. (supplément tarifaire sur tes trains rapides
Parti—Clermont-Ferrand).

31483. — 4 septembre 1976. — M. Villon demande à M . le ministre
de l ' équipement (Transports) s 'il est exact que les voyageurs
empruntant les trois trains rapides aller et retour Paris—Clermont .
Ferrand (1Arverne, le Thermal et le Bourbonnais) devront
acquitter à partir de l'entrée en vigueur du service d 'hiver, le
dimanche 26 septembre 1976, un supplément sous prétexte que
ces trains utiliseront le matériel nouveau Corail muni d' un plus
grand confort . Il lui fait remarquer que, si cette information était
conforme à la vérité, l 'augmentation des tarifs instaurée par un
tel supplément serait contraire à la nécessité d'améliorer la desserte
ferroviaire de la région Auvergne en même temps que contraire à
toute équité parce que confort et rapidité seraient ainsi réservés à
ceux qui peuvent payer. Il lui demande d'intervenir auprès de
la direction de la S . N. C. F. afin d 'empécher l 'instauration d ' un
tel supplément.

Réponse. — L 'accès aux trains rapides l' Arverne, le Thermet et
le Bourbonnais, circulant sur la relation Paris—Clermont-Fernand
et retour, n ' est pas subordonné au paiement d'un supplément.

S. N . C. F. (aménagement des porte-bagages
et de casiers à ski dans les voitures de voyageurs).

31572. — 11 septembre 1976. — M. Krieg signale à M. le ministre
de l 'équipement qu 'au cours d'une émission de télévision survenue
au lendemain de l'accident survenu près de Compiègne au rapide
Nice—Amsterdam, un responsable de la S. N. C. F. a indiqué
qu 'un des plus graves dangers couru par les voyageurs en cas
de choc ou d'arrêt intempestif était — en raison de l'actuelle
solidité des nouvelles voitures — la chute des bagages placés dans
les compartiments . On se demande dans ces conditions s'il ne

conviendrait pas d'inviter la S. N. C. F. à étudier la pose de
sangles solides qui permettraient aux voyageurs d'arrimer eux-
mêmes leurs valises et leur éviterait de les recevoir le cas échéant
sur la tête. De même, on ne comprend pas pour quelles raisons
la S. N. C. F. ne pose pas dans ses trains de neige — comme cela se
fait par exemple dans les chemins de fer italiens — des bacs spéciaux
situés dans la partie haute des couloirs où peuvent être entreposés
les skis des voyageurs. Cela éviterait de les mettre n'importe où
et de préférence là où ils causent une gêne ou constituent un
danger.

Réponse. — Dans les voitures récentes (voitures grand confort à
couloir central des trains Trans-Europ-Express, voitures Corail à
couloir central qui équipent déjà plus de soixante-quinze trains et
qui continuent à être construites) la S . N. C, F. a prévu à 'proximité
des portes d' accès un emplacement spécialement réservé pour les
bagages . La même disposition a été adoptée dans les éléments auto-
moteurs Diesel X 4300, X 4500, X4900 et dans les turbotrains (pre-
mière et seconde générations) . Les voyageurs peuvent dans ces voi-
tures placer leurs bagages lourds en dehors des porte-bagages situés
au-dessus des sièges. Ceci leur évite des efforts et le risque de les
placer dans un équilibre pouvant être précaire . L'emploi de sangles,
outre les problèmes matériels que soulèverait leur installation (les
valises sont de dimensions très variées) supposerait que les voya-
geurs les utilisent effectivement. Or il faut bien reconnaître que
le risque d 'accident est heureusement très minime et qu'en fait les
voyageurs ne prendraient guère l'habitude d ' utiliser ces sangles
placées par hypothèse dans la partie haute du compartiment et fort
difficiles à tendre pour qu ' elles soient efficaces . Enfin en ce qui
concerne la pose de bacs spéciaux pour entreposer les skis, la
S . N. C. F. procède actuellement à une étude pour installer de tels
bacs dans les éléments automoteurs Diesel de construction récente.
Par ailleurs les voitures récentes à compartiments comportent dans
le couloir un porte-bagage longitudinal permettant d'y placer des
bagages et par conséquent des skis.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

Ministère de l ' intérieur (renforcement des effectifs
du service des instruments de mesure du Rhône).

30765. — 17 juillet 1976. — M. Poperen attire l 'attention de
M. le ministre de l ' industrie et de la recherche sur l 'impossibilité
matérielle pour le service des instruments de mesure du Rhône
de procéder à la vérification périodique , et à la surveillance des
compteurs horo-kilométriques qui équipent les véhicules de place.
En effet, ce service, en raison d ' une dotation budgétaire insuffi-
sante, ne dispôse pas de banc d'essai qui lui permettrait de rempL.:
la mission dont il est chargé, conformément aux dispositions dun
arrêté signé conjointement par te ministre de l' intérieur e- le
ministre du développement industriel et scientifique le 24 août 1
Il lui semble anormal qu'une réglementation en vigueur ne puisse
être appliquée par suite d' une insuffisance notoire des crédits

.d 'équipement . II lui demande quelles mesures il compte prendre
en vue de mettre fin à cette situation.

Réponse. — Il est prévu dans les mois qui viennent de mettre à
la disposition du service des instruments de mesure du département
du Rhône un banc à rouleaux, actuellement en construction, adapté
pour la vérification périodique et la surveillance des véhicules
équipés d ' un taximètre .

INTERIEUR

Réfugiés (conditions d'hébergement des réfugiés dit Sud-Est asiatique
à la cité La Fayette de Toul [Meurthe-et-Moselle».

29162 . — 20 mai .1976. — M . Carpentier expose à M. le ministre
d 'Etat, ministre de l 'intérieur, que, depuis le mois de novembre der-
nier, un certain nombre de réfugiés du Sud-Est asiatique sont héber-
gés à Toul (Meurthe-et-Piloselle) à la cité La Fayette où de nombreux
problèmes se posent pour le développement de la formation profes-
sionnelle des réfugiés, la qualité de la nourriture, la discipline
imposée, Il lui demande : 1° s 'il s'est informé sur ces problèmes ;
2" si cette situation ne résulte pas du fait que la direction du centre
conçoit plus sa tâche en termes de discipline qu'en termes d 'huma-
nité ; 3° s 'il ne serait pas possible d 'améliorer la formation profes-
sionnelle de cette direction par des moyens adaptés aux nécessités
sociales et humaines que requiert l'accueil des réfugiés ; 4" si les
plaintes adressées par les réfugiés directement au préfet de Meurthe-
et-Moselle ont été suivies d'effet ; 5° s'il a pu vérifier qu'aucune
sanction n' avait été prise à l ' encontre de ceux qui avaient exprimé
des doléances, semble-t-il justifiées.

Réponse . — Le centre La Fayette de Toul, d'une capacité de
cent lits, a été agréé comme centre d'accueil de réfugiés du Sud-
Est asiatique à compter du 1° t novembre 1975. Depuis son ouverture,
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le centre a n.rmalement fonctionné avec l 'appui des services admi-
nistratifs intéressés et de l'association France terre d 'asile . Sa
direction demande aux réfugiés le minimum de discipline nécessaire
à toute vie en communauté. Un seul réfugié a cru devoir se plaindre
des conditions de vie du centre et il s' est révélé après enquête
que ses accusations n'étaient pas fondées . Aucune sanction n 'a été
prise contre ce réfugié. En revanche, un certain nombre de familles
hébergées au centre ont tenu à exprimer par écrit leur satisfaction
et leur reconnaissance à la direction pour la qualité de l'accueil
qu 'elle leur a réservé.

Taxis (possibilité pour les chauffeurs de taxis rapatriés
de céder leur licence d'exploitation).

29462. 2 juin 1976. — M . de Montesquiou demande à M . le
ministre d'Etat, ministre do l ' intérieur, pour quelles raisons la
préfecture de police refusé de reconnaître aux chauffeurs de taxis
rapatriés le droit de céder la licence d'exploitation qui leur a été
accordée suivant une ordonnance de 1963, alors que les municipalités
de Nice, Marseille, Nantes, Cannes et Le Havre leur accordent cette
possibilité de transmission.

Réponse . — L' article 3 de l' ordonnance n° 62-913 du 4 août 1962,
relative au reclassement dans la métropole des Français rapatriés
qui exerçaient en Algérie la profession de conducteur ou de loueur
de taxi, a rendu incessibles et personnelles les licences d 'exploi-
tation qui leur ont été ' accordées hors contingent. Cette règle
d 'incessibilité ne comporte aucune exception. Elle a d'ailleurs été
reprise depuis lors, avec une portée générale, par l 'article 6 du
décret n° 73-225 du 2 mars 1973. Toutefois, le ministère de l' intérieur
examine toujours avec bienveillance, dans le cadre de l'article 41
du décret du 10 mars 1062 relatif aux aides exceptionnelles accor-
dées aux rapatriés, la situation des chauffeurs de taxi rapatriés
qui, en raison de leur âge ou de leur état de santé, sont contraints
d ' abandonner leur profession. Les cas de cessibilité mentionnés par
l'auteur de la question résultent du fait que les maires de certaines
villes ont attribué aux chauffeurs de taxi rapatriés des licences
provenant du contingent communal normal et non des licences
exceptionnelles qui sont incessibles.

Routes (réalisation d'une déviation du chemin départemental 33
à Santeny (Val-de-Marnel).

29665. — 5 juin 1976. — M. Kalinsky attire l 'attention de M. te
ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur, sur les nuisances supportées
par les habitants de Santeny du fait de l'intense circulation qui tra-
verse le bourg en provenance des s nouveaux villages » de Lésigny et
Santeny en direction de la R. N. 19. Des milliers de logements ont
été construits dans ce secteur sans que les emplois correspondants
aient été créés . La ligne S.N.C.F . Boissy—Brie-Comte-Robert reste
fermée aux voyageurs. L 'afflux de voitures qui en résulte dans des
voies totalement inadaptées constitue un grave danger pour les
riverains . Des mesures d'urgence sont nécessaires pour dévier
cette circulation. Il lui demande, en conséquence : 1" quelles mesures
il entend prendre pour accélérer la réalisation de la déviation du
chemin départemental 33 que le promoteur Bregnet Construction

était engagé à construire avec la Z.A . C. des Quarante Arpents
el . pour veiller à ce que cette déviation ne crée pas de nuisances
pour les habitants riverains ; 2' s 'il n'entend pas intervenir pour
favoriser la réouverture aux voyageurs de la ligne S .N.C.F. Boissy-
Saint-Léger—Brie-Comte-Robert, complétée par une liaison routière
directe entre la gare de Servon-Santeny et les nouveaux villages de
Lésigny et Santeny.

Réponse . — Aux termes d'une convention Intervenue le 9 octobre
1972 entre l'aménageur de la Z .A .C . des Quarante Arpents et le
département du Val-de-Marne, la construction de la déviation du
chemin départemental 33E dans la traversée de Santeny est à la
charge de l 'aménageur de la Z .A.C . précitée . Ce dernier a déjà
réalisé une section de voie correspondant aux terrains dont il
était propriétaire ; il lui reste à procéder aux raccordements défi-
nitifs de la demi-chaussée à la rue de Lésigny et au chemin dépar-
temental 33 actuel, après avoir acquis la totalité des terrains d'em-
prise de ces sections. Des négociations sont en cours avec les pro-
priétaires en vue de transactions amiables. Si des accords ne pou-
vaient intervenir, la procédure d'expropriation pour cause d'uti-
lité publique serait mise en oeuvre. La prise en considération des
travaux nécessaires pour assurer une protection des riverains
contre les éventuelles nuisances de cette voie est de la compétence
du conseil général du Val-de-Marne, dès lors qu'ils n'ont pas été
prévus dans le cadre de la convention de 1972 . La réouverture
au trafic voyageurs de la ligne S.N.C.F. Boissy-Saint-Léger—Bries
Comte-Robert ne parait pas devoir être envisagée car il n'est pas

souhaitable de développer l' urbanisation de ce secteur is :_lls pour
sa plus grande partie dans la zone naturelle d 'équilibre du plateau
de Brie. Le renforcement des liaisons par autobus parait mieux
adapté et sera progressivement mis eu oeuvre.

Sapeurs-pompiers (accès des femmes
aux corps des sapeurs-pompiers volontaires).

30999. — 31 juillet 1976 . — M. Maujoûan du Gasset demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, s'il existe à l'heure
actuelle des corps de sapeurs-pompiers volontaires où des éléments
féminins ont été admis.

Réponse. — Le décret n' 53-170 du 7 mars 1953, partant règle-
ment d'administration publique pour l 'organisation des corps de
sapeurs-pompiers et statut des sapeurs-pompiers communaux ne
prévoit pas, jusqu 'à ce jour, la possibilité de recruter des éléments
féminins. En conséquence, aucune femme n 'a pu jusqu'ici être régle-
mentairement admise à contracter un engagement de volontaire dans
les corps de sapeurs-pompiers. Toutefois, certaines collectivités locales
souhaitent recruter du personnel féminin en qualité de sapeur-
pompier, pour lui confier des tâches actives, notamment de conduc.
trice et de secouriste spécialiste en réanimation . Le Gouvernement,
qui est favorable à ces propositions, se propose de modifier en consé-
quence le statut des sapeurs-pompiers . Un projet , de décret est
actuellement à l'étude à cet effet.

Maires (pensions des anciens maires et 'adjoints).

31178 . — 7 août 1976. — M . Gissinger s'était permis d'attirer
l' attention de M . le ministre d éEtat, ministre de l 'intérieur, sur les
éventuels droits à pension des anciens maires et adjoints . B lui
demande s'il n'envisage pas, à l'heure actuelle ou dans les mois
à venir, de faire prendre de nouvelles mesures permettant
d'accorder aux anciens maires et adjoints le bénéfice de la loi de
1972, actuellement de portée bien limitée.

Réponse . — Le ministère de l'intérieur s'est attaché avec un
soin tout particulier à rechercher en liaison avec les autres admi-
nistrations concernées une solution au problème évoqué. A son
vif regret l'étude entreprise à cet effet n'a pu aboutir à un résul-
tat positif en raison d'un certain nombre de difficultés dont le
détail a été exposé dans la réponse faite à 'la question écrite
n" 17724 posée le '15 mars 1975 par M. Bécam, député (cf. D. P.,
A. N ., séance du 6 mai 1975) à laquelle l'honorable parlementaire
est prié de bien vouloir se reporter.

Commerce de détail
(réglementation en matière de vente au déballage).

31460. — 4 septembre 1976. — M. Charles Bignon demande à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, de lui faire connaître la
réglementation applicable en matière de vente -au déballage. Il
semble qu'il est de plus en plus difficile de vendre de la sorte
et qu'il conviendrait de rappeler les pouvoirs des autorités muni-
cipales et les limites de ceux-ci de manière à limiter les risques
d 'arbitraire tout en protégeant bien entendu les intérêts des commer -
çants installés de façon permanente.

Réponse. — La réglementation applicable en matière de vente
au déballage résulte de la loi du 30 décembre 1906 et du décret
n" 62-1463 du 26 novembre 1962 . En vertu de l'article 1" de la
loi précitée, ces ventes nécessitent une autorisation spéciale du
maire de la commune où elles doivent se dérouler . Cette autori-
sation est . subordonnée à la production d'un inventaire détaillé
des marchandises à liquider et n 'est valable que pour une période
déterminée. Le vendeur peut ètre tenu de justifier de la prove-
nace des marchandises et ne doit pas se réapprovisionner en mar-
chandises pendant la vente. Le décret de 1962 précise que les
ventes de l'espèce doivent, d 'une part, être accompagnées ou pré-
cédées de publicité et, d'autre part, tendre à l'écoulement accéléré
d' un stock de marchandises ou présenter un caractère occasionnel
ou exceptionnel . Ne tombent toutefois pas sous le coup des dispo-
sitions précitées les ventes effectuées par des commerçants ambu -
lants ou forains lorsque ces ventes ne présentent pas un caractère
exceptionnel correspondant au commerce dont il est fait mention
sur la patente des intéressés et sont réalisées sur les emplacements
où les commerçants exercent habituellement et régulièrement leur
activité. Le principe de la liberté du commerce et de l'industrie,
fréquemment réaffirmé par le Conseil d'Etat, s'oppose -à 'ce que
le maire interdise -de façon générale et absolue l'exercice des actI-
vités ambulantes sur les dépendances du domaine public. Cepen-
dant ce magistrat municipal a le droit de réglementer, compte
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tenu des circonstances locales, et en particulier de la nécessité
de maintenir l' ordre public et d 'assurer la liberté de la circulation,
l ' utilisation du domaine public par les commerçants non sédentaires.
Il peut notamment leur interdire d'exercer leurs activités dans
certaines rues, à certaines heures ou même les cantonner en un
point déterminé de la commune.

Impôrs locaux (prise en compte de la redevance pour enlèvement
des ordures ménagères par un syndicat intercommunal pour le
calcul du V. R . T. S . au profit des communes membres).

31555 . — Il septembre 1976. — M . Henri Ferretti expose à M. le
ministre de l 'intérieur que l' article 14 de la loi n" 74-1129 du
30 décembre 1974 portant loi de finances pour 1975 a autorisé les
communes, leurs groupements ou les établissements publics locaux
qui assurent l'enlèvement des ordures, déchets et résidus à instituer
une redevance calculée en fonction de l'importance du service rendu.
Par ailleurs, l ' article 86 de la loi n" 75-1278 du 30 décembre 1975
portant loi de finances pour 1976 précise que le produit de la
redevance pour l' enlèvement des ordures ménagères instituée par
l ' article 14 de la loi n" 74-1129 du 30 décembre 1974 est ajouté à
celui des impôts sur les ménages pour le calcul de l'allocation de
versement représentatif de taxe sur les salaires prévue par les
articles 41 et 41 bis de la loi n" 66-10 du 10 janvier 1966 . Dès lors,
il est demandé si, dans le cas où un syndicat de ramassage des
ordures institue et perçoit au lieu et place : des communes une
redevance pour l ' enlèvement des ordures ménagères, le montant de
cette redevance sera néanmoins compris dans l'impôt sur les ménages
des communes membres du syndicat, de manière que celles-ci
ne soient pas lésées lors de l ' attribution du versement représentatif
de la taxe sur les salaires (V . R . T. S.).

Réponse . — La question posée comporte une réponse affirmative.
Les instructions diffusées pour l 'application de l 'article 86 de la
loi de finances pour 1976 (loi n" 75-1278 du 30 décembre 1975)
ont, en effet, expressément prévu qu ' en cas d 'institution de la
redevance pour enlèvement des ordures ménagères par un syndicat
de communes, il y avait lieu d 'en ventiler le produit, d 'après le
lieu de recouvrement, entre les différentes communes membres du
syndicat et d 'ajouter pour chacune d 'elles la somme ainsi dégagée
au montant de ses propres impôts sur les ménages . Cette solution,
déjà adoptée pour la taxe d'enlèvement des ordures ménagères,
préserve parfaitement les droits au regard du V. R . T . S. des
collectivités qui ont confié à un syndicat intercommunal le soin
d' assurer le fonctionnement du service en cause.

Communes (rappels de traitements compliqués

lors de chaque augmentation générale des traitements).

31600. — 11 septembre 1976 . — M. Charles Bignon signale à M. le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, que le personnel des collec-
tivités locales est obligé, à l 'occasion de chaque augmentation géné-
rale de traitement, de procéder à des rappels compliqués . Cette
procédure est due à la lenteur avec laquelle les barèmes d 'augmen-
tation sont portés à leur connaissance, et il lui demandets'il pour-
rait être remédié à cette situation qui est préjudiciable à la fois
aux intérêts de cette catégorie de fonctionnaires et à l ' intérêt même
de l'administration.

Réponse . — Les traitements des personnels des collectivités
locales sont liquidés dans les mêmes conditions et selon les mêmes
modalités que celles applicables aux agents de IEtat . Le ministère
de l ' intérieur n ' intervient en aucune manière en ce domaine puis-
que les municipalités peuvent, comme les services de l 'Etat, faire
procéder aux calculs des rémunérations de leurs agents dès la
publication au Journal officiel des décrets fixant les augmentations
générales des traitements.

Finances locales (attribution atm communes d 'une part
des amendes infligées par les agents assermentés des communes).

31608 . — 18 septembre 1976. — M. Gamin attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur le recouvrement
par l'Etat des amendes infligées à des contrevenants par les agents
assermentés des communes . Les municipalités qui ont la charge
du personnel chargé de dresser ces contraventions subissent en
outre le préjudice total des événements, constatés, qui peuvent
être importants lorsque, par exemple, des entreprises procèdent
à des décharges sauvages qui portent gravement atteinte à l 'envi-
ronnement . Il lui paraît indispensable, sur le plan financier, et
normal, sur le plan de l'équité, que les dispositions du décret-loi
du 30 octobre 1935 relatives au versement des amendes au profit

exclusif de l 'Etat soient revisées pour tenir compte de la situation
des collectivités locales. En conséquence, il lui demande les mesures
qu ' il entend prendre pour que le maire qui dresse contravention
puisse recevoir tout ou partie de la somme pour permettre à la
commune de réparer les dommages entraînés par l'acte qui a été
sanctionné.

Réponse . — L ' honorable parlementaire est prié de bien vouloir
se reporter au Journal officiel (Débats parlementaires) du 11 juin
1976, page 3995, dans lequel a été publiée la réponse qui a été
faite à la question qu ' il avait posée, en termes identiques, le
21 février 1976, sous le numéro 26497.

JUSTICE

Successions (règlement des successions où des enfants adultérins
viennent en concurrence avec des enfants légitimes pour les biens
provenant d ' une autre source que leur auteur commun).

31446. — 4 septembre 1976 . — M . Bégault rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre de le justice, que l 'article 757 du code civil
édicte un principe général d' égalité entre les enfants légitimes et
les enfants naturels dans la succession de leurs père et mère et
autres ascendants . Cependant l'article 760 prévoit que a les enfants
naturels, dont le père et la mère étaient au temps de leur concep -
tion engagés dans les liens d ' un mariage dont sont issus des enfants
légitimes, sont appelés à la succession de leur auteur en concours
avec ces enfants ; mais chacun d 'eux ne recevra que la moitié de la
part à laquelle il aurait eu droit si tous les enfants du défunt, y
compris lui-même, eussent été légitimes a . Ce dernier article vise
expressément le concours des enfants adultérins et des enfants
légitimes dans la succession de leur auteur. Le problème se pose
de savoir si, lorsqu 'il s' agit de la succession d' un ascendant autre
que leur auteur, les enfants naturels, dont le père ou la mère était
au temps de leur conception engagé dans les liens d' un mariage
d'où sont issus des enfants légitimes, sont soumis au principe géné-
ral édicté par l ' article 757 ou s 'ils viennent à la succession avec les
droits réduits de l'article 760. Dans la réponse à la question
écrite n° 27623 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale du
13 janvier 1973, page 108), il est indiqué que a les dispositions de
l'article 760 du code civil ayant pour but de protéger la cellule
familiale légitime blessée par l 'adultère contre les conséquences de
celui-ci, il semble logique de faire application de ce texte chaque
fois que l'enfant naturel conçu au cours du mariage de 'son auteur
se trouve en situation de concurrence avec des enfants légitimes
issus de ce mariage. Cependant, dans une affaire récente concer-
nant les droits des enfants adultérins en concours avec un enfant
légitime dans la succession d'un parent de l ' auteur prédécédé, le
tribunal de grande instance de Saumur a jugé que les exceptions
devant toujours être interprétées restrictivement, l'article 760 dont
l ' application a été formellement prévue pour le concours des enfants
à la succession de leur auteur commun ne peut être étendu à
d ' autres successions, notamment à celle des grands-parents, et que
l ' enfant légitime et les enfants adultérins viennent à la succession
des grands-parents avec les mêmes droits, l'égalité ne pouvant être
rompue que par l'effet d 'un testament établissant un enfant léga-
taire à titre universel des biens de la succession. La loi n° 72-3 du
3 janvier 1972 sur la filiation n 'a pas envisagé le cas où les enfants
adultérins viennent en concours avec les enfants légitimes dans les
successions autres que celle de leur auteur commun. Cette situa-
tion, qui peut être résolue par analogie avec l 'article 760 du code
civil ou par application du principe général de l' article 757, donnera
lieu à une jurisprudence divergente jusqu'à une régularisation
tardive de la Cour de cassation. La Cour suprême ne pourra que
donner une interprétation pureme. .t prétorienne de la loi, les tra-
vaux préparatoires étant muets sur la situation envisagée . II lui
demande si, dans ces conditions, il n 'estime pas opportun qu ' inter-
vienne une disposition législative pour préciser le règlement des
successions non comprises dans l'article 760 du code civil.

Réponse . — La réponse du 13 janvier 1973 faite par la chancel-
lerie à la question écrite n° 27623 du 8 décembre 1972, et à
laquelle su réfère la présente question, s'attachait à dégager les
principes ayant inspiré la rédaction de l 'article 760 du code civil,
qui a pour objet de protéger en matière successorale la cellule
familiale contre les conséquences de l ' adultère (cf. exposé des
motifs du projet n " 1624 sur la filiation, pp. 7 et suivantes) . Mais
Il revient, à l'heure actuelle, aux seules juridictions de l'ordre judi-
ciaire de se prononcer souverainement, à l'occasion d'Instances dont
elles ont à connaître, sur l'interprétation et la portée de cet
article 760. Aussi la modification de ce texte, envisagée par l'auteur
de la question posée, s 'avérerait-elle en l'état inopportune et pré-
maturée, s 'agissant de dispositions relativement récentes dont l ' appli-
cation, dans la pratique, . n'est pas encore fixée .
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Etat civil (certification des fiches d 'état civil
des étrangers en France).

31448 . — 4 septembre 1976 . — M . Muller Informe M . le ministre
d'Etat, ministre de la justice, qu ' il a pris connaissance avec intérêt
de sa note n" 75-15 du 22 décembre 1975 relative aux fiches d 'état
civil des étrangers en France . Bi >n qu ' entraînant des simplifications
non négligeables, ces nouvelles mesures n'apportent, à son avis,
qu'une solution partielle à un problème fort complexe dans son
ensemble. Il convient de noter, tout d ' abord, que les pièces pouvant
être traduites par les associations s Interservice migrants sont les
extraits d'actes d 'état civil et les livrets de famille étrangers . Or,
ce dernier document, pour être admis en vue de la certification
d ' une fiche d'état civil, doit être accompagné, en outre, d ' un certi-
ficat de coutume attestant que le livret de famille présenté fait
preuve authentique: de l'état civil dans le pays dont il émane (n' 646
de l'I. G. E. C .) . L'application d' une disposition aussi contraignante
s'accommode mal, dans la pratique, des soucis de simplification
de la chancellerie. 11 demande si, dans ces conditions, l 'abrogation
pure et simple de cette réglementation ne pouvait être envisagee
ou, à défaut, que la liste des principaux pays dans lesquels le livret
de famille a la même force probante que les extraits d ' actes soit
publiée comme promis d 'ailleurs par la chancellerie dans la réponse
à la question '° 12020 (Journal officiel du 14 septembre 1974) . Les
agents habilitée à certifier des fiches d ' état civil se demandent s'ils
doivent ou non accepter, à l 'appui de la certification, les cartes de
séjour des ressortissants étrangers. Bien que la réponse apportée
par la réglementation soit, en l 'état actuel des textes, clairement
négative, il semble qu' un usage se soit institué dans certaines admi-
nistrations et notamment les mairies, compte tenu des aspects pra-
tiques et humains du problème, dans le sens d' une plus grande
souplesse dans ce domaine . Il lui demande en conséquence si la
position de la chancellerie n 'a pas varié à ce sujet. Enfin, il su
permet de faire observer une ambiguïté que révèle la lecture de la
circulaire n' 75-15 qui ne fait allusion, en effet, qu ' aux services des
mairies alors que toutes les administrations, services publics et
parapublics sont habilités à certifier les fiches d 'état civil . Il lui
demande si ces derniers ont été informés de l'existence de la nou-
velle procédure instituée par ladite circulaire.

Réponse . — Pour que la fiche d ' état civil puisse jouer son rôle
de substitut d'extrait d ' acte d'état civil, il importe qu'elle soit
remplie au vu de documents ayant, pour celui qui la délivre, la
force probante dévolue à ces extraits. Aussi, la production d ' un
livret de famille étranger doit-elle s'accompagner de la justification
de sa valeur dans le pays où il a été établi . Loin d'être une
contrainte inutile, une telle formalité permet aux titulaires de ces
livrets de les utiliser au lieu d'avoir à se procurer chaque fois un
extrait récent. Néanmoins, dans un souci de simplification, la
chancellerie s 'attache à rechercher un moyen permettant de faciliter
les démarches incombant aux titulaires de livrets de famille étran-
gers sans recourir à une discrimination qui serait fondée exclusi-
vement sur la valeur probante attribuée à ces documents , par les
autorités qui les ont délivrés . C'est également en raison des principes
qui viennent d ' être évoqués que les fiches ne peuvent être établies
au vu de cartes de séjour ; celles-ci n' obéissent pas en effet aux
critères requis pour les actes relatifs . l ' état civil Enfin, la
circulaire n" 75-15 du 22 décembre 1975 concernant les fiches
d ' état civil des étrangers en France, à laquelle fait référence
l ' auteur de la question, a été élaborée en étroite liaison avec les
ministères de l' intérieur et du travail. La chancellerie l'a, pour sa
part, diffusée à tous les parquets afin qu ' ils puissent veiller à son
application dans leurs ressorts par l'ensemble des services intéressés.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Gérants d 'agence postale (revalorisation salariale).

31441 . — 4 septembre 1976. — M . Sénés expose à M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications la situation des gérants
d ' agence postale à qui l'administration donne des salaires dérisoires
malgré les services qu'ils rendent dans les petites localités où ils
exercent . Les mairies intéressées, indépendamment de ce salaire
basé sur le nombre d'opérations effectuées, versent aux gérants
d ' agence postale une indemnité de cabine téléphonique dont la
charge est lourde pour leurs budgets et qui, en définitive, constitue
un transfert de charges. Considérant que les P. T . T . sont un service
public, il lui demande de lui faire connaître les mesures qu'il envi-
sage de prendre afin que, considérant les astreintes horaires, le
salaire des gérants d' agence postale soit justement revalorisé et que
soient allégées les charges financières des communes dotées de
ces agences.

Réponse . — Les agences postales sont des . établissements secon-
daires généralement implantés en milieu rural, dans les localités
dont le chiffre de population et, partant le volume du trafic, ne

justifient pas la présence d'un agent utilisé à plein temps . Elles
sont très souvent le seul moyen d'assurer aux habitants des petites
communes les plus grandes facilités pour effectuer leurs opérations
postales de guichet sans que le prix de revient du serv ice rendu
devienne prohibitif. La gérance en est confiée à des particuliers,
le plus souvent des commerçants, artisans, retraitée ou des per-
sonnes dont le conjoint a déjà une activité professionnelle, qui peu-
vent assurer un temps minimum de présence. Les gérants reçoivent
de l ' administration une rétribution mensuelle qui comprend deux
parties, revalorisées périodiquement dans la même proportion que
les traitements des personnels de l'état pour tenir compte de
l 'évolution du coût de la vie . L'une rémunère le travail de guichet,
tandis que l 'autre est versée au titre des prestations diverses mises
à la charge des intéressés : fourniture et entretien du local, éclairage
et chauffage . Ce local peut être aménagé d ' une manière très simple,
dans une boutique par exemple . Pour les travaux de guichet, les
bases de calcul sont, d 'une part, le trafic de l 'établissement exprimé
en temps de travail et, d 'autre part, le traitement des auxiliaires
de bureau correspondant actuellement, pour une utilisation à temps
complet, à 1 681 francs par mois . Quant à l'allocation représentative
des frais de locaux, son montant est fixé de manière forfaitaire
par rapport à ce même traitement et s ' élève depuis le 1" juillet 1976
à 283 francs par mois dans le cas le plus courant qui est celui des
agences sans tournée de distribution . La situation faite aux gérants
parait donc équitable même si la rémunération totale qui leur est
versée ne peut jamais constituer qu'un salaire d 'appoint en raison
du faible temps de travail que représentent les opérations de
guichet : ce temps est le plus souvent inférieur à une heure par jour.
L' administration supporte donc bien toutes les dépenses d ' exploi-
tation des agences postales et ne peut envisager de prendre à sa
charge les avantages particuliers que certaines municipalités croient
devoir consentir aux gérants en dehors de toute obligation. Il *set
toutefois précisé à l 'honorable parlementaire que l 'administration
étudie conjointement avec le ministère des finances la possibilité
de revaloriser, dans une certaine mesure, les salaires versés aux
gérants des établissements secondaires.

Piscines (construction d ' une piscine municipale
sur le central Beaujon, à Paris 18').

31536. — 11 septembre 1976 . — M. Frédéric-Dupont demande à
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications les mesures
qu 'il compte prendre pour qu'une piscine puisse être construite à
côté ou au-dessus du central Beaujon.

Réponse. — Bien que la présence d'une piscine municipale auprès
d ' équipements téléphoniques soit susceptible de restreindre sensi-
blement la fiabilité de ces installations, le secrétaire d ' Etat aux
postes et télécommunications est disposé à étudier les modalités
d'une convention qui pourrait être passée entre l 'administration des
postes et télécommunications et le conseil de Paris et qui fixerait
les conditions financières de cession des superficies nécessaires pour
la construction d'une piscine.

QUALITE DE LA VIE

Construction (élabôratl on d 'une charte du logement individuel).

29131 . — 19 mai 1976 . — M . Jean Briane appelle l'attention de.
M. le ministre de la qualité de la vie sur la réglementation régissant
le respect de l'environnement dans le cadre de ' a construction de
logements individuels isolés. Il apparaît qu 'exception faite des textes
prévoyant dans certaines sections des règles de protection des
sites (loi de 1930 sur la protection des monuments et sites naturels,
lunes d'architecture protégées, etc.) et de ceux relatifs à la régle -
mentation de l'urbanisme local (plans d'urbanisme ou plans d'occis'
pation des sols) imposant des normes particulières de respect de
l 'environnement qui peuvent être différentes pour les immeubles
collectifs et les logements individuels Isolés, l 'autorité administrative
a la possibilité' die mettre comme condition à l'obtention d'un permis
de construire le maintien ou la création d'espaces verts confor-
mément à l'article R. 117 du code de l'urbanisme. Dans cette pers-
pective, il lui demande d 'indiquer, compte tenu du fait que les direc-
tions départementales de l'équipement sont, semble-t-il, habilitées,
avant l'examen de chaque demande particulière de permis de cons-
truire, à fixer pour l'ensemble du département concerné des normes
relatives au maintien des espaces verts par les constructeurs de
maisons individuelles, s' il ne lui parait pas opportun d'envisager
la définition d'une véritable charte du logement individuel isolé, per-
mettant de fixer plus strictement et plus harmonieusement les obli-
gations respectives des constructeurs et des acquéreurs en ce qui
concerne l'environnement des logements individuels.

Réponse . — La circulaire interministérielle du 8 février 1973
relative à la politique d'espaces verts établit des directives en
vue de la création et de la protectice d'espaces verts pour les
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logements collectifs et individuels : 1° en application des articles
R. 421-2 et R. 421-3 du code de l'urbanisme, lors du dépôt de la
demande d ' autorisation de construire, l'état boisé du terrain doit
être indiqué et un état des plantations sera présenté ; 2" l 'article
R. 110-7 u code de l'urbanisme permet de subordonner le permis
de construire au maintien ou à la création d ' espaces verts corres-
pondant à l'importance de l'immeuble à construire ; 3° dans le cas
des lotissements, des règles particulières peuvent être prévues
dans jes cahiers des charges . Il ne semblerait pas souhaitable,
lorsqu 'il s ' agit de logements individuels isolés, d'imposer des normes
contraignantes uniformes élaborées au niveau national et qui
seraient mal adaptées à la diversité des situations.

SANTE '

Travailleurs sociaux (régime fiscal des vacataires
des associations à but non lucratif,.

25908. — 31 janvier 1976. — M . Bizet rappelle à Mme le ministre
de la santé que la loi n" 75-616 du 10 juillet 1975 a porté appro-
bation du rapport sur l'orientation préliminaire du VII' Plan . Dans
ce rap p ort, on . peut lire (édition de la Documenattion française,
page 70' que les pouvoirs publics souhaitent encourager le renou-
veau de la vie associative car les associations nées de l'initiative
des citoyens constituent un cadre d'exercice des responsabilités
dans la vie sociale. Afin de renforcer les possibilités d ' intervention
des associations, il est dit en particulier qu 'il conviendra a d'apprécier
par quelles dispositions de nature juridique ou financière pourront
être renforcés leurs moyens tant en personnel qu 'en ressources
et assurer une continuité indispensable de leurs actions, particulière-
ment pour les associations qui concourent à l'exécution des tâches
des services publics n. On ne peut qu ' applaudir à un tel objectif.
Dans un article de presse du 17 juin 1975, M . le secrétaire d 'Etat
à l'action sociale disait également que les associations devaient
coopérer avec les pouvoirs publics afin de bénéficier d'un véritable
soutien financier de leur part . II concluait en disant : « De bonnes
conventions, loin d'étouffer les associations, doivent renforcer leur
dynamisme u . Malgré ces excellentes dispositions, les mesures prises
au cours des dernières années par les pouvoirs publics ont ten-
dance à accentuer leur pression sur les associations en menaçant
leur existence même . Ainsi, on peut rappeler que les associations
sans but lucratif, occasionnellement ou régulièrement, font appel au
service de personnes compétentes extérieures à elles et qu ' elles
indemnisent par le versement de vacations horaires . Déjà, depuis
1973, les associations et les vacataires eux-mêmes sont tenus de
déclarer le montant de ces indemnités à l'administration des
impôts ; cela n ' a pas manqué de poser de nombreux problèmes
puisque les impôts payés ont diminué d 'autant les indemnités,
déjà modestes, reçues par les vacataires, ce qui tend à faire décroître
la part du bénévolat dans la vie des associations . Aujourd 'hui, une
nouvelle tendance semble se dessiner de la part de l 'administration
qui tendrait à considérer les vacataires comme salariés de ces
associations . Cette conception, si elle devait être appliquée, .'trait
des conséquences graves pour le budget et la vie même des asso-
ciations ; on peut penser qu 'un grand nombre ne pourrait y faire
face. Sans doute s'agit-il d'un problème qui concerne plus spéciale-
ment M. le ministre de l 'économie et des finances. II importe
cependant de l'étudier dans le cadre précédemment défini par les
options du VII' Plan ; c'est pourquoi M. Bizet demande à Mme le
ministre de la santé (Action sociale) quelles dispositions le Gouver-
nement envisage de prendre pour apporter l'appui des pouvoirs
publics aux associations sans but lucratif, et plus particulièrement
l'action qu 'elle-méme envisage auprès de son collègue M . le ministre
de l'économie et des finances afin que celui-ci renonce aux dispo .
sitions fiscales qui sont évoquées dans la présente question.

Réponse . — L'encouragement au renouveau de la vie associative
constitue, ainsi que le note l'honorable parlementaire, une '?e° prio-
rités du VII' Plan, et fait l 'objet du programme d 'action prioritaire
n° 16 a Prévention et action sociale volontaire s, qui rassemble
diverses mesures tendant à renforcer les moyens des associations
tant en personnel qu'en ressources . Du point de vue financier, plu-
sieurs dispositions ont déjà marqué de façon concrète la volonté
du Gouvernement. L'article 5 de la loi de finances pour 1976,
complété par le décret n° 76-194 du 26 février 1976, a porté de
0,5 p. 100 à 1 p . 100 la limite du revenu imposable à l' intérieur de
laquelle il est possible de déduire les versements faits par des contri-
buables, autres que les entreprises, à des oeuvres d'intérêt général.
L'article 7 de la même loi a assoupli d'autre part les conditions
dans lesquelles les services rendus par les organismes agissant sans
but lucratif sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée . L'hono-
rable parlementaire sou ;igne à juste titre l'importance du concours
occasionnel de personnes compétentes extérieures indemnisées par
le versement de vacations horaires et les charges supplémentaires
qui pèseraient sur les associations sI ces vacations venaient à être

considérées comme des salaires . Si les sommes versées à ces colla-
borateurs doivent être déclarées par les associations aux services
fiscaux. elles ne sauraient être considérées comme des salaires ;
en effet la qualité de salarié ne peut être reconnue que lorsque
les conditions d 'exercice de l'activité permettent de considérer qu 'il
existe un état de subordination vis-à-vis de l'employeur. Les asso-
ciations conservent toutefois la possibilité d 'employer du personnel
salarié et il ne serait pas équitable qu'elles puissent le faire en
dérogeant aux règles du droit commun en cette matière.

Aides ménagères (développement des aides ménagères à domicile
et financement par la sécurité sociale).

26965. — 13 mars 1970. — M . Paul Duraffour attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé sur l' économie considérable dont
bénéficieraient les caisses primaires d 'assurances maladies, les
caisses d'allocations familiales et l'aide sociale si l 'on pouvait éviter
l ' internement dans des hôpitaux psychiatriques ou dans des hos-
pices des enfants et des adultes débiles mentaux surhandicapés
qui actuellement ne trouvent aucune place dans tous les établisse-
ments pour inadaptés mentaux (I . M. P., I. M. P . R. O., C. A .,
ateliers protégés, foyers) . Il demande au ministre si on ne pourrait
pas intensifier le financement de l'aide ménagère aux personnes
handicapées qui incombe actuellement à l'action sanitaire et sociale
des caisses de sécurité sociale et au budget d 'aide sociale du
département . II lui demande donc s 'il ne serait -pas possible
d' envisager une prise en charge des heures des aides ménagères
ou des travailleuses familiales médicalement justifiées sur le risque
maladie des caisses de sécurité sociale, car une telle formule entraf-
nerait soit une diminution du temps des séjours dans un hôpital
psychiatrique, soit même une suppression de la présence de ce
grand infirme dans les hôpitaux psychiatriques ou dans les hospices
et, par voie de conséquence, une réduction considérable du coût
de la maladie . Alors qu ' on est actuellement à la recherche de la
diminution du déficit de la sécurité sociale, n ' y aurait-il pas là
une source d' économie considérable; par ailleurs, il attire l 'atten-
tion du ministre sur les besoins d 'affectivité de ces grands infirmes
et de leurs familles qui seraient en partie résolus avec le déve-
loppement de ces aides ménagères à domicile.

Réponse . — Les difficultés de placement de personnes débiles
mentales surhandicapées hors des hôpitaux psychiatriques sont
certaines et n 'ont pas échappé au ministre de la santé. L'honorable
parlementaire souhaite une intensification des services d 'aide tnéna-
gère pour réduire les coûts entraînés par les soins et améliorer le
sort de ces malades. La présence d 'une aidé ménagère auprès 'le
handicapés ne saurait être que permanente et assurée par des
personnes ayant toute la et mpétence désirée. Quelques heures
consacrées à des soins d ' hygiène et à des tâches ménagères n 'appor-
teraient pas la solution au problème évoqué. Dans ces conditions, le
coût d' une prise en charge de qualité à domicile serait nécessaire-
ment très élevé . La loi d'orientation en faveur des personnes
handicapées a prévu la création de nouveaux établissements spé-
cialement conçus pour recevoir des personnes surhandicapées adultes
dont le maintien en hôpital psychiatrique ne se justifie pas . Ces
personnes seront assurées d'y recevoir des soins efficaces dispensés
par un personnel qualifié, et le coût pour la collectivité sera moin-
dre que celui entrainé par un long séjour en hôpital psychiatrique
ou par l'encadrement spécialisé permanent au domicile . Il va sans
dire que ces structures disposeront des moyens propres à assurer
le bien-être moral et l ' épanouissement des personnes qu' elles accueil-
leront.

Travailleuses familiales (financement des heures d 'activité
dans le Val-d'Oise).

27952 . — 14 avril 1976 . — M. Claude Weber attire l' attention de
Mrne le ministre de la santé sur un problème grave se situant au
niveau de l 'activité des services de travailleuses familiales dans
le département du Val-d ' Oise, En effet, la caisse d 'allocations
familiales a décidé de ne plus prendre en charge, faute de crédit,
le remboursement des heures d'activité des travailleuses familiales
au profit des «régimes spéciaux s, et ce à partir du lot mars.
Cela revient à supprimer tout bénéfice d'aide aux mères de famille
dont les maris sont employés dans les ministères, la S . N . C . F., la
police, les douanes, les P .T .T ., les municipalités, etc. Il y a là
une injustice flagrante dont sont victimes les familles, les mères
en particulier, qui, pour des raisons de santé, ne peuvent assurer
leurs tâches au foyer . Au moment où est particulièrement prônée
une politique familiale. Il lui demande quelles mesures vont être
prises pour que le problème des travailleuses familiales évoqué
ci-dessus trouve une solution rapide et positive .
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Travailleuses familiales (augmentation des crédits nécessaires

à la caisse d'allocations familiales de Paris).

29018. — 14 mai 1976 . — M. Ribes expose à Mme le ministre de
la santé que la caisse centrale d'allocations familiales a informé les
organismes employeurs de travailleuses familiales, par lettre recom-
mandée du 1" mars 1976, que les crédits assurant le rembourse-
ment des interventions des travailleuses familiales dans les familles
relevant des régimes spéciaux sont épuisés . En effet, la caisse pri-
maire centrale d ' assurance maladie de la région parisienne qui en
assurait le remboursement à la caisse d'allocations familiales de
Paris l'a informé que la dotation octroyée pour l 'année 1976 s 'élè-
vera à 500 000 francs, alors que les dépenses sont évaluées à 3 mii-
:ions de francs. En 1975, les organismes em ployeurs de travailleuses
familiales de la région parisienne étaient intervenus pour 80000
heures dans les familles de fonctionnaires ou d 'agents de l'Etat non
titulaires . Pour 1976, ces interventions sont donc ramenées à 16000
heures . Cette situation comporte deux conséquences importantes :
1 " les familles de fonctionnaires de l'Etat ou des collectivités locales
ne pourront plus, en 1976, bénéficier des interventions des travail-
leuses familiales, comme par le passé, alors que rien n'est changé
pour les familles allocataires . Il en résulte une discrimination que
rien ne saurait justifier ; 2° cette diminution brutale de financement
oblige les organismes employeurs à prévoir un chômage partiel, d 'un
peu plus d ' un mois sur l' année en cours, pour les travailleuses fami-
liales. Dans le même temps, des indemnités de chômage devront
être versées à ces dernières par les organismes spécialisés . Moins
de sept cents travailleuses familiales inter : iennent actuellement dans
l'ensemble des départements de la région parisienne rune pour
20000 habitants) sans qu'elles puissent répondre à tous les besoins
des familles . Le Gouvernement a reconnu à de nombreuses reprises
l'importance des services rendus par le-s travailleuses familiales et il
a fait de leurs interventions un des éléments de sa politique fami-
liale . II lui demande, compte tenu de la situation qu ' il vient de lui
exposer, de prévoir les crédits nécessaires pour que les travailleuses
familiales puissent continuer à intervenir en faveur des familles
d'agents de l 'Etat.

Réponse . — Les organismes de sécurité sociale participent aux
frais d'intervention des travailleuses familiales dans les familles
de leurs ressortissants respectifs . Les caisses d'assurance maladie
supportent la charge de ces interventions, lorsque celles-ci sont
rendues nécessaires par une maladie de la mère, dans les familles
des a" jurés sociaux qui relèvent de régime général pour l'ensemble
des risques ou pour une partie des risques seulement, comme c ' est
le cas des agents de l ' Etat. Les caisses d 'allocations familiales sup-
portent la charge des autres interventions, c 'est-à-dire celles qui
sont indispensables du point de vue social : décès de la mère,
surcharge familiale, action préventive par exemple . Le conseil
d'administration de la caisse nationale des allocations familiales a
accepté qu 'à partir du 1" janvier 1976, les caisses d 'allocations
familiales assurent la gestion de l ' ensemble des interventions pour
leurs ressortissants, la caisse nationale d'assurance maladie des tra-
vailleurs salariés lui versant globalement les sommes nécessaires
pour celles des interventions dont le coût aurait dû être supporté
par les caisses primaires d'assurance maladie . Mais les conseils
d'administration des caisses d ' allocations familiales étaient libres
d'accepter ou de refuser cette gestion pour les familles ressortis-
sant aux régimes particuliers d'allocations familiales (fonction-
naires, agents de s collectivités locales, de l ' E. D . F. notamment),
qu'elles ne connaissent pas. La plupart des caisses ont accepté
cette tache supplémentaire, celle de la région parisienne en parti-
culier . Cette dernière caisse s'est trouvée en difficulté pour rem-
plir le rôle qui lui a été confié en raison de l 'insuffisance des
crédits qui lui ont été alloués. Elle ne pouvait prélever sur les
fonds d'action sociale, strictement réservés à ses allocataires, les
sommes nécessaires . Elle n 'a, en effet, comme les autres caisses
d'allocations familiales, qu ' un rôle d'intermédiaire entre le finan-
ceur, d'une part, et les organismes employeurs de travailleuses
familiales et les familles, d 'autre part, pour les interventions ayant
pour cause une maladie de la mère . La caisse nationale des alloca-
tions familiales immédiatement alertée a pris contact avec la caisse
nationale d'assurance maladie et celle-ci a accepté de dégiger les
crédits complémentaires pour le financement des interventions des
travailleuses familiales dans les familles relevant d' un régime parti-
culier, en cas de maladie de la mère. La situation devrait être rapi-
dement normalisée . Enfin, Il faut rappeler que la loi du 27 dé-
cembre 1975 permet la prise en charge de services de travailleuses
familiales au titre de l 'aide sociale à l 'enfance, lorsque peut être
ainsi évité le placement d' un enfant, ce qui entralnera le finance-
ment d 'interventions qui n'étaient jusqu 'à présent supportées par
aucun autre organisme. La mise en place de ce nouveau mode de
financement devrait être réalisée progressivement. Il permettra de
faire face aux situations les plus préoccupantes .

Chirurgiens-dentistes (bénéfice des dispositions du décret n" 711 .198
du 11 mars 1970 pour les odontologistes).

29687- - 9 juin 1976 . — M. Rohel expose à Mme le ministre de
la santé que le décret n" 70-198 du 11 mars 1970 comporte un
certain nombre de mesures discriminatoires au détriment des odon-
tologistes, et que ces mesures ne semblent pas justifiées. Il s' agit
vraisemblablement d ' une omission dans le décret n" 70-198 du
Il mars 1970, lequel fait référence au chapitre 3 du titre 4 du
décret du 17 avril 1943. Or, dans ce texte, ne figurent pas les
chirurgiens-dentistes, alors que des décrets ultérieurs, tel celui du
24 août 1961 (n" 61-946), les intègrent dans les catégories de per-
sonnels permanents au même titre que les autres praticiens à temps
plein . Il semble anormal que le bénéfice de la totalité du temps
partiel antérieur soit contesté à du personnel titulaire, nommé sur
concours, alors qu'il est accordé à du personnel temporaire (assis .
tants en médecine, etc.) . Une adaptation sur ce point du décret
du 11 mars 1970 semble donc indispensable.

Réponse . — Il est précisé à l ' honorable parlementaire que la
mesure prévue par l ' article 56 .5 du décret n" 70-198 du 11 mars
1970 et permettant, pour le calcul de l ' ancienneté des praticiens
ayant exercé à temps partiel et optant pour l 'exercice de fonctions
a temps plein, la prise en compte dans leur totalité des services
accomplis à temps partiel par les intéressés, a été une mesure
incitative qu 'il est apparu justifié de limiter aux disciplines pour
lesquelles l 'exercice à temps plein paraissait alors le plus pressant
dans les hôpitaux. Cette mesure avait un caractère transitoire et
ne s'appliquait qu'aux praticiens alors en fonctions et qui optaient
pour le temps plein . dans un délai de un ou trois ans selon le
cas, à partir de la publication dudit décret . Il est rappelé par
ailleurs à l ' honorable parlementaire que pour le calcul de l 'ancien-
neté des praticiens nommés à des fonctions à temps plein (y compris
les odontologistes) les services à temps partiel accomplis antérieure-
ment par les intéressés ne sont jamais pris en compte pour la
totalité de leur durée, mais seulement pour la moitié de leur durée
lorsque l' intéressé a exercé ses fonctions pendant six demi-journées
par semaine et au prorata du nombre de demi-journées par semaine
lorsque l 'intéressé a exercé ses fonctions pendant un nombre de
demi-journées inférieur à six (seuls les services accomplis à temps
plein sont pris en compte pour leur totalité) (art . 6-III du décret
n " 61-946 du 24 août 1961 modifié) . Les chirurgiens-dentistes optant
pour le plein temps ne sont frappés d 'aucune mesure discrimina-
toire, puisque pour le calcul de leur ancienneté. les services à
temps partiel accomplis antérieurement par les intéressés sont
pris en com p te dans les mêmes conditions que pour les autres
praticiens, à savoir selon les modalités de l 'article 6-III du décret
du 24 août 1961 susvisé (art. 16 du décret n" 73-341 du 16 mars
1973) .

Handicapés (organisation dans les centres hospitaliers
de services d ' hébergement temporaire).

29795. — 11 juin 1976 . — M. Bock expose à Mme le ministre de
la santé le problème qui se pose aux familles ayant à leur foyer
des enfants ou adultes handicapés et spécialement les handicapés
les plus atteints dont l 'état nécessite l 'assistance continue d 'une'
tierce personne, ou des soins constants, lorsqu 'un événement de la
vie de famille, imprévu ou non (par exemple, maladie, besoin de
repos, changement de situation ou de domicile, ou toute autre
cause temporaire) les oblige à se séparer momentanément de
ces handicapés et à les placer dans un hôpital ou un hospice oit
Il n'existe pas de service spécialisé pour les accueillir . Il lui
demande en conséquence quelles mesures elle envisage de prendre
pour remédier à ces situations pénibles pour les familles conter•
nées et s' il ne serait pas opportun de prévoir, dans les centres
hospitaliers, un service d'hébergement avec loisirs occupationnels
destiné à accueillir pour une durée limitée, sous un court préavis,
ou même sans préavis en cas d'urgence, les handicapés que leur%
familles ne peuvent maintenir temporairement à leur foye••

Réponse. — La suggestion de l'honorable parlementaire sera
examinée avec la plus extrême attention . Si l ' hébergement tempo-
raire des personnes handicapées n 'entre pas, à première vue, dans
les missions du service " public hospitalier telles qu 'elles sont définies
par les articles 2 et 3 de la section I du chapitre I" de la loi
n" 70.1218 du 31 décembre 1970, portant réforme hospitalière, il
pourrait en revanche être envisagé dans le cadre de l'article 413
du chapitre III de la loi n" 75-534 du 30 juin 1975 d 'orientation en
faveur des handicapés . Cet article prévoit en effet la création d'éta-
blissements ou services d'accueil et de soins destinés à recevoir les
personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir un minimum
d'autonomie et dont l'état nécessite une surveillance médicale et
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des soins constants . Les modalités selon lesquelles ces structures
pourraient accueillir temporairement des personnes handicapées
seront recherchées lors de la préparation des textes d'application
de l'article 46 de la loi d' orientation.

Travailleuses familiales (attribution des crédits nécessaires
à la poursuite de leur action dans la région parisienne).

30055 . — 22 juin 1976 . — Mme Chonavel attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur le fait que la caisse centrale d ' allo-
cations familiales de la région parisienne a informé les organismes
employeurs de travailleuses familiales que les crédits assurant le
remboursement des interventions des travailleuses familiales dans
les familles relevant des régimes spéciaux étaient épuisés. Cela,
parce que la dotation pour l 'année 1976 s'élèvera à 500000 francs,
alors que les dépenses sont évaluées à 3 000 000 de francs . Cette
situation comporte deux conséquences importantes ; les familles
de fonctionnaires de l 'Etat ou des collectivités locales ne pourront
plus, en 1976, bénéficier des interventions des travailleuses fami-
liales . C 'est une discrimination que rien ne saurait justifier ; cette
diminution brutale de financement oblige les organismes employeurs
à prévoir un chômage partiel pour les travailleuses familiales . Moins
de 700 travailleuses familiales interviennent actuellement dans
l' ensemble des départements de la région parisienne (une pour
20000 habitants) sans qu 'elles puissent répondre à tous les besoins
des familles . Dans un récent débat, elle a reconnu l ' importance des
services rendus par les travailleuses familiales et même étendu
leur champ d ' activité aux familles relevant des services de l 'aide
sociale à l ' enfance. En conséquence, elle lui demande : quelles
mesures elle compte prendre pour dégager les crédits nécessaires
afin que les travailleuses familiales puissent continuer leur tra-
vail tant en faveur des familles de fonctionnaires de l 'Etat que des
autres familles allocataires.

Réponse . — Les organismes de sécurité sociale participent aux
frais d ' intervention des travailleuses familiales dans les familles
de leurs ressortissants respectifs . Les caisses d 'assurance maladie
supportent la charge de ces interventions, lorsque celles-ci sont
rendues nécessaires par une maladie de la mère, dans les familles
des assurés sociaux qui relèvent du régime général pour l' ensemble
des risques ou pour une partie des risques seulement, comme c 'est
le cas des agents de l 'Etat . Les caisses d'allocations familiales
supportent la charge des autres interventions, c'est-à-dire celles
qui sont indispensables du point de vue social : décès de la mère,
surcharge familiale, action préventive par exemple. Le conseil
d'administration de la caisse nationale des allocations familiales
a accepté qu 'à partir du 1,, janvier 1976, les caisses d' allocations
familiales assurent la gestion de l'ensemble des interventions pour
leurs ressortissants, la caisse nationale d'assurance maladie des
travailleurs salariés lui versant globalement les sommes nécessaires
pour celles des interventions dont le coût aurait dû être supporté
par les caisses primaires d 'assurance maladie . Mais les conseils
d'administration des caisses d'allocations familiales étaient libres
d'accepter ou de refuser cette gestion pour les familles ressortis .
sentes de régimes particuliers d 'allocations familiales (fonctionnaires,
agents des collectivités locales, de l 'E. D . F. notamment), qu' elles ne
connaissent pas, La plupart des caisses ont accepté cette tâche
supplémentaire, celle de la région parisienne en particulier . Cette
dernière caisse s'est trouvée en difficulté pour remplir le rôle
qui lui a été confié en raison de l' insuffisance des crédits qui lui
ont été alloués. Elle ne pouvait pas prélever sur les fonds d 'action
sociale, strictement réservés à ses allocataires, les sommes néces-
saires . Elle n ' a en effet, comme les autres caisses d 'allocations fami-
liales, qu ' un rôle d 'intermédiaire entre le finaneeuf d 'une part, et
les organismes employeurs de travailleuses familiales et les familles
d 'autre part, pour les interventions ayant pour cause une maladie
de la mère . La caisse nationale des allocations familiales immédia-
tement alertée a pris contact avec la caisse nationale d ' assurance
maladie et celle-ci a accepté de dégager des crédits complémen-
taires pour le financement des interventions des travailleuses fami-
liales dans les familles relevant de régimes particuliers d' allocations
familiales, en cas de maladie de la mère . La situation devait être
rapidement normalisée . Enfin, il faut rappeler que la loi du
27 décembre 1975 permet la prise en charge de services de travail-
leuses familiales au titre de l 'aide sociale à l 'enfance, lorsque peut
être ainsi évité le placement d' un enfant, ce qui entraînera le
financement d'interventions qui n' étaient jusqu ' à présent supportées
par aucun autre organisme . La mise en place de ce nouveau mode
de financement devrait être réalisée progressivement . Il permettra
de faire face aux situations les plus préoccupantes.

Travailleuses familiales (augmentation des crédits
assurant le remboursement de leurs interventions).

30145 . — 23 juin 1976. — M . Alain Vivien appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé sur l 'insuffisance des crédits assurant
le remboursement des interventions des travailleuses familiales

dans les familles relevant des régimes spéciaux. D lui fait observer
que pour des besoins évalués à 3 millions de francs dans la région
parisienne, la dotation octroyée pour 1976 s 'élève à 500 000 francs
et se trouve épuisée . En 1975, les organismes employeurs de tra-
vailleuses familiales étaient intervenus en région parisienne pour
80 000 heures dans les familles de fonctionnaires ou d 'agents de
l ' Etat non titulaires. Pour 1976, ces interventions ont été ramenées
à 16 000 heures. Cette situation comporte des conséquences graves.
En effet, d'une part, les familles des fonctionnaires de l 'Etat ou
des collectivités locales ne peuvent plus bénéficier comme par le
passé des interventions des travailleuses familiales et sont donc
victimes d 'une discrimination que rien ne justifie . D 'autre part, la
diminution brutale de financement oblige les organismes employeurs
à prévoir un chômage partiel des travailleuses familiales qui devront
donc recevoir des prestations de chômage . La situation dans la
région 'parisienne aboutit donc à des résultats inverses de ceux
prévus par la récente loi sur les travailleuses familiales. On peut
se demander, dans ces conditions, si, dans le temps où le Gouver-
nement a fait voter un texte censé améliorer la situation, des
mesures réglementaires n ' étaient pas prises non seulement pour
vider ce texte de toute signification, mais également pour réduire
encore les prestations sociales offertes par les travailleuses familiales.
C ' est pourquoi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
si les mesures législatives relatives aux travailleuses familiales ne
constituent qu 'un élément d 'affiche à la panoplie de la propagande
gouvernementale et, dans la négative, quelles mesures elle compte
prendre pour que la caisse centrale d'allocations familiales de la
région parisienne soit en mesure de faire face à ses obligations.

Réponse . — Les organismes de sécurité sociale participent aux
frais d 'interventions des travailleuses familiales dans les familles
de leurs ressortissants respectifs . Les caisses d'assurance maladie
supportent la charge de ces interventions, lorsque celles-ci sont
rendues nécessaires par une maladie de la mère, dans les familles
des assurés sociaux qui relèvent du régime général pour l 'en-
semble des risques ou pour une partie des risques seulement
comme c 'est le cas des agents de l ' Etat. Les caisses d 'allocations
familiales supportent la charge des autres interventions, c ' est-à-
dire celles qui sont indispensables du point de vue social : décès
de la mère, surcharge familiale, action préventive par exemple.
Le conseil d'administration de la caisse nationale des allocations
familiales a accepté qu'à partir du 1"" janvier 1976 les caisses
d 'allocations familiales assurent la gestion de l'ensemble des inter-
ventions pour leurs ressortissants, la caisse nationale d 'assurance
maladie des travailleurs salariés lui versant globalement les sommes
nécessaires pour celles des interventions dont le coût aurait dû
être supporté par les caisses primaires d 'assurance maladie . Mais
les conseils d 'administration des caisses d 'allocation familiales
étaient libres d'accepter ou de refuser cette gestion pour les familles
ressortissantes de régimes particuliers d 'allocations familiales (fonc-
tionnaires, agents des collectivités locales, de l 'E. D. F. notam-
ment) qu 'elles ne connaissent pas . La plupart des caisses ont accepté
cette tâche supplémentaire, celle de la région parisienne en parti-
culier. Cette dernière s' est trouvée en difficulté pour remplir le
rôle qui lui & été confié en raison de l 'insuffisance des crédits
qui lui ont été alloués . Elle ne pouvait prélever sur les fonds
d'action sociale, strictement réservés à ses allocataires, les sommes
nécessaires . Elle n'a, en effet, comme les autres caisses d' allocations
familiales, qu 'un rôle d ' intermédiaire entre le financeur, d ' une part,
et les organismes employeurs de travailleuses familiales et les
familles, d'autre part, pour les interventions ayant pour cause une
maladie de la mère . La caisse nationale des allocations familiales
immédiatement alertée a pris contact avec la caisse nationale
d ' assurance maladie et celle-ci a accepté de dégager les crédits
complémentaires pour le financement des interventions de travail-
leuses familiales dans les familles relevant d ' un régime particullier
en cas de maladie de la mère. La situation devrait être rapidement
normalisée . Enfin, il faut rappeler que la loi du 27 décembre 1975
permet la prise en charge de services de travailleuses familiales
au titre de l 'aide sociale à l 'enfance, lorsque peut être ainsi évité
le placement d' un enfant, ce qui entraînera le financement d ' inter-
ventions qui n ' étaient jusqu ' à présent supportées par aucun autre
organisme . La mise en place de ce nouveau mode de financement
devrait être réalisée progressivement . B permettra de faire face
aux situations les plus préoccupantes.

Santé (revendications des personnels administratifs

des catégories B . C et D).

31120 . — 7 août 1976. — M . Jean-Pierre Cot attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé sur certaines revendications déjà
anciennes présentées par les services publics et les services de
santé, non encore satisfaites et concernant notamment les person -
nels administratifs appartenant aux catégories D et C ainsi que
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ceux appartenant à la catégorie B, pour la promotion sociale et
professionnelle, et les personnels des standards téléphoniques . Il
lui demande si des mesures seront prises dans un délai prochain.

Réponse . — Au cours de ces dernières années, de très nombreux
textes réglementaires ont amélioré, de façon très sensible, la situa-
tion des personnels hospitaliers publics et notamment celle des
personnels administratifs, dans les domaines statutaire et indi-
ciaire . C 'est ainsi que lesdits personnels ont bénéficié des revalo-
risations de carrière intervenues dans l'ensemble de la fonction
publique — pour les personnels du niveau des catégories C et D,
suivant un plan qui s ' est déroulé du 1"' janvier 1970 au 1" janvier
1974 et pour les personnels du niveau de la catégorie B, suivant
un plan qui a commencé le 1"' juillet 1973 et s ' est terminé le
1•' juillet 197G . En outre, la situation des personnels de catégorie D
a fait l'objet de mesures particulières : l'arrêté du 23 avril 1975
a amélioré de façon notable l'échelonnement indiciaire des emplois
classés dans les groupes de rémunération I et II et l'arrêté du
24 octobre 1975 permet aux agents classés dans le groupe I de
poursuivre, sans limitation numérique, leur carrière dans le
groupe II . Par ailleurs, à l' occasion de la refonte du statut des
personnels administratifs intervenue en 1972, de nombreuses mesures
particulières ont été prises pour favoriser le déroulement de car-
rière des agents relevant de ce statut : possibilité de créer des
emplois de chef de bureau dans les établissements comptant 200 lits
et non plus 500 lits comme précédemment, création d'emplois d'ad-
joint des cadres hospitaliers option Secrétariat médical, d'emplois
de secrétaire médicale principale, d'emplois de chef de standard
téléphonique et de téléphoniste principal . De nouvelles mesures
en faveur des personnels administratifs interviendront prochaine-
ment . Deux projets d'arrêtés les concernant seront soumis au conseil
supérieur de la fonction hospitalière lors de sa prochaine réunion.
Le premier prévoit l 'attribution, aux agents classés au premier
échelon du groupe If de rémunération, de l 'indemnité mensuelle
spéciale de 50 francs accordée, par le décret n" 76-297 du 6 avril
1976, aux fonctionnaires de l 'Etat de catégorie D classés au premier
échelon dudit groupe II. Le second tend à majorer le taux des
indemnités forfaitaires représentatives de travaux supplémentaires
allouées aux chefs de bureau et adjoints des cadres hospitaliers.
Bien entendu, toute nouvelle réforme qui viendrait à modifier les
règles statutaires, le classement et les rémunérations applicables
aux fonctionnaires de l 'Etat classés dans l 'une des catégories B,
C ou D, homologues des personnels administratifs hospitaliers, ne
manquerait pas d'être étendue à ces derniers . Enfin, s 'agissant de
la promotion sociale et professionnelle, le décret n " 75-489 du
16 juin 1975, pris pour l'application des dispositions du livre IX du
code du travail aux agents titulaires relevant du livre IX du code
de la santé publique, entre maintenant, avec la création de
l'A . N F . 14. (association nationale pour la formation permanente
du personnel hospitalier>, dans sa phase d'application.

Psychologues et orthophonistes (amélioration du statut de ces

auxiliaires médicaux affectés dans des établissements publics de

soins et de cures).

31422. — 28 août 1976 . — M . Claude Weber attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur le cas des psychologues et ortho-
phonistes affectés dans des établissements d 'hospitalisation, de soins
ou de cure publics . En effet, la grande majorité de ces personnels
relèvent directement du ministère de la santé ou de sa tutelle et
sont à la fois rémunérés sous le régime de la vacation et exercent
leurs fonctions dans des postes permanents exigeant la prestation
de services continus. Il semble qu'une importante proportion des
psychologues et orthophonistes demande à bénéficier d ' une car-
rière régulière. 11 semble que des problèmes se posent quant à
l 'application des décrets du 22 octobre et du 3 décembre 1971.
Application qui diffère d' un établissement à l'autre . En conséquence,
il lui demande : 1 " quelles mesures elle compte prendre pour norma-
liser ces situations ; 2° de recevoir, ainsi qu'il le demande, le
syndicat national des cadres et techniciens de la santé C. G. T.
dans des délais rapides.

Réponse . — L 'emploi à temps complet, par un établissement d ' hos-
pitalisation public, d' un psychologue, ou d ' un orthophoniste, traduit
bien évidemment la nécessité de créer un emploi permanent, qui doit
être pourvu selon les règles statutaires fixées par les décrets
n" 71-988 du 3 décembre 1971 et n" 73-1094 du 29 novembre 1973.
Il apparaît non moins évident que les administrations hospitalières
qui n ' ont pas besoin d'un psychologue, ou d'un orthophoniste, à
temps plein es, de ce fait, ne peuvent envisager la création d'un
poste permanent, n i ant pas d' autres possibilité que l ' emploi d 'un
agent vacataire ou contractuel . Lesdites administrations ont donc
été invitées, par voie de circulaire, à ne pas employer à temps
complet des personnels n ' ayant pas la qualité de titulaire ou de
stagiaire. Il leur a été en outre recommandé de recruter plutôt un
agent contractuel qu'un agent vacataire, sauf dans le cas où les

services de l 'intéressé ne sont fonctionnellement nécessaires que pour
des durées relativement courtes ou inégalement réparties dans le
temps. Il a toutefois été précisé que l 'emploi de psychologues, et
d' orthophonistes, à la vacation, ne devrait plus être qu 'exceptionnel
et en particulier lorsqu 'il est impossible de recourir à l 'emploi à
temps plein ou à l 'emploi en tant que contractuel.

Médecins (conditions d ' ancienneté de grade requises des praticiens
désirant reprendre ù temps partiel des activités dans des établis-
sements d 'hospitalisation publics).

31584. — li septembre 1976 . — M. Lafay appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation de certains praticiens
qui seraient actuellement désireux de reprendre à temps partiel les
activités qu ' ils exerçaient auparavant dans des établissements d' hos-
pitalisation publics s ' ils pouvaient obtenir dans leurs fonctions les
postes dont leur qualification et leurs services antérieurs devraient
normalement les faire bénéficier mais qui leur sont pourtant refusés,
les postulants ne satisfaisant pas — au regard des textes en
vigueur — aux conditions minimum d 'ancienneté requises pour
prétendre à ces nominations . Or, les dispositions applicables en la
matière comportent, pour ces cas d'espèce, une indéniable lacune
car, pour l 'appréciation de l ' ancienneté susévoquée, elles font unique-
ment référence aux services accomplis dans les grades institués
consécutivement à l ' entrée en vigueur du régime du plein temps
hospitalier, par le décret n" 60-1030 du 24 septembre 1960 . Elles
ne tiennent donc aucunement compte des grades antérieurs que les
intéressés ont détenu avant l'intervention de cette réforme . C'est
ainsi que des chefs de clinique, régulièrement nommés assistants
chefs de clinique au titre du nouveau régime et en vertu du
décret précité, se voient, lorsqu ' ils ont cessé leurs fonctions moins
de deux ans après cette nomination, présentement privés du moyen
d 'accéder au grade de chef de service prévu à l 'article 18 du décret
n" 74-393 du 3 mai 1974 parce qu ' ils ne comptent pas dans le grade
d 'assistant chef de clinique qui leur a été conféré pour l 'année uni-
versitaire 1961-1962 le minimum des deux années de services exigées
par ledit article, bien qu ' ils aient été auparavant titulaires et
au-delà même de cette durée du grade de chef de clinique (ancien
régime) . Il ne serait pas équitable de pénaliser ces praticiens car il
ne peut, en toute logique, leur être tenu rigueur de ne pas avoir
détenu assez longtemps un grade qui n 'existait pas à l 'époque
où ont débuté leurs fonctions et auquel ils ont accédé par assimi-
lation dès que ce grade a été statutairement créé . Min de remé-
dier à cette anomalie manifeste il conviendrait que le décret du
3 mai 1974 déjà mentionné soit complété par des dispositions qui,
compte tenu de la situation ci-dessus exposée, permettraient de
prendre en considération pour la computation de la durée de
l ' ancienneté requise, notamment pour l'accès aux fonctions de chef
de service, les services .accomplis dans les emplois auxquels se
sont substitués ceux créés par le décret considéré . 11 lui serait
reconnaissant de bien vouloir lui faire connaître si son adminis-
tration envisage prochainement de pourvoir à l 'aménagement du
texte suggéré selon les modalités qui précèdent.

Réponse . — Il est précisé que l' aménagement du décret n " 74-393
du 3 mai 1974 portant statut des praticiens à temps partiel, suggéré
par l 'honorable parlementaire, n 'est pas envisagé . En effet, la fonc-
tion purement universitaire de chef de clinique ne peut en aucun
cas ouvrir droit à une carrière hospitalière . Indépendamment de
ce qui précède, il est à noter que les Intéressés avaient la possi-
bilité, avant 1974, de se présenter aux concours ouverts pour le
recrutement des chefs de service . Compte tenu des dispositions
réglementaires actuellement en vigueur (art . 18 .et 19 du décret
n" 74-393 du 3 mai 1974), il apparaît que les praticiens concernés
ayant la qualité d 'anciens internes peuvent être recrutés sans
concours comme assistants à temps partiel et même comme chefs
de service, car, s à défaut de candidats répondant aux conditions
exigées pour l 'accès aux fonctions de chefs de service, peuvent
être nommés les internes ou anciens internes de centres hospita-
liers régionaux faisant partie de centres hospitaliers et universi-
taires ayant exercé en cette qualité pendant trois ans e.

Prestations familiales.

Prêts aux jeunes ménages (personnel hospitalier).

31589. — 11 septembre 1976. — M . Saint-Paul expose à Mme le
ministre de la santé que le décret n° 76-117 du 3 février 1976 a
étendu le bénéfice des prêts aux jeunes ménages aux prestataires
relevant de régimes spéciaux (S. N. C. F ., E. D. F ., Etat, collectivités
locales, etc .). Aux termes de l'article 11 de ce décret, les moda-
lités d'application doivent être fixées, pour chaque régime, par
un arrêté conjoint du ministre du travail, du :-ainistte des finan-
ces et du ministre intéressé. L'arrêté d'application n'ayant pas encore
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été pris en ce qui concerne les personnels hospitaliers, ces derniers
ne peuvent bénéficier de ces prêts . Il lui demande si elle pense que
cet arrété, impatiemment attendu par une catégorie sociale parti-
culièrement digne d'intérét, pourra être prochainement publié.

Réponse . — Les services du ministr e de la santé travaillent acti-
vement, en liaison avec les autres départements ministériels inté-
ressés . à l'élaboration de l'arrêté prévu à l'article 11 du décret
n " 76-117 du 3 février 1976, pris en application de l'article 3 de
la loi n' 75 .5 du 3 janvier 1975 instituant des prêts aux jeunes
ménages. Toutefois, j'appelle l ' attention de l'honorable parlemen-
taire sur l'importance des difficultés techniques rencont r ées . En
effet, l'article 2 du décret précité du 3 février 1976 prévoit que
les sommes pouvant ti tre affectées, pour chaque période de douze
mois commençant le 1' . janvier, au service des prêts en question.
sont fixées à 2 p . 100 du montant des prestations familiales versées
au cours de l'année précédente . Si ce taux de 2 p . 100 représente
un montant appréciable en ce qui concerne les centres hospitaliers
importants, il n'en est pas de mérite s'agissant des petits établis-
sements . L'instauration d'un régime de prêts qui soit applicable
par tous les hôpitaux publics nécessite donc des études particulie-
rement délicates.

Personnes âgées

(limite (l itige inl' rieure pour t'adrnis .eion dans les foyers-iogements).

31314 . — 28 août 1976. — M. Delelis attire l' attention de Mme le
ministre de la santé sur les conditions d 'admission dans les foyers-
logements pour personnes âgées . En l'état actuel de la législation,
seules les personnes âgées de soixante-cinq ans ou soixante ans,
inaptes au travail, peuvent être accueillies dans ces établissements.
Certaines retraites étant accessibles à cinquante ou cinquante-cinq
ans, notamment clans les houillères, il lui demande de bien vouloir
lui faire connaitre si le Gouvernement n'envisage pas de modifier la
législation en vigueur, de manière à permettre l 'accès de tous les
retraités à ces foyers-logements.

Réponse . — Aucun texte réglementaire ne fixe les conditions
d'âge pour l'accès des retraités dans les foyers-logements. Néan-
moins, un certain nombre de règlements intérieurs de ces établis-
sements précisent que l'entrée en foyer-logement est réservée aux
personnes âgées de soixante-cinq ans ou soixante ans lorsqu 'il y a
inaptitude au travail . De plus, les lexies relatifs à la prise en
charge par l ' aide sociale des frais d' hébergement et à l'allocation
de logement comportent les mêmes limites d 'âge . Le Gouvernement
n 'envisage pas actuellement de modifier la législation en matière
d'aide sociale ou d ' allocation de logement pour permettre à des
retraités âgés de moins de soixante-cinq ans de bénéficier de ces
formes d'aide, à un moment où l'on constate que l' âge moyen
d'ent rée en foyer-logement augmente au point de rejoindre dans
certains cas celui d'entrée en maison de ret r aite et où, parallèle-
ment, est menée toute une politique d'aide au maintien à domicile.

TRAVAIL

Aide sociale (bureau d'aide sociale de Lille : prise eu charge des
frais de surveillance et de gardiennage du standard téléphonique
des groupes de logements ou titre de l'rdloratiau-logenaentI.

20791 . — 18 juin 1975. — M. Mauroy appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur les frais impo rtants qu'occasionnent
l ' entretien et le gardiennage des installations téléphoniques des
groupes de logements du bureau d ' aide sociale de Lille et la charge
supplémentaire qu'il engaine pour leurs locataires. La protection
des personnes âgées est en effet assurée par la présence dans
chaque logement d'un téléphone relié à un standard qui fonctionne
sans interruption . Ce dispositif, qui permet en outre d'alléger
considérablement leur solitude, est très apprécié des personnes
âgées et répond aux objectifs de renfo rcement des mesures de
sécurité et de protection des personnes du troisième âge . Cepen-
dant, les dépenses que nécessite une telle installation sent norma-
lement à suppor ter au titre des charges locatives par les utilisateurs,
ce qui, dans la conjoncture actuelle, représente pour nombre
d'entre eux un effort auquel ils ne peuvent faire face . Il lui demande
donc dans quelle mesure une prise-en charge de ces frais au tit re
de l ' allocation-logement peut être réalisée dans ce cas particulier
et quelle décision il compte éventuellement prendre en ce sens.

Réponse . — Les décrets n^" 74-377 et 74-378 du 3 mai 1974 ont
introduit la prise en compte des charges dans le calcul de l ' allo-
cation de logement sous forme d ' une majoration forfaitaire men-
suelle dont l'objectif, explicitement fixé par -les décrets susvisés,
est de compenser les dépenses de chauffage . Cet élément revalorisé
chaque année a été porté le 1"'' juillet 1976 à 50 francs pour une

personne seule et 13 francs par enfant ou personne à charge ;
s'agissant d'un forfait, il n'est évidemment pas possible de tenir
compte d'une façon détaillée des diverses charges et notamment
des frais de gardiennage et de surveillance de standard télé-
phonique . On peut d'ailleurs se demander si le cadre de l 'allocation
de logement est le plus approprié pour financer ce type de réali-
sation qui semble relever davantage de l 'action sociale en faveur
des personnes âgées. Le problème signalé par M . Mauroy ne man-
quera pas d ' être examiné dans le cadre des réflexions qu 'appelle,
suite aux travaux du VII' Plan, ce type d ' action.

Assurance hirulidité (publication des textes d'application
du décret n " 74-820 du 25 septembre 197d!.

30188. — 24 juin 1976 . — M. Montdargent attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation faite aux personnes
mises en invalidité, qui perçoivent des pensions à un taux provisoire.
Il s ' agit de personnes pour lesquelles l 'étude de leur dossier fait
référence au décret n" 74820 du 25 septembre 1974. Aucun texte
d 'application n' ayant fait suite à ce décret, un nombre croissant
de dossiers restent en attente de liquidation définitive, dans les
caisses régionales d' assurance maladie . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de régulariser la situation parfois
dramatique des personnes pénalisées par ce retard inadmissible
des textes d ' application.

Réponse. — Afin que les services intéressés du ministère du
travail puissent procéder, de manière approfondie, à l' examen
des situations qui ont fait l ' objet de l'intervention de l ' honorable
parlementaire, ce dernier est prié de bien vouloir communiquer
toutes indications utiles sur les cas particuliers dont il a eu à
connaitre : nom des assurés, numéro d 'immatriculation, organismes
compétents . Ces renseignements devront être adressés à la direc-
tion de la sécurité sociale (bureau P.2t.

Chirurgiens-dentistes (revendications),

30391 . — 30 juin 1976. — M. Donnez expose à M . le ministre
du travail que le syndicat des chirurgiens-dentistes est désireux
de signer la convention nationale qui a fait l ' objet d ' un accord
entre lui-même et les caisses d 'assurance maladie. Cependant, avant
d'accorder cette signature, il souhaite que divers problèmes ayant
fait l ' objet des revendications de ses membres puissent recevoir
une solution satisfaisante . II s'agit, en premier lieu, de la suppression
de la discrimination créée entre médecins et chirurgiens-dentistes
par la loi n" 71-525 du 3 juillet 1971 confirmée par la loi n° î5-603
du 10 juillet 1975. II s'agit également de l'ouverture de négociations
concernant les problèmes relatifs à la nomenclature, à la couverture
sociale et à la fiscalité. Il lui demande de bien vouloir indiquer
si le Gouvernement envisage de prendre un certain nombre de
décisions susceptibles de répondre à l 'attente des chirurgiens--
dentistes.

Réponse . — Les problèmes posés par la conclusion d ' une conven-
tion nationale de longue durée entre les caisses nationales d'assu-
rance maladie et les organisations syndicales nationales représen-
tatives de la profession de chirurgien-dentiste ainsi que ceux
posés par une meilleure couverture des assurés sociaux en matière
de soins et prothèses dentaires sont au nombre des préoccupations
actuelles du ministre du travail. II s 'emploie à résoudre ces pro-
blèmes dans l ' intérêt bien compris des assurés et compte tenu de
la conjoncture actuelle de la sécurité sociale sur le plan financier
notamment . S ' agissant plus particulièrement de la question de
l' alignement des dispositions législatives concernant les rapports
de la profession dentaire avec l ' assurance maladie sur celles rela-
tives aux médecins, c 'est-à-dire à la suppression des dispositions
prévoyant des conventions départementales ou des adhésions per-
sonnelles, à défaut de la conclusion d ' une convention nationale, il
est précisé que cette revendication ne peut recevoir actuellement
une suite favorable. La réalisation d ' un tel projet demande, en
effet, une étude concertée entre les différents ministres concernés
ainsi que la consultation des caisses nationales d 'assurance maladie
également intéressées. De surcroit, le régime des conventions dépar-
tementales et des adhésions personnelles fixé par le code de la
sécurité sociale ne concerne pas seulement les chirurgiens-dentistes
mais également d 'autres catégories professionnelles. Les consé-
quences d ' une modification éventuelle pour les chirurgiens-dentistes
doivent dune être examinées au regard de la situation de
ces praticiens ou auxiliaires médicaux . Or les dispositions actuelles
de la loi offrent la possibilité de répondre, en matière de conven-
tionnement, aux diverses circonstances rencontrées et tenant aux
traits spécifiques de chaque profession . Des réflexions attentives
doivent donc précéder tout projet de modification . Au demeurant,
la prolongation de la convention nationale que les organisations
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syndicales représentatives de la profession ont conclu l 'année der-
nière enlève toute portée aux dispositions que les chirurgiens-
dentistes voudraient voir abrogées. Mais surtout cette entente
renouvelée avec les caisses nationales d ' assurance maladie témoigne
de la volonté persistante des' représentants de la profession et
de ces organismes de maintenir leurs rapports dans le cadre d'une
convention nationale négociée et d ' en améliorer la qualité et la
durée.

Droits syndicaux (réintégration d'un délégué licencié

par la Société Trouillard, à Saint-Florentin [Yonne]).

30721 . — 11 juillet 1976. — M. Ralite attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les agissements portant atteinte aux libertés
syndicales de la Société Trouillard, sise à Saint-Florentin (891 . Le
délégué syndical de cette entreprise a été licencié le 20 décembre
1974 après avoir eu plusieurs mises à pied pour des faits relevant
de son activité syndicale . La décision de licenciement a été jugée
illégale par le juge des référés d'Auxerre, qui a ordonné sa réinté-
gration sous astreinte . La Société Trouillard a refusé d 'exécuter le
jugement et a fait appel . L' inspection du travail a dressé un procès-
verbal contre l 'entreprise pour licenciement d ' un délégué syndical
sans autorisation. Malgré cela, ce travailleur n'a toujours pas été
réintégré dans l 'entreprise, attend toujours le jugement en appel.
Inscrit au chômage depuis janvier 1975, il ne percevra bientôt plus
que 450 francs par mois . Aucun stage, aucun emploi ne lui a été
proposé, l'accès à un concours pour lequel il remplissait les condi-
tions d ' admission lui a également été refusé . Ce travailleur est
aujourd'hui dans une situation désespérée. Obligé de vendre son
habitation pour subvenir aux besoins de sa famille, il sera d ' un
jour à l ' autre sans logement . Alors que la législation réglemente et
prévoit l'exercice du droit syndical dans l 'entreprise, des sanctions
allant jusqu 'à l' emprisonnement de ceux qui y font obstacle, il est
inadmissible qu ' un délégué syndical ainsi que toute sa famille soient
acculés à la misère et au désespoir alors que le patron bénéficie de
toute l 'impunité . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que ce travailleur puisse : 1° être indemnisé du préjudice
qu'il a subi ; 2° obtenir immédiatement sa réintégration.

Réponse . — L'enquête à laquelle il a été procédé par les services
de l 'inspection du travail à la suite de la question posée par l 'hono-
rable parlementaire a permis d ' obtenir, sur l'affaire signalée, les
précisions ci-après : le 19 décembre 1974, la Société Trouillard
prenait la décision de procéder au licenciement d ' un de ses salariés,
M . Gauer, pour fautes prafessionnelles graves . Ce dernier ayant
la qualité de membre du comité d 'établissement, cette institution,
consultée conformément à l' article L . 436-1 du code du travail,
donnait son accord à la mesure projetée . Cependant, M . Gauer
possédait depuis juin 1972, alors qu ' il était responsable du service
transport d ' une entreprise dont la société Trouillard a, par la suite,
racheté le matériel et réembauché une partie du personnel, un
mandat de délégué syndical qu ' il continuait à exercer au sein de
cette dernière entreprise. L 'employeur a cependant estimé pouvoir
licencier M. Gauer sans soumettre cette mesure à l 'autorisation
préalable de l' inspecteur du travail, comme le prévoit l 'article
L. 412-15 du code du travail, relatif au licenciement des délégués
syndicaux . Aussi, les services de l' inspection du travail ont-ils été
amenés à dresser procès-verbal pour délit d'entrave. Dans la pro-
cédure pénale qui s' en est suivie, appel a été formé par le minis-
tère public et M. Gauer du jugement du tribunal d ' Auxerre du
4 mars 1976, qui a prononcé la relaxe du chef d 'entreprise . En
outre, en date du 31 décembre 1974, le juge des référés a prononcé
la réintégration sous astreinte de M . Gauer, mais cette décision
a été annulée par la Cour d'appel de Paris, le 9 mai 1975. Enfin,
M. Gauer a entrepris une procédure en rupture abusive de contrat
de travail devant la juridiction des prud'hommes, qui ne s 'est pas
encore prononcée. Il appartient donc aux juridictions compétentes,
régulièrement saisies, de se prononcer souverainement sur cette
affaire .

Décorations et médailles
(rétablissement de la distinction honorifique du mérite social),

31117. — 7 août 1976. — M. Kiffer expose à M . le ministre du tra.
vail que, par décret du 25 octobre 1936 modifié par un décret du
14 février 1937, avait été créé le mérite social . Cette distinction
honorifique se substituait aux médailles de la mutualité, de la pré-
voyance sociale et des assurances sociales créées respectivement
par la loi du 1 ,' , avril 1898, par le décret du 1 ,r décembre 1922 et
par le décret du 27 février 1923 . Elles étaient destinées à récom-
penser les personnes ayant rendu des services désintéressés aux
oeuvres ou institutions ressortissant à la législation sur la mutua-
lité, la prévoyance et les assurances sociales. Le mérite social

comportait trois classes : chevalier, officier, commandeur. Dans le
cadre de la réforme générale du régime des récompenses nationales
intervenue en 1963 par la création de l 'ordre national du mérite,
les grades de l 'ordre du mérite social ont cessé d 'étre attribués à
compter du 1 e, janvier 1964. En réalité, il ne s 'agissait pas à propre-
ment parler, dans le cas du mérite social, d ' un s ordre », ainsi qu'il
est indiqué à l 'article 38 du décret n° 63-1196 du 3 décembre 1963,
mais d'une distinction honorifique instituée auprès du ministère
du travail . Depuis 1964, il n 'existe plus de récompenses pour ceux
et celles qui, au détriment de leur santé et surtout de leur vie
de famille, se sont dévoués bénévolement et sans compter pour le
mieux-être de leurs semblables, ont rendu des services désintéressés
aux oeuvres ou institutions ressortissant à la législation sur la mutua-
lité, la prévoyance et les assurances sociales . Il lui demande s'il ne
pense pas qu'il est opportun de rétablir une décoration du mérite
social afin de combler la lacune qui existe à l 'heure actuelle, étant
donné que beaucoup de personnes susceptibles de' recevoir des
décorations ne peuvent prétendre à une nomination dans l ' ordre
national du mérite.

Réponse. — L ' honorable parlementaire déplore que, depuis la
suppression du mérite social, en 1963, « il n ' existe plus de récom-
penses pour ceux et celles qui, au détriment de leur santé et
surtout de leur vie de famille, se sont dévoués bénévolement et
sans compter pour le mieux-être de leurs semblables, ont rendu
des services désintéressés aux oeuvres ou institutions ressortissant
à la législation sur la mutualité, la prévoyance et les assurances
sociales » . Or, la suppression du mérite social, en même temps
que celle de quinze autres ordres et médailles, et la création de
l 'ordre national du mérite, répondaient au désir du Gouvernement
de donner à la notion de distinction honorifique une valeur et
un prestige accrus . Il n 'est donc pas envisagé, pour l'instant, de
créer une nouvelle médaille, du moins au titre du ministère du
travail . Au demeurant, les personnes qui se dévouent au sein
d'organismes sociaux, familiaux ou mutualistes peuvent être pro-
posées pour l'ordre national du mérite, les premières auprès du
ministre de la santé, les dernières auprès du ministre du travail.
Ces candidatures feront l 'objet d ' un examen particulièrement attentif
et bienveillant.

UME FUITES

Etablissements universitaires
(renforcement des moyens de l' université Paris-Sud).

26003. — 7 février 1976 . — M. Vizet attire l' attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur la situation dans laquelle se
trouve l 'université Paris-Sud en raison de la grave insuffisance de
crédits dont elle dispose pour assumer l 'ensemble de ses tâches.
C ' est ainsi qu 'en dépit d ' engagements les plus formels de la part
du secrétaire d ' Etat, la construction du centre universitaire du
Kremlin-Bicêtre n ' est pas programmée pour 1976. Les crédits pour
la recherche sont en diminution constante, l 'intégration du personnel
sur des postes budgétaires en est restée au stade des promesses,
aucune des propositions faites dans le cadre du programme pluri-
annuel (soutien du génie industriel, de la M . I . A . G ., de la forma-
tion continue, de la microbiologie à Châtenay-Malahry, de l 'impri-
merie), n 'a été retenue . Parce que le calcul de l ' allocation de base
de fonctionnement ne tient compte que du quart de la surface
dit campus d ' Orsay, le pat rimoine forestier n ' est pas entretenu
avec toutes les conséquences qui en résultent . Quant aux oeuvres
sociales, elles sont pratiquement sacrifiées . Une telle politique est
gravement préjudiciable non seulement au bon fonctionnement de
l 'université de Paris-Sud mais également ati développement indis-
pensable de la recherche et de la formation des futurs chercheurs
et enseignants scientifiques . Elle est donc contraire à l 'intérêt
national que représentent travaux et résultats obtenus dans tous les
domaines de la science par l' ensemble des travailleurs scientifiques
de cette grande université. En conséquence, il demande quelles
mesures d 'urgence Mme le secrétaire d ' Etat aux universités compte
prendre pour assurer à l'université Paris-Sud tous les moyens indis-
pensables à son bon fonctionnement.

Réponse . — La nouvelle procédure de répartition des moyens de
fonctionnement entre les établissements d ' enseignement supérieur
employée pour 1976 est fondée sur des critères objectifs . Les cri-
tères retenus pour le fonctionnement général et pédagogique sont
les surfaces bides et non bâties (faisant l'objet d ' un entretien réel
et constant), et les effectifs étudiants, pondérés par l 'encadrement
enseignants-personnels administratifs . Les crédits de fonctionne-
ment de la recherche sont constitués par une allocation unitaire
par chercheur et une allocation proportionnée aux investissements
récents . Pour des effectifs globaux presque stationnaires, l ' univer-
sité de Paris-XI connaît en 1976 tin accroissement de ses crédits à
finalité fonctionnement (fonctionnement général et crédits de renon-
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vellemeu : de matériel) de 20,25 p . 100, ce qui la situe en bon rang
parmi l'eu, m able des universités . Sur ces crédits qui atteignent au
total près de 27 millions de francs, une ailocation spéciale a été
accordée à l'université pour l' installation de son standard télépho-
nique (un million de francs en 1975 et 1 4 ..̂0 000 francs en 1976) . II
lui appartient sur ses crédits, en augmentation sensible, d'apporter
un soutien aux expériences pédagogiques qu 'elle souhaite dévelop-
per . Le projet de budget qui sera présenté au Parlement en octobre
comporte une première tranche de créations d ' emplois réservés au
transfert sur postes d'Etat des personnels administratifs, techniques,
ouvriers et de service payés sur le budget de l'université qui allé-
gera pour les années à venir la charge budgétaire liée à l'accrois-
sement des rémunérations de ces personnels . Enfin, malgré un
*etard de quelques mois dû à la redéfinition de la carte hospitalo-
universitaire de la région parisienne, les crédits pour la construc-
tion du C. H. U. du Kremlin-Bicêtre pourront être dégagés et le
marché correspondant signé dès 1976. Les appels d 'offres pourront
donc être lancés dès le début de l ' annee 1977 et les travaux effec-
tivement commencer.

Enseignants (enseignement supérieur).

28017. — 15 avril 1976 . — M . Chambaz expose à Mme le secré-
taire d'Etat aux universités que son ministère refuse de mettre à
la disposition des enseignants titulaires de l ' enseignement supérieur
français en poste dans des universités ou autres établissements
d'enseignement supérieur étrangers et demandant leur réintégra-
tion en France en fin de contrat les postes en surnombre prévus
par la même circulaire du secrétaire d ' Etat aux universités, et
veut obliger ces enseignants à rester à l'étranger, même si la
date limite prévue pour le renouvellement des contrats est dépas-
sée . En conséquence, il lui demande ce qu'elle compte faire lorsque
ces enseignants, conformément aux droits que leur confèrent les
textes, rentreront en France et réclameront le poste en surnombre
auquel ils ont droit dans l 'université qui a prononcé leur rattache-
ment poco- gestion . (Annexe : les textes dont il est fait état ci-des-
sus : loi n" 72-659 du 13 juillet 1972 ; décret n" 73-321 du
15 mars 1973 : circulaire n" 74-U-021 du 26 novembre 1971 .)

Réponse. — La réintégration en France d'enseignants titulaires
ayant achevé leur mission de coopération est réalisée soit sous forme
d ' une affeciation en surnombre soit d'une nomination dans un poste
vacant d'ne université. Le secrétariat d'Etat aux universités a eu
très largement recours aux procédu res de nomination en surnombre
et continue bien entendu à en faire usage. Par ailleurs, conformé-
ment aux instructions du Premier ministre, de nouvelles procédures
sont mises au point pour faciliter la réintégration des enseignants
titulaires qui rentrent en France. Ces procédure sont complexes
car elles doivent tenir compte du principe de réintégeation Prio -
ritaire de coopérants, mais aussi de l 'organisation des enseigne-
ments prévue par les universités et des disponibilités en postes. Il
est donc essentiel que ces retours et réintégrations soient planifiés
convenablement. Le secrétariat d 'Etat s'y emploie en relations avec
le ministère des affaires étrangères, le ministère de la coopération

'et les enseignants eux-mêmes.

Etoblissennents universitaires Irenforcernent des moyens
. de 1.'I . U. T . du Creusot iSaône-et-Loire)].

28429. — 28 avril 1976. — M . Pierre Joxe demande à Mme la
secrétaire d'Etat aux universités quelles mesures elle compte
prendre pour faire cesser sans délai la situation critique de l ' I . U .T.
du Creusot ., unique établissement de ce genre en Saône-et-Loire,
qui vient d'être reconnu comme le plus défavorisé de France par
la commission nationale pédagogique des I. U.T ., réunie le 12 avril.
Cette situation peut être illustrée par quelques exemples à peine
croyables : aucun laboratoire de traitement des métaux ni de métal-
lurgie ; aucun matériel électrique, pas même un seul moteur, pour
la section génie électrique, qui ne peut donc réaliser aucune
expérimentation ; aucun ouvrage scientifique ni technique dans la
bibliothèque, qui compte en tout trente livres de culture générale;
aucune activité sportive organisée ; près de la moitié des cours
assurés par des heures supplémentaires faute de professeurs nom-
més, ce qui rend impossible l 'organisation d 'un emploi du temps
normal puisque, par exemple, un groupe d'étudiants de la section
génie électrique subit, depuis la rentrée, huit heures de cours de
mathématiques au cours de la même journée du lundi . Mais cette
situation, qui exige déjà l 'affectation de crédits supplémentaires, peut
encore s'aggraver si les matériels nécessaires à l'ouverture de la
deuxième année en octobre ne sont pas commandés dès le mois de
mai, et si les vingt-quatre enseignants également nécessaires ne sont
pas nommés en temps utile, ce qui exige l 'affectation de 280 millions
de francs .

Réponse. — Il est indiqué à l'honorable parlementaire qu ' un effort
spécial a été fait sur le plan des crédits en faveur de l'I . U. T. du
Creusot en calculant sa subvention de fonctionnement 1976 aux
taux les plus favorables tant en en qui concerne les surfaces que
les étudiants. Par ailleurs, des crédits de premier équipement d'un
montant de 1,4 million de francs ont ' été accordés à cet établisse-
ment en 1975. Une seconde attribution de crédit de près de 1,5 mil-
lion de francs est en instance de visa. Quatre emplois de personnel
administratif, technique, ouvrier et de service ont été accordés au
titre du présent exercice et compte tenu de la situation particulière
de cet I. U . T., trois de ces emplois ont pu être, par dérogation,
pourvus dès octobre 1975 . En ce qui concerne les personnels ensei-
gnants, les emplois suivants sont créés au 1" octobre 1976 : un
maître assistant, un assistant, deux professeurs agrégés, deux pro-
fesseurs certifiés, quatre professeurs techniques adjoints . Toutes
mesures utiles à l'ouverture à la prochaine rentrée de la seconde
année de cet I. U . T . ont été étudiées avec un maximum d'attention
compte tenu des moyens mis à disposition du secrétariat d 'Etat aux
universités par le Parlement pour 1976.

I . U . T. (renforcement des moyens financiers et en personnel
de Pi . U. T . du Creusot (Saône-et-Loire]).

28507. — 29 avril 1976 . — M. Houel attire l 'attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur la situation de l'I. U . T. (consti-
tué de deux départements : Génie mécanique, Génie électrique)
récemment ouvert au Creusot (Saône-et-Loire), du fait de l'insuffi-
sance des crédits d ' équipement qui lui sont accordés. En effet,
les crédits alloués à cet établissement sont égaux à ceux prévus en
1967 pour lancer les I. U . T. Dix ans après, il est évident que ces
mêmes crédits, sans aucune revalorisation et alors que les frais
d 'équipement et de fonctionnement ont augmenté dans d 'énormes
proportions, ne peuvent permettre à cet I. U . T . d ' assurer sa mis-
sion, mettant en cause l 'avenir même des étudiants le fréquentant.
Tous les secteurs souffrent de cette situation : nombre de profes-
seurs nettement insuffisant (huit par département alors que douze
sont nécessaires et sur_ ces huit, quatre seulement sont nommés
les autres venant de l'extérieur et assurant leurs cours en heures
supplémentaires) ; aucun personnel d'encadrement pour l ' enseigne-
ment technique ; personnel administratif également en nombre insuf-
fisant ; l 'absence de concierge contraint les professeurs à tenir les
clés de l'établissement . Face à une situation devenue intolérable, le
conseil des étudiants -exprime les revendications suivantes : une
tranche de crédits complémentaires : 280 millions d'anciens francs
pour tout l ' 1. U . T. ; vingt-quatre professeurs nommés pour l 'année
1976-1977 pour les deux génies ; encadrement technique et un chef
des travaux d'atelier ; au moins trois secrétaires de plus ; une
bibliothèque importante, des agents de service d'entretien en
nombre suffisant ; une demi-journée accordée aux étudiants (en
commun) pour pratiquer un sport ; un concierge . Compte tenu de
l' intérêt qu ' en sa qualité de parlementaire il porte à l' université,
aux universitaires et aux étudiants, il lui demande si elle entend
prendre les mesures pour répondre positivement aux légitimes reven-
dications formulées par le conseil des étudiants pour l 'année 1976-
1977.

Réponse. — Il est indiqué à l 'honorable parlementaire qu'un effort
spécial a été fait sur le plan des crédits en faveur de l'I . U. T. du
Creusot en calculant sa subvention de fonctionnement 1976 aux
taux les plus favorables tant en ce qui concerne les surfaces que
les étudiants. Par ailleurs, des crédits de premier équipement d'un
montant de 1,4 million de francs ont été accordés à cet établisse-
ment en 1975 . Une seconde attribution de crédit de près de 1,5 mil-
lion de francs est en instance de visa . Quatre emplois de personnel
administratif, technique, ouvrier et de service ont été accordés au
titre du présent exercice et compte tenu de la situation particu-
lière de cet I . U. T., trois de ces emplois ont pu être, par déro- .
galion, pourvus dès octobre 1975. En ce qui concerne les person-
nels enseignants, les emplois suivants sont créés au 1°° octobre 1976:
un maître assistant, un assistant, deux professeurs agrégés, deux
professeurs certifiés, quatre professeurs techniques adjoints. Toutes
mesures utiles à l 'ouverture à la prochaine rentrée de la seconde
année de cet I . U . T. ont été étudiées avec un maximum d 'atten-
tion compte tenu des moyens mis à disposit i on du secrétariat d' Etat
aux universités par le parlement pour 1976.

Enseignants (enseignement supérieur).

28582. — 30 avril 1976 . — M. Mexandeau appelle l 'attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités nur la situation des ensei-
gnants titulaires de l'enseignement supérieur français en poste dans
des universités ou autres établissements d'enseignement supérieur
étrangers qui demandent en Rn de contrat leur réintégration
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en France. Le secrétariat a refusé jusqu'à présent de mettre à
la disposition de ces enceignants les postes en surnombre prévus .
dans la circulaire n" 74 U 021 du 26 novembre- 1974 et veut ainsi
les obliger à rester à l'étranger, même si la date limite prévue
pour le renouvellement des contrats est dépassée. Il lui demande
quelles mesures elle entend prendre lorsque ces enseignants, confor-
mément aux droits que leur confèrent les textes (loi n " 72-659
du 13 juillet 1972 et décret n ' 73-321 du 15 mars 1973) rentreront
en France et réclameront les postes en surnombre auxquels ils
ont droit dans l 'université qui -a prononcé leur rattachement pour
gestion.

Réponse. — La réintégration en France d ' enseignants titulaires
ayant achevé leur mission de coopération est réalisée soit sous
forme d'une affectation en surnombre soit d ' une nomination dans
un poste vacant d ' une université. Le secrétariat d'Etat aux universités
a eu très largement recours aux procédures de nomination en sur-
nombre et continue bien entendu à en faire usage. Par ailleurs
conformément aux instructions du Premier ministre, de nouvelles
procédures sont mises au point pour faciliter la réintégration des
enseignants titulaires qui rentrent en France . Ces procédures sont
complexes car elles doivent tenir compte du principe de réintégra-
tion prioritaire de coopérants, mais aussi de l'organisation des
enseignements prévue par les universités et des disponibilités en
postes. Il est donc essentiel que ces retours et réintégrations soient
planifiés convenablement . Le secrétariat d' Etat s'y emploie • en rela-
tions avec le ministère des affaires étrangères, le ministère de
la coopération et les enseignants eux-mêmes.

Restaurants universitaires

(amélioration de la qualité et relèvement des subventions).

31443 . — 4 septembre 1976. — M. Mayoud attire l ' attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur l ' ensemble . du pro-
blème de la restauration universitaire. Pour qu' un restaurant uni-
versitaire puisse équilibrer son budget, Il faut que, d ' une part, la
rémunération des repas soit suffisante et que, d'autre part, le
nombre des repas servis soit le plus élevé possible . En ce qui
concerne le nombre des repas, il n 'est pas douteux qu'une certaine
désaffection est sensible et ce pour deux raisons essentiellement :
la qualité des repas et les files d'attente. Par ailleurs, les respon-
sables universitaires n'appliquent pas toujours la circulaire du
8 octobre 1970 leur recommandant d' étaler les cours afin d'éviter
les concentrations 'aux mêmes heures de tous les étudiants aux
restaurants universitaires . Il y a donc sur ce point certains efforts
d 'organisation et d'aménagement qu 'il est indispensable de fournir
si l'on veut attirer les étudiants vers les restaurants universitaires.
En ce qui concerne la qualité des repas, c 'est avant tout, mats pas
seulement, une question de prix du repas . Grâce à la participation
de l 'Etat, le prix au consommateur est actuellement de 3 francs pour
un prix de revient réel d 'environ 6,70 francs. Pour améliorer la
qualité des repas, il apparaît donc indispensable, compte tenu de
l ' augmentation des coûts, de relever à la fois le prix de revient
et le prix payé par l 'étudiant . Or, contrairement à une opinion
largement répandue, un étudiant n'est pas riche : environ un tiers
des étudiants vit avec moins de 600 francs par mois . Il serait donc
injuste d'augmenter le prix des repas à un moment où le montant
des bourses d'études reste notoirement insuffisant . C'est pourquoi,
il est demandé à Mme le secrétaire d ' Etat aux universités quelles
sont les mesures envisagées pour la prochaine rentrée universitaire.
Par ailleurs, il est demandé si un système de double prix pour les
repas, un prix pour les boursiers, un prix pour les non-boursiers,
peut être mis en place afin de ne pas défavoriser les étudiants
les moins fortunés.

Réponse . — Le maintien de la qualité des repas demeure une
préoccupation constante du secrétaire d'Etat aux universités . C ' est
pour cette raison qu'à la suite des travaux, et en conformité avec
les voeux de la commission Restaurants du conseil d'adminis-
tration du centre national des oeuvres universitaires et scolaires,
la subvention versée par l'Etat par repas est relevée de 3 francs
à 3,30 francs ainsi que la participation payée par l'étudiant, dans
les mêmes proportions, puisque l 'augmentation de celle-ci condi-
tionne l 'accroissement de celle-là . De façon à ce que le niveau
de vie des étudiants les plus défavorisés ne soit pas abaissé, les
boumes seront augmentées à partir de la rentrée de 369 francs.
Ce relèvement permettra de compenser les effets de la hausse du
tarif des repas ainsi que de celle des redevances en résidences
universitaires. Quant au système de prix modulés, qui a fait l 'objet
de nombreuses études, il n 'a pu être mis en pratique, pour sédui-
sant qu' il soit, en raison de multiples difficultés d ' application, et
en particulier du contrôle qu' il nécessiterait.

Enseignement libre (conditions de la réquisition de professeurs
et maîtres-assistants des universités de Paris pour participer au
jury d'examen de la Faculté libre de Paris).

31499. — 4 septembre 1976. — M. Mexandeau appelle l ' attention
de Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur le fait qu'un certain
nombre de professeurs et maitres-assistants des universités pari-
siennes ont été invités dernièrement par une lettre de M. le recteur
d 'académie, adjoint au recteur de l 'académie de Paris, à lui faire
connaître s 'ils étaient disposés à faire partie du jury assurant le
contrôle des connaissances des étudiants de l'établissement privé
intitulé : . Faculté 'libre de Paris . S 'il est exact qu' en l'absence
de convention passée entre ladite faculté et une université, il
appartient au secrétaire d 'Etat aux universités de désigner le jury
assurant ce contrôle, on peut s'étonner que l'auteur de la lettre
précitée ne souligne à aucun moment le caractère hautement faculta-
tif du service ainsi sollicité, et «s'autorise à ne pas doutera du
concours des enseignants. Cette forme insidieuse de pression est
d'autant plus inacceptable que plusieurs enseignants, qui avaient
choisi de nq pas répondre à l 'invitation qui leur était adressée,
ont été sommés par le rectorat de donner une réponse dans les
meilleurs délais . Il lui demande quelles observations lui paraissent
appeler les procédés qui viennent d'être décrits.

Réponse. — Conformément à l'article 5 de la loi d'orientation de
l ' enseignement supérieur du 12 novembre 1968, il appartient au
secrétaire d 'Etet aux universités, en l'absence de convention entre
un établissement d 'enseignement supérieur privé et une université,
de désigner les jurys qui assureront le contrôle des connaissances
des étudiants de cet établissement postulant des diplômes natio-
naux. Le recteur d'académie est chargé de faire des propositions
pour la constitution de ces jurys mais, s'il lui incombe d 'entreprendre
toutes les démarches nécessaires pour s'acquitter de cette tâche
difficile, le terme de «réquisition s employé par l'honorable parle-
mentaire est manifestement hors de propos : il va de soi que la
participation à ces jurys est laissée à l'entière liberté de chaque
enseignant.

Formation professionnelle et promotion sociale (poursuite à l 'uni-
versité de Paris-I de l 'expérience d 'accès à l'université des . non-
bacheliers).

31504. — 4 septembre 1976 . — L'université de Paris-I a assuré
en 1975-1976 la formation de cinquante-six stagiaires en vue de
l' accès à l'université des non-bacheliers. Financée à titre expéri-
mental, cette action a donné d 'excellents résultats tant sur le plan
pédagogique qu 'au niveau de la réussite à l 'E. S . E. U. Répondant
aux souhaits des syndicats C . G . T. et S . N. E.-Sup . de modalités
d'accès aux universités cette action regroupait des salariés en
congé de formation, des femmes soucieuses de trouver un nouvel
emploi, des travailleurs sans emploi . Or, le comité régional de
l'emploi, de la formation professionnelle et de la promotion sociale
vient de refuser les crédits nécessaires à la poursuite de cette
action, prétextant que cette formation ne s'inscrivait pas dans les
actions prioritaires liées aux aspects conjoncturels de la politique
de l'emploi . M . Mexandeau demande à Mme le secrétaire d ' Etat aux
universités quelles mesures elle entend prendre pour qu 'une for-
mation de ce type ouverte sur te monde du travail, favorisant
la promotion sociale et professionnelle des salariés, soit reconduite
à Paris-I. Il lui demande quels moyens budgétaires elle compte
mettre en oeuvre pour assurer le maintien et le développement
des actions dites de a promotion sociale » à l'université actuelle
ment menacées de réductions budgétaires d'en moyenne 20 p. 100..

Répeuse . — Depuis la t i du 16 juillet 1971 portant organisation
de la formation professionnelle continue dans le cadre de l'édu-
cation permanente, de nombreux salariés ne possédant pas le bac-
calauréat se présentent à l'examen spécial d'entrée à l'université.
Particulièrement attentif à cette situation, le secrétariat d'Etat aux
universités a porté sa réflexion sur la préparation à cet examen
assurée j usqu 'ici à la seule initiative de certaines universités . A
titre expérimental, deux universités, dont l'université Parisé, se
sont vu confier la mission d'évaluer la possibilité de modifier les
enseignements traditionnellement dispensés en ce domaine. Le
secrétaire d'Etat aux universités a, en conséquence, attribué une
subvention à l 'université Paris-I pour lui permettre d 'organiser en
1975. 1976 cette nouvelle formation. Le soutien financier du secré-
tariat d'Etat aux universités se situait dans le cadre des aides
au démarrage de certaines actions de formation continue mises en
place dans les établissements d'enseignement supérieur et alotâm-
nient dans les universités. , Une telle aide ne pouvait constituer
qu'un financement ponctuel, incitatif et temporaire de l'adminis-
tration centrale, la poursuite et l'extension de cette action devant
être prises en change grâce au relais d'une convention régionale,
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cadre financier normal de ce type d'action. Il convient donc de
considérer que l 'avenir de cette action est lié au choix que les
instances régionales sont ou seront amenées à faire en matière de
formation professionnelle et de promotion sociale et que toute
décision à ce sujet demeure désormais de leur ressort et non pas
de celui du secrétariat d'Etat aux universités.

I .U .T . ,conséquences de la diminution des crédits
de fonctionnement des I .U .T .).

31856. — 25 septembre 1976. — M . André Billots> attire l'attention
de Mme le secrétaire d ' Etat aux universités sur les conséquences
de la forte réduction des crédits de fonctionnement alloués aux
I .U .T ., en particulier la diminution des horaires hebdomadaires
qui s'ensuivront et, de ce fait, l'éventuelle remise en cause de la
reconnaissance du D .U .T . dans les conventions collectives.

Réponse . — La création des I .U .T . en 1966 a constitué une
innovation très importante dans les enseignements supérieurs . Les
formations qu 'ils dispensent rencontrent un succès reconnu par tous
aujourd'hui . Le but du secrétariat d'Etat aux universités n ' est pas
de dévaluer ces enseignements mais au contraire dé les affermir
et de les renforcer . Après dix ans de fonctionnement de ces éta-
blissements il était nécessaire d' établir un bilan et, compte tenu

de l 'extension des spécialités, de vérifier ou de rétablir la confor-
mité des programmes aux besoins qu ' ils sont appelés à satisfaire.
Cette mise au point était d'autant plus nécessaire que l ' attention
de ce département ministériel a été maintes fois appelée sur la
situation des I .U .T . par les rapports établis par l 'inspection géné-
rale des finances . En effet, les volumes horaires des enseignements
donnés ne correspondent plus à ceux définis par les commissions
pédagogiques nationales ; le concours des personaalités extérieures
(professionnels non universitaires) reste très en dessous des durées
prévues ; le nombre d 'emplois attribués aux I .U .T . est nettement
supérieur à ce dont ils ont besoin pour assurer la part des ensei-
gnements qui revient aux enseignants universitaires . Il n'a été
nullement demandé aux commissions pédagogiques nationales de
réduire les horaires d 'enseignement à vingt-cinq heures par semaine,
mais de réexaminer ces horâires en fonction de l ' opportunité péda-
gogique, des besoins réels et des horaires effectivement pratiqués
dans les départements intéressés. Les emplois d'enseignants u gelés o
seront effectivement supprimés en veillant à ce que cette e ,ses-
sion n'entraine pas le licenciement d'agents en fonctions mis
plusieurs années. Les dispositions nécessaires seront donc prises
pour que dès cette rentrée universitaire l 'organisation pédagogique
confirme la réalité de ces dernières années où se sont affirmées
la qualité des diplômes et l'insertion professionnelle dans de bonnes
conditions des diplômés universitaires de technologie.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des deux séances
du mercredi 13 octobre 1976.

1" séance : page 6543 ; 2' séance : page 656'1.
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